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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D A 
HORIZONTAUX - INCLINÉS - VERTICAUX 

pour 
toutes distances, 
toutes capacités (5-500 t./h.), 

tous les 

Principaux avantages : 

CHARBONS 
& MATIÈRES 
ANALOGUES 

« REDLER » iustallé 
à la Société A1101!Yme 
Jo/111 Cockerill,Division 
d11 Cha1·bom1ag e des 
Liégeois à Z11Jai-tberg, 
pour le transport de 
c!za,.bo11s et mixtes of 10 
et o/Jo, méla11gés de 
sch lamms . 

Encombreme~t très réduit, d'où montage plus simple, 
suppression de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 100 p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. 

Economie considérable de force. 
Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, 

CATALOGUES ET VISITE D'INGENIEUR A 

BUHLER FRÈRES 

Tél. 12.97.37 BRUXEI LES 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse). 1 
1 

j 
( 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Capital : 5 .000.000 de Francs 

Si~ge social : 13, p l a~ 3 d3s Barricades, Bruxelle~ 
Division française·: 1, rue de Met?. , Paris 

Espagne : Bailen 9, à Rilbao 

SON.DAGES A GRANDE PROFONDEUR, RECHERCHES MINIËRES. 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS. SONDAGES 
SOUTERRAINS, SONDAGES D'ÊTUDE DES MORTS· 
TERRAINS. SONDAGES DE CIMENTATION Eî DE 

CONGÊLATION 

f 0 NÇAG E -
-- DE PUITS PAR CONGÊLATION. CIMENTATION= 

= NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCÊDÊS 
=~==TRAVAUX MINIERS ===== 

MATERIEL POUR SONDAGES. FONÇAGES ET ==== 
SPÊCIALEMENT POUR LES EXPLOITATIO N S 

PÊTRO LI FËRES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A ZONHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DEPÔT A CO URCELL E S - C HA U SS Y (MOSELLE: 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
bE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 18 35 

MATERIEL DE .MINES 
MACHINES o·Ex TRA CTION A VAPEUR ou ELf.CTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRES$EURS 
VENTILATEURS -:- BROYE.URS - :- LOCOMOTIVFS 

CHASSIS - :- MOLETIES - ·- POMPES 



AbiVÎIN ISTHATlON DES M INES 

Les Industries Minières et Métallurgiques 
en avril 19 3 7 

MINES DE HOUILLE 

1. Producron, s tocks et nombre de jours d'extraction . 

Av ri l 19:n 

Couchu 111 de i\lons 
Cen tre . 
Charlero i 
>! HJllll .., . 

l .i~ge . . 
Limbou r g . 

Le R oy a ume 

A\•ril 1937 

Couchan t de ~Ions . 
C.:11t re 
Charlero i 
Namur 
Liège. 
Limbour g 

Le Roy a u me. 

Awil 1937 

(nuchant de 1\>lons . 
Centre . 
Charlero i 
Nn mur . 
l .ié;.:e. . 
l.imb •urg 

Le Royaume . 

3. 

Stock à la Nom bre 
P roduction fin du m o is moyen 
Tonnes o u de la pér . <i e jours 

-149. 130 
387 . uou 
ô82.530 
~5 . 8110 

477.6 10 
590.f>20 

2.622 .620 

T onnes d "cx1rnc1icJ11 

Sù .210 
l ô2 :'>40 
17 1 . :3 20 

12 . 8211 
:>9. 870 

1 :'if: . îOO 

645.460 

20. 0 
25,Î 
25,!l 
25 . 9 
?:1. 9 
2ô.U 

25.9 

2. Nombr e d'ouvl' iers . 

Nombr e 1111.yen d 'ou vriers 
ù , -c: i11 e du fond {ouv. de la fond Cl 

à ve ine comp.) surface su d . r éun is 
'.l . 929 l ti.235 6. !'>3 ! i~ . 7ô(i 
2. 42 1 12.561 5 . 073 l î.G3-I 
5.238 23 . 2(•5 11.700 ;j.J ,905 

304 1. i 49 f157 1 . 706 
3. 49.J 19 . 9!18 7 . 926 27 . 92·1 
2 . 899 13. 320 6 .-141 19 . 770 

18 . 285 86 . 477 38 . 228 124 .705 
Production par journée de présence . 

. P r? duc1 ion par journée d'ou vrier 
a ve111e du f..,n J (ouvr . d u fond e l de 

C:i log~ 
4 .396 
6.2 18 
!1 . 026 
4 t.!)5 
5 . 288 
7.i>a;, 

5 536 

il ve ine compri s) la surf. ré u ni ~ 
Kilngs l< ilogs 

1. 04!) 7-1 0 
J . 182 837 
1 110 732 
1. 192 l:!O I 

90:l ô '1 1 
l . ü90 1. 136 

1 . 150 793 

1 

• 

· 1 

i 

Appareils Respiratoires 

pour toutes les industries 

r 
[ 

DE 

Dép1 Oxygène 

Système DRAEGER. Réparation de tous les appareils à oxygène 

Draeger, W estfalia ou Sécuritàs 

- ----
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Entreprises de fonçages et guidonnages de puits de mines \ 

JULES VOTQUENNE 
Bureau 11, Rue de la Station, 11 .-. TRAZEGNIES 

Téléphone : COURCELLES 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau type 1924 

Uuùlvnnages frontaux mètalliques f't en bois, pe1/ect/onnes, 
pour puits à grande sect/.on 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

B ois spéciaux d'Aus tralie 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS :-: GRANDE PRATIQUE 

Nombreuses réfé rences : j 10 puits a grande seclio11 
équipement de l 50 pui ts à guidonnage BRfARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande. 

SOCIÉTÉ ANONYME D'ARENDONCK 
L e plus î 111por ta11 t pl·oducteut· belge e u expl osiii;i d e naine s 

Siège Aclministrati( : 34, rue Ste-Marie, à LIÉGE. 
Usin e à ARENDONCK (province d'An\'ers) 

Dynamites : D)·namites Go D · · • . 
E l · ~ . . mmc - ynam1tes 111gehves. - Dynamites di1•erses. 

xp osi.s d 1ffic1lement i nfla bl b · . 
Ex Io if: . . mma es r 1sants a grande puissance. 

P s s a nt1g r1so u teu x avec ou sans gaine de sü rcté. 

1 

Le F LAMl VORE ~" 4 de h S ... l' 
équivalant en di·no m 'itc 64·5 , .. ' · ocict<; ' Arcndonck . charge limite 000 nramm es 

. . . g1.1mmcs et lc l·LAM I VCJP I·· N "b · 1 · · " mes, t:qt11\•alan t ~Il dvnam ite n90 •ra1111~e• r . ' . ". -.. 1.: ;) 1~, c iargc lt1111te 900 gra m 
de sürcté cl'fec1ué par l'i N:; 1Tr0T NA i-'ioi g~n cnt E~. 1 E 1 1•: _d u classement des explosi fs 

l_ _ --- NA I. Dl'.~ MIN l~S .-\ FR .-HIEIUES. ----

1 N D U S T R I E L s, 
n'employez que la 

F lD R R l J_j I N 1~" 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques'..J 

SEULS FABRI CANTS: 

1 Les fils LEVY-FINGER, Bruxelles 
1 

Téléphones Le Las 
131, Rue de Vaugirard~ PARIS (XV") 

Adr. Télégr . TELEN..\UT IC-PAIUS-~~ 

Téléphone Ségur ~ 3- -16 

Agence générale en Belgique : 

Max E. DELPERÊE 
36, boulevard Frère-Orban 

LIÉGE 
Téléphone : 123.62 

Spécialiste en matériel 
antidéflagrant 

Appareils actuellement agréés par Io 
Ministère de I' 1 ndustrie, du Travai 1 et 

de la Prévoyance sociale. 
(Direction Générale des Mines) 

Armature de lampe à double verrouillage 

Interrupteur à bouton pous~oir type 
T. M. c. ou « touche de mines » 

1 nterrupteur à commande par ~hal· 
ne type T • c. c. ou « .tarage 
étanche »· 

commutateur va et vient. 

commutateur bipolaire à rupture 
flnisque. 
sonnerie trembleuse à 1 timbre. 

P oste type C.S.M.P .G . 

sonnerie magnétique typo S. M. C. 

sonnerie à coups type s. c. C. 

Poste téléphonique type C.S.M.P.C. 

Trompe de signalisation. 
Anualure dP lnmpe à cloubl11 l'l'r rouillage. 

---
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FOURS A COKE 

Avril 1937 Production Con~on1111ation de charbon Nombre en tonnes belge étranger total d'ouvr iers 
Couchant de Mons 74.î!O 106.080 1(16. 1 80 :J!l8 Centre . 30. i20 35.520 6.580 42 100 285 C:harleroi 102 .720 107.530 ·10. 150 147. ôSO 6f>3 Liége 99.ôSO S:i.270 61.620 146 .890 931 Autres provi11ces . 158 .570 110.870 IOO.il60 211. 730 1.451 
Le Royaume 466.400 445 . 270 209 .210 654 .480 3 .918 

FABRIQUES D'AGGLOMÉRES DE HOUILLE 
Avril 1937 

Couchant de Mons. 
Centre . 
Charleroi 
Nam ur • 
l iége 

Le Roya ume. 

Avril 1937 

Hainaut. 
liége 
Autres provinces 

Le Royaume 

Prorluction Co:isommation Nombre 
en tonnes de charbon d'ouvriers 

17.510 16.280 117 23.120 20.820 134 ï7.310 69 .850 458 5.480 4 . !12\) !!) 
~3.990 3l 070 1-13 

157.410 142 .940 871 

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Hauts fourneaux Production 
d'acier brut 

en de fonte (non comp. les 
acti1•ité en tonnes pièces m ou!.) 

T onnes 
19 143.760 J-l3.900 
18 120.5: ;, 126. 068 
10 55.622 49.318 

47 319 957 319 .286 

Ancienne firme de Machines pour Mines, 
demande Ingénieur de Cha-rbonnages, 
d'un certain âge, comme Secrétaire pour 
remplacer le gérant au bureau. Discrétion 
absolue. 

Ecrire: Ingénieur C. CREPLET 72 avenue 
I I Hamoir, Bruxelles. 

°"" 



ADMINI STR.-\TION lJES MINES 

Les Industries Minières et Métallurgiques 
en mai 1937 

MINES DE HOUILLE. 

1. Proj uction , stocks et r.om:ire de jours d'extraction . 

Mai 19:!7 

Coucha11t de Mons 
Centre . . 
C:harleroi . 
Namur. 
1.iége . 
l.imbo11rg . 

Le Royaume 

Mai 1937 

<'.•mcha:;t de '.Io ns. 
Centre . . . 
Charleroi 
Nn:nur 
l.iê~e 
1.imbourg 

Le Royaume 

t : .. u,h 1111 de \I on•. 
Centre . 
Ch:trleroi 
N nmur . 
l .iége. . 
Limbourg 

Le Uoya.u me 

S tock à la N(lmbrc 
Product ion fin clu mois moven 

T o1111es o u de la pér. de jours 
Ton nes d 'extraet 111 n 

:l!lS .120 S.J . ";ïO 2:2 ,7 
3.J (o.i:.10 15:.J.050 23,0 
587 .350 140.:lOO 22. 1 
3 1. 3110 11.1 00 23 . 0 

.JI S . 970 5 1. 930 22. S 
521.:.50 146.570 2.J ,0 

2 .298 . 110 587 .720 22 , 8 

2. 1'4ombre d'ou;riers. 

Nomlire mo,·en d'ouvrie rs 
à \'Cin e du fo n~I (ot"'· de la tond et 

à vc:i nc com p.) ~urfac c surf. réunis 

3.891 lô.O<:i 6.600 22.60'· 
'l.405 l i.362 5.064 17 . '126 
;; 27 1 2:J. 111 1 i J .839 3 .J . !.if>O 

309 1.152 5~8 1. 71 0 
3 . .J.JI) 19.ô!'i l ';' .!)28 27 .fJî!l 
2.800 12.874 6 :n;; J (J 2fi l 

18 . 116 85 155 38 376 123 . 531 

3. Production par journée de prêsencc . 

PrC>ch : ct!~n rn r jntTll l~ C d ' ntJ\ 1 i· r: 

du fond() comp. du fo11d cl d e 
ti \'Cine les ouvr h \•c1 11e) ln ,urf. rêon . 
l\iln~s I· ilogs l\ ilogs 

~ .50\1 1.060 ~:l!J 
6 1;,9 1.173 f:'>9 
5 .0ë>I 1 10;, 7l7 
·1.415 1, !58 78 1 
F>.334 90 1 63 1 
7.760 l .66fl 107 

5 . 568 1 .147 : s1 

m•••••••••••••••••••••••••••m•••••••••••••••••••••••••••••~ • • • • • • I SONDAGES- FONCAGE S I 
1 "TREFO .. R.. i 
1 Société Anonyme de Forage et Entreprises Minières 1 
1 Capital : 4,000,000 de francs. 1 • • • Siège social : 71, Avenue Louise, Bruxelles • • • • I3 urcaux à Pru·is, 35, Rue Saint-Dominique. T él.: Littré 59-30 • • • • à Madrid, 7 , Plaza de Espana . • • • • • 1 Entreprise à fo rfait de tous travaux de sondage, A tous diamèt:·es 1 
1 et toutes profondeurs : Trép an - Grena ill e - Diamant. 1 
•• • • • • Son cl ages pour fondations - Cimenta tion des terrains aquifères • • • • Abatages en masse - Travaux de consolidation • 
1 Puits filtrants - Puits ar tésiens i 
• • • • • Entreprises en tous pays • • • • • ················••BBIJilBlllil.•liBllllliBBilll•HllB•BB•••••••••••••••• 

Prod nits Réfractaires. 
Usines louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et MORTAGNE-du-NORD (France) 

Produits Réfractaires Ordinaires et Spéciaux 
pOUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Bri ues et pièces de toutes formes et dimensions pour fours 
q f ' k h d" ' de tous systèmes, ours a co e, c au 1eres, gazogenes, 

cheminées, moteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et sp éciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administration Tertre 
Téléphone : St-Chislain 35. Télégr. Escoyez-Tertre 
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FOURS A COKE. 

Production. - Consommation. - Nombre d'ouvriers. 

~l ai 193î 

Couchant de Mons 
Cen tr e . . . . 
Char leroi 
Liége . .. . 
Autres pr ov inces . 

Le Royaume . . 

Pro<luc
~ion 

(tonnes) . 

î7 .260 
31. 750 

108 .99(1 
104.020 
102 '.l90 

Cunsomma•ion de charbon 
bel s e étranser total 

199.680 
3il . 770 

108 . 140 
8-1.110 

l lî .SZO 

6.100 
48.260 
ü6 .f>!lll 

100.510 

IO!l .ô80 
'l·l. 87() 

i56. ·lil0 
150 .700 
2 1 8 .3~0 

485.010 453 .520 221 . 460 679 .980 

;-./ombre 
J 0

0 U \TiHS 

5 7 
'?oO 
666 
\12:J 

l 4(\!l . 

3.931 

FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE' 

Mai 1937 

Couchant de .Mons 
Centre 
Char ler oi 
Namur 
Liége 

le Royaume. 

Mai 1!'137 

IIninnut 
Liége . . 
Aulr~s provinces 

Le Royaume. . . 

P roduction Coni.;,mrnalion No111 h r e 
en tonnes de char bon d 'onvri t>rs 

10 .510 9.840 l :l5 
20.!15C 18. 51J 132 
69.f,ijll 63 . 150 .J 80 

~· . 9:,0 5. 3t10 2ù 
:29 .J30 26.920 143 

136 .430 124. 120 900 

MÉTALLURGIE. 

Produits bruts (fonte ot acier). 

Hauts fourneaux 

en 
activité 

20 
18 
10 

48 

Produc1io 11 
d 'acier brut 

de fo n te (110 11 co mp les 
en to n nes pièces m o u! ) 

152.680 
123.692 
59.916 

336 . 238 

eu 1011 ncs 
1·13.610 
126.193 
52.222 

322 .025 

l1CIER llCIEl·CRROME DEMl·DUR 
par M.J.GALIBOUR6 

COMPOSITION, CONDITIONS D'EMPLOI 

ÉLABORATION, FORGEAGE, TRAITEMENT 

THERMIQUE, RECUIT, TREMPE, 

REVENU, USINAGE, DIFFËRENTES 

NUANCES D'ACIERS NICKEL-CHROME 

OEMl--DURS, CARACTÉRISTIQUES 

MËCANIQUES, MODULE D'ËLASTICITË 

ENDURANCE, LIMITE DE FATIGUE 

EXEMPLES NOMBREUX D'APPLICATIONS 

· Centre d'information du Nickel 

27 FASCICULE 
~TUDES THÉORIQUES 
ET PRATIQUES SUR 
LES ACIERSAUHICKEL 

• 22, P,1. de Brou·ckère, Bruxelles , 

··-' Veuillez m'envoyer à titre entièrement 
gracieux votre brochure 

'· L'ACIER NIÇKEL-CHROMÉ DEMI -DUR " · 

NOM . .... . . . .. .. .. . . .. . .. ... . ..... .. . .. . .. .. . . . 

FONCTIONS .. . . . . .. . .. . .. .. .... .. . . ... . ... . . 

ADRESSE .... ... .. ... . .. . . .... .. .. . . . . . . . . : .... · 

BB 2 



Poudreries Réunies de Belgique S. A. 
~111111ru1111n11111nm1u11.m11111lll!~~1U1!!!•111um11m1111111m111ma1111111111m1;111111m111l111m1u1111111111111:11111111111111111111111111111111111111111nm11111mm1:1:1111111m111111111111111 1 1111111111111111111 1 11 111111m111n111111 1 1 

1- ·1 p7.28 79 
e 117.38 51 

MINES 

Dynamites 
de t outes puissan ces 

Explosifs S. G P . 

Explosifs gaînés 

p o ur mine.s 
g r i s outeu se,; 

Mèches · 

Nombreux dépôts 

145, Rue Royale 
BRUXELLES 

EXPLOSIFS 
et 

T élég. Explosif
Bruxcllcs 

CARRIERES 

'.. \ ·\· ·1 I 
.'"~/~ \ ~ -~ i J·, ; ,C.-; / Explosifs brisants 

~~'~ \ Qt~~'/ . ;~fJ-...:r.: / a v ec o u sn n s 
'-~~' • , ~~~ I .. ·~ nitroglycérine 

,,~· ;'-.. llN · ~ ~~~,\ ' ~ . ~-~~~'\' if Y.~- Explosifs pour 
~ - ~ abatages en masse 

par le procéd é des mines 
profondes 

Cordeau détonant 

Service rapide de livraison 

"1 

l!Jlli llllllllllll!llllllllllllllllllllll:Ullllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllilll ll lllllilll ll llllllm1111111111 1111~111111r.111111m11!ll111111111m1111111 1, 111111111:1111J1111111111111111ummm 
§ § 

L':AppareH qui s'impose ! i 
§ 

= 
= 

= 

Pour le Lavage par/ail 

DES CH ARBONS ET DES SCHLA MMS 

· Commandes inscriles en 1928 

Ghar/Jo11111111e.• fl elyes 
F11 r 11ace ll f ll 
M i11es de /, a f ,o i1·e 

• • • 
Pit tsbur9/1 Coa l 0° 
l\fi11es de ln Sa rre el Moselle 

{ S té F'o11t11 i11c 
Mi11 es et Usiues de So.rnuwic11 
Mines de flla11zy 

l'ittslrnrg/1 Coal oo : 
If/ a den l' it 
/Jr11 11 11 i 11y P it 

C/w l'/w1111t111es de /J o11 11e-Fi 11 : 
Siiyc S te-M a1y11eril e 
S ii•ye Ste-/Jarbe 

B .111skn n /111 t 11 i spolec11osl : 

Be lgique 
.-\n g letc r rc 

F· nncc 
» 

U. S. }\ . 

France 
Pologne 
f" rancc 

l 1. S . :\, 

151 / h 
80 )) 

120 )) 
15 )) 

500 » 

Sch lamms 
0 -!lO m/ m 
G - 8 111/ m 
Schlamms 
0 i1 100 % 

30 » 1 Relavogc pierres 
90 1 0 à 50 % m/m 

3 20 S ü 50 <Jf, m/ m 

'150 1) 

t50 » 
0 ü JOU 
li ù 100 

20 » 1\ cl<1 \•:1ge pierres 
20 » ' » )1 

-='=- f;:~~'.~>;f i t M i11 es de IJ/a11zy 

~=====_==-=== Clw rbo11 1w yes de La J. 11e1w Newton Cha mbers a11 d C0 

T chéco· 
SI0\"1q u ie 

Frnnce 
C.,ngo- Belge 
:\ng lc le r r c 

» 

120 » 
250 s ,, 

Xf, » 
·lO n 

15 » 
7:, » 

8 ù 80 111/ 111 

(J ù 50 m/ m 
~chla mms 

0 à GO n1/ m 
0 ù 12 111/ m 
~ch lamms 

0 Ü t>O m/ m 
s ù 80 111/ 111 

1"011tni11 11 11tl fl 11r11Iey 
A llel"lo11 J\1 11i11 Colliery 

2 
l/011illère.• d t? l.11 Cl1azoll e 1 

A11glc1cn e 
France 25 )) ' 

~ 

1 
Compagnie internationale des 

RHEOLA VE URS FRANCE 
11, Quai St-Léonard - LIECE (Belgique) 

FRANllHÊO·LIÉGE 

Tc:lcvhone 

LIÉGE 39'7 

J.a 11oir· de ( m ·o/us 
i\I ng 11 11s 

à Pn le11berg, A lle111ng 11e 

Producti on horai re : 

350 tonnes de 0-80 m/ rn 



AD~IINIS'l'HATION Dl!:S WNES 

Les Industries Minières et Métallurgiques 
en juin 1937 

- MINES DE HOUILLE. 

1 . Production. stocks et nombre de jours d'extraction . 

Juin 193î 

Coucli nnl de l\lons 
C'en Ire 
Chn r lcrul 
Nn111 11r 
l .. ié~c 
l.ii11Uo uq.; 

Le Roya ume 

.J11i11 l!-:17 

('n11d1:1nl de ~f llllS 
Ccn lrt• 
Clinrlero! 
l\:111111 r 
l .iégc 
l .i111bourg 

Le Roy LUme. 

Stock ù la 
Production lin du inois 

To1111es T on nes 

4·10.2 10 
373 01 0 
570.980 

3 1.080 
45 1. î70 
;'>35.ôlO 

2 .511.660 

8!l.4·10 
145 .:Jl)(l 
95.ï lO 
10.890 
40. 01(1 
129.~&0 

51 0 .660 

2. Nombre d'ouvriers . 

No m hre mo1·cn <l'ouvrius : 
à 1·einc du fo nd (ou1T. i1 de la 

veine compris). surface . 
3.831 ! ". !~!!.:! r) ;,,i'\"! 
2 .357 12.142 fi.007 
5. 1~ 0 2Ui80 11.828 

310 1.153 ;,r.2 
3. 366 19. 370 8.012 
2.70;) li' . 1'59 tUO I 

17 .709 84 . 192 38 .397 

Nombre 
m oyen 
de jours 

J'ex1ruc1io n 
25.9 
2:'i , 6 
2& , 7' 
2;. , 3 
25. 1 
?:'i,8 

25 .6 

fond e1 
surfoce 
~i.f,j;, 

17 .1 49 
34 :.os 
1. :15 

27.38'2 
19.260 

122.589 

:1. Production par journée de pré~ence. 

Co11clia11l clc litons 
C'1•ntrc 
( '11nrlcroi 
N:1111ur 
l . iégc 
l . imboi..rg 

Le Royaume 

Jui n 1;i:n 

<: 0 11clrn111 de ~Ions 
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NOTES DIVERSES 
-

Quelles: chances reste-t-il de. découvrir 
en Belgique des gisements pétrolifères? 

PAR 

A RM AN D RENIER, 
Ingénieur ~ n Chef :iu Corps des Mines, · 

Directeur du Service géologique de Belgique. 

La Belgique est. sans conteste. l'un des pays dont la constitution 
géologique esl la mieux connue. Les raisons en sont simples. De 
faible étendue (30.500 km2 }, elle a. par deux fois déj_à. au cours 
des cent dernières années. fa il r objel. à grande échelle et clans son 
ensemble, d'un levé géologique systématique ( 1 ) . Grâce à l'organ isa
tion d 'a rchives méthodiques. r enregistremen t des données nouvelles. 
spécialement de celles qui résulLent du creusement de pu its, de sonda
ges et de fou illes de toutes sortes, y est devenu permanent depuis 

1
896. d ate de la création du Service géologique ( 2) . La définition des 

, .
0

lumes, qui, en ce pays de rel ief nul ou modéré. ne peut é!tre 
obtenue que par cc moyen, i est ainsi lrès avancée. En fait de 
géophysique, on ne peut encore signaler qu'un essai d 'établissement 
d'un réseau d 'observalions gravimétriques. encore lâche. mais s'éten
danl à tout le territoire, el surloul des recherches généralisées sur 
les varialions du magnétisme. avec élude détaillée d'une région de 
ln Haute Ardenne. sans intérêt pour nolre sujet (3). 

(1) Cf. H istorique des levés géologiques en Belgique. Comptes rendus 
clu Oongrês n ational des Sciences, 1930, pp. 608-613 et Annales des Min es 

de Belgique, t. XX.XII, pp. 905-912. 
(2) Cf. Comment est réo.lieé en Belgique le recensement eystémBtique 

des for o.ges. Annales des Mi11es de Belgique, t . XXX, Bruxellse, 1929, 

pp. 1027-1034. 
(3) Cf. Ch. FRANÇOIS. Recherches sur l' intensité de li\ pesBnt.eur en 

Belgique. Observations efféctuées en 1921-1922, ... en 1923-1924, . .. en 
1925-1928. Annales de !'Observatoire royal de Belgique, 3e série, t. I, 
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Or. toutes les recherches exécutées jusqu'à ce jour n 'ont. en 
fait de combustibles liquides. constamment été que négatives. 

La question se pose donc : Qaelles chances resle-t-il de découvrir 
en Belgique des gisements pétrolifères? Ce qui revient · d · . E 

l' l li a ire . n 
q uoi exp oration est-e e _encore pratiquement incomplète? 

La situation de la Belgique peut, quant à l'explora tion du sous-
sol. être définie assez simplement. O n sait en effe t 1 h , . , . , . . q ue es roc es 
c°:'.ptives n y JO~ent qu un rôle ~rès effacé el que toutes sont paléo-
zo1ques. Quant aux formations sédimentaires. on a. dès le début 

été am ené à. distingu; r. d'une part celles dont Lige est a u plu~ 
P ermien supcrreur, d autre part- celles dont l'a· ge t · es au moms 
Carbo~if érien moyen. La distinction d l! ces deux grands groupes, 

q ue scpare une importante lacune. repose sur le fait que les dépôts 
anciens ont participé, sur la fin du C arboniférien ou dans le début 

du Permien, à la formation d 'une chaîne de montagnes de structure 

compl1q11ée. surtout - à considérer ce qui en subsiste aujourd 'hui ~ 
dans el a u Sud du grand sillon houi ller qui s'étend, de la frontière 

occidenta le a ux fron tières orienta les pa r les vallées d e la H aine. 

de la Sambre et de la Meuse. C'est sur cette chaîne a rasée à diver
ses reprises dans la suite des temps, que se sont déposées les forma

li.ons. la . p lu.part n;arines. d 'âge permien supéri eur ,triasique, juras
sique. crclac1que. cocène. oligocène. miocène el pliocène. Suite en 

apparen~c très. complète, en fait assez lacunaire e l surtout inégale
ment dcveloppec dans les diverses régions du pays (

4
). 

* * * 
pp. 357-390, t. lI, PF · 105-128 et pp. 129-150. Bruxelles 1923 1925 et 1929 
?1. DE~A~U et. M. l\IERKEN. Nouvelle cnr tc mngnéti~ue de la Bel: 

g~que . .\femo'.res. de la Classe de.ç Scie11ces de l' 1Lcadémie royale de Bel
gique, 2• série, in-4o, t. X, fnsc. 7. ·Bruxelles 1931 

E ROGE Nouvelle c t ·b t · ' . . · · on n u ion il. la Ca.rte m1\gnét ique de la. Bel-
g1q ue. Etude de ln répartit ion du magnét' , t B 1 · 
d 1 . . . 1sme .el'l'es re en e g1que e t 

ans es régions hm1trophes. I bid. t. XI f 1 B , Il 1934 
E ' , nsc. . ruxe es, 

. ROGE. Etude des anomalies de la te t' 1 d · 
~ i· l composnn ver 1ca e u champ 

magnu iq uc errestre dans la région des R t F lb ·d au es • a.gnes. l t XI fnsc. 2 . Bruxelles, 1935. " . · • 

(4) Pour un exposé stratigraphique succinct Cf Lé d é é 
1 C 1 . . . , , . gen e g n ra.le de 
a artc géo og1que detaillee de la Belgique A 1 d u · 
. • 11 ru1 es es "unes de Bel· · g1q1rn , l. XXX, pp. 39-76. 
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Grâce aux sonda[!cs qui se comptent actuellement par centaines. 

les fo rmations de la couverture poslpaléozoïque sont connues dans 
un très grand détail. jusques el y compris le relief du socle paléo
zoïque suc lequel e lles reposent cl dont elles emboîtent plus •)li 

moins fidèlement les allures. 

L a région la plus typique . parce qu'elle est la mieux connue, 

bien que, sans doute. la plus spéciale et la plus compliquée. est 
le bassin de la Haine. C'est un géosynclinal long de 45 kilomètres. 
large moyennement de 1 o à 1 2 kilomètres el profond par endroits 
dP. plus de 350 mètres: c'est une auite tout accidentée de fosses et 

de bosses. dont les pen tes a tteignent jusqu 'à 26°. La figure en a été 

fixée avec une approximation remarquable. il y a une quinzaine 
d 'années. par MM. J. Cornet cl Ch. S tevens. qui en onl tracé. sur 

une carte à l'échelle du 20.000". les isohypses à l'écartement de 

1 o mètres (5). Au surplus. Jules Cornet a . dans ses ultimes Leçons de 
Géologie (La merlin . Bruxelles. 1927). condensé le fruit de ses lon
aues recherches sur la constitution des formations crétaciques el 
éocènes - sans parler du Pléistocène - qui ont comblé ce bassin. 
T ou tes de fa ci ès néritique. voire cotie r. ces formations sont des 

calcaires , des marnes et des craies, puis des argiles et des sables. 
Leur ré partition ne laisse pas. cl ' être en apparence fort capricieuse: 
elle est . en définitive. réglée de façon te lle qu'elle ne peut s'expliquer 

que par l'hypothèse de nombreuses ém~rs ions et transgressions. résul
tant d'un continuel approfondissement è:lu bassin . qui semble bien se 

poursuivre encore présentement. Quoi qu' il en soit, la stérilité du 

bassin de la Ha ine en f ai l de gisements "):létrolifères est absolue sur 

toute sa hauteur et sur Loule son é tendue, même là où la structure 

est. da ns les parties prof ondes, neltemcnl anticlinale. S' il faut 
insister sur ce point. c 'est qu'une des plus gra ndes revues améri

caines a . il y a peu d 'années. accuei lli un article où le bassin de 

la Haine esl signa lé à l'a llenlion des chercheurs de gisements pétro

lifères. H élas! il n'est point neuf. Recéla nt dans son tréfonds un 

gisement houiller des p lus importants. dont l exploitation a débuté 
il y a plusieurs siècles, il se trouve déjà fouillé par sondages et par 

(5) J. CORNET. E tude sur los formntions postpaléozoïques du bassin 
de la. Haine. Relief du Socle paléozoïque par MM. J. Cornet et Ch. 
Stevens, 2 livr . Bruxelles, 1921-1923. Edition du Service géologique de 

Belgique. 
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puits de façon si complète en ce qui concerne les dépôts crétaci
ques. spécialement visés, qu'il n'existe vraiment plus aucun espoir 
d'y découvrir du pétrole. 

La région qui doit être mentionnée en seconde ligne est le plateau 
brabançon. On y relève des faits de même ordre que ceux signalés 
à l'instant, mais en une situation qui, dans son ensemble. est 
inverse de celle du bassin de la Haine. Alors que, sur les cartes 
orographiques, ce dernier apparaît comme de très faible altitude et 
se raltachant à la Basse-Belgique, tandis que s,ur les cartes géologi
ques, il est presque entièrement occupé par la couverture poslpaléo
zoïque, ce qui est bien la caractéristique d'une aire d' ennoyage, le 
plateau brabançon est un pays relativement haut, qui se rattache à 
la Moyenne-Belgique, mais où les rivières, ayant déblayé sur toute 
son épaisseur la couverture que constituent les formations tertiaires 
et crétaciques. le socle paléozoïque apparaît au fond des vallées 
dans le cours moyen des rivières : D endre, Senne, Sennelte, Dyle. 
Grande Gelte. C'est donc que le plateau brabançon est une aire de 
surélévalion ( 6). Vers le Sud, cette surélévation se rattache d 'ailleurs, 
à celle de la bordure septentrionale de l'aire d'ennoyage de la Haine, 
l'anticlinal du Mélantois, qui, comme Jules Cornet l'a fait voir, pro
voque l'affleurement du Paléozoïque dans la vallée de l'Escaut, 
entre Anloing et Tournai. G râce aux sondages qui ont été exéculés 
en grand nombre sur le plateau brabançon, intensivement surpeuplé, 
il est possible. ici encore, par la construction des coupes en travers 
s'appuyant sur ces sondages, de montrer que cetle a ire de surélé
vation est affectée de toute une série de plis dont le rejeu a été 
fréquent et qui onl finalement affecté l'orientation des cours d'eau 
et, par voie de conséquence, celle de leurs vallées. Antérieurement. 
les contrecoups de ces mouvements avaient été 1' érosion des som
m('ts, sous les plateaux, et l'arrêt latéral de diverses transgressions 
marines. D'où une répartition sporadique des dépôts crayeux sous 
certaines vallées cl, aux temps éocènes. une distinction Lrès nette 

(6) La compnrnison s'établit le mieux entre hi toute récente et très 
belle.« Carte ore-hydrographique de la Belgique », dressée pnr Ch. de 
Ghelhnck, M. A. Lefèvre et P. M. Michotte et éditée par les Etablis
seme~ts. B~ecpols, de Tu1:1b~ut, ~t Io. petite carte géologique à l'échèlle 
du m1lhomllme, que publie 1 Institut Cartographique militaire re 

1 
. ..., . , ou enco 

Io. • Car te géo og1que de la nelgtque et dos provinces v01•81• "'-. . . nos » par u. 
Dewalque (2o édition. Liége et Paris, 1903) . ' 

' 
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entre le flanc Ouest du plateau brabançon les Flandres, et son 
Flanc .Est : la Hesbaye el les Campines. 

Les sondages poussés jusqu'au Paléozoïque, surtout dans les val
lées de l'Escaut, de la Dendre et de la Dyle. permettent toutefois 
de constater que raire de surélévation brabançonne s'atténue vers le 
Nord (plus exactement le Nord-Nord-Ouest} en même temps que 
le plateau s'abaisse jusqu'à disparaître à l'approche du Bas-Escaut. 
C ependant, alors que les formations oligocènes débordent quelque 
peu vers l'Ouest jusqu'aux bouches mêmes de l'Escaut. l'anticlinal 
se retrouve encore dans la profondeur sur la rive occidentale du 
fleuve aux environs de Saint-Nicolas-Waes. 

.C'est ici l'endroit de dire, pour être complet, deux mots du sous
sol des Flandres. Abstraction faite des collines, la plupart très 
étroites et d'o~t les strates sont en allure sensiblement horizontale 
on presque ...- circonstance qui les la isse sans intérêt dans notre 
cas ...- la constitution géologique est relativement simple. De haut en 
bas, la sonde y trouve des sables; puis, une argile très puissante 
d'age éocène inférieur, l'argile d'Ypres ou des Flandres, prolonge
ment de l'argile de Londres; ensuite, des sables argileux à faune 
marine et d 'âge landénien; enfin, 'de la craie blanche d 'âge séno
nien. d'ordinaire d 'une compacité extrême et qui disparaît vers 
l'Est, sens dans lequel les sables landéniens s'amincissent aussi au 
point de disparaître localement. Le socle paléozoïque paraît peu 
mouvementé à en juger par les forages qui l'ont atteint principale
ment dans les vallées de la Lys, de l'Escaut et de la Dendre, et 
aussi de· l'Yser. et encore en trois points .(Bray-Dunes, O stende. 
Knocke-Zoute) du littoral de la mer du Nord. La même conclusion 
se dégage d'ailleurs de l'étude ,des for~ges beaucou~ plus nombreux 
qui ont été poussés à travers 1 argile d Ypres, jusqu aux sables verts 
du Landénien, pour en exploiter la nappe aquifère qui , quoique de 
qualité médiocre, est en de. nombreux endroits la seule disponible. 
Cet horizon perméable serait aussi le seul de la couverture post
paléozoïque q ui poun·ait renfermer du pétrole. Mais tout comme 
dans· le bassin de Londres auquel la Flandre se rattache géologique
ment de la façon la plus intime, sa slérilité en fait de pétrole est 

complète (7). 

(7) L'absence de recherches pour pétroles dans le bass~ de ~o~dres 
est particulièrement frappante sur l'esquisse cnrtograpln~ue intitulée 
Location of British Drilling Licences as at April 1937. Special Petroleum 
Times Map, distribuée aux membres du deuxième Congrès mondial du 
P étrole. (Paris, juin 1937.) 
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. Le fa it que. si l'on progresse vers le Nord-Nord-Est à pa rtir de 
1 alignement grossièrement jalonné par les villes d 'Alost . Gand et 
Bruges. on rencontre. superposés aux sables supérieurs. avec niveau 
a rgi leux. du sommet de l'Yprésien (y compris le Panisélien) d 
sables et argiles de !'Eocène supérieur. puis de l'O ligocène m~ye~~ 
est une c~mplication sans importance dans la question qui nous 
occupe. L ensemble a été exploré sur toule sa hauteur à Hamme 
et à Eecloo. sans parler de V./ oensdrecht, à 25 kilomètres au Nord
Ü uest d 'Anvers. en territoire hollandais, où l'on rejoint la Campine. 

Sur le flanc oriental de l'aire de surélévation du plateau braban
çon . on distingue successivement. en gros, du Sud a u Nord . H esbaye 
e~ Campine. La couverture postpaléozoïque y est continue . . Quoique 
de plus en plus complète au fur et à mesure qu'on s'avance vers le 
Nord. sa constitution est relativement un iforme. De ha ut au bas. 
ce sont. en gros : dépôts sableux du pliocène. du miocène, puis de 
l'oligocène supérieur; argile rupé lienne et sables de l'oligocène infé
rieur et , dans l'O uest seulement, de l'éocène moyen. ainsi qu 'argile 
de l'éocène inférieur (Yprésien ); marnes de l'éocène in férieur ( Lan
dénien); enfin , craies et ma rnes sénoniennes avec. à leur base, 

sables peu épa is et. dans l'ex trême Est, sous la Meuse, a rgiles 
de facies continenta l. D 'ailleurs et une fo is de plus. la considé
ralion du relief du socle paléozoïque fourn it la raison de cette 
s iluation. Dès avant la découverte, le 2 août 190 1 . de la hou ille 
O. Asch en C ampine ( 8) . il avait été possible de faire voir que 
h surf ace du Paléozoïque à l'Est du massi f brabançon est sensi
blemenl plane et fa iblement inclinée vers le N ord ( 9 ); elle se 
poursui t telle sur le versant septentrional de l'Ardenne jusqu 'aux 
plus hauts sommets. pour retomber ensui te vers le Sud. Cette notion 
a été pleinement confirmée par l'exécution de plus de cent forages 
profonds. auxquels. sur une distance de 45 kilomètres. s'ajoutent 
sept puits doubles de très grand diamètre, répartis de la Meuse aux 

(8) D a.llll l'article dé jà visé plus ha.ut sur les chances de découverte de 
p.étrole en B~lgique, on lit à ce propos : • In 1905 Andr é Dumont pre
dicted. the e:-.:stence of 

1

Coal Mensures of Pensylva.nian age underlying the 
Cnmp1lle reg1on .. . ». L auteur manque réellement d ' information c • t ,.

1 
. e n es 

pas là la. seule preuve qu i en fournisse. 

(9) Cf. H . FORIE:. Le relief des formations primaires dans ln Bnsso 
et ln Moyenne Be~~tque . - Annales de la Société Géologique de Rel
gique, t . XXVI. L 1ege, 1899, pp. 130-155, pl . V. 

, 
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limi tes de la Campine limbourgeoise ( 1 o). Assez rapidement cepen
dant. on eut la preuve que cetle régularité d'allure ne se poursuit pas 
jusqu'à la frQntière septentrionale du pays. A l'Est du repère gros
sier que constitue la ligne de ch emin de fer de Hasselt à Eindhoven 
et a u Nord du parallèle de Meeuwen. des failles précipitent le 
socle paléozoïque dans la profondeur. si bien que vers l'angle extrê
me Nord-Est du pays. à Molenbeersel. un sondage poussé jusqu'à 
lél profondeur de· 1.050 mètres s'y trouvait encore dans l'oligocène 
inférieur. S ur les bords d e cc fossé (qui se poursuit en diagonale à 
lravers la H ollande et qui, après fixation par son dages de sa limite 
orienlalc que consti luc le horst h ouiller enfou i sous les marais du 
Peel. a élé dénommé fossé de Ruremonde ). la sonde a d'ailleurs 
atteint, au dessous de la suite tcrliaire et crétacique résumée à 
l'instant, de roches rouges. les unes d 'âge triasique, les au tres d 'âge 
permien supérieur; en un point du territoire belge, entre les forma
tions sénoniennes et triasiques, la sonde a traversé un témoin d 'âge 
jurassique inférieur ( Hcttangien). L 'cxploilalion d u gisement houiller 
de la Campine. qui a débuté il y a une vingtaine d'ann~es, a fait 
voir que d 'allure assez tranqui lle dans l'ensemble et de façon 
constante (aiblemenl incliné vers le Nord. il était cependant haché 
de nombreuses fai lles redressées, dont pas mal ont rejoué dans la 
su ilc des · temps ( 11 ) . Cc qu 'i l importe surlout de retenir ici, c'est 
qu 'une fois de plus, il a été bien constaté, notamment a u cours d u 
creusement des puits de mine par le procédé de la congélation, que 
les terra ins tertiai res et crétaciques de ces rég ions, pour au tant qu'ils 
soient perméables. sont aquifères, mais nullement p étrolifères. Q uant 
aux formations incomplètement reconnues. il faut noter que le 
facies de celles d'âge triasique esl défavorable. mais qu'il pourrait 
ne pas en être de même pour le .Jurassique et pour la base du 

(10) L e document i:résenlement le plus complet est la • Première 
ébauche d'w1e carte structur a le du gisement houiller de la Campine lim
bourgeoise », dressée par M. A. Grosjenn. (Mémoires de l' Institut Géo
logique de l' Université de Louvain, t. X , pp. 362-401, pL XXIV. Lou
vain, 1936.) 

(11) La. considération des levés des dépôts récents conduit à admettre 
que le point de pnssngc de ln. fn.illo occidentnlo bordière du fossé, à la 
fron tière hollando-belge est i: récisémeut celui du pnssnge du chemin de 
fe r. Cf. Reinhold, feuille 57. Valkenswnnrd de ln Carte géologique des 
Pays-Ens (Geologisch Kaart vn.n Nederln.nd ) o l'échelle clu 50.000i>, ]e,•ée 
en 1934 
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Permien, qui est dolomitique ou calcaire. Au surplus, quel est le 
facies des formations tertiaires et mésozoïques enfouies dans la fosse 
de Ruremonde, nul ne le sait. Or, les fai ts connus en d'autres 
régions de l'Europe occidentale engagent sur ce point à une exlrême 
prudence. La situation ne pourra donc être définitivement éclai rcie 
que par l'exécution soignée et persévérante de quelques forages lrès 
profonds judicieusement placés, après loul au moins tentative 
d' explora lion géophysique par les méthodes séismiques. 

La couverlure postpaléozoïque s'étend au S ud du sillon de Sambrc
Meuse jusqu'aux plus hauts sommets de l'Ardenne. mais de façon 
de plus en plus disconlinue et finalement sporadique. E lle ne mérile 
plus ici considération que quand, l'Ardenne lraversée, elle se retrouve 
dans le Bas-Luxembourg, aux abords des va llées de la Semois el de 
!'Attert el surtout plus au Sud où, continue, elle gagne rapidement 
en importance par suite de l'enfoncemenl de la surface du socle 
paléozoïque sous le bassin de Paris. Elle est là constituée de dépôts 
triasiques et jurassiques, qui ont été traversés sur Loute leur hau leur 
par le sondage exécuté, il y une trentaine d'années, peu au Sud de 
la frontière, à Longwy. Dans toute cette suite de calcaires, de 
mamcs, d'argiles, de sables et de grès qui, en territoire belge, a 
également été reconnue en profondeur par les sondages de Gérou
vi lle cl d'Ethe poussés l'un et l'autre jusqu'au Rhétien, respective- . 
mcnl à 14 1 et 1 23 mètres, on ne connaît aucune roche véri lablemenl 
pélrolif ère; mais on a, de longue date. distingué les sch istes bitu
mineux du Toarcien qui affleurent sur ou à proximilé de la ~ron
tière. Tout comme en maint endroit du territoire frança is. !es 
tenta lives d'exploitation pratiquées en terriloire belge ont échoué; la 
le~eur est vraiment trop basse. Néanmoins, on pourrail admellre 
qu il Y a là , quoique très limitée, une réserve possible. 

Ainsi se clôture de façon presque en tièrement négative la revue 
des formations poslpaléozoïques ( 1 2 ). 

* * * 

(12) ~·extensio~ des exi.~ lo.rntions par sondages profonds nu Nord du 
grand sillon houiller ne differe guère pt>êsentement de celle qui · t •t 
1 · t-c · t · elCls a1 , 
1 y o. Vlllg mq an~, c qw se trouve schématisée sur une carte insérée 
dans la monogr aphie • The Coal Ressource of th w Id 'I' 

s e or ». oronto 
1913, tome III, p. 802. (Voir aussi Annales des M" d n • ' 
t. XVIII, p. 758 et pl. I). mes e oelgiqtte, 

NOTES DIVERSES 

S 'il fallait procéder en grand détail à l'examen du socle paléo
zoïque, la lâche serait ardue et longue. îvlais il est permis de 
s'en tenir ici aux faits essentiels. 

C'est. avant tout, l exploitation généralisée de la houille dans le 
sillon de Haine-Sambre-Meuse et en Campine, localement, celle de 
gisemenls, moins profondément fouillés, de minerais de plomb, de 
zinc ou de fe r, ou encore la recherche de gisements houillers qui 
ont fourni des données sur la conslilution en profondeur du socle 
paléozoïque, car le pays est ,..... il fuut le redire ,..... de relief nul ou 
si modéré que les tronçons de vallées profondes de quelque deux 
cents mètres sont exceptionnels en Haule-Belgique. D ans les houil
lères. des profondëurs voisines de ou supérieures à 1 .ooo mètres 
(maximum 1 .350 m.) sont fréquemment atteintes en Hainaut. 
Quan t aux sondages, le record longtemps arrêté à 1 .850 mètres se 
lrouve à présent largement dépassé à Moll, sans être encore fixé; 
les trous profonds de plus de 1 .ooo mètres sont au nombre 
d'environ 200. 

lei encore. observations toute négatives ou à peu près. On a 
certes signalé, à maintes reprises, l'existence, dans des géodes de 
concrétions calcareuses du terrain houiller, de liquides volatils à 
odeur de pétrole ou encore de minéraux hydrocarbonés solides, 
dénommés « A nthracite » et H a tcheltite ( 13). Tout récemment, 
l'examen des carottes d'un forage d'étude exécuté sur le bord 
septentrional du bassin houiiler du Hainaut, à Godarviile. a égale
ment fai t constater la présence d 'un liquide volatil à odeur de . 

étrole dans une pelite géode de la « Grande Brèch e ». La pré
~ence de 111 inéraux hydrocarbonés solides, toujours dans des géodes 
du V iséen . notamment aux environs de V isé, a d 'ailleurs été 
signalée de longue date. Enfin, on a naguère signalé. la présence 
d'une masse lenticulaire de « bitume » dans le Famennien ( 14). 

Le cas est clair en ce qui concerne les concrétions pétrolifères du 
Houiller, dont la rencontre n'est pas bien exceptionnelle. Eiles sont 

(18) P our premières données bibliographiques, voir mon étude sur 
c Les gisements houillers de la Belgique ». Annales des Mines de Bel
gique, t . XIX, f.'. 35 (1914). 

(14) LEGRAYE, M. Note. sur un combustible partic~lier du Fnmen
nien de la région de Couthum. A cadémie royale de Belgique, Bulletin de 
la Classe des Sciences, fie série, t. XXI. Bruxelles, 1935, pp. 467-472. 
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de forma lion hâtive de l' « Anthracite » qu'elles renferment. esl un 
charbon sans cendres qui doit être tenu pour une condensation de 
« bitumes » au sens ~ù Charles-Eugène Bertrand a employé ce mot 
dans ses études sur l origine des charbons de terre ( 1 - ) t · ·l 

d l' l ::i • e ou 1 
convient. e uti iser encore pour désigner les substances qui se sont 
condensees dans l es cellules des tissus ligneux enfouis dans la 

pulpe végétale, mère de la houille. et les a transformés en vitrain . 
Il paraîl donc évident que la formalion houillère pour le mo ins a 

origina ir:ment renfermé du pétrole. mais que celui-ci ne s'y trouve 
plus prnsentement q ue sous forme de produits solides rappelan t 
ceux oblenus par cracking et qui. sans intérêt industriel, ne peuvent 

ê tre tenus que pour des curiosités, spécialemenl embarrassanles pour 
les auleurs de certaines théories sur l'origine des pétroles. 

Quanl au Calcaire carbonifère. d'age dinanlicn, sous-jacent. au 
Lerrain houiller. ce n'est que moyennanl l'existence d 'une couverture 
houillère suffisante - le H ouiller étant en Belgique constilué pour 

deux Liers em·iron de roches argileuses el. pour le resle, surtout de 
roches gréseuses - et, en outre, de structure f a,·orable. anticlinal ou 

horst. el d'allure relath·ement tranquille. qu'il pourrait y a\'Oir 

chance d'y rencontrer des gisements pétrolifères. L'exemple du son

sage de 1-Iardstoft. dans les Midlands, pour être encore unique en 

son genre, a, depuis tantôt vingt ans. ouvert largemenl le ch amp 

aux espérances. Si bien qu'une vas le cxploralion géophysique des 
régions orienla les de l'Angleterre (Yorksh ire el L incolnshire) est 
aclue!Iemenl en cours d'exécution ( 16 ). 

En ce qui concerne la Campine, on ne peut perdre de vue que 
da~s la trop brève relation à laquelle a donné lieu le son dage 
precurseur exéculé en 1898-1899 à Lanaeken. a u N ord de Maes
tricht. el vraisemblablement au bord Sud du gisement de Campine, 

se lrouve mentionnée la recoupe, lout à la base du Houiller, en tre 

(15) Cf. A: ~ENIER. Observations sur l'origine des charbons à no
dul.es à Gomati~es du terrain houiller belge. l.lnnales de la Société gilo
log1que de Belg1q1te, t. XXXVI , Liége, 1908-1909, pp. B-l51-163. 

(16~ J. H. JONES. A Seismic reflection Survey in Eastern England 
Dewoème Congrès mondial du P étrole p " · · 1937 D · 
194. S. 1. · a11s, JUm . ocument R. 

Pour un exposé plus général : G. M. LEES et p T COX Tl 
. l B . f th . . . le Geolo-

g1ca. as1s o e present search for Oil in G t B ' t · b th 
E 1 

. rea ri mn y e D' Arcy 
Thompson xp ora.t1on Company. Qtiarterly J z f t1 G . 
S L d X ourna o ie eological 

ociety of on on., t. CIIT, pp. 156-194. London, juin 1937. . . 

... 
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les profondeurs de 272111,30 el de 277 mètres, de « schiste huileux 
et gras» (17). Cependant, on n 'a signalé rien de semblable. n i a pro

pos du sondage de Wijvenheide (au N.-vV. de H asselt). qui a péné
tré sur 6'".50 dans des calcai res viséens après avoir traversé une très 
ferle épaisseur d u H oui ller. car il est silué dans une fosse; ni à 

Woensdrecht (en lerriloirc hollandais, aù Nord d 'A nvers) où la 

sonde a également reconnu les calcai res d inanliens entre les pro-· 
fondeurs de 1. 176 mèlres et de 1 .205 mètres, le Houiller ayant été 

· attein t dès ce lle de 9 19 mèlrcs. On pourrait encore citer le cas du 

sondage de Kessel-lez-Lierre. où le substratum houi ller a été longue

ment exploré en tre les profondeurs de 573 mètres et de 704 mètres, 
mais où le Viséen affleure à la pénéplaine antésénonienne. d'où la 
possibilité d'évenlemcnt. D'ai lleurs , élant donnée l'inclinaison cons

tante du gisemenl houiller vers le Nord ou le Nord-Est, les profon

deurs qu'il faud ra alleindre pour pénélrer dans le Dinantien au cœur 

de la région seront considérables et en plein fossé d~ Ruremonde. 

sans doute. ina~.ccssibles. 

Quant au grand sillon de Haine-Sambre-Meuse. la situation en 
est beaucoup p lus délica te à examiner. Le plissement. souvent 
in tense. s'y complique de chevauchements, particulièrement nombreux 
et importants dans le Namurois et surtout le H ainaut. En outre. 
dans la région liégeoise. le calcaire carbonifère est, à la traversée de 

décrochemen ts transversaux. truffé de filons métalliques, qui ont 
été exploités jusqu 'à des profondeurs importantes. d e l'ordre de 

2 30 mètres. où ils sont en relation avec des grottes. D es indices de ' 

semblables filon s se retrouvent dans toute la Campine. Quant au 

H a ina u t, dès Charleroi el plus à l'Ouest, la rencontre dans les 
exploitations houillères de très nombreux puits naturels. s'évasant 

toujours vers la profondeur el dont certains sont nettement aveugles, 
c'est-à-di re sans prolongement vers le haut. peut être tenue pour 
la preuve d'existence d'effondrements à partir du substratum solu
ble du H ouiller, c 'est-à-dire du calcaire carbonifère. et ainsi de 

circulation d'eau dans les profondeurs du sillon houiller à partir 
d'époques très lointaines. puisque certains de ces puits n'ont plus 
subi de tassements depuis le Cénomanien ou. tout au moins. le 
T uronien. T ous ces derniers faits peuvent être justement tenus pour 
des indices dé favorables à la persistance de gisements pétrolifères 

dans le Calcaire carboni fère. 

(17) .Annales de Milles de Relgique, t. VIII, pp. 1053-1054 

• 
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Au Sud du grand sillon hou iller. les charriages sont si nombreux 
et si compliqués que, jusqu'à plus ample informé, toute recherche 
de pétrole ne pourrait s'y faire qu'au petit bonheur ou à l'aveu
glette, en pur wildcalting. Les formations d'âge antérieur au Dévo
nien moyen sont d'ailleurs, dans certaines parlies de la H aute 
Ardenne, nettement métamorphiques, tout comme les formations 
présiluriennes du plateau brabançon. 

De façon générale, les formations précarbonifères du massif du 
Brabant ~e révèlent d 'ailleurs. dans les récents sondages carottés, 
comme d une extrême compacité. T el est le cas pour les schistes 
graptolithiques du Silurien du sous-sol des Flandres. dont une 
exploration plus complète serait néanmoins souhaitable, car nos con
naissances sur la constilution du sous-sol profond de ces régions 
sont encore bien imparfaites. 

En résumé, à la question : « Quelles chances resle-t-il de découvrir 
en Belgique des gisements pétrolifères 7 ». la réponse fondée sur 
l"ensemble des données d 'observation est : 

Presque aucune en ce qui concerne les form ations géologiques 
les plus superficielles dont l'âge est au plus permien supérieur. Ce 
n 'est que d~ns la région . Nord orientale. en bordure de la fronti ère 
et surtout aux environs de Maeseyck. que leur exploration est encor~ 
lrop sommaire pour qu'il soit possible de se prononcer définitive
ment. 

Peu, même très peu pour ce qui est des formations dont l'âge 
est au moins carboniférien moyen (vVestphalien + Oinantien) . Ce 
sont avant tout les calcaires dinantiens des régions peu disloquées, 
telle la Campine, qui, à l'exemple de ce qui se fa it en A ngleterre, 
doivent retenir l attention; mais les profondeurs à alteindre seront 
assurément très grandes. 

A examiner la situation dans le détail. on est porté à admettre 
que cette indigence du sol belge est avant tout le résultat des 
situalions paléogéographiques défavorables. La Belgique occupe une 
aire de surélévation dont le plus grand axe court, du S.-S.-E. au 
N.-N.-W .. d'Arlon à Saint-Nicolas-Waes. Ces plis n 'ont pas cessé 
de rejouer au cours des temps, tout comme ceux de direction 
varisque particulièrement accentués dans le grand sillon houiller 
et les régions plus méridionales. 

. ,.., 

Sur la rupture d'un cab le d'extraction 
PAR 

J . V ENTER, 

Ingénieur des Minrs à Liége. 

Le 12 aoüt 1933, dans l 'iipr ès-midi, le cfiblc d'extraction de 
la bobine haute se brisa a u puit~ de retour d 'ait 11° 4 du siège 
~a inL-Gilles, à Liége, des Charbonnages de Gossou-1.Ja H aye 
et Horloz Rél:mis. 

Cet accident n 'eut heureusement que des conséquences ma
·tériellcs peu imporLantes; mais il est intéressant à étudier 
pm•ce que la rupture s'est produite; sous une charge statique 
très faible. 

Le câble avait fonctionné pendant neuf mois au puits d'ex
lraction et huit mois au puits d'air . 

In stallations cln siège. 
Le puits d'extraction et d'entrée d'air n° 1 est circulaire, 

1·ccarré à neu f, bien vertical, maçonné, pourvu cl 'un guidon
nagc frontal en rails de 38 kgs. Les cages sont à 2 paliers de 
4 bedaines. 

Les étages d,esservis se trouvent à 292 et 866 mètres; ce der-
n ier est de loin le plus important. 

T/appareil d'extraction est du type bien connu : une ma
chine à vapeur horizontale et dcu.'C bobines pour éâblcs plats 

<>n acier. 
Diamètre minimum d 'enroulement 
Diamètre des molettes 

Les charges à la patte du câble sont 
cages et atti rail 
8 bcrlaincs <le charbon 

charge normale 
cage et attirail 
personnel (72 hommes) 

cha 1·ge en personnel 

2 m. ·15 
4 m. 25 

4.000 kg'S 
7.200 kgs 

11.200 kgs 
4.000 kgs 
5.040 kgs 

9.040 kgs 

' 
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cage et attira il 
-! be;rlaines <le charbon 
-! bcrlaincs de pierre 

cha1·gc maximum 

4.000 kgs 
3.600 kg-s 
4.800 kgs 

J2.400 kgs 

Üf\S manœuvres ont lieu simultanément à la surface et à 
l "cn voyagc: de 866 mètres. On effect ue en même tem11s, en 
L'ecettc p:issante, les encagements et les dégagemellts, au foml 
pom le palier supérieur et à la surface pour l 'inféricur; puis 
on fait une manœuvre qui remet à taquets, fond et surface, 
l 'autrc palier pour chaque cage. 

.Pour C:1aque c.lép lacement do la cage du fond , 11 y a don c 
une « r eprise de mou » <lu câble. 

Les ta4ucts sont du type à soulèvement. 
Pour un trait à 292 mètres, il y a évid emment lkux ma

nœu \TCS fond et deux manœuvres surface. 
Le ;mit:> 11° -! est circulaire, maçonné, bien vertical, pom·vu 

cl ·un g uid01111age Bria t, en rails de 38 kg-s. 
11 ne sert pa · à l "extraction du cha rbon. Deux r etours d ·ai1· 

y aboutissent à 800 et 225 mètres. On n e l 'ntilisc normale
ment que pour la remonte de p ierres de recanage. la descente 
rfo c·e1·tain.~ maté.riau.x et les translations isolées de perso1mcl. 
Dans ces cas, on prend pr~que toujours la cage du câble bns 
p our diverses raisons. 

Au r epos. l 'antre cage est le p lus souvent laissée dans Je 
for~<l . le câble haut étant donc d ér oulé dans le p uit.<;. 

'éanmoins, les detLx câbles sont autorisés pour le transport 
<lu pC'r'501mel r t surveillés en conséquence, le puits n° 4 est 
d 'aill eurs une issue. 

Lt•s cage;; sont à huit berlaines étagées. Les car actéristique::; 
d 'extl"act ion sont les suiYantcs : 

Machine à vapeur horizontale, 
Diamètre minimum d 'enroulement 
Diamètre des molettes 

Chal'ge à la patte 
cag~ et attirail 
5 bcrlaines de pierr e 

chal'gc maximum 

2 m. 70 
4 m . OO 

3.820 
6.000 

9.8W 

-

cage et attirail 
40 personnes · . 
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charl?C en personnel 

3.820 
2800 

6.620 

345 

ÎJCS manœuvres de rreettc à la sul'face et c1 'encagement. an 
fond sont distin ctes et ne compoL-tent aucun dispositif spécial. 
Il n 'y a pas de taquets. 

l .1e câble 

T,e câble est composé de 10 aussièr es de 4 torons de 9 fils de 
2 mm. Sn. longueur totale était dr l .060 mètre;:; <~t le iioids par 
mètre couran t de 12.73 kgs. 

La garantie du fabrican t était. d'après la correspondance : 
« J 5 mois pour un sorvicc continu au puits 11° 1 et 18 mois 
pour un srnice aux deu." puits 1 et 4 si le câlc: est placé au 
n" 4, avant la fin de sa garan t ie au 11° 1. 

Les fils étaien t en acier clair, d e 185 kgs/mm:?. 
TJ'essai sur câble avait donné uno charge de 190.200 kgs. 
T_,cs traetions, flexions et torsions sur fils avaient également 

donné do bons résultats. 

Le placement au pu its n° 1, bobine haute, eut li eu le 14 mars 
1932. 

J,e coefficient do sécurité à l 'onlcvage était : 

190.200 : (12.400 + 866 X 12,73) = 8,05. 

En service, le câblo était visité chaque jour par le machi
niste d'e..xtraction, tous les 15 jours par un délégué du fabri
cant <·t une fois par semaine par un visiteur agr éé. 

Cc dernier a fait en outre p lusieurs « visites minut ieuses ». 
L'<'xamen hebdomadaire a donné lieu à une srule observation, 
ronsignée dans le registre ad hoc : 

L e 17 septembre 1932 : « un toron brisé à l 'cnlcvage, sans 
danger ». Note de la direction : « on a remplacé cc toron ». 

Le délégué du cordier no laisse aucune observation écrite de 

ses visites. 

Le 15 mai 1932, on a coupé uno patt.e, bout de 3 m. 50. 
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Le 6 aoûJ 1932, visite minutieuse. 

<( Obser va.tion : 4 fils brisés de la molette à la patte. 
» Corrosion : légèr e sm toute la longu eur. 
» Brossage : bon. 
» Graissage : bon. 

» Kous rst.imons que cc câble peut fonetionn~r en toute sécu
ri té, sous réserves d 'usage, jusqu'à la prochaine visite. » 

L e 11 septembre 1932. - Le câble a été r etourné bout pour 
bout. 

Lr W septG11ibre 19.32. - On a coupé w1c patte et fait UH 

essai. 
Hh ultat : 1~4 900 kgs. 

f ,r 12 novembre 1.932 - Yisi tc minut ieuse. 

Conclusions : 

« 35 fils b1·isés par mètre courant de 250 à 125 mètres de 
Ja. pa ttc. 

1> Corrosion : légère sur toute la longueu1·. 
» Brossage : bon. 
» Graissage : bon. 
» Date de la. prochaine visite en janvier . 
» i ous c>stimons que ce câble peu t fonctionnet· en .toute sr.cu-

rité, sous r éserves d 'usage, jusqu 'à la prochaine visit e. » 

L e 25 novembre 1932, on a coupé une: patto et fait nn essai. 
Résultat : 184 200 lq~·s. 

L e 11 décembre 1932, le t<'.l ble a été enlevé et le 14 décembre 
1932, on l 'a placé à la bobine haute du puits u 0 4 dans la posi
tioll qu 'il occupait au puits n° 1 (c'est-à-dire que la patte au 
n° 4 correspondait à celle du n° 1). 1 

Les visites habituelles curent lieu comme au puits n• 1 sans 
auc1me obiscrv:;tion. En outre : ' 

Le 13 f évrie,r 1933, on a ocupé une patte. 

I ,e 2ü f évi·icr 1933, visite minutieuse. 
Conclusions : 

« 55 fils brisés par mètre courant dA 250 à 125 m. de la 
patte. 

>~ Graissage : bon . 
~> Brossage : bon. 
» Corrosion : 5 p. c. 

NOTES DI VERSE S 

» l\"ouvelle visite, sauf im prévu : c>n avril. 
» Nous estimons ... , etc. » 
L e r· rWl'il 1933. - visit e minutieuse. 
Con cl usions : 

34î 

« 60 fils brisés pai· mètre courant de 250 à 125 m. dr la 
patte. 

» Graissage : bon. 
' \ 

» Corrosion : 5 p. c. 
» :>îouvelle Yisite, sa uf imprévu en juin. 
» Nous estimons-. ., etc. 

La visite prév\1e puur JUm n 'a p as au lien par suite de 
diverses cir constances ; on ! 'aurait faite en août , a déclaré le 
visiteur . Le câble n 'inspirait. aucune c>rainte à personne. Il n e 
snp portait pratiquement aucune charge et avait donné w1 très 
bon essai quelques mois auparavant.' Au surplus, il était. régu
lièrmncnt examiné en transla~ion lente et r enseigné « en bon 
61.at » par les divers pt·éposés au contrôle. Il ~ ·est rompu le 
12 août quelques hcul'es après la visite hebdomadaire. 

Les circonstances de l 'accident. 
Il s'est pr oduit pendan t u n a.barin, c'est-à-dir e pendant 

une t ranslatiou de per sonn&l, sur l 'autre câble. Un pompier 
avait p r is place, au jour, dans la cage vide du cable bas p0111' êtl'l' 
descendu à l 'étage de 800 mètres, l'autre cage ét::rit vide. 

JJc machiniste d éclar e qu 'au moment de la rupture, il mar
chait modérateur ferméi. Les cages s 'ét aient cl'oisées depuis 
p eu à la cote de 488 mètres. A cet instant, les moments sont 
à p~u près égaux, avec une légère p rédominance pour le câble 
bas •Jnnt le r ayon cl 'enroulement init ial est lUl p eu plus fort, 
l 'autr e c>age n ·arrivan t p11 s à l 'étage inférieur. La cage ;lcs
cendanto était à 620 mètres environ quancl la machino s'em
balla en même temps que lo câble haut r entrait en fouettant 
dans le bâtiment de 'la machine d'extraction. Lt- machiniste, 
con1prenant immédiatemen t cc qui s'était pas:.ié, renversa la 
vapeur et !<err a le :frein. 
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1.a m:-:<'hinc, a-t-fl dit, a fa it J eux ::11 trois t ow ·:; uj: rès la 
rupf ure, ayant <le s 'an-ète1·. 

On alla à la r echerche du pompier par l 'autre puits. 
La ca!!(; était arrêtée à 635 mètres, le pompiet· s'y trouvait 

indamue. 
On l 'a fort r tonné en lu i s ig1talant l 'accidem sur venu. 
!'. n 'ayait ni vu n i entendu tombct dans i<! compartiment 

rn1s1;1 un" cag,~ de 10 mètres de haut avec 300 mètres de c:able 
;;tt ;:n::int. 

LC' t~ut s 'ci; i écra:.é à 840 mètres sur un stot <le protection 
c·onstru1t en vue d 'un a>alcmcnt du puits et qui a fo et bien 
résistÎ'. 

Le brin supérieur du câble a causé quelques cffgiits sans a:ra
Yit(• clans Je. hall de la machine d 'oxtraction. Le chcvale~ent 
et. ~t''S, abords du puits sont :·ei::tés intacts, sauf rn~ garde-corps 
phe a la plate-forme des molettes. La rupture s'est produite 
sur la mol<'i.te ou très près <le celle-ci, la cag•! monfan tc se 
ti·ouYaii à 320 mètr es. 

Le machiniste uffirnrn qu 'il n 'y a eu aucun choc préalable. 
La translation se faisait, dit-il, à la faible vitesse de 3 à 4 

mètres JHH' seeonde; ce qui est corrobor é par divers témoins. 
AuC'u~ .ancrag!! de ia cage ne s'est produit dans le puits; le 
ma~h~P.1stc est très affirmatif à cet égard. Les translations 
~ n tl'r1 em·es avaient été égaiement len tes et normales. 

. ~!1 C'x~m en mi nutieux d u p uits a confirmé ces dir es; aucun 
indice c1 ·_a ccrochage ou de serrage de la cage n 'a été d écelé. 
, Le pmts n 'a pas souffert et ce fait s'explique par le bon 
<'l~t r t la verticalité des guides et aussi parce qne cc pui.ts est 
1r·es «nu» On n'y trou ' ' · 1 ·d ' c qu un s1mp e gm onnage Bria rt et 
quelf)ues rares chéneaux circulaires 'IJOUr recueillir les eaux. 
, Un m~rccau de câble de 3 mètres de long est resté accroché 
a un rail 8upport de chéneau à la cote <le 140 mètres et un 
:iutre de 10 mt>tres dei longueur, à un partiburc à la rofon-
cleur de 410 mètres. P 

C~s rail et poutrelle n 'ont -pas sou ffe1t des efforts qui ont 
eausc ces ruptures. 

T~e ·!our ·de l 'accident. :1x:mt midi, 2 hommes de puits avaient 
µ:ra1ss~ les couducteurs en circulant dans le compartiment de 
111 bobmr haute. Tout y était en ordr e. 
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· Plusicu l's hypothèses au trl's que l 'ancragc <le la cage tmt été 
(misüs pour c:iqlliquer l 'accident. Aucune n ' a fJU être retrnuc. 

On est clone amené à cette conclusion extraordinaire cl 'wu~ 
rnpture pure et simple cl ' un câble de 180 to11ncs, sous nnc 

cha rge cl 'environ 8.000 kgs. 
Le more.eau de cttblc de 58ü mètres qui subsistait a ( t\· dé-

roul6 sur la paire llu chn rbonnage et a donné lieu aux co11sta

Lafrm:;; sui Yantes : · 
Il a bel aspect, le cablâgL' est resté très ré~11li('l', sans fou-

l ur~ n i ùécousage. Il n 'y a guèr e d e fils brisés. L 'attaque par 
rnr rosi,m est faible à l 'extérieur; mais en souJ evant les fils. on 
<'Onstat l' une fcll't c attaque interne. 

La zone corrodée es t mrirquée par mre toint.,~ rougeâ~n· . La 
corrosion <'St. nn;1 lle do la stu·fa cc jusque 200 mètres. Elle com
mence à cet endroit et s'accen tue sur 100 mi:·tr<'s puis 1·esle 
uni forme jt~squ 'à la rupture. Elle cont inuai t à ·peu -près jw;qm• 
la patte J.l y avait donc unt' part ie rorrodéc d 'environ 600 
mètres à par tir de la cage. 

D'après les Yisitcw:s, lo gra issage est bon. 1l paraît tel sm· 
les 200 mètr es non corrodés. Plus bas, le câble cllt sec. extérieu
rement, mais asgez fortement chargé de graisse à l 'intérieur 
des torons, comme il fut c0nstaté, lors du .prélèvement. des 

ép'ronvettcs p our les essais. 
Le d ernier graissage déposé à la brosse remontait à !) semai

nes. Le câble de la bobine basse marque w1 cl(·but de corr o
sion sur une mêmei longueur de 600 mèt res. l l fonctio1mc au 
puits n° 4 depuis le 1°' juin 1933. 

'rous le;> câbles antérieurs ont ét é déclassés r.près W1 8cn·ice 
de 8 à. 10 mois au puits n° 4, après avoir servi t1 ·abord p en
dan t le même lap8 de temps au puits n° 1. 

Le déclassement u 'a jamais étr imposé pat· l '0tat du cii.blc 
QU l 'wis <ln visiteur. On cnlèn~ un câble an n° 4 dès qu'o11 
d ispose cl '1m câble déclassé au n° 1, cc qui .1 lieu quand on 
t rouve 50 à 60 fils brisé.:; pat mètr e courant. 

Essctis. 
Divers tronçons ont été p t·ék vrs aux .fins d'essais; ce sont : 
un morceau de 3 mètres, sans marque, comprenant la sce

t ion de rupture. pou r essais sur fils; 

• 
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un morceau de 3 mètres marqué n° 1, à 30 mètres au-d(;ssus 
de la rupture, _ 

u n mor ceau de 3 mètres, en plein câble, maL·qué n° 2, à 4::>0 
mètres de la patte, 

un morceau de 3 mèt res, marqué n° 3, à l 'enlevage d e 840 
mètres. 

Le bout n° 3, enlevage de 840 mètr es, a donné un très bon 
essai : 192.000 kgs, no mvn tran t don c aucune pe1·te depnis l e 
placemmt au n'' 1. Cette por t ion du câble était soust1·aite à 
la conosion pendant son service an n" 4. P ar contre, ellP était 
dans nne régim1 do fortes !)Ollicitations au n° l . Avant r etom·
noment , elle so trouvait à 150 mètres de la patLl', endroit fati
gué p ar les r c·prises de mou . Après rctournemmt elle é:t ait à 
1 ·cnlcvage de 866 mètres . De cet essa i, on est amené à conclur e 
que tout k câ ble était encoi-c t rès fort quand on l 'a placé au 
n° 4. 
L'l·~ai n° 1, à 30 mètres de la rupture don ne H2.000 kgs ; i:;oit 

une r ésistance dimüméc do moit ié. L 'éprom·ette é-talt dans la 
zone corrodée L 'cssa1 n° 2, en plein câble, à 450 mètres de la 
p atte, dans la zono corrodée, donnt' 61.000 kgs. Dans cet.te r é
gion, le câble &vait perdu les deux tiers de sa résistan ce. Rien 
n 'inclique nu 'il s 'agissait d 'nne région pa,r ticul.i()rement mau 
Yaisr. i;;ue n 'a jamais été. spécialement sollicitée et à cet end1'oit, 
1{· câble était apparemment en bon état, sans fils brisés. A l 'exa
mon, après rup1 ure. on note une très forte pr opor tion de fil~ 

.i mincis p ar corrosion et, très cassants. 

T1rs essais snr fils, p réle>(·s dans la zone de rup ture, don
nent uuc résistance m0y~nue assez surprenanrn de 292 kgs; 
soit uno charge de 94 500 kgs pour le câble de 360 fils

1 
compte 

tenu d 'une p er tr normale de 10 p. c. au câblage. Ce r éstù tat se 
r approche de celui de l 'essai sur le n° 1. Tous les fils essayés 
Haien L attaqués certains fort amincis. Un fil corrodr peut 
donner , par une esp~cc d 'écrouissage, une forte i·ésistancc par 
mm~ à l'C'ndrui t <le l 'at t.aque. P ar contre au même endroit il 

' ' rst très cassant et. se brise à la p remière flexion . L 'inconnu e 
est évidemment le nombre de fils brisés qui prfoxistcnt dans 
la sect ion rompue au moment de l 'accident. 

Ces r ésnlta1 s d'essais étonnent à première vue car , s 'ils 
indlqucnt un affa~bli ssemcnt considérable dû à la corrosion , 

• 
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. dan t bien au-dessus de la charge de. 8.000 kgs. 
ils osont .~e~~l pr élever un bout <l 'es.5ai qu 'à 30 mètres cl~ 1a 

11 
n 1 b m· étant for t détérior ié sur une longueur d en

rupture, e r 
vfron 25 mètres. . . dans 

Or les essa i:> montrent. que la r ésistance _pent . ~ar1er 
de "'randes proportions entr e detL'\'. points tres voISi:ns. 
L~ partie sons la rupture devait être très mauvaise.. . . 
E lle s'est brisée deuJc fois p endant l a chute dan s . l ~ p.m ts 

sans causer le moindre dégitt au~ p arties fixes, ce qm m c11que 
qu 'ell e n'offrait plus aucune rcsista.nce. 

Obsel'vations. 
Le câble sinistré a fonctionné pendant 1 ï m0is au total. . 
Il a presque uniquement ser vi de contr epoids ~ans . le p~lts 

n• 4. P endant s0n ser vice antérieur à l 'autrc ~)tuts, il a t éa-
. . t cl1a"bons et nlerres : 50.000 Jisé les extr actions smvan es en , ' L 1 · ,, "' 

t t 47 000 tonnes apres retournement. L eta.,,e de 
tonnes avan e . · . 1·oductions . 
866 mètres intervient pou r 97 p. o. dans ces p , ' 

En service le câble s'est t oujours bien comp or.te ; a part, une 

d t' n 1·1 n 'a donné lieu à aucune foulu re, decou-1·uptur e e oro , 
saae etc. .. . 93') ' f · t ns-

c ' . , . •t minufr.:luse le 6 aout 1 '-' 11 a a1 co La premrnre v1s1 e ' . . . . 
de f ils brisés et aucune locabsat10n de ceux-ru. 

tater que peu , , 
d 

·'me l"' 12 novemln·e 1932, on en n trouvt: 32 pat 
A la eU."<lC ' V î ·1 1 r , 

t ·t 10 p c '1V nombre total des ·1 s, oca lSeS 
mètre couran ' 801 · · 1.. • , • d "hl om 

12
- t 250 mètres de la patte. Cette r egion u ca e c • 

entre ·<> e 866 la .t , ant le r etournement, l 'enlevage d e et par-
prenai av ~ ·nl "' . ·t t sur la molet te a cet e eva,,e. 
t1e por an , · ' té f t. 

's r etournement eette même regwn a e a 1-
D e plu s, apre ' . , 1 

de fouet et les r epnses de mou a c iaque 
œuée par les coups • , d ' t . 
0 , C tte deu."<ième cau.<;e parait prepon eran e ca1 
demarraC7e. e · , , · . 

• 
0 b t o 3 a montre qu'w1 .enlevage n avlllt mat -

l 'essai s-ur le ou n · . 
qué aucune perte de r ésistance. . 

T -- • ·t ·ntitieuscs au puits n° 4, des 25 février 1933 et 
J..J\,~ v1s1 es 1ru . f ' J 

] ., ·1 1n33 ont renseigné une pr ogression sensible des 1 s 
avn ~' . · , 1 · · 

brisés : 55 et 60, toujours au même endrolt .. D ·apr es c ':si-
l · r este faibli' · 5 p c Il s'agit de la corrosion teur, a corros10n , . , · · · 

totale, intérieure et exter.1em e. 
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Lors de sa dernière visite minutieuse, le visiteur avait prévu, 
pour juin, un nouvel examen qui n 'a pas eu lieu . 

Il est fort probable que cette visite aurait indiqué une forte 
corrosion wt~rieure. 

Le délégué du fabricant par suite de diverses cir constances 
n'avait p lus examiné la corde depuis trois semaines. 

La corro~ion au puits n° 4 peut s'expliquer cc.mme suit : 

Les r etours d'a ir sont à 800 et 225 mètres. Le premier est 
sec et très chaud. Le second est humid~ et froid cl en p énétrant 
dans le puits, il produit w1 refroidissement éner gique. La 
vapeur d 'eau du colU'ant cl 'ail· ascendant se condense en par
tie, coulant le long des pa1·0is. Cette «.;au de condensation s'éva
pore au coutact d'un air phJs chaud en lui soutirant des calo
ries, de sortie que l 'arrivée d'air à 225 mètres fait sentil' son 
action refroidissante beaucou p plus bas. Certaines pertes d'air 
venant du puits d'1mtréc et quelques petites venues d'eau arris-., 
sent dans le même sens, mais leur action paraît négligu.ible. 

'l 'ous les envoyages anciens ont été soigncusemc:nt bouchés et 
les venues cl 'eau recueillie:;. 

La température dimiuuc l'apidemcn t à mesure qu 'on s'élève 
clans le puits et le degré hygTOmétriq uo varie en sens inverse 
comm<~ l 'indiquc le tableau ci-joint. 

IJ 'après les tables de Reg1iault, la qua11tité absolue de va
vour d'eau par kilogramme cl 'air ne change pas boaucoup sur 
la hauteur du puits. Elle è.St exactement la m ême, par exem
ple, à 800 mètres ~t à la galerie du vent ilatetu'. Mais le puits 
est très sec sous 400 mètr~s et très humide au-dessus de 250 
mètres. 

Les 500 à 600 mètres de càble comptés à partir de la patte 
sont donc altemativerncnt mouillés et desséchés à chaque trans
lation, cc qui favorise la conosion En outre les machinistes 
ont l 'habitude ~e laiS&er au fond d~ puits la ~g0 de la bobine 
haute pou1· av01r près de la surf!lron 1 caO'e de service, chose , ·a ':f """" a ., ev1. emment ne as~e pow: le câble, car il peut y avoir dans le 
pmts des causes bien localisées de corrosion énergique. 

L'att_aque pa~ ruissell~ment. ne peut être r etenue. Il y a llne 
venue a 2~5 metres mais elle est recueilli e et il ne pïeut pas 
dans le pmts Les eanx ne sont d'ailleurs pas corTOsive8 . 

...... 
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La rupture s'est produite au-dessus <l.c l~ zone cies fils , bri
sés du moins au-dessus de la zone r ense1gnee aux rapp~rt:s. , 
' :Éne a eu lieu aux environs de l'ancien enlevage de ..,92 me.-

·~·s n'' 1 Ce facteur ne peut être retenu. Les extrac-
trcs au pm"' · 
t
. ont été p eu impor tantes à ce niveau et on a vu le peu 
wns . 866 't . . 

cl ' influence des enlevages à grande fatigue de me 1 es. 

L e câble témoin. 
ÎJe câble sinistré fut remplacé au puits n° 4 par u.n càblc 

ident ique, du même fabricant, ayant accompli nn service" ana
loguè au puits cl 'extraction pendant le même laps .de tcm ps et 
ayant aussi été r etourné bout pour bout. Ces circ011st.anc~s 
étaiellt très fayora.blcs à la continuation des recherche~ .. A uss1, 
<lécida-t-on de ~urveillc: t· cc câlik de pt·ès, sans mochficr l es 

condition~ d'emploi. 
Dans cet exposé, il sera ùénom.mé « câble témoin ». 

L e 11 décembre 1932. - · Placement du « rûble témoin >> à la 
la bobine haute du puits d'extraction. 

L'essai avant -pose avait donné 191.100 kgs. 

L e s wvrii 1.933 - visite minutieuse - rien de spécial. 

Le 15 ciwil 1.933 - retoumcmcnt bout pour bout. 

Le 12 ,inin .1.933 - essai sur une éprouvette coupée à la 

patte : 184.600 kgs. 
L e 17 juin .1.933 - visito minutieuse - 36 fi]:.; brisés de 250 

à 125 mètres de la patte. 
L e 14 août 1933 - placement à la bobine haute du p uits n° 4. 

L 96 
• t 1933 - visite minutieuse - 60 fil5 brisés de 250 e ,., aon , . 

à l25 mètres de la patte, corrosion intérieure et exteneure 

légère sur toute la longneur. 
L e 28 a-0ût 1933 - un essai donne 186.900 k~. . 
L e 25 nol'e;inhre 1933 - visite minutieuse : fiO fils brisés de 

250 à 125 mètres de la patte. 
Corro.:;ion : 

intér ieure : 10 p. c. de 72!> à 250 mètres de la pat.te, 
extérieure : 10 p. c. de 600 à 250 mètres de la pat te. 

Observation : « grl';l.issagc à intensifier >>. 

~~~--~~-~--~·--~----------........... ....... 
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Le 13 janvier 1934 - visite minutieuse : 60 fils brisés de 
250 à 125 mètres d e la patte. 

Corrosion : 
intérieuro : 20 p . c. de 625 à 250 mètres de ln. patte. 
extérieure : 15 p . c. de 750 à 250 mètres de la patte. 

Observation : « :Nous vous conseillons d 'enlevC'l' ce câble dans 
le mois ». 

On le r emplaç:a le 28 janv ier , après cinq mois de Sl)rYice au 
p uits d 'air. 

Dans le câbl e enlevé on préleva 10 éprouvettes de 3 mèt.rcs 
réparties sur toute sa longueur. E lles Îurent soumises à des 
tractions siu· section l.'n tièrc et. sur f ils pour quelques unes 
cl 'entr 'elles. 

Le tableau ci-contre donne le r ésult at des essais de r up
ture et comporte diverses indications. 

La première colonne renseigne les cotes de 1>rofondeul'S dans 
le puits, les deuxième ot troisième colonnes, les températm cs 
et degrés hygrométriques correspondants. 

Ceux-ci ont été r elevés au moyon d 'un hygTc1mètre à cadran 
assez rustique. Les mesures ne sont certainement pas exactes en 
valeur absolue, mais elles sont intéressantes au point de vue 
comparatif . 

Dans la quatr ième et la cinquième colonnes figurent le eable 
sinistré et le câble témoin supposés doroulés daus le· puits avec 
l 'indication des charges de rupture trouvées n.1L" rlif férents 
cndToits. 

Comme pour le câble sinistré, les ruptures sont belles et. lon
gues, cc qui confirme encore que les deux câbles sont de bonne 
fabrication . 

A insi que ceu." qui l 'ont pt·écédé, lo câble témoin paraît uni
formément cor-rodé su r 500 à 600 mètres, mais les essais mon
trent qu'en dépit de cetto uniformité d'aspect , les r ésistances ' 
nrient dans de larges proportions. 

Elles ne sonL pas en rappot t non p lus ·avec les états hygro
métriques: on a de très bons essais dans la part ie la plus sèche 
comme dans la plus humide. La charge la plus forte, 175.000 
kgs, se trouve presqu 'au cent re de la zone corrodée. 

-. 
Profondeur 

0 ---
10 

70 

100 
140 

200 
220 

Retou r d'air 

(225) 

285 

300 
380 

400 
470 

500 
560 

600 
610 

640 

700 
720 

790 

800 

Retou r d'air 
(800) 

840 

866 

Degré T empé-
hygro- 1 rature 

mètriq ue 

108 '1 8 

106 19 

103 19 ,2 

105 19, 8 

102 20 

95 20 ,5 

88 23 

82 25 

76 26 

"' ? 
·~ 

26,5 

59 28, i 

56 28, 5 

60 23 
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Cable 
sin isrré 

i92 .00 

61 .000 

93.000 
- Rupture 

355 

Cable témoin 

168 000 

'147.500 

109.000 
zone 

131.500 
humide 

68 .000 J 

90:000 partie 

99.500 corrodée 

175.000 

164.500 

zone 
157.500 sèche fils 

br isés 
154.500 
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L 'affaiblissement ma.'i:imum du câble témoin se situe à peu près 
ent re les deux zones, au moment où l 'air qu i monte arriYe à 
saturation. Il y aurait donc là une cause localisée de for te 
corrosion. Il est vr ai que la r upture de l 'autre câble s'est pro
du ite plus bas, mais il avait fonctionné en été t and\s que le câble 
témoin a été enlevé fin j anvier ; les températures et degr és 
hygrométriques ont été mesurés à ce moment. P endant la 
saison chaude, l 'air entrant dans la m ine est pl.us chargé de 
vapeur d'eau en valeur absolue et la satura~ion du courant 
d'air doit se produire plus bas dans le pui ts de retour le r é
gime des températures ne variant guère. On constate en effet 
quo la zone humide t!Si plus profonde en été. 

A la lumière de ces essais, on comprend mieux les causes de 
b premièra ruptur e. 

Aiprès cinq mois et quelques jours de service an puits d 'air . 
la résistance Ju câble témoin tomb~ <lo 190.000 kg:; à 68.000 kgs 
dans une section qui n'était sans doute pas la plus mau vaise. 
Si lo cftblo arnit été maintenu en scrYice, quatre mois de p lus, 
commP. 11• précédent, la ehar~c de rupture serait c:ertaiJ1cme11t 
tombée très bas. 

Les tractions su r fils à 1'6prouvctte de 250 mètres, la plus 
mauvaise, ont donné une résistan ce moyenne de 24:2,fi kgs. 

Les fils brisés étant très peu nombreux à cet c~ndro i t, on 
trouvc pour la charge total·' <lu câble : 242,5 :< 360 = s7.5oo 
kgs. 

Cette résistance, même si on la dimin ue d'unn pert e au câ
blage, reste supérieure. à la char"'c de rupture réelle d e 68.00~ 
k C ' 0 

, • l 'essai gs. est que, en cas de corrosion intérieure en erg1que, 
sur fils est illusoire. Quand on addition ne les résistances ~es 
f !Js. pour trouver celle du câble, on suppose quo tous les fils 
i:;ub1s.'!ent la même tension au même moment et qu 'en somme 
j )s S0 partagent rgalcmeni la char"'e totale, CC C]UL implique Un 

crrtain .glissement des fils l 'un pa~· rapport à l 'autre. 

C'est cc qui se produit pour un câble bien graissé et bien 
fait. :\Jais par la corrosion il y a a.ccruehnge et in·esque sou
dage dc•s fi ls entre eux. Cc glissomcni est cmpêcM ou entravé, 
cl 'où dc•s tensions 1rès cliff6r c·11 tPs entn• f il s voisins. 

..... 
1 

r 
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Les plus tendus cassent très vite ot de proch·~ en pr?chc 1~ 
câble se rompt sous une charge qui peut être bim inféncurc a 
la somme des r ésistances dl' chaque fil. On l 'a vu au cours de 

ces essais. 
La corrosion accentuée p1·oduir aussi la frag ili tü d11 métal 

et cc n 'es1 pas par hasal'c1 que le câble s 't:st br is6 en pa~!::ant 
sur 1a mnlet.te; cet.te dcrnièrc .flexion a été le coup de ~rflce. 

Il nous paraît inutile, tant elles sont éviden tL\<;, d'insister su r 
les conclusions à. t ir er de cet exposé. 

Toutes nos recherches ont été grandement facilitées par le 
concours très complet que nous avons tr ouvé auprès de la Di
rection de la mine. Nous remer cions enfin l 'UniYersité du Tra
vail , à Charleroi, qu i a bien voulu procéder, très aimablement, 
aux nombreux essais sur le câble témoin. 



De quelques améliorations 

apportées à un triage-lavoir 
PAH 

J . VEN'r ER, 
Ingénieur des Mines, à l. iégc. 

En octobre 1934, la production totale dn Oharbonnage de 
fiosson-La Haye et H orloz, à Tilleur, qui se faisait antériem:e
mcnt par 4 sièges d 'exploitation, a été r eportée au......: deux siè
ges Gosson 1 et Gosson 2, à :Mont~<YJlée. 

Cette augmmtation du tonnage f ut obtenue, en ordre prin
ripal, par ] 'organisation d 'un second poste à veine. 

An t riage-lavoir existant, commun aux deux sièges, on dut 
faire face également à une production acœ:ue et organiser un 
'second post.e. Jl en résulta une diminution notable du t emps 
que l 'on pouvait consacrer à r éparei: et à entretenir les. ins
tallations, (:'n même temps que lem fatigue augmentait paL' 
J 'accroisscmcnt de la production homire. Les efforts des tech
niciens du lavoir se portèrent sur cette question de façon à 
réduire, dans toute la mesure possible, les arrêts dus alL"'\'. défail-

lances du matériel. 
Etant donnée la surcharge du triage-l avoir, tout. arrêt se 

répercutait dm1s les travaux souter rains par le « manque de 
vides » hicn connu des exploitants. ' 

On procéda à w1c étude systématique de tous les arrêts en 
notan t pour rhacun d 'eux l'heure, la durée, le nom de l 'ap
pareil et la cHusc réelle ou présumée. 

Tl en est résulté une documentation t rès intéressante et qui 
a montré que certains arrêts se i·cproduisaicnt périodiquement 
pour les mêmes raiso11s. Î.JCS rem~dcs s 'indiquent tout uatUTel-

lemcnt· 
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Ils sont, en général d'une grande simpEeitr, tel pal' cxem
pl<' IP r emplacement systématique de toutes les goupilles d'u n 
appareil après un certain temps <le fonetionm·ment. 

1,e r ép<·rtoire en question montr~ que hcam•oup d'arrêts du 
lavnir à charbons maigres p ronmaient de p ièces métalliques 
amenées avec le charbon brut ot. t r aversant le c.r lblo d e 80 mm. 
sous le culbuteur . La fréquence de ces arrêts ~ augmenté avec 
l 'omploi de plus Cil plus ])Oussé des engin s mécaniques dans 
l0s t r·avaux sou terrains. 

Dnc pad.ie de ces objets, les p lns gr os, bloquaient les chaînes 
à godets : cc sont des bouts de fi ls <le fer . aiguilles <le mar
trau."\:-T>iqu<'urs. éclisses. boulons de couloirs, palettes de chaî
nes à raclette~, etc., qui travorsaien t un lavoi.r et parfois u11 

rc lan~ur . 

D 'nutr~s objets, sans bloquer les chaînes, 1•11combraient. les 
bacs lavem·s, c](·règla icn t les lits de lavage en obstruant les 
tôles : cc son1 les boulons, clous, têtes de r iYets, cr ampons, 
t irefonds. etc. La fréque nce des ar l'êts dCts à. la p r ésence <le 
ces fo.rraillcs, a incité la Direction à passer comman de d 'un 
séparatem él0ctro-magnétique Humboldt . Celui-ci a été instal
le; au bout d'un transporteur existan t qui · l'eQoit le. 0/80 brut 
au sor tir du crible. 

J., 'appa reil se eompo.sc essentiellement d'un tambour 011 cui
vr<' a nimr a 'un mouvemont <le rotation autour cl ' nn axe hor i
zo11tal pcrpe11diculairc au ti-ansporteur. 

A l 'in trr ieur se trouve nn arbr e f ixe qui port r les aimants 
dans u n secteur rléterminé Le charbon bru t arrive sul' le 
tambour à la gén6ratricr supérieur~. Il est entraîné par k 
monwmcut de rotation et tombe suivant la Yer ticalc après 
avoi 1· parc·"m·11 un quart de c:ercle sur 1 'appareil. 

Les obj ets en fer res!(:nt fixés à la pal'oi ap rès avoir dépassé 
la wrticalc ; ils reviemwnt sous le lambour et tombC'llt dans 
un<· goulottr après franchissement du secteur aimantr. 

l.J 'alimc>ntation de l 'élcct1·0 est assurée par n 11 petit. groupe 
à courant c:ontinu. La puissance ost d 'environ 2 kw. et le poi<ls 
maximum des objets r etenus 0st de 7 kgs. 

NOTES DIVERSES 361 

Cet appareil r end les p lus grands services. Il retire jour
nellement c-nYiron 50 kgs de fer railles. 

Lors de la commande, on visait wliqucmcnt l'élimination 
cl 'une cause d'ar rêts i mais la récup~ra t ion des objl'l~ mrtallt
qnes n'est pas n égligeable. 

Le laYoir renvoie r6gtùièrument .a1L"\: sièges des pièces qui son t 
encore en parfait état : pics boulons de couloirs, raclettes. etc. 

L'c,xpéril'ncc a rn o1tLJOé qu'il serait préfér able de placer le 
séparateur m:...guétiquc au bout d 'un crible uu cl \mo table à. 
secousse::;, de façon que par classement suivan t la. densité. les 
p ièrr•s mrtaJl iqUl'S p lus lourdes SC por tent vers le bas d ~OÎl'llt 
clone amenées au contact àin:ct. du tambour. 

Dans l 'installation du Gosson, le minerai est amené pa r un 
transport~nr et déver sé su r l 'appareil en une c.ouche lllli pP11L 

at teindre 15 centimètres d'épaisseur . On conçoit. qu 'un pd it 
objet c;c trouvan t au -dessus de cette couche ne puiss0 êt rc 
saisi par le tam bour. 

~f 
Ll..-........... ._. __________ ~j:__~~------------------



262 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Dans Ull auLrc domaine, \Ut<.' n~odification intéressante vient 
d'P.tre apportée au lavoir à demi-gras. · 

Autrefois, le charbon brut venant de la mine était culbutr 
sur un crible <le 80 mm. clont le refus passait stu· un t.ablior 
mobile de tl'iago à la main. Les gailleteries produitei:; étaient, 
suivant l 'état du marché, vendues comme telles ou concrissés 
et le 0/80 brut sortant du crible passait au lavoir. C'est le 
procédé cltissique. 

Récemment, ou a installé un concasscul' à mfi choircs, qui 
reçoit le hrut, l'Cfus du crible clo 80 mm. 

Ce produit, pierre et charbon, est concassé à la climen;;ion 
de 0-70 em·iron, rejoint le brut 0-80 et est donc laYé mécanique
ment. 

De cP fait. on épargne le triage lL la main, la manutentio11 
spécial,, cles pierres triées et des gailleries et le con cassage de 
ces d ernièr es. 

Bien r1u 'eUc irngmente quelque peu la production globale 
de charbon menu, cette nouYellc organisation est avantageuse 
par l 'économ ic ck main-d 'œun c qu'elle procm·e. 

Ben ucoup d ·autres améliorations sera icnt à décrire : la si
gnnJ isation à distanec par exemple, obtenue 1nn· d es moyens 
simpks et ingén icux et qui indique que tel appareil est en 
marche ou est arrêté. On vite ainsi beaucoup d 'obstruct ions. 
· On a installé des culbuteurs automatiques, un rcfuulcur de 
berfaines à air comprimé, des transports par câbles en vue 
d 'accé-lérer les manœuvres •.:t de r éd nit'c le pFix de re<vicnt. 

En 1m mot, et sans aucun bouleversement, le lavoir s'est 
adaptr à une situation toute nouYelle et il traite journellé
mcnt une production doublée. 

Septembre 1936. 

l 

Note sur l; activité des mines de houille 
du Bassin du Nord de la Belgique 
au cours du second semestre 1936 

PAR 

J. V RANCKEN, 

Ingénieur en Chef-Directeur 
du lOe Arrondissement des Mines, à Hasselt . 

Recherches en terrain non concédé 

Sondage n° l 07 à Moll . . . 

Ce sondage s'est poursuivi en Lerrain houi ller jusqu'à la profon
deur de 1 .900 mètres, atleinle au 3 1 décembre 1936. 

Il dépassera donc. en profondeur. le plus profond exécuté jusqu 'à 
présent pour la reconnaissance du Bassin du N ord de la Belgique. 
celui de Wyvenhe ide ( concession de Zolder) arrêlé le 19 décembre 

192 1 à la prorondeur de 1.9 1 2"' ,20. après avoir a tteint le calcai re 
carbonifère. au n iveau de t .905'".65. 

Depuis la profondeur de 1 .475 mètres attein te le 30 juin. ou 
plutôt, depuis celle de 1 .446n'.50. jusqu'à celle de 1 .549m.80. le 
sondage est reslé stérile. D e t .594m.80 à 1 .595'",50. se place une 
veine en un sillon dont l'épaisseur serai t donc de om.70; à t .597'".80. 
un veiniat de om,40. puis d e nouveau une stampe stérile . sur plus 
de 200 mètres, jusqu 'à 1.804m,,10: à ce n iveau, une couche d'un 
mètre, puis une seconde d e om.70 à 1.8 14m, 10. 

D'après le sondeur. dans les parties stériles . le faciès gréseu x 
domine nettement; la plupart des sch istes sonl siliceux. 
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1. - CONCESSIO N DE BEERI NCEN-COU RSEL 

Rechercqe en terrain concédé. 

La coupe détaillée d u sondage n° 1 06 de C orpsel. dressée par 

M . le Professeur S tainier, a été publiée, avec un commentaire. dans 

le T ome XXXVII. 3° Livraison, des « A nnales des M inès. J'en ai 
donné un résumé dans ma ,note sur les travau x d u deuxième 
semestre 1934. 

Su ivant l'interprétation de M . S tainier, le fa isceau des trente 
couches recoupées dans le puits• de Kleine H eide (n°" 5 1 à 80) 

serait a u complet. La Grande Stampe Stérile séparan t les faisceaux 
de Cenck cl de Beeringen débu terait à la profondeur de 1. 213'".50. 

Siège de Kleine-Heide, à Coursel. 

Travaux de premier établissement. 

D ans le pu its Il. une nouvelle tuyau terie à ha u te p ression, pour 

l'a limenla lion des locomoti\·es à air comprimé. a é té établie. 

La mise à grande section des accroch ages ù 789 rnèlres a été 

poursu ivie. Celui du puits Il a été avancé de 59m.40 . ce qui porte 
à 1 o8 m.8o sa longueur totale. 

Au puits l. on a commencé, su r 5 m, 1 o . le mé!me Lravail à l'é tage 
d0 ï27 mètres. 

Travaux préparatoires de reconnaissance. 

A u 1\'ord, le bou veau première direction à 727 mètres a seul été 
poussé il la longueur totale de 1.562'".87. 

Au Sud. le t ravers-bancs Sud-Est à 789 mètres alteint actuelle
men t une longueur totale de 2 .028m.70; il a recoupé au cours du 

semestre. au delà de la troisième fa ille de l'Est. dénommée « faille 

d u H oek ». une couche de oru,78 d'ouverture et om76 de pu issance 

et une autre de 1 "',35 d'ouverture et 0 111,75 de puissance. Les bou

vcaux S ud . prem ière et deuxième direction. se détachant à angle 
d roit du précédent, ont attein t les longueurs respectives de •

13
6 m.

30 e: 75om.35 . 

A l'é tage de 7 27 mètres, le travers-bancs 0 
n 3 a été pou ssé à 

la longueur totale de 1.3 1 o mètres. 
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A l'Ést, le travers-bancs à 789 mèl'res a progressé; il a tteint actuel
lemen t la longueur totale de 2.728"',50. 

Travaux préparatoires d'exploitation. 

L 'avancement tota l des bouvcaux d e reconna issance au cours du 

deuxième semestre. s 'élève à- 953"' , 1 o. 

A u Nord. le bouveau Nord-1-Est-2 a é té prolongé vers la cou
che 64. D 'autre part. en vue de l'exploita tion de deux p anneaux 

de la cou che 70 au Nord-Ouest, le creusement du bouveau 

Nord-1-0uest-3 a é té poursuivi en vallée sur 40 mètres de longueur. 

A u Sud, la préparation . de l'exploitation de divers panneau x . de 
la couch e 70 a nécessité le creusement d 'un bouveau montant, d un 

plantant et de trois burquins. D 'autre p art. le bouveau Sud-1 ....... 

Üuest- 1 à 727 mètres a été prolongé. A partir d e ce d ernier, o~ a 
commencé le creusement d 'un burquin devant servir d e re tour d a ir 

à un futur chantier en veine 75. 

Pour a méliorer les conditions d 'aérage et de transport. on a 
contin ué la rectification d es bquvea ux Sud à 789 et à 727 mètres 
e t poursuivi l'accrochage du puits l à 789 mè tres. ainsi que le con
tour des pleins à 789 mètres. 

A l'Est, en vue de poursuivre l'exploitation de la couche 70. on 

a prolongé le burq uin de retour d 'air B.E.1 2 jusqu'au sillon inférieur 

de la couche. 

Dans le gisement au delà de la faille d u H oek. on a ach evé le 

creusemen t du burquin de retou r d 'a ir de la couch e Camille 

Cavallier. 

L 'amélioration. des conditions d'aérage et de transport a é té pou r

suivie également dans ce quartier, par la continua tion du creusement 
d u bouveau E st parallè le à 789 mètres et du bouveau de jon ction 

E st-Sud à 789 mètres. 

Enfin . pour amélio rer les cond itions de transport d'énergie, on a 
procédé au creusement de deux salles pour sous-stations dans les 
bou veaux Est, rune à 789 mètres, l a utre à 727 mètres. 

A u to taL l'avancemen t des travaux prépa ratoires d 'exploitation 

a u cours du second semestre 1936 s'est élevé à 1.42 1 mètres. 
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Travaux d'exploitation. 

L'exploitation s'est poursuivie par huit tailles qui , à part la tai lle 
en couche 62 Nord. sont toutes pratiquées soit dans le sillon supé
rieur, soit dans le sillon inférieu r de la couche 70. 

La production a atteint. pendant le semesLre, s68.07o Lonnes. 

Le stock au 31 décembre 1 19~6 s'élevait à 66.470 Lonnes. 

L'exhaure journalier moyen n'a atteint que 1. 123 mèlres cubes. 

Installations de surface. 

On a procédé à la construction du bâtiment d~ Io. seconde ma
chine d'extraction du puits l (puits d 'air) et des fondations des 
nouveaux groupes convertisseurs de cette machine. 

Au criblage-lavoir, on a mis en service des installations complé
mentaires de criblage, lavage des grains, séchage et · traitement à sec. 

E n vue de desservir la nouvelle gare d 'eau projetée sur le canal 
A lbert, on a procédé à la pose d 'une seconde voie de raccordement 
au siège. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36. 

2.243 
1.176 

3.4 19 

Au 3 1-1 2-36. 

2.328 
1.220 

2. - CONCESSION DE HE LC HT EREN, 

Siège de Voort, à Zolder. 

Puits. 
L'amélioration des accès au puits p . . [ 0 Il .. 

. [' d rmc1pa n a eLe po .. 
a étage e 800 mètres. L.a longueur des p t· . ursu1v1e 

l. d h ar 1es recarrees à g d sec ion es accroc ages, a été po t. . d , ran e 
· N d d r ee e 73 meLres à 17 -m d 

c(l lc or et e 75 mètres à 1 m d S . ::> , 1 o u 
• 15 .20 u côté ud. 

La seclion du pu iLs no J a éLé L' d· h d por cc au iamèLre d ni 
une auLeur e 5 mètres sous le nivea d 8 e 7 .50, sur 

u c oo mètres et de 9 mèL res. 
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a u-dessus de ce niveau. L 'accrochage Nord a été recarré au diamè
tre de 5m,25, sur une longueur d e 51 m,20. 

Le recarrage des bouveaux de contour a été poursuivi sur une 
longueur totale de 703 mètres, dont 503 mètres ont été revêtus à 
l'aide de claveaux de béton et 200 mètres par des boisages Mol! 
provisoires. Au total. sur les 2.250 mètres de bouveaux de contour 
existants, 1.972 mètres sont actuellement recarrés. 

Le magasin central près du puits l a été rétabli au diamètre de 
6 mètres. 

Travaux préparatoires de reconnaissance. 

Etage de 800 mètres. ....- Le premier bouveau travers-bancs Nord

Levant a été prolongé en direction, sur une longueur de 69 mètres, 

dans des terrains présentant une pente moyenne de 9 degrés. 
Les premiers bouveaux Nord-Couchant, costresse et travers-bancs, 

ont été prolongés respectivement de 90 mètres et d e 33m,30. Le 
dernier a recoupé la couche 25, sous son ouverture normale de 
om,60. 

Les premi!;!rs bouveaux Sud-Couchant, costresse et travers-bancs, 
ont progressé respectivement de 75m,40 et- 92m.30. Le dernier a 
recoupé une faille de t o mètres de rejet; ce même hou veau a été 
mis en communication avec le bouveau correspondant de l'étage de 
720 mètres par un forage de om,30 de diamètre. 

Le deuxième houveau travers-bancs Nord-Levant, qui a progressé 
d e 95 mètres, a traversé une faille de 1 t mètres de rejet. au delà 
de laquelle il a recoupé la veinette 18. 

Le deuxième bouveau travers-bancs Sud-Couchant, qui a été 

prolongé de 49 mètres, a traversé la faille de 90 mètres de rejet. 
dite « faille de Zolder ». au delà de laquelle il a recoupé la 
couche 23 , de composition normale, avec pente inverse de 7 degrés 

30 minutes. 

Etage de 7 20 mètres . ....- Le premier bouveau travers-bancs S ud
Couchant, qui a progressé de t t 7m,50, a recoupé la couche 2'o 
dans le radier; après quoi, il a traversé la faille de 1 o mètres, ren
contrée précédemment par le bouveau correspondant de l'étage de 

8 00 mètres. 
Le premier bouveau travers-bancs Nord-Levant a progressé en 

direction de 1 0901,95 . le premier bouveau cos tresse N ord-Couchant 
de 36 mètres. et le deuxième bouveau travers~bancs N ord-Couch ant 
ck 19 mètres. Ce dernier traverse acLuellement la faille de Zolder. 
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Travaux préparatoires d'exploitation. 

Au Nord-Est, la préparation de l'exploitation de la couche 14. 
entre le niveau de 800 mètres et la faille de 60 mètres.. dite « faille 
de Voorterheide », a consisté dans le creusement d'un bouveau 
plantant. d'une longueur totale de 1 15 mètres. comprenant 4601-48 
à l'inclinaison de 25 degrés. et qui a recoupé la couche 14 au 
niveau de 8 17 mètres, ainsi que dans l'achèvement de la chemjnée 
de retour d'air. d'une longueur totale de 8 1 rn.35. 

A · l'Est, la couche a été recoupée. d'une parl. au niveau de 752 
mètres, en partant d 'une costresse en couche 20 au niveau de 720 
mètres, par un bouveau plantant d'une longueur Lotale de 12601,75. 
dont 89 n;iètres fi l'inclinaison de 23.5 degrés. et. d'autre part, au 
niveau de 778 mètres. en partant du travers-bancs Nord-Couchant 
a•1 niveau de 800 mètres, par une cheminée de 36 mètres de lon
gueur à l'inclinaison de 26 à 30 degrés. 

Pour établir le retour d 'air d'une taille en couche 19, on a creusé. 
partant du bouveau de recoupe à 760 mètres, un bouveau plantant 
de 84m,35 , dont 48 mètres à l'inclinaison de 23.5 degrés. Partant 
du bouveau costresse à 800 mètres, on a commencé le creusement 
<l'un bouveau plantant vers la même couche. 

Au Sud-Ouest, le bouveau montant à 30 degrés d 'inc linaison. 
partant du deuxième bouveau travers-bancs Sud-Couchanl à 800 
mètres, a élé prolongé de 1401,80: il a recoupé la couche 24 au 
n iveau de 746 mètres et la couche 23 au niveau de 73901 ,30: dans 
cette dernière couche, la communication a élé établie avec !'étage 
de retour d 'air, par des chassages Levant et Couchant. suivis chacun 
d'un montage. 

En vue d'exploiter la couche 24 sous le niveau de 760 mètres, 
011 a commencé le creusement d'une cheminée inclinée à 30 degrés 
partant du bouveau costresse Sud-Couchant à 800 mètres; cette 
cheminée a recoupé la couche 25 au niveau de 784 mètres. 

Au Sud, la préparation de l'exploitation de la couche 23, au Sud 
de la faille de Zolder. a nécessité le creusement d'une cheminée 
qui a recoupé la couche au. niveau de 789 mètres et à partir de 
laquelle la communication d aérage a été établie pa d 

b l • r eux monta-
ees et un ouveau p antant. venant de l'étage de 

720 
mètres. 

•f'I 
f 

\ 

J• 
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D'autre part. un bouveau montant partant du bouveau Sud à 
800 mètres a été commencé en vue de l'exploitation de la couche 19. 
au Sud de la même faille. 

Au Nord, en vue de l'exploitation de la couche 24 sous le n iveau 
de 800 mètres, on a creusé un bouveau plantant qui a recoupé la 
couche au niveau de 833°1.34. 

Travaux d'exploitation. 

Elle a été poursuivie au Nord-Est en couche 20, au Nord en 
couches 14 et 23. au Sud-Ouest en couches 23 et 24. 

D'autre part, trois nouvelles tailles ont été mises en activité. au 
Nord-Est en couches 1 1 el 19 et au Sud en couche 23. 

La production du semestre s'est élevée à 375.690 tonnes. 

Le stock à fin décembre 1936 s'élevait à 19.700 tonnes. 

L'exhaure pendant le semestre a atteint en moyenne 279 mètres 
cubes par 24 heures. 

lnstalEations de surface. 

Rien n 'est à signaler. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36. 
1.7 12 

647 

2.359 

Au 31-12-36. 
1.824. 

684 

2.508 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN 

Siège de Houtl1aelen (en construcUon). 

Le creusement du puits ll a é té poursuivi de 804m.74 à 868m.68. 
Le revêtement a été repris depuis 787 01,43 jusqu'à la profondeur 
atteinte au 3 1 décembre. 

La faille déjà repérée dans le puils 1 s'est présentée au puits Il 
à 86 t m.o6. E lle esl . dirigée du Nord-Ouest au Sud-Est; la pente 
esr de 70 degrés vers Sud; le massif Sud est renfoncé de 38 mètres. 
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suivantes ont été fa ites 

11 à 808m,33 

12 à 809m,83 

13 à 8 12m,39 

14 à 82om.50 

15 à 83om,54 

16 à 847m,85 

17 à 854m.67 

18 à 861m. 17 

om,46 

om,77 

om.23 

om.77 

om,2 1 

om,87 

om, 16 

Om,4 1 

L'accrochage Est du puits 1 à 8 1 o mèlres a été poussé jusqu'à 
87m, 1 o de l axe du pui ts. Des p · 
dans les conditions suivantes : 

asses successives onl été exécutées 

27m, 10 à la seclion de 6m,30 X6m.30 et 5m.40 X 4 mètres en béton 
armé d 'un mètre d 'épaisseur; 

39m.65 à la section de 5m,40X 4 mètres en béton damé de om.50 
d 'épaisseur; 

13m.95 à la section de 5m.40 X4 mètres en bé ton a rmé d'un mètre 

d 'épaisseur dans lesquels on a laissé l'ouvertu re pour aménager 
la bifurcation vers le puits II: 

4m.os à la section de sm.40 X 4 mètres en béton damé d 'une mètre 
d 'épaisseur; 

2m.25 à la section de 4m,80 de diamèlre en voussoirs. 

L 'accrochage Ouest a été creusé et revêtu jusqu'à 99m.25 de 
du puits dans des conditions ana logues. 

Une bifurcation a été commencée vers le puits l i. 

Au puits Il. a près l'installation d'un planche r fixe à 8 1 ~ mètres 
l t • é J • es ~nvoyag,es on et commencés au même niveau de 8 1 o mètres. 

L envoyage Est n'a été établi à la section utile normale d 
m X 't e 5 .40 4 me res. avec un mètre d'épaisseur de bélon 

m Le m • que sur 1 1 · 1 o. s 67 .40 suivants ont provisoiremen l é té creusés fi l 
section réduite d e 3m 20 X 2m :;o pour f ·l·t l ' a 
I f ·JJ d · . · ac1 1 er e passage à travers 
a at e es puits et hâter I établissement d 1 · · 

l ·ts l e a communication avec e pm . 

L 'accrochage O uest a été creusé el rev<JL , l d 
sur 28m. ! 5 de longueur. u a a gran e sec lion. 

NOTES DI VERSE S 871 

Les venues d'eau horaires n'ont que légèrement varié 540 litres 
a u puits 1 et 650 lilres au puits Il. 

A ucun travail n a' été exécuté à la surface. 

Personnel ouvrier total au 3 1 décembre 1936 222 hommes. 
contre 205 au 30 juin . 

4. - CONCESSION DES LIEGEOIS 
S iège du Zwartberg, à Genck. 

Travaux préparatoires. 

Les avancements des principaux bouvea ux. sont repris dans le 
Lablea u ci-après. 

Au nouvel étage d e 1.o 1 o mètres. le premier bouveau M idi a 

. recoupé la couch e 47. sous om,53 de puissance. 
T ous les bouveaux de cet étage sont munis d 'un revêtement 

cylindrique en claveaux d e béton de 3m.60 de diamètre intérieur. 
A l'étage de 840 mètres. le second bouveau Midi au Levant a 

été arrêté provisoirement, après avoi r progressé d e quelques mètres. 
Le second bouveau M id i au Couchant à cet étage, a recoupé 

le.s remblais de la veine 39, puis successivement. les veines 40 et 41 

et ensu ite la couche 42 sous 0 01,70 de puissance et o"' ,80 d'ouver

ture. 
A l'étage de 780 mètres. le second bouveau Midi a été repris, 

il a recoupé les couch es 34 et 35, sépa rées seu lement par une laie 
sch isteuse de o"',5 1; pour l'ensemble des deux couches. la puissance 

est de 1 m,39 et l'ouverture totale 2
111.08. 

Le troisième bouveau Midi à 780 mètres a recou pé la couche 29 
sous om.88 de puissance et om,95 d 'ouverture. 

Le premier h ouveau Nord a u même é tage, après avoir été pour
suivi sur 13 1 mètres de façon à permettre le creusement. à partir 
de son front, d'un bouveau montant de reconnaissance vers la 
veine 8 , a été a rrêté. Ce bouveau montant a ensuite été creusé jus
qu 'à la veine 8 qui a été jugée inexploitable. son ouverture étant 
de 1m,09 , alors que sa puissance n 'est que de om.64. 

A létage de 7 1 4 mètres. le premier bouveau Nord a recoupé les 
veinettes inexploi tables n°• 1 2. 1 1 et 1 o . tandis que le second b ou
vea u Nord a été provisoiremen t arrêté a près avoir atteint la veine 16 

sous om.82 depuissance et un mètre d 'ouverture. 
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Tableau des avancements. 

D ésignation 

Etage de 1 .01 o m. : 

Premier bouveau Midi 

Bouveau Nord 
Contour Nord des vides. 

Et~ge de 840 m. : 

Second bouveau Midi 
au Levant 

Second bouveau Midi 
au Couchant 

Premier bouveau Nord 

Etage de 780 m. : 

Deuxième bouveau Midi 
au Levant 

Second bouveau Midi 
au Couchant 

T roisième bouveau Midi 
au Couchant 

Premier bouveau Nord. 
Bouveau montant vers 

la veine 8 . 

Etage de 714 m. 

Second bouveau Midi 
au Levant 

Second bouveau Midi 
au Couchant 

Troisième bouveau Midi 
au Couchant 

Premier bouveau Nord. 
Second bouveau Nord . 

Situation au 
30-6-36 3 1-1 2-36 

m. 

344 
1.462 

95 

888 

m. 

194 

192 
2 11 

539 

1.075 

835 

959 

472 
1.592 

Observations 

en claveaux de 
3m,60 de diamètre 

idem 
idem 

revêtement T oussainl 
a rrêté provisoirement 

idem 
revêtement en 

d aveaux de 3111,60. 

revêtement Toussaint 
idem 

idem 
arrêté provisoirement 
idem 
arrêté provisoirement 
terminé 

revêtement Toussaint 

idem 
revêtement Toussaint 
arrêté provisoirement 
revêtement Toussaint 
revêtement Toussaint 
arrêté provisoirement 

.. 

,.Cl 
1 
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Au total. il a été creusé, pendant le semestre, 2.462 mètres de 
bouveaux horizontaux, 99 mètres de bouveaux montants. 1 19 mètres 
de burquins, 956 mètres de chassages en ferme, 4.399 mètres de 
galeries en veine et 674 mètres de montage. 

Travaux d'exploitation. 

L'exploitation s'est poursuivie dans les mêmes veines par onze 
tailles chassantes d'une longueur moyenne de 177 mètres. A la fin 
du semestre, il y avait en réserve dans les différentes vernes. huit 
fronts de taille d'une longueur totale de 1.443 mètres. 

La production du semestre a .atteint 605.000 tonnes. 

Le stock au 31 décembre était de 4.050 tonnes. 

L'exhaure horaire moyen a été de 65 mètres cubes. 

Installations de surface. 

Cité. - L'école a été dotée d'une vaste salle de gymnastique. On 
a mis en construction deux villas d'ingénieurs et trois maisons 
d'employés. 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36. Au 31-12-36. 

Fond 2.314 2.491 
Surface 1.031 1.024 

Cité 37 37 

Totai 3.382 3.552 

5. - CONCESSION 
DE WINTERSLAC·CENCK .. SUTENDAAL 

Siège de Winterslag, à G enck. 

Travaux préparatoires. 

L'avancement des travaux préparatoires est repris dans le tableau 
ci-après. C ertains d 'entre eux ont pénétré dans la concession de 
Genck-Sutendael. récemment réincorporée à celle de Winterslag. 
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Désignation 
des travaux 

Etage de 735 m. : 
Bouveau Levant d 'entrée d'air . 
Bouveau Levant de retour d'air. 
Bouveau Nord-Ouest 
Bouveau Nord-Ouest de retour 

d'air 

Cinquième Burquin Levant 
Sous-élage Nord-Ouest 

Etage de 660 m. Nord : 
Bouveau Sud-Est sur bouveau 

Levant 

Bou veau Sud-Est de retour d' afr 

sur bouveau Levant de retour 
d'air 

Deuxième bouveau Nord-Est 
D e uxième bouveau Nord-Est de 

retour d'ai r 

Bouveau N ord de retour d'air 
Bouveau Nord d'entrée d'air 
Premier burquin Sud-Est 

Etage de 660 mètre Midi : 
Premier bouveau Levant de 

retour d'air inférieur ( Suten
dael) 

Bouveau Levant ( Sutendael) 

Etage de 600 mètres : 
Premier bouveau Levant d'entrée 

d'air ( Sutendael) 

Premier bouveau Levant de 
retour d'air inférieur ( Suten
dael ) 

Premier 
retour 

dael) 

bouveau Levant de 
d'air supérieur ( Suten-

Premier burquin sur 
bouveau Levant 

deuxième 

Longueur 
à fin 

juin 36 

m. 

~18,80 

805,80 
1.076,80 

6 10.20 

35,20 
152.90 

78.20 
2 1,25 

100.70 

405 ,25 
57,4 0 

808,35 
l .455.65 

1.788,20 

1.188,20 

37,40 

Avance
ment 

semestriel 

m. 

22,10 

53,00 
129,00 

88.oo 
18.60 
60, 10 

30,00 

17,40 
16.60 
6 1, 10 

107.00 

9 1.00 

11 ,40 

Longueur 
à fin 

déc. 36 

m. 

840,90 
858,90 

1.205.80 

698.20 

53 .80 
2 13 .00 

3 16 .50 

139,50 
111 ,50 

30,00 
118. 10 

42 1.85 
1 185 0 

887.65 
1.5 15 .05 

1.895,20 

1.293 ,70 

... 

'" 
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Cette nomenclalurc appel1e quelques remarques 

A 735 mèlres. sur les 129 mètres donl a avancé le bouveau Nord
Ouest d'entrée d 'a ir. 89 ont traversé une zone dérangé.e dont l'épais
seur totale atteint a insi 160 mètres: le relèvemen t total Nord produil 
par les cassures successives atteint 30 mètres. Le bouveau s'est pour
suivi en terrain régulier. à pente de 9 degrés vers N.N.E. A la lon
gueur de 1. 190 mè tres. le bouveau a rencontré la couch e n° 17 
sous une puissance de om.63. 

Le bouveau Nord-Ouest de retour d'a ir a traversé le groupe des 
veines 18-19 sous 1 m ,39 d' ouverlure et om .82 de puissan ce, et lu 
veine 17 en un sillon de om.48. 

A 660 mètres, les bouveaux Nord d' enlrée et de relour d'air ont 
lraversé la v'eine n° 5 sous om.8 1 de puissance: les terrains inclinent 

de 1 1 à 12 degrés vers N.N.E. 

A 600 mèlres. le bouveau Levant d'entrée d 'ai r a pénétré sur 
680 mètres dans l'ancienne concession de Genck-Sutendael. Les 
terrains rencontrés sont à peu près horizonta ux et forment la stampe 
entre les couches n° 26 et n° 25. 

Le bouveau inférieur de retour d'a ir s'est maintenu dans les grès 
du toi de la couch e n° 2<1· 

Le bouveau Levant supérieur de retour d'air s'est prolongé au 

niveau de passage de la couche n° 15 . 

Travaux d'exploitation. 

Le chantier le plus productif de la mine a été celui de la 
veine 13 à 735 mètres. dont le rendement journalier a atteint 

.100 tonnes. 

La production semestrielle s 'est ' élevée à 430.380 tonnes. 

Le stock au 31 décembre était nu I. 

Surface. 

Il a été construit de nouveaux bureaux pour la surveillance, a insi 
qu'un laborato_ire.., mieux approprié que l'ancien , pour les analyses 

de charbon. 
Au h ameau de Gelieren, une importante carrière pour l'exploi

tation du gravier pour bé ton , pourvue d'installations d 'épuisement. d e 
triage et de lavage des graviers, a été mise en activité. 
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Fond 
Surface 
Cité 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36. 

2.009 

976 
20 

A u 31-12-37. 

2.085 

944 
27 . 

3.056 

6_ - CONCESSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH 
Siège de W alerschej, à Genck. 

Pui ta. 

L'avaleresse du puits Il. qui é tait parvenue à 1.os8"'. 1s. a été 
arrêtée à la profondeur de 1 .088 mètres. Une plate-cuve a été 
construite à 1.084 mè tres en vue d'une reprise ultérieure du creu
sement. sous stot. 

D e 1.058111 .15 à 1 .088 mè tres. une couche a é té recoupée à 
1.067 mètres. sous une ouverture et une puissance de om.60; on 
l'a désignée par la lettre U. 

Travaux préparatoires. 

Les longueurs alteintes par les divers lravaux en cours sonl ren
seignés dans le tableau ci-après : 

Situation au 
30-6-36 3 1-1 2-36 

D ésignation Observations 

m. m. 
Etage de 807 m. : 

Première recoupe Nord-
Couchaht 82 1,110 947,90 revêtement 

Première recoupe Midi-
Couchant 

en voussoirs 
485,50 694,50 idem 

Bou veau de chassage 
vers Couchant 993,00 Idem 

D euxième recoupe Midi-
t.079, 10 

Couchant 272,80 4 16, 10 revêtement Toussaint D euxième recoupe Nord-
Couchan~ 208,40 

(partiellement) 
350,80 revêtement Toussa int 

NOTES DIVERSES 

D ésigna tion 
Situation au 

30-6-36 3 1-12-36 

Troisième recoupe Midi
Couchant 

Première recoupe Midi
Levant 

D euxième recoupe Midi
Levanl 

Premier ..houveau de 
chassage Levant 

D euxième bouveau de 
chassage Levant 

Troisième recoupe Midi. 

Etage de 71Jï m. : 
Bouvcau de chassage 

492,80 

188,75 

745 , 10 

306,65 

Le,·ant 344 .30 
D euxième bouveau de 

chassage Couchant . 
Première recoupe N ord-

Couchant 29 1 .40 
Première recoupe Midi-

Couchant 836, 1 o 
D euxième recoupe Midi-

Couchanl 390.90 

Etage de 700 mètres : 
Cinquième recoupe 

Midi-Levant 
Bouveau de chassage 

Levant 

Etage de 608 m. 
Cinquième recoupe 

Midi-Levant 

92.40 

600,40 

3 18,65 

755, 10 

455,95 
9 1,00 

65 1,60 

269.7Q 

308,10 

848.60 

5 14 ,20 

976.00 

377 

Observations 

idem 

revêtement 
en voussoirs 

idem 

revêtement 
en voussoirs 

revêtement Toussaint 

idem 

idem 

iclem 

idem 

revêtement Toussaint 
passage faille 

en voussoirs, 
le reste en Toussaint 

revêtement Toussaint 

Le deuxième bouveau de chassage Levant à 807 mètres est par
venu à la fai lle de Zwartberg. A partir de cc bouveau, une troi
sième recoupe Midi a rencontré la veine H. 

Le premier bouveau de chassage Levant a été poursuivi avee 
revêtement de voussoirs de béton. 
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Le premier bouveau de recoupe Midi-Levant a dépassé une ~aille 
de 27 m.50 avec renfoncement Sud. 

Au Couchant, les travaux préparatoires ont été poursuivis plus 
activement; le premier hou.veau de recoupe a été prolongé à travers 

la fai lle de Zwartberg et un bouveau montant de reconnaissance est 
en cours, pour reconnaître le faisceau d'Asch au Nord de la fa ille. 

A noter encore l'avancement du premier bouveau de recoupe 
Midi, qui a dépassé la v.eine 1 et se poursuit vers la veine M . le 
troisième bouveau de recoupe Midi qui a atteint la veine E. et le 

deuxième bouveau de recoupe Nord, qui a été prolongé jusqu 'au 
delà d 'une faille de i o mètres de rejet. 

Les travaux préparatoires de l'étage de 700 mètres sont arrêtés 
momentanément. sau f le cinquième bouveau de recoupe Midi
Levanl à 608 mètres, qui a été prolongé jusqu'à l'esponte, a insi que 
le bouveau de chassage \'ers Levant. Cc dernier a traversé la faille 
de Zwartberg_et a rencontré, au delà de celle-ci, la veine A forte
ment dérangée. 

Travaux d'exploitation. 

L'exploitation s'est poursuivie aux étapes de 700 et 807 mètres 
dans les veines B. C. E, H. J. M et O. 

Sur le premier houveau de recoupe Nord-Couchunt. à 747 mèlres, 
une taille a été ouverte dans la veine A. 

La produclion du semestre a atleint 660.200 Lonnes, contre 
61 3.800 le semestre précédent. 

Le stock était réduit à 5.36o tonnes. 

L'exhaure total du semestre a été de i68.620 mètres cubes. 

lnataUationa de swface. 

Une installation téléphonique reliant la surface aux d ifféren tes 
di\'isions du fond a été mise en serv ice. 

La nouvelle chaudière l ad<l-Bclleville a été mise en service. La 
chauff eric esl maintenant complètement équipée. E lle comprend 
lrois chaudières à grilles et trois chaudières au ch arbon pulvérisé. 

A la Centra le. les fondations pour un turbo-alternateur d e 
12/ 15.000 KW. ont été commencées. 

NOTES DIVERSES 

li d 'ingénieurs, portant "t quutre vi as • J C·t. on a conslrui Dans a i e, C . 
le total des maison_s de la ité a 

Maison sociale . . rs el employés 
Maisons pour ingenieu 102 

Maisons pour ouvriers 
Hôtels 

Total i .006 

F ond 
Surface 

Exploitation 
Divers 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-}6. 

2. i85 

9 18 

359 

3.37o 

A u 31-1 2-37 · 
2.298 

90 1 
219 

CONCESSIONS SAINTE-BARBE 
7 . - ET GUILLAUME LAMBERT 

Siège d'Bysden. 

I avancements _,es sont repris dans le des principaux bouveaux 

tableau ci-après : 

Longueur Avance- Longueur 
ment du au . a u 

6 6 6 Semestre 3 1-1 !2-3 

Observations 

30- -~3:_....::..=.....:_~~~~~~~· ----- r 
Levantb700 m. : N -S. 

m. m. m. 

Premier ou veau N. d 
b reau or 

Premier . ou' Sud . 
Premier bouveau Sud . 
D euxième bouveau b 

t ou-Communication en re 
veaux Sud et N.-S.. . 

Levant 600 m. S 
Prem ier bouveau NSu.d 
1) ·e' me bouveau eux1 

705,20 

1.445. i5 
1.462,45 

820,30 

1.008,65 
838, 10 

123,70 
170,25 
i6 i ,45 
164,65 

128, 10 

80,45 

828.90 
1.6 i5-40 
1.623,90 

984 ,95 

25,8o terminé 



380 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Longueur f\van ce- l ongueur 
au ment du au Observations 

______ ---·--- ___ 3~~-3~ -__s~_meslre 3 1 -1 2-36 - ------ --
Premier bouveau Sud 
Burquin n° 6 

Sud 700 m. : 
Communicalion entre 1 •r 

et 2° bouveaux 

Sud 600 m. : 

Premier bouveau 

Couchant 700 m. : 
Deuxième bouveau N.-S .. 
Deuxième bom·eau N.-S. 
D euxième bouveau Nord. 
Bouveau vers couche 25. 
Troisième bom·eau Nord. 
Premier bouveau N.-S. 

Couchant 600 m. : 
Premier bouveau Nord 
Deuxième bouveau Nord. 
Premier bouveau N.-S. 
Deuxième bouveau N.-S. 
Deuxième bo.uveau N.-S. 
Deuxième bouveau N.-S. 
Premier bouveau Sud 
Bouveau de raccord 
Burquin n° 7 

m. 

343,75 
99·.20 

i77,95 
2 10,50 

l.94 1 ,25 
84,80 

247,10 
773,50 

1 .789.20 

344,05 
649,70 
757,25 

13.75 
158, 10 

1 :564,65 

m. 

24.95 
7 ,95 

8,90 

51 .45 
24,80 
14.60 

132,70 
181,90 

1,80 

144,70 
58,95 

6.80 
156,70 
70,35 

15 1,15 
40,25 
11 ,40 
32,20 

m. 

368,70 
107. 15 

47 ,00 

229 .40 
235 ,30 

i .955,85 
2 17,50 
429,00 
775,30 

i .933 ,90 
403,00 
656,50 
9 i3,95 

84, 10 
309,25 

1.604.90 
11 ,40 
32.20 

terrniné 

terminé 

au N. 1•r C. S. 
au N. 2° C. N. 
vers la c. 20 
pied du b. n° 7 
700 à 600 

Les principales 
suivantes : 

recoupes faites par les bouveaux ont été les 

premier bouveau Nord-Sud Levant en direction Sud à 700 me't 
veinetle de om.20 et une couche de m d res. 
1. 1 i .1 o e puissance que l'on 

on présume être a veine 16; 
deuxième houveau Levant Sud h m d' . une couc e non ident·f·. d 

1 . 1 o ouverture et de 0m 99 de . 1 ree e 
. b · puissance; 

premier cuveau N ord-Sud Levant en d · t' S d 
la couche 18 sous 1m 01 d'ouve l irtec ~n u

1 
à 600 mètres. 

b 
. r ure e o 92 ae p . 

premier . ouveau Sud à 600 ' t l . h u1ssance; me res. a couc e o 
ouverture de 0m 5.,. et une p . d n 5 avec une · _, wssance e 0m_49; 

/ 

NOTES DIVERSES 3<::)1 

au Couchant. le Lronçon de second bouveau Nord-Sud Couchan t 
en creusement au Sud du premier bom·eau Couchant Sud à 
700 mètres. la couche 12 sous 101 ,65 de puissance et 1 m.85 
d'ouverlure; 

bouveau de recoupe vers la couche 25 partant du deuxième 
. bouveau Couchant Nord à 700 mètres, les couches 26 et 25 

sous 1 "',37 et om.90 de puissance; 
le Lronçon du second bouveau Nord-Sud Couchant à 600 mètres 

creusé au Sud du premier bouveau Couchant Sud a rencontré, 
au Sud du point de passage de la couche 15 , une faille impor
tante. dénommée faille de Vucht. qui provoque ~n relèvement 
du gisement vers Sud, d'environ 130 mètres; au delà de celle 
fai lle. la couche 1 o a été recoupée sous une ouverture de 
3m,94 et une puissance de o"',87: 

le tronçon du même bouveau entrepris au Nord du deuxième 
bouveau Couchant Nord à 600 mètres, a recoupé successive
ment les couches 30 et 3 1 sous 0 111 ,58 et 1 m.65 de puissance; 

le creusement du premier bouveau Couchant Sud à 600 mètres 
a été repris au direction Ouest; ce bouveau a recoupé la faille 
d'Eysdenbosch: 

le creusement du premier bouveau Couchant Nord à 600 mètres 
a été arrêté après avoir recoupé la faille d 'Eysdenbosch et. 
immédiatement après, la couche 25 en allure normale. 

L'exploitation s'est poursuivie dans les mêmes veines que . précé
demment, par six longs fronts de taille: au cours du semestre, on a 
commencé r exploitation de deux nouvelles tailles de 450. mètres 
de front chacune, }'une dans Ja couche 1 2, J' autre dans Ja COU· 

che 16. au delà de la faille d'Eysdenbosch. 
Dans le gisement Levant. à l'Est de la faille de Leu th. un mon

tage de 308 mètres de longueur a été . creusé dans la couche 20. 
en vue de créer une taille de réserve dans cette couche. 

La production du semestre a a tteint 643.360 tonnes. 
Le stock au 51 décembre était de 55.000 tonnes. 
L'exhaure journalier moyen a été de 1 .240 mètres cubes. 

Installations de surface. 

f\ la nouvelle Centrale E lectrique, la construction du bâtiment 
est terminée. Le turbo-groupe de 12.000 KV f\. est installé avec son 

raccordement à la haute et ù la basse tensions. 
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Les trois chaudières type A lsthom. de 790 mètres carrés . de sur
f ace de cha uffe. à 40 kilogrs de pression. 450 degrés de surch auffe. 
sont montées a vec tous les accessoires de pulvérisation . de poste 
d 'eau . de triage mécanique. réchauffeurs. dépoussiérage. d es fumées 
el évacuation hydra ulique des suies el cendrées. Le contrôle ther
mique de la chaufferi e est en période d 'essais. 

Un tra nsport pneu matique de combustible esl in stallé entre la 
Cen trale et le sécheur à schlamms. 

E n· annexe à la C entrale, on insta lle, pour la condensation a ux 
turbines. nn réfrigéran t Ha mon à tuyères, en vue d e parer à une 
éventuali té de manque d 'eau a u canal. 

A la mise à terril, l'équ ipement mécanique est terminé . il reste à 
monter la partie électrique. 

L'installation pour le séchage des . schla mms, de construction 
Butlner. principe Réma-Rosin, a été mise en marche. 

A l'installation de stockage des charbons, les deux a ires de 
stockage, ayant chacune 900 X 50 mètres. sont en cours d 'exécution. 
L11 charpente méta!Lque d 'un des portiques de manuten tion est 
montée: on assemble celle du second. Un crible roulant est annexé 
à celte installa tion pour la reprise des charbons classés. 

Dans la sa lle des machines d 'extraction et des compresseurs d 'air, 
un tu rbo-compresseur Brown-Bove ri de 900 mètres cubes/minute est 
en installation : la partie mécanique esl terminée, il reste à monter 
l'équipement électrique. 

La nouvelle église de la Ci té est consacrée a u culte depuis le 
29 novembre 1936. Il reste à effectuer des travaux intÇrieurs d e 
parachèvement. 

A l'école des garçons. le gros œuvre des nouvelles classes est 
à peu près terminé. 

La gravière a produit 6 .700 mètres cubes. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-36 . 

2. 103 
1 ·474 -
3.577 

A u 3 1-1 i -36. 
2. 11 2 
1 ·575 

.. 
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Avis du 7 janvier 1936. 

occupation de terrains. - Demande de modification d'un 
premier avis. (1) - Production d'éléments nouveaurc. -
Terrains pour dépôt de stériles. - Durée à prévoir. 

En matière d'occupation de terrains, la présence au 
dossier d' éléments de fait nouveaux , (note, rapport et 
plan) inconnus du Conseil lors d'un premier avis., lui 

permet de modifier cet avis. 
Le droit d'o ccupation doit s'exercer dans le but cle 

favoriser l'exploitation de la mine dans l'avenir , mais 
il n'est pas nécessaire de pourvoir le charbonnage de 
terrains à stériles pour une durêe de vingt-cinq ans. 

LE ÜONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 21 décembre 1935 par laquelle le 
Ministre des Affaires Economiques retourne au Conseil 
le dossier 3399 avec prière de revoir l'avis émis par le 
Conseil le 12 novembre 1935 (Affaire occupation de 
terrains par le Charbonnage de Monceau-Fontaine, pour 
laquelle un nouveau plan est produit avec lettre du Char
bonnage et note de la Direction Géiiérale) ; 

. Vu la lettre du Directeur-Gérant de la Société anonyme 
des Charbonnages de Monceau-Fontaine, à Monceau
sur-Sambre, du 18 décembre 1935, transmettant au 
Directeur Général des Mine5 un plan du terril, avec indi
cation des trois parcelles nécessaires pour l' occul>ation 

et leur contenance; 
Vu la note de la Direction Générale des Mines dn 

21 décembre 1935; 

(1) Voir l' avis du 12 novembre 1935. (A nnales des Mines 1936, p. 607.) 
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Revu son avis du 12 novembre et le dossier y annexé; 
Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le rapport de M. l~ Conseiller Duchaine; 
Considérant que, par son avis du 12 novembre 1935 

le Con~ei~ des Mines a estimé qu'il y avait lieu <l'autorise; 
la. So~1éte anonyme des charbonnages de Monceau-Fon
tam~ a Monceau-sur-Sambre à occuper, pour étendre son 
terril, u~e parcelle sise à Roux, cadastrée section C. 
n° 508, dune contenance de 35 a. 60 .ca., parcelle appar
tenant à !' Ingénieur Isbèque-Depagne, domicilié à Lod _ 
linsart, dénommée au dossier et . dans les plans pa:
celle A. ; 

Qu'il ne résultait nullement des documents et rapports 
annexés au dossi~r qu'il fût nécessaire pour la dite 
société d 'occuper les trois autres parcelles dites B, C et D 
appartenant, ·les deux premières au même Isbèque
Depagne, la dernière à la Dame Hecq ; 

Considérant qu' il résulte d' une note de la société de
mander esse et d'un nouveau rapport de l 'Ingénieur en 
chef-Directeur des Mines, postérieurs à l'avis du Conseil 

. . ' 
:11?s1 que d'un nouveau plan y annexé, que le terril se 
deve;oppe dans la direction nord-nord-ouest et que, par 
le _deversement normal et régulier des stériles, ce terril 
d01t . fatalement recouvir peu à peu , non seulement le 
trram ~ppa~te~~nt à la société demanderesse, mais égale
ment 1 extremite sud des parcelles A, B et C; 

Que cette situation se produira même dans un délai 
assez ~app;_oché si l' exploitation se maintient au rythme 
actuel , qu il est constant que l 'exploitation actuelle suit 
un rythme très modéré · , 

Oons~dérant que la présence d'éléments de fait nou-
veaux, mconnus du Conseil lors de l' avis du] 2 b 1 , . . . novem re, 
ost ce nature a mochf1er cet avis en ce qui concerne les 
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parcelles appartenant à M. l' Ingénieur Isbèquc, mais 
que les éléments nouveaux sont étrangers à la parcelle D 
(celle appartenant à la Dame Hecq) ; 

Considérant que le droit. cr occupation doit être 
exercé dans le but de favoriser l' exploitation de la mine 
dans l'avenir; mais qu ' il y a lieu de réduire la dmée de 
cet avenir dans les limites de temps r eprises à l' avis du 
12 novembre dernier) (1) ; 
Considérant que la société demanderesse t rouvera, par 
l'autorisation d'occuper les terrains ·auxquels elle r éduit 
maintenant sa demande et qui sont ci-après désignés, les 
emplacements suffisants pour déverser, pendant une 
période de plus de cinq ans, les stériles provenant du 
siège 4 et aussi les résidus provenant du triage-lavoir 

central; 
Qu'il n'est pas nécessaire de pourvoir dès à présent le 

Charbonnage de terrain à terril pour ~e durée de vingt-

cmq ans; 
Considérant que les conditions légales sont remplies, 

notamment en ce qui concerne la non-proximité d'un 
terrain clôturé ou d'une bâtisse du même propriétaire; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d' autoriser la s?ciét~ anonyme des 
Charbonnages de Monceau-Fontame a Monc~a~-sur_
Sambre à occuper les parcelles A, B et C, · sltuees a 
Roux, ~ppartenant à l' Ingéni.eur Odon Isbèque-D~pagnc , 
domicilié à Loc1elinsar t, les dites parcelles respectivement 
cadastrées, section C sous le n° 502 (contenance 42 a. 
40) 504d (contenance !)6 a. 40) et 508 (contenance 
35 a. 60) et cela dans les limites suivantes 

-W Annales des Mines 1936, P· 607. 
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1° pour la parcelle A, la partie sud sur une profon
deur de 50 mètres soit sur une superfici~ approximative 
de 12 ares; 

2° la partie sud de la parcelle B sur une profondeur de 
140 mètres c'est-à-dire une superficie approximative de 
35 ares ; 

3° la partie sud de la parcelle 0 sur 11a profondeur ide 
75 mètres, soit une superficie appromixative de 16 ares; 

le tout conformément au dernier plan joint aux pièces.; 
Qu'il n'y a pas lieu d'autoriser à occuper la parcelle 

dite D appartenant à la Dame Stéphanie Hecq. 

Avis des 7·21 janvier 1936. 

Société civile d'exploitation de mines . .--- Transformation par 
adoption de la forme commerciale, sans mise en liqui
dation. - Non nécessité d'autorisation. 

Lorsqu'une société civile d' exploitation de mine veut 
se transformer en société: à forme commerciale, sans se 
mettre en liquidation, son capital et son but n' étant pas 
modifiés, il n'y a pas cession de concession d'une société 
à une autre, partant l'opération n'est pas soumise à 
autorisation du Gouvernemen~ ( 1) . 

Mais la société doit obse1"ver les conditions prescrites 
par l' art . 212 des lois commerciales coordonnées . 

LE CONSEIL DES MINE S 
' 

Vu la dépêche du Ministre des Affaires.Economiques, 
en dat; ~u, 24 décembre 1935, lettre ainsi conçue : 

« J a1 1 honneur de vous prier ~e bien vouloir sou
l> n: ettr~ à l' avis ~u _Collège que vous présidez, la ques
» t10n et-après gui vient de m'être posée; 

(1) Compar. l'avis du 26 mnrs 1935. (Annale.~ des Mines 1936, p . 533.) 
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» Une société civile est propriétaire d' une concess10n 
» de mines de houille qu'elle exploite. 

» Elle va se transformer en société anonyme. 
» Il n'y aura pas de mise en liquidation . 
>i Le capital et le but de la société resteront les 

» mêmes. 
» La société civile et la société anonyme doivent-elles 

» adresser tµie demande en vue d' être autorisées : la 
» première à céder et la seconde à acquérir la con
» cession ? » 

Vu la ·loi minière du 5 juin 1911 et notamment l' arti
cle 8, alinéa· 1 ; 

Vu les lois coordonnées sur les sociétés de commerce 
publiées le 5 décembre 19 35, au c< Moniteùr Belge » et 
notamment l' article 212.: 

Entendu, en séance du 21 janvier, le Conseiller Du
chaine en son rapport ainsi conçu : 

RAPPORT 

La question qui est posée au Conseil des :Mines n 'est accom
pagné d'aucun docum_ent de. fait . Comme nous_ le _verroi:s par ~es 
considérations qui suivent, tl pourra, le cas ccheant , etrc utile 
de soumettre au Conseil des Mines le texte du pacte social de 
la société civile, les statuts de la société auonyme et le procès-

verbal de l 'assemblée qui a voté ceux-ci. ' • 
L' absence de documents concrets ne permet qu une reponse 

· b t t . celle-ci devra toujours être confrontée avec les 
111 11 s rac o, 
faits avant toute décision au fond. 

t
. posée contient deux indications importantes La ques 10n 

l ") il n ' y a 11as de liq11idotio11; 
20) la société civile .~r. 1m114or111e en société anonyme. 

S l . ·z t ·
0 11 

- Qu'est-ce à dire 1 C'est-à-dire sans 1°) ans iq1u~ a 1 · • 
· te t' dans l'activité sociale sans établir de ba-

aucun~ m rrup 1011 ' . . 
d d 

·t t cl l ' avoir sans payer le passi f, sans faire rentrer 
Jance u 01 e e 1 

•• 

, ·épartition entre les part1c1pants, sans aucune 
les creanccs, sans 1 
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solution de continuité entre le passé et l 'avenir. Le Conseil d es 
Mines, dans une espèce un peu différente, a été amené à décider 
qu 'une liquidat i9n apparen te ne mettait pas fin à l 'existence 
d ' une personnalité ~uridique. (Affaire Ougrée-Marihaye, avis 
du 26 mars 1935, A.nnales d es Jl ines 1936, p. 533). 

2°) 'l'rans/ormatio11. - C'est-à-dire que la totalité des par ti
cipants de la société civile r emplacent , titre pour titre, les parte 
sociales de cette société qui se t rouvaient dans leur por'tefeuille 
par des actions de la société anonyme. Quand nous disons titre 
pour t itre, il va de soi que l' assemfüée peut attribuer à chaque 
part sociale une valeur égale à un cer tain nombre d'actions. 
L ' avoir de chacun sera désormais représenté par un nombre 
d 'actions de la société anonyme représentant exactement la va
leur des par ts sociales de la société civile que chacun possédait 
dans son patrimoine. 

Soulignons que les mots « transformation '" " sans l i quida
tion >>, impl iquent qu'aucun appor t ne vien t du dehors, qu 'au
cun argent frais n 'est versé à l'associat ion, qu ' aucune conces
sion, aucune installation qui hier n'appartenait pas à celle-ci, 
ne lui est apportée auj ourd ' hui. Les deux mots impliquent iden 
tité absolue de capital et iden t ité absolue des sociétaires anciens 
avec les actionnaires de l 'association réorganisée ou t ransformée. 
1\1.ême but, mêmes moyens, mêmes personnes. (Comp. l'avis des 
1-1 5 décembre 1911 , J ur . X I , 34) . 

* * * 
Ces considérations préliminaires établies, examinons successi-

vement les deux lois visées eh tête de ce rapport . L a loi sur les 
sociétés commerciales d ' abord, les lois minières coordonnées 

ensuite : 

A . - L ois coordonnées sur les sociétés commerciales. 

A . R. 30 novembre 1935. - ( .lfonitenr 5 décembre 1935) . 

Dispositions additionnelles. 

" Art. 212. - Les sociétés dont l ' objet est de n ature civile 
,, peuvent, sans perdre ce caractère, em prwnter les formes des 

,, sociétés. commerciales en se conformant aux dispositions du 
» présent titre. 

.. 
1 
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,, Les sociétés civiles ayant l'exploitation des mines pour objet 
,, peuvent, quelle que soit l 'époque de leur constitu tion, si au
» cune disposit ion de leur contrat constitut if ne l' interdit , être 
,, transformées en sociétés anonymes par décision d 'une assem
» blée générale spécialement convoquée à cet effet . Cette assem
" blée arrêtera les statuts de la société anonyme. L a décision 
,, n ' est valable que si elle obt ien t l'adhésion des t itu laires de 
,, par ts r eprésentant les t rois cinquièmes au moins des parts 
,, sociales. '! 

L 'ar t icle 212 des lois coordonnées en 1935 est la r eproduction 
de l' article 136 de la loi du 22 mai 1886. Le paragraphe 1 a 
été modifié; le paragraphe 2, siège de notre matière n 'a subi 
aucun changement : la loi de 1873 conten ait déjà un principe 

semblable. 
La portée de l 'article 136 de la loi du 22 mai 1886 est mise 

en lumière lorsqu 'on reprend les divers textes soumis aux dé
bats de la section spéciale et de la. Chambre. 

Le projet primitif autor isait " les part iei; â remlre. commer
ciales 1>ar leur 110 /ontf- le.~ sor.if- t fs dont l ' objet éta it l 'e:rploita

tio11 rie., 111 i11e8, 111i11 irr1'8 et clllrrirr1's ». 

L a loi de !886 a supprimé l 'extension aux carrières et mi

nières. Elle a modifié le projet on y ajoutant les mots « sans 
perdre leur caracl:sère civil ». Le reste a été maintenu dans son 

espri t si pas dans son texte. 

R etenons dans le projet du. Gouvernement les mots " par leur 

l i
, ·Ils sont expliqués par l ' art icle 136 de la loi de 1886 ·uo 011 e ». 
. l 'a rticle 212 des lois coordonnées en 1935 : il fau t que 

et pa1 ., , . ·1 l" d ' il , 
t ·tu t if de la soc1ete c1v1 e ne mter 1se pas; n y 

l ' acte cons 1 
1. ·te de temps ; il faut la décision d'une assemblée 

a aucune 1m1 
, . t convoquée à cet effet; il fau t le vote aff irmatif 

spccialemen s· cl' . , . d ' t 1 
d 

·ts sociales. 1 ces con 1t10ns sont reumes, 1 a 
de~ 3/ 5 es pat , 

." · • valablu. (N a.mur : supplement a . 111) . 
loi Je vnte esu 

· ts il suff it de la M' 11le 110/onf.f uni latérale do 
En d ' aut res mo ' 3 
, . , , proposait de le di re le légi!ilateur de 187 . 

J soc1ctc comme , . . , . · . 
a . 'est faite a une auton sation ou a une rntei -

A ucun e allus10n n 1 . . ., 
cl 

· · t ra t ion L 'article 8 des ois mnuores coor-
t . de ]'A nun1s · 

ven 101.1 • , our le motif que dans cette t ransforma-
douuées n 'est pas v1Se p ' 
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tiou t1111t f onndle de la société civile en société commerciale, il 
n 'y a aucun changement de la personnalité juridique, . mais elle 
emprunte une forme juridique nouvelle. 

L'ancienne personne civile, être juridique de fait ou même de 
droit, pr end l ' allure, l 'aspect, le revêtement de la société ano
nyme, mais reste ce qu'elle était, société civile (Cass. Chambres 
réunies 14 décembr e 1838. Pas. 1838, p . 415) . On ne conçoit pas 
que pour réaliser cette transformation elle ait besoin de liquider et 
de céder sou actif · à un êtr e juridique nouveau la Société ano
nyme. En fait il n 'y a aucu11 mouvement de valeur ni achat 
ni vente, ni cédant, ni cessionnaire, donc pas de dr~it propor~ 
tionnel d ' apport, mais un droit fixe , un simple droit d'acte. 
C'est cette thèse que le Conseil des Mines a adop tée pour Ougrée
Maribaye au début de 1935. 

Pourquoi cette àisposition un peu inusitée, est-elle introduite 

dans la loi ~ 

En 1884 le r appor teur, M. Pirmez, exposa avec précision la 
nécessité d ' adopter l ' article proposé dans le but de mettre fin 
à des situations inextricables pour des concessions d atant du 
XVIII° siècle : à une situation spéciale .. . C'est ce qu ' a fait le 
législateur en 1886 : c'est un expédient, comme le reconnais
saient MM. P irmez et W oeste. Mais, a joutent-ils, un expédient 
ext r êmement utile. L e législateur comme les tribunaux procla
men t qu 'en cas de changement de statu t, de forme, les sociétés 
de mines ne changent pas qnrmt au f omL; elles ne deviennent pas 
pour cette raison des sociétés commerciales, elles r estent des so
ciét,és purement civiles soumises comme telles à la j uridictioJJ 
civile : L e but de la société reste civil. (Cf . Beltjens , t. 11. , 
art. 136, Guillery, t. II . 1319. Cass. 13 mai 1886. - Pas. I. 
203 . - Bury, t. II. 1365 à 1367). 

Peut-on alors dire qu ' il y a naissance d ' une personne juri
dique nouvelle, la société commerciale, 1t laquelle la personne 
juridique ancienne, la société civile, ci'de ou vend sa concession ? 
Avant comme après la transformation il n 'existe qu 'une se il 
ent ité juridique, la société concessionnaire de la mine. Ell l e 

r evisé ses statuts; les a modifiées clans leur forme a t f e ~ , rans orme 
son fonctionnement quotid ien . Mais dans le fait elle t té es res e ce 
qu 'elle était: une société civi le dont lo caractc'i·e ' 1 t , ' ree es r esté 
tellement civil qu 'elle ne peut être déclarée en faillite et que 

t 

J 
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son activité est étrangère au commerce. Ces données sont indis
cutables. L a doctrine et la jurisprudence sont unanimes. 

Examinons la question à un au tre point de vue. 

B . - Lorsque l ' on passe. à l 'examen du texte de la loi sur 
les mines, article 8 paragraphe l "'", ainsi conçu : 

u Les mines ne pourron t êt re vend ues ou cédées en totalité 
' " ou en part ie, sous q uelque forme que ce soit, partagées, louées 

» ou am odiées, même par tiellemen t, sans une autorisation du 
» gouvernement demandée et obtenue clans les mêmes formes 

" que l' acte de concession , à l'exclusion toutefois des formalités 
" cl' insert,ion dans les journaux et d 'affichage, prescrites par les 
» art,icles 25 et 26 de la présente coordination. ,, 

L orsqu' on passe, dis-je, ~t l'examen de cet art icle ou est con
duit à admettre les principes suivants : 

L ' article 8 de la loi restreint le droit. de propriété; il res
trein t le d r oit commun . Dans son inter prétation il faut donc être 
extr êmemen t prudent; en ver tu du principe que Îes exceptions 
sont de stricte in te rprétation et que les restrictions ne peuvent 
pas être étendues par analogie, l ' on doit donc, pour décider si 
l 'article 8 est applicable clans l 'espèce, ne répondre affirmat.ive
ment que si , sans aucun cloute, l a dite espèce est exactement 

celle prévue par la loi. 
L'article 8 dit qu'en cas de ·vente, de cession ou de locat ion 

de la mine, il faut !'autorisation de l' Administration. 

Commençons par défini r le mot ven te, le mot cession et le 

mot location. 
L a vente est le con trat par lequel l'un s"oblige à livrer up.e 

chose et l 'aut r e à la payer. L es éléments indispensables à la 

te t U
n vendeur un· acheteur, un prix et une chose. La 

ven son ' . , . , 

b 
. · te c'est Ja concession. Il est evident qu en tous cas 

c ose exis , , . , 
. . .

1 
, a as de pr ix. P as plus d ailleurs d acheteur que de 

I CI l Il J p , · 1 , 1 d . ' ") 
l Il t 

· 
1
contesLable qu 1 11 y èt pas p us e cession qu i 

vencenr. es . li . 

d t t qu ' il n'y a pas de location . Tous ces contrats 
11 ' y a e ven e e . . . 

. d , t i"es et un prix ou une compensat10n, smon il 
ex1ueant eux par . . . 

0 • d t. ce qui n 'est pas le cas. Donc JUndiquement, 
y a urai t ona 10n , · bl · 
, . cl l ' ar ticle 8 n'est pas a.pphca e au cas sou mis 
a ce pomt e vue, 
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au Conseil. Les faits de la cause ne permettent pas de dire que 
la société civile vend , cède ou loue i1 la société anonyme sa con

ce~sio~ . ~e cas soumi~ au . ~~useil n'est. donc pas celui que pré
voit 1 ar t icle 8 des l01s mm1cres coordonnées. 

L ' article 8 de la loi trouv':) une justification parfaite en cas 
de veule parce que, dans cette éventualité, ] 'Administration des 
~f ines. le Conseil des .M;nes doivent 11rocc'aer a' ce t · , 'f ' · r ames ven 1-

cali on s . la p rem ière est de savoir si le vendeur ou cédant a 
fou rni les preuves de sa propriété sur la mine, la seconde si 
J ' acquéreur ou 1 'acheteur possèdent les qualités financières et 
techniques nécessaires pour fair e face aux charges et aux diffi
cultés de l 'exploitation. 

Ces questions ne se posen t pas en cas de t ransformation d ' 
société minière civile en société anonyme . la société li une . . · , que e que 
soit sa forme, r este nantie du même actif, pas un centim~ n'en 
est soustrait, ni y est ajouté .: elle conserve la même d irection 
technique, le même personnel. L a question de savoir donc si la 
prétendue société acs:iuér eur a les qualités financières et techni
ques n 'est pas pertinente ou plutôt ne se pose pas dans le débat. 
Il ne se conçoit pas qu ' il soit, répondu que la Société anonyme 
n 'a pas les capacités techniques ou fin ancières requises alors que 
la société civi le les possède et que Je capital reste le m ême. 

E n fin , il y a lieu de souligner l ' inutilité complèt e de pareille 
procédure. Dans quel bu t pratique imposer cette procédure ~ 

J 'ai cherché, en vain, dans la j urisprudence du Conseil , une 
espèce analogue ; je ne l 'a i pas t rouvée. Cependan t si l' on suit l1;1s 
discussions qui ont eu lieu à la Chambre a u moment où l ' llll a 
voté la loi sur les sociétés P.n 1873, en 1886 et au moment de 
l' arrêté-loi de décembre dernier , l ' on doit conclure qu ' il y a 
des précédents ( depuis la loi do 1911 1) . S'il en est ainsi (Y) 
!' Administ ration eut peut-être fait chose utile en les indiquant 
au Conseil. A mon avis l'ar t icle 8 ne s'applique pas au cas de 
t r ansformation dans la form e sociale . C'est l'ar t icle 212 des lo1s 
coordonnées de 1935 qui r égit exclusivement la matière. 

De ce qui précède, 11 ne résulte ce pendant pas qu ' il n'y a 
rien à faire pour !' Administration . Cet article 212 lu i impose 
certaines vérifications . Le cont rnt social primit if permet-il cette 
transformation 1 De plus la transformation de la société ne peut 
avoir lieu que par une assemblée générale spécialement convo-
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q 11ée à cet ef f et et :i la major itt= iles 8/fi d es parts social es. Il 
appartient à l' Administration de consulter les statuts sociaux , 
de demander le procès-ver bal de la séance et de véri fier les indi
cations requises par l ' article 212. Dès que ces condit ions sont 
vérifiées, le v ote '"~t ·u1tlrib!t , la concession appartient à la so
ciété anonyme sans au t re formalité. Celle-ci ne perd pas son 
cnractère civil , ne devient pas uue société commerciale. Elle r este 
ce qu 'elle était , la même société minière, avec un capital iden 
t ique, des facultés techniques ic.len tiqucs, le capi tal répar ti dans 
la même propor t ion entre les mêmes personnes, ayant même but , 
m ême activi té, même nom probablement, donc même entité juri
dique dans son essence mais rncouverte d ' un autre vêtemen t , le 
vêtement commercial, suffisan t pouT faciliter sa gestion quoti
dienne, insuffisan t pour lui fai re perdre son caractère civil . Cette 
t r ansformation est le résul tat d ' un acte de volonté, valablement 
décidé par les in téressés seuls. N i l' or dre public, ni 1 ' utilité gé
néra l ne permetten t à l ' Admin istration de s'y opposer . 

Est d'avis : 

Qu' il est r épondu par le pr ésent rappor t à la question 

posée . 

Avis du 21 janvier 1936. 

-
8 

des exploitations. - Sécurité à la surface. - Arrêté 
Polle Dé utation permanente, - Mesures incomplètes et 

de P - à - b t-mpliquées. - Avis tendant 1mpro a ion. -
tropre~o mesures proposées par la Direction générale des 
A~t Nécessité de les soumettre à décrètement par 
Min es - · d · - t · t t·on permanente. - Pouvoir u m1n1s re en la Dépu a 1 

.. . dernier ressort. 

Il échet pour le Ministre de ne Pc;8 ,approuver un 
· ,. , d 1 De'putation permanente decretant, dans un 
arrete e a ' · , z 

, 't ' les mesures de police proposees par a. 
butde securie , . · · G' ' 

. . d' . dissement minier si la Direction ene-Direction an on ' 
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rale des Mines estime ces mesures à la fois incomplètes 
et trop compliquées et qu'elle propose d'autres mesures. 

Dans ce cas , ces dernières propositions doivent êt<re 
envoyées à la Députation permanente qui aura liberté 
~e les dé?r~ter ou .de les rejeter, sans cependant pouvoir 
lier le ministre qui slJatuera définitivement après noutiel 
avis du Conseil des Mines ( 1) . 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 30 décembre 1935 · 
Vu le r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur 'au 

2° arrondissement des Mines à Mons, du 12 juin 1934; 
Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Hainaut, du 13 juillet 1934; 
Vu la lettre du 23 juillet 1934 de lia société anonyme 

des Charbonnages des Produits et du Levant du Flénu ; 
Vu la note du Directeur Général des Mines adressée 

le 29 juillet 1935 au Ministre des Affaires Economiques ; 
Vu la lettre du Charbonnage des Produits et du Levant 

du Flénu, du 22 novembre 1935 · 
' 

Vu les lois coordonnées sur les mines ; 

Vu le règlement général de police des mines; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 

Considérant que par dépêche du 30 décembre 1935 
le Mi~istre des Aff.aires Economiques demande l'avis d~ 
Conse~l sur ~n . arrêté de la Députation permanente du 
Cons.eil provincial <ju Hainaut, en date du 13 juillet 1934 
relatif à des exploitations des charbonnages des Produits 
f' t du ~evant du Flénu à Cuesmes, dans l' extension dC' 
concession accordée par l'arrêté royal du 3 iavril 1868 
et sur des modifications et compléments que la Directi o~ 

(l)Voir plus loin l'avis du Ier septembre 1936. 
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Générale des Mines est d'avis d ' introduire dans l'arrêté 
susdit; 

Considérant qu~ cet arrêté a été pris à la demande et 
à la suite d'un rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 2e arrondissement des Mines à Mons, en date du 
12 juin 1934; 

Considérant que l' exploitant a été ·entèndu en ses 
observations et que la Députation permanente a rendu 
son arrêté provisoirement exécutoire ; 

Considérant que , sous la date du 23 juillet 1934, la 
société exptoitante a introduit un recours auprès ~du 
Ministre des Affaires Economiques contre l'iarrêté de la 
Députation permanente et ce dans les termes suivants : 

« Nous protestons avec énergie contre cette mesure 
•> qui atteint durement notre société et qui apporte au 
» développement des exploitations souterraines des 
» r éductions considérables; en agissant ainsi, la dépu
» tation permanente du Conseil provincial du Hainaut 
» supprime radicalement tous les avantages qui nous 
» avaient été octroyés lors de l'extension accordée par 
1> l'arrêté royal du 3 iavril 1868 » ; 

Considérant que certaines exploitations pratiquées 
par la d-ite société tant avant qu'après la prise de l'arrêté 
susdit ont fait l'objet de réclamations pressantes d'habi
tants d'un quartier de la ville de Mons, lesquels s' esti
ment menacés par ces exploitations ainsi que par celles 
qui pourraient être entreprises à l'avenir ; 

Considérant que les manifestations diverses et r éité
rées des habitants ainsi que le recours introduit auprès 
du Ministre par la Société ont déterminé le Directeur 
Général des Mines à faire une enquête sur les lieux, afin 

de situer la question; 
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Considérant qu'aux termes d'une note remise au 
Ministre à la suite de cette enquête, l'étude du recours 
introèuit le 23 juillet 1934 par l' exploitant, faite au 
point de vue technique et économique, a montré le bien
fondé de certains arguments de la thèse de la société 
exploitante; qu' elle a montré aussi que les règles qui 
avaient servi à la détermination de l'étendue des massifs 
à réserver étaient techniquement discutables; qu'elle a 
montré enfin que l'on pouvait prévoir que la continua
tion, dans une certaine mesure, des exploitations com
mencées ne créerait pas de préjudices réellement graves; 

Considérant que l'arrêté d~ la Députat.io.n permane~te 
du Conseil Provincial du Hainaut, du 13 JUlllet 1934 vise 
uniquement la protection d·es digues de la Trouille contre 
tout affaissement ultérieur; qu'il .établit, en vue de cette 
protection, des règles compliquées et sujettes ~ des con
troverses techniques; qu'il se rapporte exclusivement à 
l'extension de concession accordée par l'arrêté royal 
du 3 avril 1868 · 

' 
Considérant que cet arrêté de la Députation perma

nente est, de toute façon, insuffisant pour assurer la 
protection des habitations situées sur le territoire de 
Mons et celle des eaux utiles de la surf.ace ; 

Considérant que certaines appréhensions exprimées par 
les habitants d 'un quartier de la ville sont dès lors 
fondées; 

Considérant au surplus qu'il ne faut pas limiter la pro
tection aux· immeubles d'un quartier mais qu'il est indis
pensable de l' étendre à tous les immeubles de la ville ; 

Considérant qu'en vue de remédier aux imperfections 
et aux insuffisances de l'arrêté du 13 juillet 1934, le 
texte des conditions techniques de cet arrêté a été 
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réexaminé par l' Administration des Mines, après avoir 
entendu d'une part l'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° arrondissement, d'autre part. la société exploitante; 

Considérant que l' article 7 5 des lois coordonnées sur 
les Mines autorise l'Administration des Mines à prendre, 
à titre préventif, toutes mesures de nature à assurer la 
sécurité et la conservation des propriétés et des eaux 
utiles à la surface; que les modalités de l'intervention de 
l' Administration sont réglées et définies par l'article 3 
de l'arrêté royal du 5 mai 1919; 

Considérant que, pour :atteindre ce but, en ce qui con
cerne la ville de Mons, l' Administration des Mines estime 
qu'il y a lieu Cie remplacer le texte des articles 1 à 4 de 
l'arrêté de la Députation permanente du 13 juillet 1934 
par les articles suivants : 

« Article 1. - Pour le présent, la société exploitante 
se trouve dans l'obligation : 

» a) de maintenir intacte la partie du gisement r estant 
actuellement sur le territoire de Mons compris dans 
l'extension de concession du 3 avril 1868, à l' exception 
de la très petite partie de la couche Grand Franois res
tant à l'aval de la cote 620 m. et dépendant de l' étage 

de 651 m. 

» b) de limiter l' exploitation actuelle, dans l 'extension 
de concession susdite, à celle de fa dite couche Grand 
Franois sous le t~rritoire de Cuesmes par l'étage 651 m. 
et à l'aval de 11a cote de 620 m ., les déhouillements de
vant rester, en outre, à 175 m. au moins du bord sud du 
cours actuel de la Trouille . 

» c) de faire exécuter, au moins une fois par an, sous 
la direction et sous le contrôle de l' Administration des 
Mines, éventuellement en présence de délégués des 
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administrations provinciale et communale, de::; levés 
topographiques de nivellement de façon à déterminer les 
affaissements consécutifs à l' exploitation ; 

» Art. 2. - Pour l'avenir, toute exploitation aux 
abor_ds du territoire de Mons, dans n'ifl?.porte quelle 
partie de la concession des Produits et du Levant du 
Flénu, est subordonnée : . 

, » a~ à l'élaboration d'un programme qui limiterait les 
de~o?1ll~m~nts, de façon à assurer la protection des pro
pr1etes s1tuees sur le territoire de Mons et des eaux utiles 
à la_ surface, progrgamme qui serait soumis à l' Adminis
trat10n des Mines pour approbation préalable à tout 
commencement d'exécution· 

) 

. » b) à l'obligation de faire parvenir à l' Administra
tion des !\fines, au cours des huit premiers jours de cha
que mois, des copies des plans des travaux d'exploita
tion pratiqués au cours du mois précédent en exécution 
des programmes prévus ci-avant; 

n c) à l'obligation de déterminer les affaissements con
sécutifs aux exploitations, par des opérations de niveller 
ment effectuées comme il est dit à l'article 1 ; » 

Considérant que ce nouveau texte, qui a été soumis 
à la société exploitante, a éte admis par celle-ci à 1 ' excep
tion de l'article 2; que la société voudrait limiter les 
mesures proposées .à la partie de sa concession formée 
par l'extension accordée par l'•arrêté royal du 3 avril 
1868; 

Considérant que le texte des réglementations propo
sées, ayant été élaboré postérieurement à l 'arrêté de la 
Députation permanente, n'a donc pu être encore soumis 
à celle-ci ; qu' il échet conformément à l'arrêté royal du 
5 mai J 919, de le lui soumettre avec réquisition de le 
décréter par un •arrêté conforme qui devra ensuite être 
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soumis à l'avis du Conseil des Mines, puis revêtu de 
l'approbation ministérielle; que sans doute l'autorité 
supérieure ne pourrait être liée ou paralysée par un 
arrêté non conforme de la Députation permanente, mais 
que pareille hypothèse, tout à fait improbable, ne dis
pense pas de mettre la Députation permanente en mesure 
de ·se prononcer et d'exposer, dans l'arrêté qu'elle 
prendra, son opinion et les motifs qui la lui auront fait 
adopter ; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'approuver l 'arrêté de la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Hainaut, en 
date du 13 juillet 1934, mais qu'il y a lieu pour l' Admi
nistration des Mines de demander à la Députation per
manente de vouloir, dans l'intérêt général, de la ville de 
Mons, modifier cet arrêté du 13 juillet 1934 et, à cette 
fin, de remplacer le texte des articles 1 à 4 de celui-ci 
par celui des articles 1 et 2 proposés par l' Administration 
des Mines. 

Avis du 4 février 1938. 

Tourbières. - Demande d'autorisation de les exploiter . -
Arrêtés royaux du 16 décembre 1894 et du 15 février 
1920. ,_. Projet de modifications. - Recours contre 
refus d'autorisation. ,....- Projet de modification quant au· 
Ministre compétent. 

Les ~ourbières sont des minières, et sont comme telles 
soumises à la surveillance des Ingénieurs des Mines, ceci 
même dans les provinces non minières. En conséquence 
est illogique le règlement du 16 décembre 1894 selon 
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lequel, dans ces provinces l' Ingénie d ~1, . 
l , , d . ' ur es foines n'est 

pas appe e a onner avis sur les de d . 
· d' l · man es en autor'l.Sa-tion exp oit1er une fourbière t 

les provinces minières c'est l'I e, .par contre dan.Q 
Ch , · ' ngenieur des Ponts et aussees qui n'est pas entend . 

u sur ces demandes 
Il échet de disposer p~ur tout le ai · 

des seront soumises , l' . P ys que ces cleman-
a avis tant de l' J , · 

Mines que de celui des p t C ng,enieur des 
on s et haussées 

Toutefois, le recours contre ref ' . . . 
contre des conditions est; , ~s d auto11.sation, ov 

•mees non u t'f'' devan~ le Min1stre des Aff . 1 s i iees, serait por::é 
. aires Econom · 

celui des Travaux Publics l iques ou devant 
recours émanerait du rap~;;to~/~e la ,m_esure objet. du 
ou de celui des Ponts et Cl , L1Y1.9enieur des Mines iaussees. 

L E CONSEI~ DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 16 . . 
M. le Ministre des Aff . E Janv1.er 1936, par laquelle 
du Conseil un projet d aires . ~on~miques soumet à l'avis 
sur les tourbières . e mod1ficat1on à la réglementation 

' 
Vu le projet d'arrêté royal à int . 
V ervenir y annexé · 
~l'arrêté royal du 16 d' ' 

c~lm du 15 février 1920 ec;imbre 1894, modifié par 
reglementation · ' xant actuellement cette 

' 
Vu les lois sur la mati" 

, 112 ere, nota 1 
a des lois minières c d mment es articles 109 
15 septembre 1919; oor onnées par arr êté royal du 

Revu l'iavis du Conseil du 20 . . 
pp. 35 et suivantes); Juillet 1894 (Jur. VIII, 

Entendu le Conseiller rap 
en ses explications à la se' porteur, Chevalier de Donnea 

ance de c . e Jour ; 
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Considérant qu'en vertu de la réglementation actuelle 
sur l'instruction des demandes en autorisation d' ex
ploiter une tourbière, !' Ingénieur ~n chef-Directeur des 
Mines est entendu seulement dans l~s provinces minières 
(Hainaut, Liége, Namur, Luxembourg et Limbourg), 
tandis que, dans l~s autres provinces, c'est !'Ingénieur 
en chef-Directeur des Ponts et Chaussées qui est seul 
entendu; 

Qu'en conséquence, les demandes ~n autorisation 
d'exploitation des tourbières sont instruites, pour les 
provinèes non minières, sans qu'il y ait int~rvention du 
fonctionnaire de l 'Administration des Min~s qui, en cas 
d'octroi des autorisations, sera néanmoins chargé de la 
surveillance des exploitations ~insi permises,. car les 
tourbières sont comprises parmi les cc minières » , sous 
la surveillance complète des Ingénieurs des Mines dans 
toute l'étendue du Royaume; 

Que, d'autre part les Ingénieurs en chef-Directeurs 
des Ponts et Chaussées compétents ne sont pas entendus 
sur ·1es demandes intéressant des exploitations à établir 
dans des provinces minières; 

Considérant que, pour mettre fin à ces anomalies, il 
convient d' abroger le 2° de l'article 4 d~ l'arrêté royal 
du 16 décembre 1894 modifié par celui du 15 février 
1920, et de le remplacer par le texte suivant : 

cc L'Ingénieur en chef-Directeur des Mines et !'Ingé
nieur en chef-Directeur des Ponts et Chaussées com
pétents »; 

Considérant que les autres modifications proposées dé
coulent de la précédente, ~t que le projet d'arrêté royal, 
composé de quatre articles, ne renferme rien d'illégal; 
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Considérant toutefois qu'en vue de prévenir toute 
erreur d' interprétation, il semble préférable. de libeller 
comme suit le premier alinéa de l'article 6 de l'•arrêté 
projeté : 

« En cas de refus d ·autorisation ou de réclamation 
contre les conditions imposées, · le demandeur pourra -
quelle que soit la province où le gisement de tourbe sera 
situé - se pourvoir dans le délai de 15 jours à partir 
de la notification de l' arrêté de la Députation perma-

nente. 

» Ce recours sera porté devant notre Ministre des 
Aff aires Economiques ou devant notre Ministre des 
Travaux . publics, selon que l 'arrêté ou la partie de 
l'arrêté contre laquelle il sera dirigé aura été provoqué 
par le mpport de !'Ingénieur des Mines ou par le rapport 
de !'Ingénieur des Ponts et Chaussées »; 

Est d'avis : 

que, sous la réserve ci-dessus, rien ne s'oppose à. ce 
qu'il soit donné suite au projet d' arrêté royal soumis au 
Conseil. 
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Avis des 10-17 mars 1936, 

sur u:n nouveau projet substitué par la Direction générale 
des Mines à celui étab~i par elle en 1935 (1) pour insti
tuer des fonds de garantie en vue d'assurer la réparation 
des dommages causés, soit à la surtace, soit aux con
cessions voisines par. une exploitation de mines. 

Vu la dépêche ministérielle du 27 février 1936; 
Vu le projet de loi joint à cette dépêche et les remar

ques intercalées après 9haque article pour en exposer les 
motifs; 

Revu son avis des 2 septembre, pr et 15 octobre 1935 
avec le rapport et les diverses notes y ·annexées; 

Considérant que le projet de loi sur lequel le Conseil 
est actuellement consulté, a été rédigé pour remplacer 
le projet ayant fait l'objet de l 'avis du 15 octobre 1935 
ici r evu et tenu pour reproduit ; 

TEXTE DU PROJET SOUMIS AU CONSEIL 

Swr l'article z•r. 

Article premier . - Il est ins
titué à la Direction Générale 
des Mines un Fonds National de 
Garantie destiné à mieux assu
rer, en ce qui concerne les mines 
de houille, l 'exécution des obli
gations imposées aux concession
naires de mines par 11 article 58 

· des lois minières coordonnées 
par l 'arrêté royal du 15 septem
bre 1919, dans les cas où des 

Considérant qu'à l' article 1er 

un long débat a surgi sur la 
condition finale, il a été r epris 
à la fin du délibéré et cette con
dition a été maintenue telle que 
rédigée au projet ; après vote 
cl ' un,e ajoute, cet article a été 
adopté dans les termes suivants: 

" Il est institué à la Direction 
générnle des Mines un Fonds 
Nation al de Garantie destiné à 

(1) Voir les rl.l.fiports et notes e~ l'a.vis des 2 septembre, Ier et 15 oc
tobre 1935 (A.nua/es des Mines 1936, p. 574). 
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dommages ont fait l 'objet de dé
cisions coulées en force de chose 
jugée ou de conventions amia
bles conclues entre concession
naires et propriétaires de la sur
face, décisious ou conventions 
qui n 'on t pu être exécutées à 
cause d ' insolvabili té des conces
sionnai res responsables, à la 
condiLion que ceux-ci aien t par
ticipé effect iYemen t pendant au 
moins cinq ans à la constitution 
du Fonds. 

mieux assurer, en ce qui con
cerne les mines de houillè, l ' exé
cution des obligations imposées 
aux concessionnaires par l'ar t icle 
58 des lois min ières coordonnées, 
dans 1es cas où des dommages 
on t fait l 'objet de décisions cou
lées en force de chose jugée ou 
de conventions amiables conclues 
entre concessionnaires e t pro
priétair es de la sur face, décisions 
ou co1w e11tions qui n ' ont pu êt re 
entièrement exécutées à cause 
d ' insolvabilité de concessionnai
res responsables ayant partic~pé 
effectivement pen dan t au moins 

· t . du cinq ans à la const1t u wn 

fonds. 

A joute. « Les conven t ions dont ques-
tion ici ne vaudron t à charge du 
fonds de garant ie que moye~

nant bomoloaat ion par le Mi-
. b • 

nii::Lrc compétent , c' est-à-dire 
celui qui aura les mines dans ses 
attr ibutions. Celui-ci p rendra, 
avant de statuer , l ' avis du Co
mi té per man ent des Dommages 
Miniers et l ' avis du Conseil des 
i\Iines. » 

Soit dit 1t11e f ois pour to1ttes, 
il y a lieu de remplacer dans 
toute la suite du projet l ' expres
sion « Ministr e des Affaires 
E conomiqu es » pa1· celle de « Mi
nistre compétent » car on ne 
sait ni combien de temps le t i
tre actuel sera conservé, ni com
bien de temps les mines reste
ront à ce dépar tement . 

.... 
\ 

• 
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Sur l 'article 9 . - Alinéa l. 

Ar t . 2. Al. l. - Le F onds 
National de Garantie est ali-
1111mt.: à l ' aide d 'u11e con tribu
Lio11 par tonne de ch arbon ex

t raite. 

Considéran t que l 'aliéna 1°r a 
été adopté après que le Président 
eut déclaré persister dans son 
opposition à la base choisie pour 
la cont ribu tion, opposition dont 
il a énoncé les motifs dans sa 
note jointe à l' avis du 15 octo
bre 1935 et qui déterminera son 
abstention sur l'ensemble; ainsi 
que le vole négatif du Conseil
ler François; 

Considér ant que to us les mem
bres du Conseil out regretté que 
la loi ue détermine pas elle
même au moins le maxinrnm du 
taux par tonne ext raite que ne 
pour rait dépasser la cont ribu
t io11 . 

Que sous cet te r éser ve le Con
seil adopte 1 'aliéna 1 et pro,pose 
de rédiger comme suit les al inéa 
2 et 3 

Alinéa 2 de l ' article 2. 

Al. 2. _ Le taux de cette 

con t ri bu t ion est compris entre 
un' taux mi11im uro et un taux 

· sont établis par maximum qui 
arrêté royal. 

« L e taux de cette contribu
tion est compris en t re u n taux 
minimu m et un taux maximum 
qui sont établis par arrêté royal , 
après avis du Comité permanent 
des Dommages Miniers et du 
Conseil des Mines. » 

Aliéa 3 de l ' article 2. 

Al. 3 . _ Il est uniforme pour 
tous les concessionnaires et fixé 
to us les t rois ans par le Minist re 
des Affaires Economiques, sur 

« Ce taux est uniforme pour 
tous les con cessionnaires et f ixé 
tous les trois ans par le Ministre 
compétent sur avis du Comité 



408 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

avis du Comité permanent des 
.Qommages Miniers, le Conseil 
des i\fines entendu . 

Al. 4. - La composition, la 
mission et le mode de fonction
nement de ce Comité sont dé
terminés par arrêté royal. 

Al. 5. La contribution est r e
couvrée annuellement, comme 
les impôts et redevances, mais 
le produit en est r emis à la Di
rect ion Générale des Mines pour 
être versé à la " Caisse des Dé
pôts et Consignations » du Mi
nistère des Finances. 

permanent des Dommages Mi
niers et du Conseil des Mines. " 

Considérant que les aliénas 4 
et 5 ont été adoptés sans autre 
changement que de supprimer 
dans l'alinéa 5 les mots " et re
devances » terme qui ne se r en
contre plus au budget des voies 
et moyens. 

Toutefois, à l' alinéa 5, le 
Conseil estime devoir r ecom
mander à. toute l'attention du 
Gouvernement la proposition 
fa.i te par un Conseiller de pres
crire ou au moins de permettre 
que les fonds :>oient déposés, 
non à la éaisse des Dépôts et 
Consignation, mais à un fonds 
à créer à cette fin au Comité 
permanent des Dommages Mi-
ni ers . 

Swr l'article 3. 

Art . 3. Al . 1. - Chacune des 
contributions est divisée en deux 
parties ; la première, d'un mon
tant égal en principe aux 9/ 10 de 
la contribution, est inscrite dans 
un fonds A , à. t itre de dépôt au 
nom personnel du concession
naiTe ; la seconde, équivalente 
au 1/ 10 restant est versée au 
profit d'un fonds commun, d it 
B . 

Al. 2. - Lorsque le dépôt 
inscrit au fonds A au nom per
son nel d 'un concessiounaire, at-

L' alinéa 1:-" a ét-0 approuvé 
sans modifications. 

A l ' alinéa 2, les mots " mon
tant préalablement fixé ,, ont 
été, pour plus de clarté, rempla-
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teint un montant préala blemen t 
fixé par le !\ finistre des Affaires 
Economiques sur avis du Comité 
permanent des Dommages Mi
niers, le concessionnaire entendu 
dans ses observations, ce! ui-ci 
est, à sa demande ,dispensé de 
sa contribution au fonds A. 

Al. 3 . - Dans ce cas, la par
tie de sa contribution afféren te 
au fonds comm un B reste due 
par le concessionnaire ; le taux 
en est égal au dixième du taux 
minimum dont il est question à 

l ' article 2 ci-avant. 

Al. 4. - Le montant maxi· 
mum du dépôt à inscrire au 
fonds A , fixé pa r le Ministre 
des Affaires Economiques ainsi 
qu'il est prévu à l 'alinéa 2 du 
présent article est revisé tous les 
trois ans, sur avis du Comité 
permanent des Domn1ages Mi
niers, le concessionnaire entendu 

dans ses observations. 

Al. 5. _ Le Ministre des Af
fai res Economiques veille à ce 
que le fonds B soit toujours ali 
m enté d ' une façon suffisante . Il 
est autorisé au besoin, sur avis 
du Comité permanent des Dom
mages Miniers, le Conseil des 
Mines entendu, à augmenter 
momentanément, jusqu'au 1/ 10 
ùu taux maximum dont il est 
questiN1 à l ' article 2 de la pré-

cés par ies n:ots " montant fi xé 
au début de chaque t r ie1rnat. » 

L ' alinéa 3 a été approuvé sans 
mod ification tandis qu ' 

au début de l ' alinéa 4 le mot 
u maximum " a été supprimé. 

L 'alinéa 6 a été rédigé cqmme 
suit : 

" L e Ministre compétent veille 
à ce que le fonds B soit toujours 
alimen té d ' une façon suffisante. 
A cette fin il peut au besoin , 
après avoir pris avis du Comité 
permanent des Dommages Mi
niers et du Conseil des Mines, 
augmenter momentanément la 
part du fonds B, sans dépasser 
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sen te loi, la part cont ributive 
des concessionnaires à ce fonds, 
la ccn t:.ribut ion unitaire totale ne 
pouvant toutefois être augmen
tée. 

le double de cette part, et en di
m inuant d'autan~. la part du 
fond s A dans la contribution to
tale. ,, 

A l'article 4. 

Art. 4. - Il peut être décidé Considérant que l'article 4 a 
par arrêté royal p ris sur av1s du été approuvé sans modifications ; 
Comité permanen t des Domma-
ges Miniers qui entend l 'exploi-
tan t dans ses observations que 
le dépôt inscrit au fonds A , au 
nom de cet exploitant, peu t êt re 
remplacé, en tout ou en partie, 
par des garan t ies hypothécaires 
ou aut r es. 

A l'article 5. 

Art. 5. Al. l. - A partir du 
moment où le dépôt, au fonds 
A , inscrit au nom d ' un conces
sionnaire at teint Je montant fixé 
ainsi qu ' il est dit à l'alinéa 2 
de l 'art icle 3 de la présent:.e loi , 
les intérêts des contribut ions 
versfos au susdit fonds par le 
concessionnaire sont ristournées 
à ce concessionnaire, annuelle
ment, jusqu'au moment de la 
mise en liquidation de ce con
cession naire. 

A l. 2. - Les intérêts corres
pondant a ux par t icipations au 
fonds commun B restent acquis 
à ce fonds. 

Qu'il en a été de même des 
deux premiers alinéas de l'arti
cle 5; mais 
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Al. 3. - Au cas où un con
cessionnaire in tervien t dans le 
Fonds National de Garantie 
pendant· moins de cinq ans, les 
par ts de contribution qu 'i l a 
versées et qui ont été inscri tes 
it son nom au fond s A lui sou t 
restit uées n,vec les in térêts y af

fér en ts. 

q u '1t !"alinéa 3 de cet ar t icle 5, 
le Conseil croit ut ile d'ajouter: 
" \sauf opposit ion des sin istrés 
et su r avis du Comité perma
nent des Dommages l\liniers ». 

-~ l'article a. 

Art . 6. - Le Fonds N atio
nal de Garan t ie peu t êtr e appe
lé à la cause, comme garant , 
par tou t p ropriétaire de la sur
face ou par tou t concessionnai re 
q ui on t ·introduit une action en 
r éparat ion de dommages miniers 
con t re un ou cont re des conces
sionnaires participant à ce fonds 
et en état de liquidation . Il 
n 'est dérogé en rien, par ce qui 
précède, à l ' article 16 de la loi 

d u 5 juinl9ll. 

Considéra,11 t q u 'à l 'article 6 le 
Conseil est d'avis qu'il convient 
de ne pas maintenir la condition 
exprimée par les mots " et en 
état de liquidation " qu 'il con
vien t de dire ici comme à l 'ar ti
cle:: l ' r " ar t icle 58 des lois miniè
res coordonnées ,, au lieu de ci
ter la loi du 5 juin 1911. 

Swr l'article 7. 

Art. 7. Al. 1. _ Les indem
nités fixées, soit par des déci
sions judiciaires antéri~ures à la 
mise en liquidat ion, s01t par d~s 
jugements intervenus, ~n appli
cation de l'art icle prcccdent, de 
même que les indemnités r ésul
tant d ' accords amiables conclus 
en t re un propriét aire de la ~ur
face et un ou des concess1~n-

. bles sont prele-naires responsa ' . 
vées de la part ie ou des pa.rt10s 
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du fonds A qui est inscrite ou 
qui son t inscrites au nom du ou 
au nom des concessionnaires au
teurs des dommages, jusqu ' à 
épuisement de cette partie ou de 
ces parties, les dits p rélèvements 
étant toutofois subordonnés à 
l 'épuisement de tout autre avoir 
des concessionnaires respo!lsa- .. 
bles. chacun pour ce qui Je con
cerne. 

Al. 2. - Au cas où le mon
tant inscrit au fonds A au nom 
personnel d'un concessionnaire 
est insuffisant pour régler les 
indemnités dues par ce conces
sionnaire et fixées ainsi qu 'il est 
di t ii l'a linéa premier du pré
sent article. ces indemnités sont 
complétées ou, au besoin , réglées 
entièrement par des prélève
ments opérés à. charge du fonds 
commun B , jusqu 'à épuisement 
de ce fonds. 

Al. 3. - Toutefois, celles de 
ces indemnités que seraient dues 
par un concessionnaire à des 
mines voisines ne sont prélevées 
sur le montant inscrits au fonds 
A au nom dudit concessionnaire 
?u, éventuellement, sur le fonds 
commun B qu ' après indemnisa
tion complète de tous les pro
priétaires de la surface lésés par 
l~s exploitations de ce conces
sionnaire ou qu'après un délai 
de dix ans à compter de la ces-

Considérant qu 'à l 'article 7 le 
Conseil ne propose d'autre chan
gement que de d ire à la fin de 
l ' alinéa 3 " cessation d1'1nent 

co11.çtatée de toute exploitationn. 
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sation de toute exploitation dans 
la concession. 

Al. 4. - Au cas où des dom
mages ne pourraient être indem
nisés totalement à l' intervention 
du Fonds National de Garantie, 
) e propriétaire de la surface ou 
le concessionnaire lésés resten t 
créanciers du fonds B pour le 
dommage subsistan t. 

Snr les articles 8 et 9. 

Art. 8. Al. 1. - Au plus tôt 
dix ans après la mise en liqui
dation d ' une société minière ou 
dix aus après la cessation de 
toute exploitation dans sa con 
cession , le concessionnaire peut 
demander la restitution du mon
tant <lu dépôt resté inscrit à son 
nom dans Je fonds A et des inté

rêts y afférents. 

Al. 2. Il est statué sur 

cette demande par le Ministre 
des Affaires Economiques sur 
avis du Comité permanent des 
Dommages Miniers , Je Conseil 

des Mines entendu . 

Al. 3 . _ En aucun cas, le 

concessionnaire n 'a droit à un 
remboursement à prélever sur le 

fonds commun B. 

Art. 9 . _ En cas de cession 

de concession, le dépôt inscrit 

Considéran t que les ar ticles 8 
et 9 ont été a pprouvés sans 
changement. 
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au fonds A est transféré au 
compte du nouveau concession
naire. Si la cession ne porte que 
sur une partie de la concession 
il n 'est t r ansféré au ·compte ·d~ 
nouveau concessionnaire que la 
partie du fonds A correspondant 
à la partie cédée, la répart ition 
se faisant au prorata de la su
perficie. 

Sttr l'article 10 . 

Art. 10. Al. l. - L es pro
p1·iétaires de la surface appelés 
~ jouir éventuellement du privi
lege accordé par les dispositions 
qui précèdent ne peuven t s'op
poser à. ce que des constats con
tradictoires r elatifs à l 'état de 
leurs immeubles soient dressés à 
la simple demande des conces
sionnaires, lesq uels supportent 
les frais occasionnés par la ré
daction de ces constats. 

Al. 2. - D' autre part , les 
concessionnaires doivent admet
t r e que des constats contradictoi
res r elatifs à 1 'état d'immeubles 
de la surface soient dressés 
éventuellement. à la demand~ 
et aux. frais des propriétaires de 
ces immeubles. 

Considéra nt qu ' iL l' article LO 
le Conseil propose de remplacer 
çlans l 'alinéa l le mot « su ppor
tent » par le mot « avancent ,, 
et ~t l 'alinéa 2 les mots « et aux 
frais » par ceux, à placer à la 
fin de l 'article, « qui font 
l 'a van ce des frais » 
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S11r l'article 1 l. 

Art. 11. A l. 1. - Dans l 'ap
plication de la présente loi , les 
frais et dépenses des instances 
mis à. charge des concessionnai
res responsables son t assimilés 
anx indemnités pour dommages 
min ier s fi xés par lesdites instan
ces. 

Que l' article ll est r esté in
changé et que sous les réser ves 
ci-dessus le projet a été adopté. 

Al. 2. - Les frais de fonc
t ionnement du Comité perma
nent des Dommages Miniers sont 
à prélever sur le fonds B 

Est d'avis 

Qu'il convient · de donner suite au projet de loi c1-
dessus . 

Avis du 17 mars 1936. 

concession révoquée . ..- Concessionnaire voisin. ~ 1Projet de 
demande en extension. - Nécessité de vérifications 
préalables dans la concession à demander. - Autorisation 
de percer l'esponte. 

Lorsqu'une cqncession de mine a été révoquée, l' E t.at 
peut di.sposer de la mine pa~ voie de concession ou 

d'extension. 
Il échet die faire droit à une demande du concession-

naire voisin au:x: f ins d' autori.sation de percer l' esponte . 
afin de vérifier, av~nt de se porter demandeu1· de l~ con
cession révoquée, si des eaux de sa propre concession et 
de l' extension qu'il envisage de demander pourront ?J 

trouver un ex·nhoire facile. 
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LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 4 mars 1936. 
Vu la requête de la société anon . ' 

de Stud-Rouvroy à And yme des Charbonnages enne; 

Vu les plans annexés à la requête ; 

Vu le rapport de l'•Inge' . meur en h f n· 6" arrondissement des M. , c e - ll'ecteur du 
1936

. mes, a Namur d 12 f, . , u evrier 

Vu l'avis de la Députation 
Provincial de Namm du 21 f , P.ermanente du Con~eil 

' evn er 1936. 
V 1 l · ' u es ms coordonnées sur les . 

carrières · mmes, minières et , 

Entendu le Conseiller François en so c · , n rapport · 
onsiderant que par une ,.. ' 

la société anonyme des Ch ~equete du 7 janvier 1936 
à Andenne sollicite l'·a t ~r ~nnages de Stud-Rouvroy 

. u onsation de t . points A et B d 1 rave1 ser en deux 
es p ans annexés , tt " 

galeries, l' esponte Ou t d a ce e .r~quete, par des 
. , es e sa concess10n ; 

Cons1der ant que cette aut . . 
tam.ment, en vue d' . t d ?n sation est sollicitée, no-
. m ro mre un d d 

s1on. de sa concession dans la e ~man ~ en exten-
a uss1 de pouvoir appre' . l c,oncess10n de Ohaudin et 

cier es reser d 
Considérant que la . ves e sa concession ; 
, concession de Oh di 

quee par Arrêté roya1 du 23 d, au n a été révo-
le fait, .l'Etat pouvoir concéda~embre 1.935 et que, par 
concession, en tout 

0 
.t peut disposer de cette 

u en partie f 
veau concessionnaire. . ' en aveur d'un nou-, 

Considérant que la requ , . erante en d' 
en extension, a fait dans ' vue une demande 

sa propre . 
vaux de remise en état <l 'e . . concession des tra,. 

x,pl01tat1on mais qu'elle ne 
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pourrait solliciter cette extension que si elle était assurée 
de 1. écoulement des e:au,x, aussi bien dans la partie de sa 
concession qui est encore exploitable que 'dans r ex
tension qu ·elle a en vu~; que, pour avoir cette certitude , 
ell~ estime nécessaire de pouvoir rompre son esponte 
aux points A et B susmentionnés; 

Considérant que la requérante sollicite l'autorisation 
de pouvoir rompre l 'esponte au point A et pousser son 
puits incliné jusqu'au point le · plus profond, dans le 
but de fixer exactement les r éserves sur lesquelles elle 
peut utilement compter sur son territoire ét en même 
temps celles qui peuvent exister dans la concession de 

Ohaudin ; 
Que la demande de pouvoir percer son esponte au 

point B a pour but de pouvoir contrôler sans danger le 
point le plus haut des eaux dans les vi~ux travaux de 
la concession de Chaudin révoquée ; 

Considérant que pour pouvoir exploiter avec fruit 
Hne partie de se propre concession, il importe de con
naître si la requérante pourra exhaurer ses travaux 
proches de Ohaudin,, le~quels étaient et doivent e~core 
être exhaurés par l ar eme « La Tranche n au mveau 
de 153 mètres, et chercher ainsi pour les eaux un exu-

toire facile ; 
Considérant qu'aux termes du rappor t de !'Ingénieur 

en chef-Directeur , l' opér ation est ialéatoire quant à son 
résultat, mais qu' elle est à tenter ; -

Consiüérant que ce résultat pourrait être atteint par 
l' établissement d'une installation électrique qui permet
trait le refoulement des .eaux, mais que le cofit de celle

. serait en dispropor t10n avec les aviantages que la 
~~quérante pourrait retirer de son exploitation; ; 
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Considérant que la demande a été régulièrement in
troduite et que l'autorisation sollicitée ne peut léser 
aucun intérêt ; 

Considérant que l'ingénieur en chef-Directeur estime 
qu'il y a lieu de faire droit à la demande et que, par son 
avis, la Députation permanente a conclu dans le même 
sens ; 

Considérant que dans son rapport I'Ingénieur en chef
Directeur estime que l'on pourrait autoriser la société 
requérante à communiquer avec les travaux profonds de 
Chaudin pour exhaurer les eaux, si possible, par le ni
veau inférieur de ces dernières, celui de la seuwe 
« Trou de Pontinne » à la cote de 130 m. ; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce 
point puisque d'une part il ne fait pas partie de la 
requête et que d'autre part l 'avis de la Députation per
manente ne l'a pas envisagé; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la-société anonyme des Char .. 
bonnages de Stud-Rouvroy à Andenne à r ompre, aux 
points A et B indiqués aux plans joints à la requê~e , par 
des galeries, les espontes vers l'ancienne concess10n de 
Ohaudin révoquée par arrêté royal du 23 décembre 1935. 

.. }'l 

. CONSEIL DES MINES JURrSP-JWDENCE DU • 

Avis du 31 mars 1936, 

. à porter aux art. 47 et 48 
&ur un proj~t de2m1odif:i~a~~:; et~ux art. 1, 2, 3 et 5 de de la 101 du av ' 

l'arrêté royal du 5 mai 1919, 

, · · · · pportunes. 11 C ·z a es t'imé ces modificat10ns ino 
Le do~se.i la J)e'putation permanente n'est p~s ' t , aV?s que · 

a e e , . . . d l' Ing énieu1· des Mines' mais 
~:: ~~J::;i:~~:on:ent:·ale pourra toujours imposer 
ses vues (1) · 

L E CONSEIL DES MINES, 

. . é · 11 d 18 mars 1936 ; Vu la dépêche mm1st ne e u . . . 1936 
. d , êche adressée le 16 1anvie1 ' 

· Vu en copie lia ep . t . d 2° arrondissement 'I , . . n chef-Dll'ec em u . 
par 1 ngeruem e . . d Affaires Economiques ; M. ' M le Mm1stre es . 
des .r mes a · d 5 · ·n 1911 ainsi 

V les lois du 21 avril 1810 et u JUI ' 
~' êté royial du 5 mai 1919 ; 

que arrd l Conseiller Hocedez en son rapport ams1 Enten u e 
conçu : 

M .. t ' les Affaires Economiques 36 M le mis r e ' . 
Le 18 mars l ~ . é êche dans laquelle il le charge. de lui 

adressa au Conseil un~ d ~ suj et d ' une let tre de l ' Ingémeur en •t ·e son aVls a . . fau. ·e conna1 i d1'ssen1en t des Mm es. 
2" arrou d 'f ' h f Directeur du 8 . ·er 1936 propose des mo I ica-c e . t , du l Jan v1 t 

Cette lettre. da .ce~ et 48 de la loi du 21 av.ril 1810 e 'au_x 
t ions a ux ar t icles ·1~ l'arrêté royal du 5 mai 1919. Il s ~~1t 
ar ticles, 1, 2, 3 et !) de olice des exploitatiom1 minières. Mat1ere 
daus ces articles de Ala p t singulièrement compliquée par les . elle-meme e d Tcate pai 

e J • d 21 1·nnvier 1936, ci-hnut à sn da.te t . os l'a.V1s u · · té 'el du - . ces ques 
10 

1936 et l'arrêté minis r1 (1) Voll' sur . d l •• septembre 
loin l 'a.VIS U 

et p lus 36 à leurs dates. 
8 octobre 19 , . 
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modifications successives de la lé . 1 . . 
1837, loi de 1911 Arrêté 

1 
dgis atioi~. Loi de 1810, loi de 

' roya u 5 ma1 1919 A A , 

15 septem bre 1919, Arrêté royal d 15 . . ' rreté royal du 
u Janvier 1924 te 

Cet ensemble de textes compl' , d . ' e · 
, . ' ique e renvois : d l ' · 1 · antérieures ex ige de ce! · . . a es eg1s at10ns 

' Ul q u1 traite la t'' 
méthode et une g rande , . . ma 1ere beaucoup de 

prec1s10n. La coordi t' . . 
nières, qui est cependant l' d ' , . ~a ion des 101s m1-

œuvre un speciahst , . , 
dans les art icles relatifs ~L la ]' , . , e, a , prec1semen t 
( . po ice mente quel . . 
article 77). R egrettons que la lettre' de l' I , . ques critiques 

recteur du 2• arrondiss"ment . ugcn1eur en' chef-Di-
, soumise au Conseil . ' d ' , 

d une façon qui ne permet p f .1 s01t re 1gee as ac1 ement de · 1 , 
pement des idées et de saisir le . suivre e develop-

ra1sonnement. 
P assons à !'.examen des amendements 

proposés. 

* * * 
M · l ' Ingénien r en chef propose d , a bord d 

47 de la loi du 21 avril 1810. e modifier l 'article 

TEXTE DE LA LOI DE 1810 

Les ingénieurs des mines 
exerceront sous les ordres du 
.lfinùtre de l 'i ntérieur et de8 

pré/ ets une surveillance pour la 
conservation des édifices et la 
sûreté du sol. 

TEXTE 
DE LA COORDINATION 

JHtr l ' ArrétP royal 
du / ij 11eptembre 1919 

Les ingénieurs des mines 
· exerceront sous les ordres d 

Jfinistre de t' balustrie du Trc~ 
1Jail et rfo Ravitaillement et cles 
Députations permanentes une 
surveill ance de poli,i::e pour la 
conservation des 1.Sdifices et la 
sûreté du sol. 

TEXTE PROPOSE 

Les ingé · nieurs des mines 
exerceront 

. . sous les ordres du 
nun1stre ,.01 , 

1 
11 Pl'te11t une surveil-

ance pour 1 , . . a conservation des 
cd1f1ces et la sûreté du sol. 
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Ra isons invoquées pour l' amendement : 1° le Ministère don t 
l ' administration des Mines dépend change trop souvent de déno
minat ion . 

2° Les Ingénieurs des mm es ne son t pas sous les ordres de la 
Députation permanente. 

Nous admett;ons qu'il serait plus logique de supprimer dans 
l'ar t.icle 48 de la loi de 1810 les mots u de !'Intérieur ,, mais 
alors nous préférerions dire " le i\ linistre qui a les mines dans 
ses att ribu tions " au lieu de :'dinistre u compétent ,, terme moins 
précis. 

Quant à l 'autcrité de la Députation permanente notons 
d'abord que la loi de 1810 parle seulement de u préfets »; c'est 
la coordinat ion qui, sans l ' inten tion ni pouvoir de modifier la 
loi, a estimé devon· rrmplacer ce mot u préfets ,, par « Députations 
permanentes '" Sans doute celles-ci ont généralement hérité des 
attr ibut ions des· p réfets de l 'Empire dans le domaine de la régle
ment atic·n minière, mais elles n ·on t pas comme eux les ingé
nieurs des mines sous leurs urdres. Ces Députations statuent sur 
réquisition de 1 ' l ngénieur des Mines, elles le chargent de pré
senter des rapports, d'accomplir des missions. _II y a plutôt con
cours que subordination et ainsi se justifierait l 'amendement, 
s 'il y avait lieu de recourir au pouvoir législatif pour une mise 
au point d'aussi peu d 'importance. 

Le haut fonctionnaire propose ensuite de modifi er l 'article 48 

de la loi de 1810. 

AN CIEN TEXTE 

Ils observeront la manière don t 
1 ' ex.ploitation sera faite soit 
pour éclairer les 11ropriétaire-< 
sur ses inconvénients ou son 
amélioration soit pour avertir 
l 'rul?;1,inistrativ11 des vices. abus 
ou dangers qui s'y t rouveraient . 

TEXTE PROPOSE 

Outre les constatations par 
des procès-verbaux des icontra
ventions dont il est questiou aux 
articles 39 et 40 de la loi du 
5 juin 1911 , les ingénieurs des 
mines obse rveront la manière 
dont l'ex ploitation souterraine 

, 
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TEXTE 
DE LA COORDINATION 

est faite, inviteron t éventuelle
ment le con · · · cess1onnaw e ou son 

Le m ême. fondé de I · , , Jou voir a l ' améliorer 
ou_ ~ la modifier et avertiront le 
1111nistre 1>récit , d . e es vices abus 
ou dangers · , ' qui s y -t rouvent· le 
tout sans re' · cl. ' . P JU ice des devoir s 
qui leur ;1 b · icom ent conformé-
ment aux disp ·t· 
1 

osi ions de l 'arti-
c e 15 de la 101· p , 't ' rec1 ee. 

P our justifier son texte l 'I , . ngemeur h 
deux raison s : 1 o L 'ancien texte t en ~ _ef ne founùt que 

· · · · es · peu pre propn eta1res (au lieu de conce . . c1s pour éclairer les 
l ' ·t' 

1 
, , ss1onuan es) a .' . 

a i ic e precedent la conser vation d , . . pi es avoir visé à 
sol ( 1) . es ed1f1ces et la sûreté du 

2• Pour aver t1'r l 'Ad · · mm 1st ration .... de 
s 'agi t-il 1 quelle administration 

~ ous ne voyons aucun in cou vén ient 
ua1re ' 1 l à n

1 ettre " a a p ace de " propriétaire t : " concessiou-
dm' · · " e a r e J " a m1sLrat1on ,, pa r " ministre qu · 1 . mp acer le mot 

b ' i aes m d 
ut1ons " mais il faudrait encore J·ust1' f· mes ans ses attri -

f' · . 1er toute 1 
icatwns rn troduites dans le tE'x te cl l ' . s es au t res modi-e arL1cle 48 

Ces a utres modifications consisten t à . 
~ o Rappeler que les in génieurs ont le d . . 

SUJet des con traventions constatée roi t de verbaliser au 
39 et 40 de la loi de 1911 . s par application des art icles 

2° I , ' nserer le mot " sou t<'rra1'ne , p t A " ;iprcs J 
eu -et re faut-il en chercher la · e mot exploitation. 
30 

1 
, 

1 
raison dans 1 nscrer es mots " ou son fo cl , e préambule 1 

cessionnaire ,, ; . 
11 

e de pouvoir " après « con-

~o Rappeler qut> les ingénieurs ' . 
vo1rs e ·t cl · . on ,, r eçu de 11 vei u e J · ar ttcle 15 d 1 . . 5 nouveaux L t ' e a loi do 1911 pou-

e ex t.e de l amendement . 
CJ ua bl · · nous semble au · . c que celui qu ' il doit ren1 l m oins aussi criti-
1 ' • · P acer A · 

1 s et.ire dans un e Jo11gue phra · J •• u pomt de vue forme 
f · J se a amb1quée ' ois e mot « précité ,, se r a . , ou se r etrouve deux 

. ppo1taut a de . . , 
po111 t de vue fonds J·r. t r s SUJets d1fferents A u 

' ouve ext.r aor d · · · 
tex te de la loi do 1310 un . mai re d 'insérer dans le 

J appel des dispositions . , cl pmses ans 
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une loi subséquente . S ' il s'agissait de modifier la coordination 
je pourrais admet t re le procédé, mais c'est là ch ose impossible, 
la coordination devant' r eproduire fidèlement les textes léaaux , 
et la modificat ion d ' une loi ne pouvant porter que sur le ~texte 
de cet te loi . 

Les modifications proposées jusqu ' ici par )' Ingén ieur en chef· 
J)irecteur nécessiteraien t. porn· êt re adm ises, le vote cl 'une loi . 
E st-ce vraiment la peine de mettre l ' appareil législatif en mar
che pour réaliser quelques amendements de forme à des textes 
de lois qui n 'ont pas à notre connaissance donné lieu à des incon
véuieu t:s sérieux 1 N ous n ' osP.rions le conseiller . 

Enfin !' Ingénieur en chef-Directeur du 2° arrondissement des 
mi nes propose de modifier l' arrêté royal du 5 mai 1919 en sup
primant l ' in ter vent ion du Gouverneur et de la Députat ion per 
manente dans l ' application des mesures prescrites aux ar ticles 1, 

2. 3, et. 5. 
R apelons la teneur de ces ar t icles : 
Article premier. - L 'exploitant doit 1°) avert.ir l'autorité 

locale et !' Ingénieur des mines lorsque l 'in tégri té d ' une mine, 
la solidi té des · travaux et 111 san té des ouvrier s occupés est me-

nacée. 
20) Lorsque les dépendances superficielles de la mine compro-

met tent la sûreté ou la commodité publiques, ! 'Ingénieur averti 
doit proposer au Oowvernt 11r les mesures nécessai res. 

·Art. 2. - Lri D l:p1ttatio11 p ennanente, après avoir entendu 
l 'exploi tan t , p rescri t dans 11u arrêté les ,mesures nécessaires ; cet 
ar rêté n 'est exécutoire qu'après 1 ' approbation ministérielle sauf 

en cas d 'urgence. 
Ar t. 3. _ la D é1mtat.ion pernv.vnente peut sur avis de l ' In-

énieur ·prescrire des mesures pour la conservation des propriétés 
g 1 f , l' . et eaux u t iles de a sur Me men aces par une exp 01tat1on. 

Art. 5. _ La i}éputat ion permamente peut ordonner la ferme
ture des travaux et d 'a utres mesures nécessaires pour assurer la 
, 't ' publi·que lorsqu ' une exploitation est dans un ét at de 

secun e 
délabremen t qui pourrait nienncer la vie des personnes et que 
! ' Ingénieur juge qu ' une répar~it ion c~u \'enable_ ~st impossible. 

L'exploi tan t peut se pourvoir aupres du Mm1stre . 
· Su rimer ]' in tervention du Gouverneur et de la Députation 

PP 'ff ' . t d ' . 
Ollte d

.
1 11

c ces d1 el'ents cas r ev1en one a supJ}l'lmer 
perman < · 



-
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uue instance et à remettre exclusivement entre les mams de 
!'Administration des Mines l ' application des mesures prescrites. 

L 'auteur de l ' amendement justifie comme suit ses proposi
t,ions : 

« Après avoir entendu l 'exploitanL, la Députation permanente 
incompétente daus la matière doit en tériner purement et simple
ment les décisions de l' Iugénieur sans même les comprendre et 
sans devoir donner nn avis quelconque à leur sujet. L'interven
tion de ces organismes ne fait que retarder de 15 jours à un 
mois ! "exécution des mesures urgentes t:n cas de danger immi
nent. Au surplus un arrêté minis~riel doit toujours être pris, 
après avis du Conseil des .i\Jines, dans le cas d'appli~ation des 
articles 1 et 3 et il est également statué par le Ministre sur 
tous recours contre une mesure prise conformément à l'article 5. ,, 

Les raisons in voquées sout donc l ' incompétence de la Dépu
tation permanente et le gain de temps en cas de danger immi
nent. 

Ces raisons ne me sem blent pas concluan tes. En cas d 'urgence 
l 'article 2 permet à la Députat ion permanente d 'ordonner l 'exé
cution provisoire de son arrêté et cet arrêté pris sur place peut 
l'être plus rapidement que par I 'Administration centrale qui 
siège à Bruxelles et doit consulter le Conseil des Mines. 

Quant h la compétence de la Députation permanente du Con
seil prov incial, le préopinant se montre bien sévère. Il est des 
Députations qui compten t dans leur sein des ingénieurs pour qui 
les rnpports techniques n ' ont pas de secret. Les problèmes posés 
ne son t cl 'ailleurs pas exclusivement techuiques; ils soulèvent 
des questions d ' hygiène, des questions de droit et de propriété 
qui gagnent à êt re traitées elles aussi par des spécialistes . L e 
siège seul de la Déput,ation permanente, sur les lieux qu ' intéres
sen t les mesures proposées. est par lui-même une garantie d 'op
portunité, d 'équité et de célér ité. Que la Dépu tation permanente 
se range généralemen t h l' avis de l' ingénieur cela ne veut pas 
d ire qu 'elle y soit obligée, elle peu t décider les mesures telles 
qu 'E> lle l 'entend. Supprimer son intervention c'est ce passer 
en matière grave d ' un concours utile. Sans doute l 'Administra
t ion cen t r ale pourra-t-ello toujour s imposer ses vues ( 1) mais 

(1) Avis du 21 janvier 1936, ci-deeeue. 
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elle sera d 'autant plus prudente qu 'il s ' agit de réformer uue 
décision prise. Et comment concevoir le droit de pourvoi ouvert 
par l' article 5 à l'in téressé 1 Celui-ci appelera au i\Iinistre d 'une 
décision non plus de la Députation permanente mais de sa pro
pre administration central~ : il faudra à. l'exploitant twe forte 
dose de confiance pour espérer le succès de sa démarche. 

Dans sa dépêche au Conseil , le Ministre des Affaires Econo
miques écrit : cc il semble que la suppression des interventions du 
Gouverneur et de la Députation permanente pourrait être envi
sagée lorsque la situation existante comporterai t la prise de 
mesures intéressant seulement l 'exploitant et le personnel 

occupé: .. " 
Ceci ramène à bien peu de chose l ' amendement proposé. Cha

que fois que la sûreté, la salubrité ou la commodité publiques 
seraient en jeu , et c'est généralement le cas dans l'application 
des articles visés, les gouverneurs et les Députations permanentes 
garderaient leur rôle de police, mais lorsque les in~.,.êts de l'ex
ploitant et la sûreté de son personnel seuls seraient en jeu, 
l'affaire serait traitée uniquement par l 'Administration des 
Mines. 

On peut soutenir que le confinement des intérêts engagés per
met une simplification de la procédure, mais je crains qu'il ne 
se présente des cas où il ne soit pas facile de jugér si l 'affaire 
intéresse exclusivement l 'exploitant et son personnel et alors l' on 
aura créé une nouvelle cause de confusion en contre-partie de 
bien minces avantages. 

Sans doute il ne s'agit plus ici de modifier une loi mais un 
arrêté royal et les formalités pour le faire sont relativement sim
ples mais on ne saurait se montrer trop prudent dans la modi
fication de textes d ' une législation déjà compliquée, à moins 
qu' il ne s'agisse de remédier à des inconvénients vraiment sé

rieux . 
Q u0<L est cle111on:;trawl1t11il 

Au cas où M. le Ministre estimerait néanmoins qu' il convient 
de modifier l ' arrêté royal du 5 mai 1919, il lui appartiendrait 
de préciser le texte d ' arrêté sur lequel il désirerait l 'avis du 

Conseil . 

Adopte : 

Le rapport ci-dessus transcrit. 
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Avis du 26 mai 1936, 

Redevance aux propriétaires de la surface, - Produit net de 
la concession. - Décision du comité d'évaluation. -
Recours à la Députation permanente. - Arrêté violant 
loi ou arrêté !égaiement obligatoire. - Recours de I' Ins
pecteur général des Mines au Ministre. - Annulation. . 

Réunion de deux concessions, - Un seul produit net. -
Répartition entre tous les propriétaires de la surface. 

L'arrêté royal du 28 février 1935 pris en vertu de 
l'.article 23 de la loi du 1er septernbre 1913, ouvre, no
tamment à l'inspecteur Gé'néral des Mines, recours au 
Ministre contre hout arrêté de Députation permanente 
qui, st'atuant sur recours d'un exploitant de mine contre 
une décision du comité chargé d'évaluer le produit net 
de la mine , aurait violé une loi ou un arrêté légalernenn 
obligatoire. 

Viole l'article 23 de la loi du 1°r septembre 1913 
l'arrêté qui décide qu'il faut, lorsque la 1·éunion de deux 
concessions a été autorisée, calculer séparément le pro
duit net de chacune d' elles et ainsi établir séparément 
pour chacune la redevance proportionnelle revenant 
aux proprié'taires de la surface . 

L'arrêté qui a autorisé ce~te réunion n' était pas 
as treint à des tennes sacramentels; les mots r éunion ou 
f~sio~ , peuvent• ,être ~mployés indifféremment; partant 
l arrete cle la Deputati~n permanente basé' sur la persis
tance de deux concessions distinctes viole l' œrrêté roval 
qui a autorisé leur réunion . · 
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LE C ONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 7 mai 1936 par laquelle 
le Ministr e des Affaires Economiques demande l'avis du 
Conseil des Mines sur un recours pris par l 'Inspecteur 
Général des Mines, le l°r mai 1936, contre un arrêté du 
?.4 avr il 1936 par lequel la Députation permanente du 
Conseil provincial du Hainaut, annul1ant une décisio~ .au 
Comité d' évaluation, a décidé que, pour la répart1t1on 
aux propriétaires superficiaires de la r edevance, prop~r
tionnelle sur le produit net de l~ concession d'H~ns1es 
Pommerœul et du Nord de Quiévr ain, il faut env1s~ger 
séparément le produit net de chacune des deux ancien
nes concessions réunies par iarrêté royal du 10 juin 1920; 

Vu le dit arr êté du 24 avril 1936; 
Vu l' arrêté du 24-25 novembre 1933 de la Députation 

permanente du Conseil provi~cial du Hainaut ; 

Vu le r ecours de !'Inspecteur Général des Mines Ver
bouwe, du 1 •r mai 1936, à M. le Ministre des Affaires 
Economiques, contre l'arrêté du 24 avril 1936 ; 

Vu le procès.-verbal de l' assemblée tenue le 7 février 
] 936 par le Comité d'Evialuation de la redevance pro-

portionnelle sur les Mi~es ; , . . . . 
Vu la note du 1°r mai 1936 destinee à JUSt1fier le prm

cip~ des décisions du Comité d_' évaluation de la rede
vance proportionnelle sur les Mines, sous les dates des 
25 février et 11 octobre 1935, en tant qu'elles sont 

1 t. aux charbonnages d'Hensies-Pommerœul et du re a ives 
Nord de Quiévrain ; 

vu les lois et arrêtés sur la matière et notammen~ 
l 'a r ticle 9 de la loi du 2 mai 1937, l'article 23 de la 10 1 

du 19" septembre 1913, l'arrêté royal du 20 mars 1914 
C:'t celui du 28 février 1936; 
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Entendu en séance de ce j_our 26 mai 1936, le Con
seiller Duchaine en son rapport ainsi conçu : 

FAIT 

En vertu de la loi du 2 . mai 1887, article 9, la redevance 
proportionnelle due par les concessionnaires de mines aux pro
priétaires sur la surface de la concession est déterminée par un 
Comité d'évaluation ; chaq ue propriétaire pouvant prendre son 
recours contre la décision de ce Comité. Ce recours était arbitré 
disait cette loi, i;ar la Députa t ion permanente. La loi du 1 or sep'. 
tembre 1913 , en son article 23, porte : 

t " l'flr 111 ndi/icntio11 à. l ' article 9 de la loi du 2 mai 1837 Ja 
redevance proportionnelle que les concessionnaires de Mines doi
vent payer aux propriétaires de la surface est calculée sur le 
~rod~it net de 

1

la ~in~. U n arrêté royal déterminera les r ègles 
a suivre pou~· l estunation de ce produit et les pièces à fournir 
par les exploitants de mines. ,, 

~n _accomp~is~ement de la m1ss1on par là confiée au pouvoir 
exccut1f, celu1-c1 prit, le 20 mars 1914, un premier arrêté royal 
ne bornant plus aux propriétaires de la surface le r ecours contre 
les ~écisions des Comités d 'évaluation et plus tard, Je 28 février 
193;J, _un second arrêté qui ouvre, tant à !'Inspecteur Général 
des i\fmes qu 'aux in téressés, u 11 r ecours con tre les décisions de 
la Députation, et déter mine les condi tions de ce r ecours su r 
lequel le MinisLre des Affaires "Economiques statue défin it ive
ment , après avis du Conseil des Mines. 

* * * 
:U.n arrêté royal du 26 avril 1920 avait réuni deux concessions 

voisines appartenant au même propriétaire la Société anonyme 
d_es Charbonnages cl ' H ensies-Pommerœul : la concession d 'Hen-
s1es-Pommerœul et celle du N 01·cl de Q ' · · uevram . 

. Le Com i_té cl 'é~a~uation , à la sui te de cet te réunion de conces
sions, avait d~:1~c eu 1_933 que la redevance propor tionnelle 
due par la soc1ete concessionnaire deva1·t At . . , ·t· t . , . . . . e 1e repa1 1e en re tous 
les propn eta1res superf1c1a1res des deux concessio115 , · 1 . , reunrns, e 
prodmt net ctai1 t donc calculé sur l'ensenible d d e ces eux co11 cess1ons. 

J 
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Sur recours de. la Société concessionnaire, la Députation per 
maneute, par arrêté des 24-25 novembre 1934 , annula cette déci
sion et renvoya le dossier au Comité d 'évaluation , aux fins d ' ar
bitrer séparémènt le produit; net de ch acune des concessions depuis 
192';" jusqu ' en 1932 compris. 

Saisi de la même quest ion pour les années 1933 et 1934, le 
Comité d 'évaluation , par décisions des 15 février 1934 et 11 oc
tobre 1935, déclara à nouveau qu ' on ne pouva.it envisager sf:pa
ré111111 t le produit uet de chacune des deux anciennes concee: 
sions r éunies par arrêté roya 1 et qu ' il n 'y avait qu ' un seul pro- . 

cl uit net . 
L a Société anonyme du Charbonnage d'Heusies-Pommerœul 

prit. un nouvea.u r ecours contre cet te façon de voir. P our les 
motifs déjà indiqués dans son arrêté de 1933, la Députation 
annula, le 24 avril 1936, la décision du Comité d 'évaluation , 
après une vaine tent.ative de conciliation dont nous trouvons le 
procès-verbal au dossier. 

Le 1°• mai 1936 !' Inspecteur Général des l\fines prit son re
cours contre ce dernier arrêté et adressa le dossier avec une 
note au Ministre des Affaires E conomiques. 

Celui-ci en saisit le Conseil des Mines pour avis. 

LEGISLATION 

La base de la matière se trouvP dans l ' a r t icle 9 de l a loi 
du 2 mai 1837 tel que l'a modifié l'ar t icle 23 de la loi du 

1or septembre 1913 devenu l ' article 48 des lois minières coordon
, et dont le texte est reprodui t ci-dessu s. nces . 
Voir travanx préparatoires ; Rapport à la Section Centrale de 

M. Fallon ;? décembre 1836 , B ury T. I. N° 448 p. 283 et rap
port à la Section Centralo de 1913, Pasin. p. 590. 

Article 12 de l' arrêté r_oyal du 20 mars 1914 et ar t icle 1 de 
l ' arrêté royal du 28 février 1935, dont voici le texte : 

Arrêté royal établissant un recours contre les ar rêtés de& 
Députati ons permane ntes en matière de redevance due par les 
exi Joitan ts de mines aux propriétaires de la surface. 

« Article premier. - L ' article 12 de l ' arrêté royal du 20 mars 
l914 , pris en exécution de l'article 48 de l 'arrêté royal du 
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15 sep tembre 1919, por tan t coordination des lois mmieres (ar t. 
23 de la loi du l•r septembre 1913) , est complété comme su it: 

» Dans le mois du prononcé de la décision de la Députation 
permanen te, ! ' Inspecteur Général des Mines et les divers inté
r essés peuvent, si la. décision viole soit une loi soit un arrêté 
royal , soit u~ arrêté ~j.nisté ricl légalement obli~atoires, prendre 
recours a.uprcs d u .Mm1stre des A ffai res E conomiq ucs; celui-ci 
statue, après avoir pris l'avis du Conseil des Mines. 

» A rt . 2. - Notre Ministre des Affaires Economiques .est 
chargé etc . » 

DO C TRINE 

Les au teu rs sont avnres d'indications sur ce point . 
Cependant voir Bury, T . I , n° 225. 
La concession est une. Lorsqu 'eÜe reçoit une extension , il 

n 'y a. pas deux concessiomi, il n 'y en a qu ' une. Bur y• parait 
cepeudant ne pas avoir maintenu cette thèse. Voir à ce sujet 
le r apport dans l' avis des 3-22 juillet 1925, J ur. XIII, p. 115. 

Voir Libert et Meyers: ( Rf 1111e d u /Jroi t minier , 1922, pp. 7 
et 8) . 

+:· * +:· 

Soulig nons, dès l 'abord, le text-0 de l ' arrêté du 28 février der
n ier. Le recours a u i\ linistr e n 'est ouver t que si une loi . un 
a rrêl6 royal ou 1111 arrêté ministériel lr galemeut ob!iaatoires est 
violé. b 

Quelle est la disposit ion légalement obligatoire qui a été violée 
pa r la Députation permanen te du H ainaut, en décidant q 

1 , ' . ue, 
poul' a _rcµar ti t1on aux propriétaires superficiaires de la redevance 
proprol1onnelle sur le produi t net des ,concessions d 'H ensies
Pommerœul et du Nord de Quiévrain il fallait envisager , , . , sepa-
r~men t , le . p rodmt net de chacune des deu x anciennes conces
sions rcun1es par l 'arrêté royal d u 10 j uin 1920~ 

L'a '.·t icle 48 de .la . loi n ' autorise pas cet te dist inction , puisqu 'il 
ne fai t aucune d1st.mct1'011 t . 1 ·' · en 1 e es l)l'O))l'tetaires de la f t " ! J d . sur ace 
e qu. 1 par e, ~ produit rl1' ln m ine. L 'arrêté du 10 ' uin 1920 
auton sc la rcumon des de · · J , ux concessions. 81 par cet arrêté il 
n y a plus qu ' une seule mine, qu ' uu seul p roduit 11et l ' '. A .~ 
d ] 1) , · , , an e"" e a eputat1on peemanen te de la . , d R . . 

provm~e u amaut v10le 

j 

1 

1 
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manifestemen t la loi et r arrêté du 10 juin 1920, arrêté légale
ment obligatoire. Le recours est donc recevable. 

D 'autre part, l ' arrêté de la Députa t ion permanente est du 
24 avril, le r ecours du l ' r mai ; les délais sent r espectés. 

Un mot encore au sujet de la recevabilité. 
Au poiut de vue de la recevabilité du recoms il est in téres

san t do relire l'avis du 1 '" mai 1934 émis sur rappor t de M. le 
Président du Conseil des Mines (A.nnales d es Min es, XXXVI, 
2'' liv., p. 571) . 

Le Gouvernement ayan t constaté que cer taine Députation per
m~nente avait violé les lois du 2 mai 1837 et du i •r septembre 
1913 au sujet de la répar t ition du produit net, avait proposé de 
modifier l 'arrêté royal du 20 nrn rs 1914 et d ' ouvrir UJl recours 
au Minist re après avis du Conseil des Mines. L e l •r mai 1934, 
le Conseil des Mines se r allia, après examen, au p rojet de l'ad
min istration. 

iJ faut violation d ' une loi ou d ' un arrêté pour que le recours 
au Minist re soit r ecevable. Il ne peut y avoir de r ecours pour 
rectifier uniquement un point de fai t , u ne er reur de calcul , 
d ' appréciat ion; il faut interprétation erronée d ' un texte légal. 
Le rapport du Président donne un exemple : l'établissement de 
plusieurs produits nets à r épart ir l ' un entr e les propriétaires 
d ' une partie de la concession , l 'autre entre les propriétaires. 
d 'une autre par t.ie, c'est-à-dir e la méconnaissance de notre avÎ3 

du 31 mai 1928. 
C' est bien l 'espèce actuelle. La rec.evabilité du r econrs au M~. 

uistr e ne fait pas 1' ombra d ' un doute, du moment oit les deux 

coucessions son t r éu nies en une. 

A U FOND 

L a uestion se pose en r ésumé dans les termes suivan ts : 
Au ~as où deu x. concessions contigues font l ' obj et d ' un arrêté 

royiil autorisan t leu r r éunion ou leu r fusion, les redevances 

t . nnelles dues aux propriétaires de la surface son t-elles propor 10 

dues par chaque concessi,on ou pa1: l ' ensemble des deux ~onces-
sions r émiies ou fu sionnces 1 En d au tr es te1;me11, la r éumou de 
deux concessions crée-t-elle une concession nouvelle ou cette réu
n ion laisse-t-ellc subsister les deux anciennes concessions î 

* * * 

................ --------~~~~----.... __________ ..... ____ .................... .. 
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Cette question a son importance pratique d 1 , , 
d d · aus e cas ou 1 une 

es ! _eté~~ concessions seule est exploitée et l 'au tre non encore 
exp 01 e. 

Dans la thèse admise par la. Députatio 
, n permanente du Hai-

naut, la part r eglementaire revenant aux p . 't . 
f . , A ropn e a11"es de la 

sur ace contmue a etre versée intégrale t , men a ceux 
la surface de la concession exploitéE1. Les autres 

qui occupent 
qui occup_ént 

la _surface de la par tie non exploitée. continuent ~ 
vorr. · ne i:ien rece-

Daus la thèse de l 'Administration des Mines les d . . , , eux con-
cess10us ui11es n en forment plus qu. 1 . , . une, a part proportionnelle 
revenant aux propneta1res de la ·f 

. sui ace sera par tagée entre 
tous ceux qui sont propriétaires d'une parcelle s1"se d d 
,.,, d · . au- essus e 
vcs eux concess10ns umes. D'où perte ou 

moins-value pour les 
unes et nouveaux revenus pour les autres. 

* * * 
EXAMEN DE LA THESE 

DE LA DEPU_TATION PERMANENTE DU HAINAUT 

:ur quels arg~men t~ se base la Députation pour estimer qu ' il 
Y d~ux concess1ous di fférentes avant comme après l 'arrêté royal 
autorisant la réunion ? 

I. - L 'acte de_ concess1.on c f ' ·' · de la . on ere aux propnetaJres 
s~rface des droits. c~vils auxquels il n e peut être porté attein te 
p _r un. acte admm1stratif ·que si cet acte est autorisé par la 
101 et s1 les conditions légales ont 'té . t' 

L ' b · t. e iespec ees. 
. o Jec ion est plus apparente que réelle Une part du béné-

fice de La m" . · . s· 1 d _ine teVIent aux propriétaires de la sur face. l es 
eu~ concessions forment désormais une seule mine, la part pro

por t10nnelle d.~ ~énéfice de la mine toute .entière reviendra à 
tous ,les p~·opneta1res de la surface. Le droit reste le même dans 
son enonce. Le mode de 1 l d ·r· ' ca eu même n'est pas mo J ie. 

Un facteur est chan , 1 . 
. , ge, ce u1 de superficie. Un autre pour-

rait egalement changer 1 · · d . ' ce ui du produit net. Or, la fusion de 
eutxR~oncess1od~s est faite dans le but d'augmenter le p roduit 

ue . 1en ne 1t que cette fa d , . . . 
· 't · d 

1 
çon e calculer est prejud1crnble a ux 

propne a1res e a surface 
3-22 juillet 1925_ ' comme le fait remarquer l 'avis du 

... 
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II. - L 'arrêté royal du 26 avril 1920, portan t réunion de 
concessio]fs, ue peut être considéré comme une extension ou une 
fusion de concessions au vœu de la loi sur les mines. 

Ce considérant, dont la forme prête le flanc à la critique, 
manque une peu de clarté : ~ signifie que l 'arrêté royal du 
26 avril 1 9~0, autorisant la réunion des deux concessions, n 'a~

torise pas la fusion de ces concessions, ou que la réunion de la 
première à la deuxième ne constitue pas une extension de celle-ci. 

La Députation permanente ne voit dans cet arrêté royal de 
1920 que l'autorisation de rompre des espontes, c'est-à-dire donc 
une simple mesure de police qui n 'est, elle, atti-ibutive d'aucun 
droit. Elle raisonne com_me s' il y avait uniquement autorisation 
de rompre les espontes et elle ne tient nul compte de l'auto
risation de réuni r, mot qui veut dire ·unir, faire w11e de deux 
ou plusieurs choses. Sans doute le mot peut avoir un sens plus 
limité, mais alors la limitat.ion doit être indiquée, comme par 
exemple dans 1 'article 31 de la loi du 21 avril 1810 (39 des lois 
coordonnées); mais ce n 'est pas de cett.e r éunion de deux con
cessions en tre les mains d ' un même propriétaire qu'il peut s' agir 
ici un 1920, puisque telle réunion n'a pas besoin d'autorisation 
et.' qu 'en l 'espèce elle existait depuis nombre d ' années, comme 
il se volt des avis du 30 juillet 1912 et dn 17 octobre 1913 Jur. 
XI p. 69 et p. 114. 

Reprenons, pour apprécier la valeur de l 'argument, l'avis du 
12 mai:s 1920 et l'arrêté royal du 26 avril 1920. 

L ' intitulé de la dépêche ministérielle transmet une demande 

rie f11.çio·11. 
La requête de la société demanderesse sollicite i' autorisation 

de rhmir les deu.» cnncessions et de supprimer l 'esponte sépa-

rative. 
L es considérants de l'avis du Conseil rappellent, que la Société 

a déjà en · 1913 soll icité la même cc rwtnrisrttion cle réivnnr en 1me 

8 1
, nif' ,, la concession d ' Hensies-Pommerœul et la concession du 

Nord de Quiévrain et de rompre les espoutes les séparant. 

L 'avis de 1920 conclut en déclarant qu ' il y a lieu actuelle
ment d'accorder les deux chefs de demande 1°) la réunion des 
deux concessions; 2°) la suppression de l 'es pon te séparative. 

L 'an êté royal du 26 avril 1920 fait les mê}Iles constatations : 
il vise également deux demandes distinctes : celle de i:éunir les 
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conce,sions et celle de suppression d ' es pontes; sans hésita tion il 
déclare qùe la demande est justifiée et que pour y par venir i l 
fau t ré11!iser la fu.~ion de.s <leu.1· concessions. Il précise comment 
cette fusion doit être faite : creusement d ' un puits darrs une 
concession non loin de la limite commune ( 100 mètres) pour 
exploiter l ' autre concession , le nouveau · siège étan t destiné à 
déhouiller la part ie sud-ouest. d ' H ensies, et la par t ie nord du 
Nord de Quiévrain. 

L ' arrêté royal accorde donc la dou ble au torisation, la r éunion 
et la suppression des espontes. Il ajoute, comme il est de r ègle, 
que pour le surplus chacune <ies concessions restera soumise 
aux clauses et conditions du cahier ~es charges qui la régit. 
P ourquoi cette ajou te î Notre jurisp1·udence nous fournit la 
réponse. E n cas de réunion de deux concessions, la rupture des 
espontes séparatives est de droit, mais il importe de l 'autoriser 
expressément, puisqu 'on stipule que chacune des concessions res
tera soumise à son cahier de charge propre, lequel imposai t le 
maintien de cette espoute : 29 sep tembre 1931, T. XIV, p. 225, 
16 avril 1920, T. XII, p . 73 . 

Il me paraît que ces textes sont t r ès clairs. 

E n proposant d 'accueillir le recours de ! ' Inspecteur Général 
des ::.\Iines, le Conseil reste fidèle au passé. II n ' innove en rien. 
A de nombreuses r eprises, expressément ou implicitemen t , il a 
décidé qu 'en cas de réunion de concession il n'y av~it plus 
qu ' une seule mine. 

Toute la jurisprudence du Conseil des Mines confirme cette 
t hèse. Citons en quelques extraits . 

Déjà le 0 octobre 1857 (Jur . T. III, page 16) il avait été 
déclaré qu 'un seul produit pouvait être considéré ~ur une seule 
mine. 

Un peu plus tard, une série d'avis déclaran t que l 'exploita
tion d 'une concession fo; mée par la r éunion de plusieurs autres, 
devient une et indivisible. 

Avis du 8 octbre 1886 (Jur. VI, p . 176). 
Avis du 6 octobre 1893 (Jur. VII, p . 135). 
Avis du 26 janvier 1890. 
Avis du 13 septembre 1895 (J ur . VIII, p. 74). 
Avis du 15 avril 1912 (Jur. XI, p. 58). 
Avis du 22 octobre 1922 (Jur. XII, p . 304). 

.. 
f 

l 
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A vis du 14 mars 1924 (Jur . XIII, p. 26) . 
Avis du 29 févr ier 1924 (J ur. XIII , p . 9) . 
A~is des 3 et 22 juillet 1925 (Jur . XIII, p . 11 5) . 
Avis du 31 mai 1928 (J ur . XIII, p. ~1 3). 

Avis du 31 octobre 1928 (Jur. XIII, p . 475). 
Arrêtons-nous un instant à quelques-uns de ces av1s. 
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L ' avis du 15 avril 1912, J ur. XI, p. 58, r endu sur rapport de 
M. Degreef est décisif sur le point de savoir quelle est la portée 
des mots " ré11 nio·n et f u.~io'll "· 

L a notice qui précède l 'avis, rédigée je pense par .l'auteur du 
rappor t, établit l 'équivalence absolue de ces deux mots_: ella · 
parle de demande en autorisation de ré111nio11 ou de fttstœn de 
deux concessions appar tenant à un seul et même propriéta ire. 

Dans cette espèce, la dépêche .cl u Ministre ·de ! 'Industrie et 
du Travail du 2 L mars 1912 soumet à l 'avis du Co~seil une · 
demande de réunion; h~ requête, elle, demande la fusion des 

1 • • 

deux concessions en une concession unique. . 
Aucune différence en t re les deux mots au cours de cet av1s, 

sauf quand le mot " réunir " est accompagné d'un m_ot ~on~ant 
au mot " réunir ,, un autre sens : par exemple « reumr hbre-

t dans son chef ,, les deux conciissions, c'est-à-dire devenir men 
1 

· 
·'taire de deux concessions voisin es à charge d'exp 01ter propne . , 

l 'une et l 'au t re (ar t . 31 de la loi de 1810) sous peme de de-

h ' ce (article 27 loi du 5 juin 1911). 
c ean ' cl . . . l d _,. h , 

E de fusion au contraire, cette ispos1t10n, a ec ean ce, n cas ' 
. as applicable, !' e:rploitation de la concession formée par 

ne se1a p . cl ' . 'bl L ' . , · d 1 .. z11 ~ieurs cuitres devenant une et 1n 1v1si e. av1s la r1Hwt0n e , ' 
· 1 'fe'r·ences suivantes : 8 octobre 1886, J ur. VI , 176 ; 6 oc-c1te es r c , 

ctobre 1893, J ur. VU, 135; l 3 septembre 1895, J ur. VIII, 74; 
à l 'appui 'de sa thèse. 

E l 922, le 22 octobre (Jur . XH, 304) je trouve une notice 
· ~ ie '. En cas de réunion (fusion) de deux ou de plu-a111s1 conçt · 
· ncessions Donc ici encore équivalen ce absolue des deux sieurs co · 

mots. d , · if J d · L ' avis du 31 mai 1928 (Jur. XIII , 413) est ec1s . e evrms 
·t entier le r appor t r édigé par notre Président. Il résume ci er en . . · 1 

d' ne façon très nette tou te la question . Aussi est-11 nature 
qu~il ait inspiré !'Administration lorsqu'elle a proposé l 'arrêté 

royal de 1935. 
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Lorsqu' un cm;cessionnaire des Mines a obtenu une extension 
ou bien acquis partie d'une concession voisine, mais n'exploitë 
encore que la concession ancienne, les propriétaires à la surface 
de l 'extension ou de l 'acquisition ont droit de participer ·à la 
redevance sur le produit net. Celui-ci est un pour toute la con
<:ession. 

J 'ai le devoir de souligner également un avis du 31 octobre 
1928 au rapport de M . le Conseiller François (Jur. XIII, 475) 
et un avis du 14 mai 1924 (Jur. XIII, 26) relatif, le premier 
à la notion de réuQion, le second déclarant qu'en cas de réunion 
de plusieurs concessions il peut y avoir nécessité d ' insérer d ans 
l 'arrêté d'autorisation " une délùnitntinn globale d e l'e11se111.ble 
constitué >>. 

Un avis du 30 niai 1924 (Jur. XIII, p. 49, justifi~ l~ r éu
nion de deux ·concessions contigues en une seule par l~ . f~it que 
cette réunion évite l'obligation d ' une double comptabih.té et de 
ventiler les éléments du pri'{ de revient et de la production. Ceci 
encore résoud implicitement la question qui est posée au· Con
seil des Mines. 

Autre avis du 20 juillet 1921 (Jur. XII, p. 184). Il Y a 
avaintage à fusionner les concessions pour éviter une · double 
comptabilité, travail coûteux et stérile. Même concession. La 
thèse de la Députation impose ce travail cot1teux et stérile. 

Un avis du 29 février 1924 ( J ur. T. XIII, p. 9) est intéressan: 
par le fait auquel il se rapporte : une extension est accordé~ a 
deux concessions autorisées à se fusionner. Le fait de la fusion 
dispense de répartir l 'extension entre les deux concessions, ·décide 
le Conseil des Mines. Si les deux concessions n 'en formaient pas 
une, il faudrait répartir l 'extension entre elles dei1x. 

* * * 
1 

L'examen des rétroactes a été fait avec un som et une clarté 
à laquelle je r ends hommage par M. l'Inspecteur Général Ver
bouwe dans sa note du 1"" mai 1936. Je ne l ' analyse pas, mais 

.elle est décisive. 

L 'arrêté royal de 1920 a bien décidé que les deux con cessions 
formaient désormais une concession unique, une seule mine. S ' il 
y avait encore un doute, j'ajouterais qu'il n'est nullement indis
pensable , en formulant la requête initiale, de demandér , de sol -

.. 

• 
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liciter , en termes exprès l ' autorisation d 'opérer la fusion. Cellll
ci peut parfois, selon les cas, . être impl icitement comprise dans 
une simple demande dë rompre l'esponte. 

U n avis du Conseil des Mines du 20 février 1927 (Jur. XII , 
227) dit : " Une demand~ d'autorisation de fusion de cpnces
sions peut, selon les circonstances, être comprise dans une de
mande en autorisation de cP.ssion et d 'acquisition de concession. » 

Dans l'état actuel de la législation fiscale il n 'y a plus d 'int,é... 
rêt mais inconvénien t à tenir séparées des concessions exploitées 
par un même siège. . 

En résumé, nous pouvons conclure que la loi et la jurispru-

dence son t formelles : 
En cas de réunion de deux ou plusieurs concessions en vertu 

d ' un arrê~é royal, il n 'y a plus qu 'une seule mine, un seul pro-

dui t net. 
En cas de réunion de deux ou plusieurs concessions, les mots 

fnsinn et rtunio•11 sont s!1~onymes. L 'emplo.i de l ' un ou de l 'a~t:e 
ne modifie en rien le reg1me de la concession accrue. Les anetés 
royaux et les avis du Conseil des Mines employent indifférem
ment les deux mots, parfois même concurremment. 

L ' autorisation de réunir les concessions et supprimer les 
es ontes séparatives implique dans l'ei:ipèce celle d'opérer la fu-

p . l · ·1 . · ou i·e'union des deux concess10ns en une seu e sans qu i a1t 
ruoo · 
été indispensable de Je, stipuler avec précision dans la demande 

et dans l' arrêté. 
Imposer une comptabilité spéciale et une répartition spéciale 

r chacuue des deux concessions anciennes, c'est imposer un 
pou .1 ou' •~ux et stérile à la société concessionnaire et à l ' Ad
trava1 c ""' 

. · t· t 1·011 La demande d ' autorisation de réunion a n otam-mrn 1s ia · · . . . 
t Ou r but de suppnmer cette obligation. m en p . . 

Dire u ' il y a deux pr odm ts nets dans une concession. accrue 
ar · l ' aijortction d ' une autre, c'est violer l ' article 43 des lois 

p · ·• es coordonnées l 'arrêté royal de 1914 et, dans l'espèce rn1n1er ' 
actuelle l'arrêté royal du 10 juin 1920: 

Au ~oint de vue juridique, l ' on a discuté la question de la 
uature du droit des propr iétaires du sol sur les redevances. Une 

distinction est nécessaire 
En vertu de la loi sur les mines et en vertu d~ code civil , 

· ' taire de la surface a évidemment un dro1t aux redele propne 
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vances proportionnelles. Cette redevance a les caractères d ' une 
rente. Mais ce droit est cependant éventuel puisqu'il n'existe 
que s ' il y a bénéfice. Le superficiaire a donc droit à une éven 
tualité. 

D 'autre part, ce droit a un carnctère spécial, en ce sens qu' il 
n 'est qu ' accessoire à l'exploitation de la mine et que le super
ficiaire n ' a pas à intervenir dans la fixation du chiffre. Il n ' a 
pas le droit, par exemple, de faire un procès au char bonnage 
pour réclamer une somme supérieure à celle qui lui est payée, 
en prétendant que le revenu net .est plus élevé. Ce droit, disait 
l-' aTticle de la loi de 1837, est arbitré annuellement par le Comité 
d ' évaluation. Cet arbitrage est fait suivant les formalités décré
tées par arrêté royal et, ici encore, les propriétaires n 'ont pas 
à intervenir dans la procédure. 

L 'Etat a le droit de modifier ses arrêtés royaux. Il use 
dé ce droit , par exemple, en créant une instance nouvelle 
pour les décisions de la Députation permanente. C'est le 
recours au Ministre de l 'arrêté de 1935. Est-ce un appel 
nouveau 1 Non. C'est un recours semblable au recours en 
cassat ion , puisqu ' il n 'est ouvert qu 'en cas de violation d ' une 
loi ou d'un arrêté. L'exercice de ce droit ne modifie en rien 

·le droit civil tel que les superficiaires l 'ont dans leur patrimoine; 
il soumet une décision à un recours en cas de violation d'une loi 
ou d ' un arrêté ce qui n 'est nullement une violation d ' un droit 
civil. Cette objection dédui te du droit civil a déjà été formulée 
et rencontrée lor s de l 'avis cité ci-haut des 3-22 juillet 1925. 

Quant à con tester la légalité de l ' arrêté royal de 1935, cette 
conlestation est vaine puisque cet arrêté, comme celui du 20 mars 
1914, a été pris, en vertu de la loi du l •r septembre 1913 et 
dans le cadre de cette loi, comme l 'avait reconnu pour l 'arrêté 
de 1914 un avis du 27 juin 1928 Jur. XIII p. 4j,O. 

Une note parvenue " in extremis ,, au Conseil reproche à 
l 'an ·êté de 193!5 de n ' avoir visé da,nl' son préambule que . 
l 'article 48 des lois Ïninières coordonnées et pas l'article 
49 ; mais. outre que la légali té d ' un arrêté royal ne dépend 
pas de sou préambule, l 'article 48 de la coordination devait 
être visé parce qu' il est pris de l 'ar t icle 23 de la loi du 20 sep
tembre 1913, tandis que l ' article 49 ne pouvait être visé parce 
qu 'il est pris de l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837 et que la 
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dite loi de 1913 a modifié cet article 9, prenant mêri1e soin de 
déclarer expressémen t qu'elle le modifiait. 

Est d'avis : 

1°· Que le recours est recevable en la forme; 
2° Que le recours est fondé et qu'il échet en consé

quence d ' annuler l 'arrêté .du 24 avril par lequel la Dépu
tation permanente iavait annulé la décision du Comité 
d'évaluation, laquelle devra recevoir exécution. 

• Avis du 9 juin 1938. 

, occupation de terra~n. - Sol ar~ileux . .....- Terril affaissé. -:
Terrains envahis. - Nécessité de déblayer . .....- Terrain 
nécessaire au dépôt des déblais. 

En matière d'occupation de terrain, les pièces autres 
que le plan de l' occu~ation et d~ travail env~agé ne 
doivent pas être produites en plusieurs exemplaires . 

Lorsque le poicù d'un terril a f '!-it refluer le. sol argi
leux sous-jacent, en sorte que le terril s' esti étalé sur des 
terrains et sur un sentier voisin, il s'impose d' au~oriser 
l' cupation des terrains nécessaires pour déblayer le 
p~~ d·u te1-ri1 et déposer les terres provenant des déblais . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérie?e du 13 ~ai .1936 t:ans
rnettant pour avis, au Conseil, une requete mtroduite le 
7 janvier 1936 par _la Société Anonyme du C~~rbonnage 
du Poirier à Montigny-sur-Sambre, en vue d etre auto
risée à oc~uper, pour le dépôt des déblais provenant de 
ses exploitations, une partie de la parcelle cadastrée 
Section B, n° 780°, à Montigny-sur-Sambre, et appar te-
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nant à M. Gustave Dehenne-Duvieusart, de cette com
mune; 

Vu la requête de la Société demanderesse et en qua-
druple exemplaire : · ' 

a) un plan, à l'échelle de 1/5.000, de la concession 
du Poirier, avec indication du terrain à occuper; 

. b) un pla~, à l'éche!le de 1/1250, figurant les situa
tions respectives du dit terrain et des installations du 
charbonnage ; 

O~s, deux plans so~t ·vérifiés par l'Ingénieur des Mines 
et vises par le Greffier provincial; 

c) un plan (bleu) à l'échelle de 1/ 500 visé par le 
Greffier provincial, donnant la superficie' du terrain 
demandé; 

d) un extrait du plan et de la matrice cadastrale de 
la commune de Montigny-sur-Sambre, dûment certifiés 
indiquant les propriétés situées dans un rnyon de cen~ 
mètres; 

Vu le certificat du Bourgmestre de M t. . . . on igny-su1 -
Sambre attestant que le propr1éta1re intéressé M G t ve 
Dehenne, a été averti de cette demande · a·' . · usda , , . , ms1 que eux 
lettres ecrites par ce dernier à ce sujet ; 

Vu le r appor.t du conducteur des tr avaux de la com-
mune de Mont igny-sur-Sambre, en date d 30 · · er 
1936; u 3anv1 

Vu le r apport adressé le 18 avril 1936 l'I , . . b Dir par ngenieu1 
en c ef- ecteur du 4• arrondissement des Mines à 
M. le Gouverneur du Hainaut. 

' 
Vu l' avis émis le 5 mai 1936 par la D ' t . . epu at1on per-

manente du Conseil provincial ; 

Vu les lois et arrêtés sur la mat1·ère spe' · 1 1 . , cl!a ement es 
nrticlcs 16, 17, 50 et 51 des lois m1'n1.e'i·es · a ' coor onnees; 

., 
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Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en son 
rapport à la séance de ce jour ; 

Considérant que, en présence des éléments de ce 
dossier, il est opportun, tout d' abord, de r appeler à 
nouveau que les pièces autres que le plan de l'occupa
tion et du travail envisagés, ne doivent pas être pro
duites en plusieurs exemplaires lorsqu'il s'agit d'occu
pation et non de concession (avis des 21 octobre 1927, 
31 mai 1928 et 7 février 1933 . Jur . xm, pp. 337 et 
410, et Jur. XIV, p. 309); 

Considér ant que toutes les formalités prescrites par 
la loi, tant au point de vue de la forme de la demande 
que de l'instruction, ont été accomplies; 

Considérant qu'il conste du rapport de l'Jngénieur 
en chef-Directeur que le poids énorme du terril de la 
société demanderesse, repris aux plans joints au dos
sier, a fait re(luer le sol argileux sous-jacent, de sorte 
que le terril s'est affaissé en s'étalant et en débordant 
les limites qui lui avaient été assignées ; 

Que ce débordement a déjà nécessité, récemment, le 
déplacement sous le sentier communal n° 99 de l' égout 
destiné à assurer l' écoulement des eaux de la rue Gillot , 
qu'il va compromettre ~ nouveau cet égout, qu ' il obstrue 
partiellem~nt ce sentier et menace les immeubles 
Dehenne ; 

Que, pour obvier à cette situation, le ch arbonnage 
ùoit déblayer à cet endroit le pied de son terril , et. 
comme il ne dispose point dans un voisinage suffisam
ment rapproché de parcelle propre à recevoir ces terre!':, 
l 'occupation du terr ain dont il s 'agit, situé dans le p~ri
rnètre de sa concession , est sollicitée à cette fin ; d ' autre 
par t, le d6p0t de ces terres équilibr er a ici largement les 
l' f fet::: du poids du terril ; 



442 ANNALES DES MINES DE BE LGIQUE 

Considérant que de l'avis de ce haut fonctionnaire 
cette occupation est, en l' occurence, nécessité urgente 
due à un cas de force maj ~ure : le glissement du terril , 
et que la situation et la nature du t~rrain , pâture de 
10 ares 9ô centiares entourée de haies, n'excluent pas 
légalement lA droi t d'occupation (article 17 des lois 
minières coordonnées) puisqu 'il n 'y a pas attenance 
entre ce terrain et l'habitation du propriétaire, l' atte
nance étant rompue par le sentier n° 99 bordé de haies 
de chaque côté ; 

Considérant que l' avis de la Députation permanente 
du Consei l provincial du Hainaut, du 5 mai 1936, con
clut également dans un sens favorable à la demande 
d 'occupation; 

. Considérant enfin que M. Gustave Dehenne, proprié
taire du dit terrain, a été dûment entendu, et qu'il ne 
s 'oppose pas à l!occupation sollicitée mais pose ·comme 
condition le remplacement de cet .immeubl~ par d'autres 
sitnés ail leurs ; que cette question de modalité de cession 
ou de prix est de la compétence exclusive du pouvoir 
judiciaire ; 

est d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Anonyme du 
Charbonnage du Poirier à Montigny-sur-Sambre, _à 
occuper, . pour les besoins de son exploitation , la ~art1e 
de terram, d'une superficie de 10 iares, 96 centiares, 
figurant au plan « b1eu » annexé à la demande, et com
prise entr e le sentier communal no 99 et la limite Ouest 
de la par celle cadastrée section B n° 780° à Montigny
sur -Sambre, l.a dite parcelle appartenant à M. Gustave 
Dehenne-Duv1eusart, de cette commune et située dans 
le périmètre de la concession. 

·. 
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Avis du 20 juillet 1936 

concession de mines. - Produit net. ..- Redevance propor· 
tionnelle envers la surface. - Recettes nettes de l'exer .. 
cice. - Valeur des produits extraits. - Dépenses 
de premier établissement. - Exercice à considérer. 

Pour établir le produit net d'une c~ncession minière 
pendant l'année, produit net: q'Uli, sera la b~~ d_e la rede
vance proportionnelle à payer aux proprietaires de la 
surface , il n' esû permis d'inscrire e~ rece_ttes , que ~a 
valeur des produits extraits pendap.t 1 exercice a consi
dérer c'est-à-dire l' année précédente . Le droit des pro-

riétdires de la surface n'existe que sur la valeur de ce.~ p . 
produits extraits ~e son f ~nds. . . 

Au con t!raire , il faut inscrire en déduction de cette 
recette ~outes les dépenses , même de premier établisse
ment qui sont relatives à l'exploitation de la mine et 
qui ;nt été liquidées duranb ce même exercice à consi-

dérer (1) · 
LE OoNSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 6 juillet 1936 de M. le Ministre des 

Affaires Economique~; . 
Vu en copie 1a c1rcu1aire ministér ielle du 9 jui1let 

1 9~:\a note du 14 mai et 1: r apport du 16 mai 1936 de 
I' I cteur Général des Mmes ; 
~sJ;es rapports des 15 .et 28 mai et du 10 j~in 1936 

de l'Ingénieur en chef-Directeur du ge arrondissement 

des Mines ; 

l' l\vis dn 16 nvril 1935 Annales des Mines 1936, p. 539 
(1) Compl arel: in l'o.vis du 29 septembre 1936. 

et voyez pus 
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Vu la dépêche du 20 mai 1906 d M' . , · h f n· u m1stre a l'Ingé-
meur en c e - irecteur et les lettre , h , d · , s ec anoees entre 
ce ermer et I Administrateur dél, , d o Oh 
nag d'A egue es arb,on-

es rgenteau à Trembleur les 25 26 t 27 . 
1936· ' ' e mai 

·' 
Vu l'article 23 de la 1.01· du 1 • er septembre 1913 et 

l iarrêté royal du 20 mars 1914 . 
' 

Entendu le Co' 11 H d nsei er ocedez en son rapport c1-
essous transcrit pour rester annexe' , au present aV1s ; 

Adopte : 
les termes et I · conc usions de ce rapport. 

RAPPORT 

HISTORIQUE 

Lors des inondat' d -sou . . f . JOns e 192::> la Centrale Electrique de Bres-
x, qui our111t le a . ·At , coura.nt au Charbonnage d'Argenteau fut 

i1 e ce et le charbon . ' nage, mcapable de continuer l'exhaure, fut 
noyé. 

Un procès s'en s · · 
sentence . ·b ' t . 

1 
UIVl t . Il aboutit le 28 septembre 1934 à une 

ai 1 ta e condamnant la Centrale Electrique à payer à 
la société du Charb 932. 74

4 
fr 

81 
on nage d'Argenteau une indemnité de 

, · · De cette somme 930,000 francs furen t versés eu 
1935 a la société créancière 

:\l aintenanL se pose 1 . doit t a quest ion de savoir si ! ' indemnité versée 
en rer en ligne de te . vance d . comp pour l' établissement de la rede-

ue en 1936 aux propr· 't . 
A 

. · 1e aires de la surface. 
ce SUJet une d iverge cl . , , . , . nce e vue s'est mamfestee ent re 1 1n-

gen1eur en chef-Directeur du 9• . 
!' I nspecteur général des Mi 

1 
arrondissement des mines et 

t
. 

1 
nes, e premier optant pour la néga-

1ve, e second au con trair 
dans uiie . , 

1
, . e pour l 'affirmative, tout au moins 

mesm e a c etermrn er. 
C'est po urquoi i\ f. le Ministre de . . 

mande pa d , A h d . . s Affall'es E conomiques de-
' r epec e u 8 Juillet 1936 ]' . . . 

sur la solu t ion - d ' avis du Conseil des Mmes 
a onner au problème. 

î 

\ 
l 
t 

1 ,, 
i 

1 
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LE PROBLEl\IE 

De la correspondance échangée et de l'ensemble du dossier il 
résul te que le problème compor te l'examen de deux questions : 

1°) U ne indemnité, telle que celle qu 'a touchée la Société 
<l ' Argenteau, doit-elle êt r e comprise dans les recettes qui servi
ron t de base à l ' établissement de la r edevance due aux proprié-

t aires de la surface. 
2°) Une telle indemnité causée par des évéuemeuts datant de 

1925-1926 mais liquidés en 1935 peut-elle figurer dans les comptes 
dressés pour fixer la base de la redevance à payer en 1936. 

LES OPINIONS 

Les deux thèses en présence peuvent se résumer comme suit : 

L 'lugérueur en chef-Di1=ectem du 9° ar rondissement considère 
que l 'indemnité en question, n 'étan t pas un bénéfice sur char
bon extrai t, ne peut pas en t rer en ligne de compte pour l 'éta
blissement de la base de la redevance. Les propriétaires n 'on t 
a ucun droit sur l ' indemnité, ils n 'en on t que sur Je char bon du 
gîte et celui-ci n ' a p:ts été affecté par l ' inondation . L 'indemnité 
n 'est pas comparable à 1111 e de ces ristournes dont cer taines sont 
admises en r ecet te par le gou vernement. Tenir compte de l ' in
demnité, c 'est provoquer inévitablement un imbroglio inext ri-

quable . 
Au contraire, ! 'Inspecteu r Général considère que les dépenses 

couver tes en 1935 par l'indemnité on t affecté les r ésultats de 
l' exercice 1925 au dét riment des propriétaires; qu' il est équitable 
d 'équilibrer les situat ions en faisan t cet te fois profiter les pro-

·'e't,, ircs du remboursement, des dépenses ; que l' indemnité peut 
p l i u • ' • • • 

être comparée aux n sLournes de contnbutwns et comme elles 
inscrite dans les comptes de l'année de leur encaissemeu t, sui
van t les disposit ions de la ci rculaire ministérielle du 9 juillet 

1935. 

80 l.lRCES LEGALES 

L es ar t icles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 donnent aux 
propriétaires de la surface le droit à une redevance su r le pro-

dui t de la mine. 
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L 'ar t icle 9 de la loi du 2 mai 1837 fixe cette redevance de 
l à 3 % du produit net de la mine. 

~'articl e ~3 de la loi du l " septembre 1913, modifiant cet 
art icle 9, dispose que la redevance propor tionnelle est calculée 
sur 1: pro~uit _net de la llUne et qu ' un arrêté royal déterminera 
les rcgl ~s <t su ivre pour l' estimation de ce produit et - les pièces 
à fourn ir par les exploitants. 

L'arrêté royal prévu par la loi parut le 20 mars 1914. II dis
pose en sen art icle 5 que la redevance propor t ionnelle est calculée 
chaque année sur le produit net de l 'exploitation pendant l ' an
née précédente. 

L ' article 6 dispose que le v rochtit net, base de la r edevance, 
est for mé par l 'excédent des r ecettes réa lisées sur les dépenses 
totales relatives à l'exploitation , t ravaux de préparation et de 
premier établissement y compr is. 

Et r ·article 7 prend soin de décrire la ma nière de déterminer 
ce prod ui t : tout concessionna ire est tenu de remettre chaque 
année à l ' I ugénieur des miues une déclar ation faisant connaître 
dans l' ord re donné, l'état détaillé des recettes effectuées et de~ 
dépenses liquidées l'année précéden te . 

Su it l 'ordre des r ecettes qui ne comprend que les charbons, 
vend us, consommés ou stocl<és. 

~ar contre l 'ord re des dépenses comprend une dizaine de caté
gones parmi lesquelles le li ttera G " frais d i vf'ri; non repris aux 
catégories r récéden tes. )) 

P RE MIERE QUESTION 

Nous pouvons maintenant aborder l 'examen de la première 
question : ill(/ /:p t'11rlu111111ent de la que8tion d e t emps, l ' indemnité 
touchée par la S~cié Lé d ' Argenteau doit-elle êtr e incorporée aux 
rece(,tes qui ser viront de base à l' établissemen t de la r edevance 1 

~ous,venons de voi r que l ' arrêté 1-oyal du 20 rpars 1914, après 
avoir _repété que la redevance se calcule chaque année sur le 
prod~1t ne~ de l 'exploitation , prend soin de détailler quels chif
fres 1 explo1 tan't sera tenu de communiquer tant en recettes qu 'en 
dépenses. , E t l on remarque quo, si les renseignemen ts à. fourni r 
sur les de1~e11 ses sont n ombreux et comprennent un poste " di
vers " CJ UI per met de fa ire ent rer eu l igue de compte t outes 

! 
1 
~ 
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sorte~ de dépenses d ' exploitation non expressément désignées, 
par contre au chapitre de « recettes » le~ exploitants ne doi
ven t inscr ire que le tonnage extrait et la valeur des charbons 
vendus, consoll_lmés ou stockés. Ici pas de poste de « divers ». Il 
est manifeste que l' arrêté a voulu limiter a u charbon extrait le 

d ro it des propriétaires de la surface. 
Or, qu e représente l' indemnité payée au char bonnage d ' Ar

g enteau par la Centrale E lect rique ·de Bressoux 1 L e charbon
nage n 'est pas prodigue de renseignements à ce suj et . 

Il semble que la somme comprenne le remboursement des dé
penses fai tes en 1925-1926 par !"exploitant pour la r emise en 
état des t ravaux, ainsi que les intérêts pendant 10 ans des 
sommes dépensées. E lle comprend en out re le remboursement de 
« certains frais ,, sur lesquels aucune explication n 'est fournie. 
P eut-être comprend-elle aussi un dédommagenment du manque 
à gagner ~ R ien dans tout cela ne représen~e la, v_aleur de c~ar
bons vendus, consommés ou stockés et l\l. 1 Ingerueur des l\1mes 
-dit li bon droit que l ' iudomuité ne peut être considérée en tout 
.ou eu partie comme la valeur du charbon extrait. 

M . !' I nspecteur général ne contredit pas expressément cet te 
opinion mais il se contente de plaider qu' il s'agit du rembour
sement de dépenses de la mine qui ont influencé le r ésultat de 
l 'exercice 1925-1926 et qu'il paraît logique que le rembourse
m ent de ces dépenses vienne iictuellement r emet t re l 'équilibre 

dans les situations. 
Nous serions d ' accord . avec M . !'Inspecteur Général s1 n ous 
· s ~1 dre~ser la comptabil ité commerciale de la société cxpbi-av1on ' -

tante . alors sans nul doute, en face des frais de r estaura tion 
inscrits en dépense nous por ter ions en recettes le remboursement 
des d its frais. Mais ici nous nous t rouvons en présence d 'une 
comptabilité spécia~e oit la loi n ' admet en recettes que la valeur 
des charbons extraits pendant l ' exercice . 

;. r. !'Inspecteur Général croit trouver un argument dans l 'as
similation de l 'indemnité avec les ristournes pour contributions 
t rop perçues, etc. U ne circulai re ministér ielle du 9 juillet 1935 
ordonne, en effet, anx ingénieurs de faire entrer ces r istournes 
en ligne de compte à côté de la valeur des char bons ex.traits. 
J 'ai les plus graves object ions à for muler con t re cette eireu
lairr qui , sous prétexte d 'équité, contrevien t à la loi . L 'assimi-

• 
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Iat ion est d 'aill0.urs très imparfai te car, s i. les ristournes envisa
gées son t en rapport direct avec le tonnage extrait, l ' indemnité 
qui nous 0ccupe ne 'comprend que des éléments basés sur la non
exir action. Et le caractère exceptionnel r econnu par la circulaire 
à l ' inscriptic1t des ristot~rnes devrait empêcher ! 'extension de la 
mesure à d 'autres catégories de recettes: les exception s étant 
toujours de stricte in terprétation. 

DEUXl:B.;'llE QUESTION 

Une indemni té causée par des événements datant de 1925-
1926 mais liquidée seul1>n1enf, en 1935, en admettant qu 'elle . 
puisse en principe· entrer en lig ue de compte, peut-elle êtr e ins
crite en r <:>cette ou 1935 pour fixer la base de la redevance à 
payrr en 1936? 

Si l 'on admet la solution que nous proposons à la première 
question, cette deuxièmP, perd évidemment son intérêt. Cepen-· 
<lauc dans l ' ini.:ert,itude de L1vis que r endra le Conseil je crois 
devoir l 'examiner à son tour. 

Il est de p rincipe pour l'établissement de la redevance, qu'un 
élémen t affére!1 (; à H n exercice ne clcit pas influencer le pro
duit net d'un aut re exercice. L 'arrêté royal d u 20 mars 1914 a 
soin de répéter, dans l'a n icle 5 , que cc la redevance est calculée 
~liaque a1111f-e sur le pr:>duit net de. l 'exploita tion pe1ulant l 'an -
n éf J>r"f-cf-r!ente. . 

E t dans l 'ar ticle 7 chaque conce::isiou11aire esL tenu de remettre 
cha']1t1; a1111h . .. une déclara,tion faisant connaîte ... les r ecettes 
effectuées et les dépenses liquidées l'année préc/-de11te. L'auto
nomie de chaque exercice est aussi vrai po ur les recettes que 
pour les dépenses. Bury enseigne (Tome I n° 407) que les dé
penses doivent être admises seulement pour l ' année où elles ont 
été effectivement faites : elles ne peuven t donner lieu sojt à un 
report, soit à un prélèvement par annuités pour le cas où elles 
excéderaient la. valeur du produit brut. 

Le Conseil des Mines dans son avis des 27 juin et 18 j uillet 
1919 a fait rigoureusement l'application di1 principe visé plus 
haut en condamnant l 'inscription en recettes de la ristourne 
d 'une contribution payée au cours d 'un exercice antérieur (Jur. 
XII, 43). 

' l 
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. . . t' .· li d 9 1"uillet 1935 n 'a pas tenu I a circulaire m1111s eu e e u . . 
1 ; te de cet avis et a enjoint. aux ingén ieur~ d '111sc1~1re ~s 

~~~:urnes (effectuées après la clôture d ' un e~erc1ce :::~n!~e~:-
11istration des con tributious ou par des 1 sy;~d1ca:st ~té liquidée:. 

. ,ttes de l 'exercice pondan t leq ue e es ~ 
aux 1ece . . , . d 'ajouter · " Hor-II est vrai que la même c1rcula1re s emp1 esse , · . d 

. l cl ' fi.ni le pr incipe (de la separat1on es mis ce cas nettemen e ' 

exercices) reste en vigueur_": .' . sur la légalité de 
Nous ne )JOU vous que rcpeter . n_os 1 eser ves 

Il t l935 : un~ cir culaire ne la circulaire ministérielle du 9 JUl e 

}:>eut cr éer le droit. . . , ' I te 
. cl ', mté m voque par M. l nspec ur La raison de logique ou eq . 'il ' it 

bl as bien convamcante lorsqu s ag ' 
général ne me sem e p . , ·1·bre après dix ans. Ceux 

I' ' de réta bhr un equi 1 
comme dans cspcce, ' f 1925 le sont-ils encore 
< ui étaient propriétaires de la sur ace e.n . 
l . u1 t encore en vie 1 

en 1936, sont-ils se em~n ro riétaires à la redevance c 'est 
L e fondement du droit des p p . 't' Or ici le cbarbon 

b d s leur propne e. ' 
l 'extr action du c~ar on . an t t resté intact pendant l' inon-

't, trait le g1semen es b ' 
n ' a pas c e ex _.', . . a rde tous ses droits sur le char on a 
dation et le pro1~i icta1~ e gd t . arrêté les travaux de la so-. , 1, venll' L'mon a ion a , 
extraire a a. . "té 'té versée pour cela. Ce chômage n a ., , t ne mdemm a e •t 
CJeté e u . . . les propriétaires que n 'en causerai ,, lus de droit pour 
pas ~ree ~ . , volon ta ire de la société exploitante. 
une 111act1v1té . , ]ter quelq lle dommage pour les , t t ·1 devait en r esu 

Si m aigre ~u f 1 d . "t se résigner : comme l 'écrit l\L de Cuve-
J,ro1niétai res, il au tad1 27 .. 1919 ( Jur XII 44) cc c'est la 
' port u J um · · ' 

lier dans son rap . . eules les recettes et les dépen ses , de ce pnnc1pc que s · A • 

consequence , ' f' e,·,,rciCI' doivent etre admises "· • t" tf ' Il Il /111'1 I . 

d'exploita i:m 1 . est sage car il apporte de la stabilité 
. . de la o1 "é . 

Ce priuc1pe 1 ra)Jports entre exploitan ts et propn taires 1 ·t' clans es A , 1 b.l et de la o ai e , . une fois l 'exercice cloture et e i an 
f Clarte · , . . · St de la. sur ace . . "t ~ uoi il a droit defm1t1vement. a-, . riétaire sa1 a q , d' 

clreEse le p1op lus arguer d 'anciennes crcances ou an-
ourra P ' ' d 

bili té : l' on ne p . ·1 à contrôler pour influencer , apres e . d tt d iffic1 es ' . 
c1eDnes e es, , 1 résultals du d P.rniP.r exercice. 

b uses annces, es d ' 
n om re . toutes sortes de complications euge~1 rees 

t imaginer d t t de 
On peu . contrai re, principalement en cas e mu a 10~ 

Par la pratique , . chef-Directeur du 90 arrond1sse-. 'té M l'fogemeur en propn e s. · 
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ment se charge d ' r. illcurs, a\·ec bea ucoui> d ' un' a · t" d ' · a· grna J OU , eu 
rn 1quer quelques-unes. Ce qui lu i JJermet de d · b 
d 

. ire avec ea.ucoup 
e \'l"airnmblance que la thèse qu ' il combat en d 't ve'r·r·-

t bl 
. b 

1
. gen rera1 un 

a e 1m rog 10 . 

C0 NCL U SION 

H or mis la valeur des charbous extraits JJer d t l ' · 
, • 1 an exercice pré-

ccden t , aucune recette ne peut être porté t bl · . e a11 a eau qui ser-
Vll"~' de base a u calcul de la r edevance propor t ionnelle. 

C est donc pour une double raison que 1,. d 't' , 
1935 ~ 1 S ,· - , , 111 emm c versee eu 

a a ocretc cl A rgenteau i:i-ou r dom b ' . . mages su 1s en 1925 
1926 llC peut ent rer en ligne de COffi jJ t C f ' J . popr 1xer a redevance 
due en 1936 au x propr iétaires de la surface. 

Avis du 1•r septembre 1936. 

•:mprobation d'un arrêté dè police de .!a Députation penna
n~nte conforme au rapport de I' 1 ngénieur en chef, 
Dtrect~ur d'arrondissement. (1) - Nouvel arrêté de 
celle-et d~cré~ant d'autres mesures de sécurité proposées 
par la Direction générale . .- Nécessité de les concilier 
avec les arrêtés royawx de concession et d'extension. -
Avis favorable sous cette réserve. 

Légalité de mesures de pol ice allant dans un but de sécurité 
jusqu'à certaines interdictions d'exploitation. ,. 

.Si, à la de:nande ~f; sur rapport de l'ingénieur en chef
Dire~teur d arrondissement, la Déput.ation permanente 
a pris un . ~rr.êté en vue de prévenir les dommages dont 
le,s proprie t~ire? de la s.urface sont menacés par suite 
dune ex~loi~ation de mine, et si, tant l' exploitanti que 
les propriétaires de la surface ayant, chacun de son point 

(1) vJ'ïr Jllus hau t l' avis du 21 j anvier 1936. 
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de vu e, critiqué les dispositions arrêté'es, le Ministre a, 
de l'avis du Conseil des Min es, improuvé l' arrêté de la 
Députation permanente et soumi'> à 'celle-ci d'autres dis
positions préparées par l' .4.dminislration des Mines et 
que la Députation permanente a décrétées; 

Si ensui~e , le Collège échevinal et les propriétaires de 
la surface ont fait valoir qiie l' arrêté royal d' extension 
portait en l&wr fav eur une resllriction d' exploitation, il 
échet d' approuver l' arrêté de la Députation pour autant 
qu'il ne porte pas atteinte aux dispositions de l' arrêté 
royal (l). 

Par contre, il n ' échet pas d'avoir égard aux observa
tions de l' ex ploitant soutenana que l'interdiction d' ex
ploiter cer taines parties vioierait les arrêtés de conces
sion et d'extension; les mesures de police et de sécurité' 
peuvent toujours être complétées par les autorit,és admi
rristratives. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 30 juillet 1936; 
Vu les lettres du Ministre des Affaires Economiques 

adressées au Gouverneur d~ la Province du Hainaut, en 
date des 19 février et 21 avril 1936; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hai.naut, du 17 _juillet 1936 ; . 

Vu la délibérat10n du Conseil communal de. la Ville de 
Mons, du 23 juillet 1936; 

Vu les pièces inventoriée" sous numéros 7 à 45, par
venues au Conseil en février et en avril 1936, c' est
à-dire avant l'iarrivée du dossier actuel; 

(1) Nous estimons inté.ress~nt. d.e publier , i\ ln. suite , de . cet n.vi~ ~~is 

P
résence d'une situation JUr1d1que toute ~péc111Je, l arreté m1msreriel en 

1 
. , 

du 8 octobre 1936, qui a p. elllemen t répondu à la r-ensée du Conseil des 
:Mines, notamment par ,es final ('.s de son 4• considéran t et de son ar t. 1. 

' 
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. Vu le~, pièces arrivées au Conseil le 1er septembre et 
mventoriees sous numéros 46 à 48 ; . 

Revu l'arrêté de la Députation permanente d c _ 
seil provincial ~u Hainaut, du 13 juillet 1934 ; u on 

Revu son _ avis du ... 2: janvier 1936 (1); 
Vu les 101s et arr etes sur la mati'e' i·e t t t 1 , . e no ammen e 

Reglement de Pohce des Mines· 

Ente?du le Conseiller François ~n son rapport; 
.o?ns1dér ant que: par sa dépêch~ ·du 30 juillet 1936, le 

Mirust~e des Aff~rres Economiques soumet à l' avis du 
Conseil le texte d un arrêté de la Députat· 
d C 

. . . ion permanente 
u onseil ~rovmc1al du Hainaut, ~n date du 17 juillet 

1936, relatif à des exploitations du Oharb d ' 
P . d · , on.nage es 

IO wts et du Le~nt ·du Flenu aux abords a l ·11 
d M 

e a v1 e 
e ons ; 
ConsidéranL. qu ' un premier arrêté avait été pris à 

sujet par la Députation permanente, l~ 13 juillet 193~~ 
que cet arrêté avait été soumis à l'avis du Conseil d ' 
~ . ~ 

. nes .mais que, par son avis du 21 janvier 1936, celui-
c~ avai: conclu qu'il n·y iavait pas li~u d'approuver le 
dit arreté; 

Considérant que cette décision était déterminée en 
grande partie, par le fait que l 'arrêté visait unique~ent 
la protection des digues de la Trouille contre tout affais
sem~nt ultérieur ; qu'il établissait, en vue de cette pro
tection, des règles compliquées et sujettes ?t des contro
verses techniques et qu'il se rapportait uniquement à 
l ' extension de concession accordée par l' arrbt,~ royal du . 
3 avr il 1868 ; · 
. Qu'.en conséquence, cet arrêté était de toute façon 
msuff1sant pour assurer la protection des habitat 'o . , . . i ns 
sltuees sur le terntmre de la ville de Mons et cell des 
eaux utiles à la surface ; qu'au surpJ us le Conseil e esti-

(1) Voir ci-haut, i1 la dite date. 

JURISPR U DENCE DU CONSEIL DE S MINE S 453 

mait qu'il ne fallait pas limiter la protection aux im
meubles d'un quar tier, comme le faisait l ' arrêt11, rnais 
qu'il était indispensable 'de l' étendre à tous les immeu · 
bles de la ville de Mons ; 

Considérant que cet arrêté a~it donné lieu à. un 
recours de la société exploitante et à de nombreui:;es 
protestations et r éclamations des habitants de la \'ill t: 

de Mons et de la ville de Mons elle-même; 

Considérant que le Ministre des Affaires E conomiques 
n 'a pas iapprouvé l'arrêté dont s'agit; qu'il a fait pro
c~der à une enquête sur .les lieux ~t qu 'après avoir 
entendu les intéressés, notamment les représentants de 
la société des charbonn·ages des Produits et du Levant 
du Flénu, l' Administration des Mines a élaboré une 
nouvelle réglementation de l'exploitation de la dite 
société aux confins de la ville de Mons et que le Ministre 
ia demandé à la Députation permanente de vouloir con
sacrer cette nouvelle réglementation par un nouvel 

arrêté; 

Considérant que le Conseil communal de Mons et 
divers groupements d'intér essés ont estimé que les 
mesur es de protection consacrées par cette réglemen
tation n'étaient pas suffisantes et que 'notamment le 
Conseil communal de la Ville de Mons, dans une délibé
ration -en date du 23 juillet 1936, a émis le vœu que le 
Ministre ve11ille bien r eviser le projet d ' arrêté et y 
introduise une disposition qui consacre une zone de 
300 mètres au moins de massifs intacts à l' extérieur du 
gisement sous Mons de la concession du 3 avr il 1868 
ainsi qu'autour de l' agglomér ation bâtie touchant sous 
Mons aux autres concessions de la société. des Produits 

et· du Leviant du F lénu ; 

~~~~~~~~~~----................................ ... 
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Con~idérant q.ue.l'article 2, § 1, de la nouvelle régle
mentéJ.(,10n est ams1 conçu : « Pour. l'avenir to t · _ 
l . . , u e ex 

p oitation aux abords du territoire de Mons d ,. . . , ans n im-
porte. quelle parti~ de la concession des Produits et du 
Levant du Flénu, est subordonnée : 

)) ~) à. l' élaboration d·un programme qui limiterait 
les d~~o~1ll:ments de :flaçon à assurer la protection des 
pr?pn:tes situées sur le territoir~ de Mons et des eaux 
t~tiles .a. la s1:1'face, programme qui serait soumis à 
: Adm1mstrat10n des Mines, pour approbation préalable 
a tout commencement d 'exécution · 

' » b) à l'obligation de faire parvenir à l'Aclm" · t · d · mis ra-
tion e~ Mines, a~ cours des huit premiers jours de cha-
que :rio~s, des copies des plans des trava.ux d' exploitation 
pratiques au cours du mois précédent en exécution d , . es 
programmes prevus ci-avant; 

» c) à l'obligation de déterminer les affaissemenLs 
consécutifs aux exploitations par des opérations d · 1-
1 ff , e mv.e 
ement e ectuees comme il est dit à l'article l er » . 

' 
Considérant que, pour éviter toute contestatio~ dans 

l'aveni~-, la D~putiation permanente a ajouté à cet article 2 
un .art~cle 4 mterprétatif ainsi conçu : « Par toute ex
ploitation aux abords du territoire de Mons de l .. article 
précé~ent, il y a lieu d'.entendre toute expl~itation dont 
un point quelconque arrive à une distance de 400 mètres · 
comptés en projection horizontale à parÙr du point le 
plus rapproché de l'agglomération bâ.tie de la ville de 
J\f ons »; 

Considér.ant que cette di sposition est de nature à• 
donner satisfaction au Oon!3eil communal de Mons et à 
tous les intéressés ; 

Attendu que 1' arrêté de la Députation perman t 
1, 1 . , é en e 

constate que exp 01tant a et entendu; d'où suit qu'il 

...................... __________ ~~~-~~~~~~ . Â 
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a été satisfait au prescrit de l'article 2 de l'arrêté royal 
du 5 mai 1919; 

Considérant que le Conseil communal de Mons, par un 
vœu émis le 23 juillet 1936 (pièce 5 du dossier) et déjà 
auparavant, par des notes communiquées au Conseil en 
février et avril 1936 (donc postérieurement à l 'avis du 
21 janvier dernier) , le Collège échevinal de Mons et le 
groupement des propriétaires de surface ont réclamé. 
instamment le maintien des restrictions « à toute profon
deur» qui ont été imposées à l'exploitant par l' ar ticle 1°•, 
condition n° 3 de l'arrêté royal d'extension de conces
pion pris le 3 avril 1868; 

Qu'il importe de considérer que, si ces restrictions 
ne sont pas immuables (avis du 27 septembre 1920 et 
du 10 décembre 1929, Jur. XII, 101 et XIV, 90 et suiv . 
spécialement 97) , il ne pourrait cependant y être porté 
atteinte que par l'autorité royale dont elles émanent (1) , 
en sorte qu'il convient d'accorder à l' a~·rêté de la Dépu
tation permanente l'approbation ministérielle, seule
ment dans la mesure où cet arrêté ne porterait pas 
atteinte aux restrictions stipulées par l'arr.êté royal du 
3 avril 1868 pour garantir les propriétés de la surface; 

Considérant d·autre part que, par une dépêche du 
31 aolit, le Ministre a communiqué au Conseil une pro
testation datée du 7 août et accompagnée d' un plan; 
que dans cette protestation , l' exploitant développe des 
critiques d'ordre juridique et des critiques d'ordre tech
nique contre les mesures décrétées par la Députation 

permanente ; . . , · . . 
Considérant que les cnt1ques d ordre techmque ne 

s&uraient, pas plus que celles du même ordre formulées 
en sens opposé par le Collège et des habitants de Mons, 
être retenues par le Conseil, les questions d'ordre tech-

(l) Voir J'nvis du t er cl6cembrc 1893. Jur. VII, p. 143 . 
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nique ressortant plus spécialement de la compétence et 
des connaissances des Ingénieurs des Mines; 

Considérant que dans ses critiques juridiques, l 'ex
ploitant s'appuye sur l' arrêté de concession du 19 no
vembre 1832 et sur l'arrêté d'extension de 1868; qu'il 
prétend assimiler les mesures, notamment celles d'in
terdiction, contenues en l'arrêté discuté au retrait d'une 
partie de la concession, retrait qui dépasserait les pou
voirs de l'autorité administrative; 

Mais considérant que l'interdiction d'exploiter tout ou 
partie d'une concession n'en est pas le retrait, que l'in
terdiction peut toujours être retirée selon que les 
progrès de l'art de !'Ingénieur, ceux réalisés dans la 
connaissance du sous-sol, etc., peuvent venir à dé
montrer les moyens de conjurer le péril qui avait motivé 
l'interdiction; que celle-ci rentre dans les pouvoirs de 
l'autorité administrative chargée de prévenir les dangers 
pour la swface (loi du 5 juin 1911 et arrêté royal du 
5 mai 1919, avis du 23 février 1928, Jur. XIII, 378, 
avis du 8 mai 1934, Annales des Mines, 1935, p. 579 et 
avis du 2 septembre 1935, Annales des Mines, 1936: 
p. 566), qu'elle est nominativement prévue au premier 
alinéa de l'article 5 de la loi du 2 mai 1837 encor e en 
vigueur; 

Est d'avis : 

sous la réserve ci-dessus, déduite de l'article 1er, con
dition n° S de l'arrêté royal du 3 avril 1868; 

Qu'il y a lieu d'approuver l'arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, en date 
du 17 juillet 1936, portant réglementation des exploi
tations de la Société des Charbonnages des Produits du 
Flénu aux confins de la ville de Mons. 
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Arrêté ministériel du 8 octobre 1936. 

MINISTER E DES A FF AIRES E CONOMIQU ES 

Direction Générale des Mines 

Société anonyme des Charbonnages du Levant 
et des P roduits du F lénu 

P olice des i\Iines 

Le i\linistre des .A ffai res E conomiques, 

V u !'Arrêté R oyal d u 3 avril 1868 accord an t , notamment, des 
extensions de concession à la Société anonyme d u Levan t du 
Flénu ( actuellemen t Société anonyme des Charbonnages du Le
vant et des Produi ts du Flénu ) et, plus spécialement , la condi
t ion reprise sous 3°) à l ' a r t icle premier de cet an·êté, condit ion 
libellée comme suit : 

" Elle ( la société concessionnaire ) réser vera à toute profon
deur , sur tous les points, notammeut aux abords de la Ville de 
~on s et dans l'étendue qui sera déterminée par les I ngénie\lr s 
des Mines, des massifs in tacts pour assurer la conser vation des 
eaux et des propr iétés de la surface » . 

V u l'arrêté de la Députat.ion per manente du Conseil provincial 
du H a inaut, daté d u 17 juillet 1936, relat if aux exploi tations à 
pratiq uer par la Société auonyme des Char bonnages du L evan t 
et des Produi ts du F lénu a ux abor ds d u territoire de Mons dans 
n ' im porte quelle par t ie de la concession actuelle de ladite so
ciété et p ris à la suite des dépêches miuistérielles des 19 féVl·ier 
et 21 avril 1936, ad ressées à i\I. le Gou verneur du Haù1aut: 

V u le vœu q ue le Conseil Comm unal de la V ille de Mous a 
exprimé en sa séance d u 23 juillet 193S et plus spécialemen t le 
1° de ce vœu, lequel est con forme aux desiderata du " Groupe
ment des Propr iétai res de Mons (Sud) ., et suivant lequel une. 
disposit ion devrait consacrer " une zone de t rois cen ts mètTes au 
moins de massi fs int.acts à l'extér ieur du g isement sous Mons de 
]a concession du 3 avr il 1868, a insi qu'<tutour de l ' agglomération 
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bâtie touchant, so us :.\Jons, aux autres concessions de la Société 
des Produits et <lu Levant du Flénu ,, ; 

Vu la protestation contre la décision précitée de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut, protestation pür
tant date du 7 août 1936 et émanant de la Société anonyme des 
Charl:onnages du Levant et des Produi ts du Flén u ; 

Vu l 'avis émis par le Conseil des Mines en sa séance du 
l ' r septembre l 936 ; 

Vu les lois et r èglements su r la matière, plus spécialement le 
r èglement général du 5 mai J 919 sur les mines, minières et car
rières sou tcrraiues ; 

Considérant qu ' il impor te, dans l 'intérêt général de la Ville 
de Mons, qu ' nne mesure de po1ice in tervienne pour que certaines 
restric~ions d'exploitation , analogues à celles prévues par l ' Arrêté 
Hoyal dn 3 avril ~:~63 soient imposées à la société concessionnaire 
dans des parties de sa concession actuelle autres que les exten
sions de 1868; 

Considérant qu 'il convient qu'une telle mesure, destinée à com
pléter celle édictée par la condition reprise sous 3° à l 'aticle 1 •r 
de l 'Arrêté Hoyal du 3 avril l 8G8 se concilie avec cette dernière 
tout en tenant compte des circonstances de fait se rattachant 
aux exploitaÙons : profondeur des travaux, pente et direction 
des couches, plissements, fail les, nature des terrains surmontant 
le houiller , etc., cir constances dont certaines sont actuellement 

peu connues; 
Considéran t que la mesure que la Députation permaneJJte a 

prise par les a rticles 2 , 3 et 4 de son arrêté du 17 juillet 1936 
répond à ces conven ances; 

Considérant, tout particulièrement, que cette mesure ne porte 
aucunement atteinte à l' anêté royal du 3 avril 1868, plus spé
cialement à la condit ion reprjse sous 3° dans cet arrêté, étant 
entendu toutefois que l 'art icle 4. de la décision de la Députation 
permanente doit s'entEmdre comme étanL d ' application quelle 
q uc soit la profondeur des exploitations ; 

Considérant que la Députation permanente a re ndu son arrêté, 
vu l ' urgence, provisoirement. exécutoire et, qu 'elle l'a soumis à 
l ' approbation ministérielle; 

Considérant que toutes les formalités légales et r églementaires 

ont é té accomplies: 

1 

l 

1 
' 

1 
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ARRETE: 

Article premier. E st approuvé l' arrêté du 17 juillet 1936 
de la Députation permanente du Conseil provincial du Hainaut, 
subordonnant à l 'observaLion de coudi tions diverses les exploi
tations à pratiquer par la Société anonyù1e des Charbonnages du 
Levant et des Produits dn F lénu aux abords de la Ville de Mons, 
étant entendu que l ' article 4 du susdit arrêté est applicable quelle 
que soit la profondeur, des exploitations. 

Art. 2 . - Expédition du prést>n t arrôté sera adressée, notam
ment, à Messieurs les Bourgmestre et E chevins de la Ville de 
i\ fons, pour i11formatio11 . 

Bruxelles, le 8 octobre 1936. 

(s) VAN ISACKER. 

Avis du 29 septembre 1936. 

concession de mine. Redevance proportionnelle envers .la 
surface. - Produit net de l'exercice. - Dépenses reta.. 
tives à l'exploitation. - Premier établissement. -
Achat d'une partie de çoncession voisine. - Somme 

0 payée durant l'exercice. 

Pour établi,r le produit net d'une concession minière 
dant l' année, produit net qui sera la base de la rede-

pen . ll , . , . d l vance proportionne e a payer aux proprietaires a e 

face il fau~ inscrire au passif du compte toutes les 
sur ' z· 'd, 
d , enses relatives à l' exploitation qui ont été iqui ees 

ep ·d' ll · · d 
l t l'exercice consi eré même ce es qui seraient e r iiran ' 
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premier établissement, telle que l'acquisition d'une 
portion de concession voisine (1). 

Mais une fois le prix payé, il n'est pas permis d'en 
report~r des tra:nches sur les comptes des ex ercices su~ 
vants . Les règles des codes sur les bilans et comptes de 
profits et pertes sont ici sans application (1) . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 10 septembre 1936; 

Vu la lettre du 10 août 1936 adressée par la Société 

anonyme des Charbonnages du Bonnier, à Grâce
Berleur, à !'Inspecteur Général des Mines; 

Vu le rapport adressé au Ministre, le 
! 'Inspecteur Général; 

12 août, par 

Vu la dépêche ministérielle du 25 août, à l' Ingénieur 
en chef-Directeur du 7" arrondissement des Mines; 

Vu le rapport du 27 août 1936, de l'Ingénieur en chef-
Directeur ; · 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l 'iarticle 23 de la loi du rr septembre 1913, les arrêtés 
royaux du 20 mars 1914 du 28 février 1935 et du 

' 8 avril 1935; 

Revu son avis du 18 décembre 1934; . 9' 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport qm 
demeurera joint au présent avis; 

RAPPORT 

P ar dépêche du 10 septembre 1936 M . le Ministre des Affaires 
Economiques demande au Conseil son avis sur la question sui-

(1) Compo.rez les a.vis du 16 avril 1935 (A.nna.les deR Mi11 es 1936. p. 539) 
cl du 20 juille t 1936 ci-avant. 
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vante : Le prix payé par 1111 exploi tant. pour' l' acquisit ion d ' une 
partie de concession voisine peut- il être admis comme dépense 
afférente à. l 'exploitation, dans l 'établissement du produit net 
de la mine, eu 1934 et P-n 1935, eu vue du calcul de la r ede
vance proportionnelle due aux propriétaires de la surface ? 

La Société anonyme des Charbonnages du Bonuier a dépensé 
en 1934 une somme de 1,250,000 fran cs pour l ' achat d ' une partie 
de la concession des Kessales et en 1935 une somme de 149, 750 
francs pour frais d'acte r elatifs à cet, achat. L ' Ingénieur en chef-· 
Directeur du 7c arrondissement des Mines ne crut pas pouvoir 
admettre ces sommes parmi les dépenses figurant sur le compte 
dressé en vue de l 'établissemen t de la redevance proportionnelle: 
Lâ société protesta déclarant qu 'elle avait fait une dépense qui 
doit être amort ie au même tit re que n ' importe quelle autre : 
« qttelle que soit, disait-elle, la façon d ' envisager cet amortisse
ment , il vient en déduction· du bénéfice brut et doit être déduit, 
en une fois ou par annuités à porter au prix de revient ». 

Cependant !' Inspecteur Général des mines se r angea à l 'avis 
de !' Ingénieur en chef-Directeur, basant son opinion sur ce que 
l 'octroi d ' une concession est gratuit. u Dans ces conditions, écrit
il , si le concessionnaire revend une partie de sa concession il n e 
devra logiquement, pour la redevance à percevoir sur le ~roduit 
de la partie de la concrssion q 1t ' il a conservée, corn pter le prix 
de vente ni comme une recette ui comme une rentrée venant en 
déducticn des dépenses et l'ach et.eu r ne devra pas .être au torisé 
à port~r le prix d 'achat en dépenses. » 

Son argumenta tion est donc basée sm des considérations de 
logique et d ' équité et 11 011 sur un texte de loi. 

Dans une affai re r écente (avis du 20 juillet 1936) où il s'agis
sait de savoir s' il faut admettre en recette dans le compte spé
cial base de calcul de la redevance propor tionnelle, une indem
nit~ versée à un exploitan t pour arrêt de son exploitation par 
sui te d 'nne iuterruption de fouruit,ure de courant élect rique, nous 
avons lon" uement exposé la législa t ion sur la matière . Conten 
tons-nous 

0

de ·rappeler aujourd ' hui que lr s 'lrticles 6 et 7 de l' ar
rêté royal du 20 mars 1914, a rt icles qui organ isen t la perception 
de la redevance proportionnelle, définissent soigneusement les 
recettes et les dépenses qui entren t Pn ligue de compte dans 



462 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

cette comptabilité s11éciate . Il n ' admet en recettes que la valeur 
des charbons extraits ; au contraire il admet en dépenses toutes 
sortes de catégories qu ' il divise en A) frais ordinâires et B) 
frais ext raordinaires. Dans la catégorie A) figurent sous litt. d 
les acquisitions de terrain et sous le litt. g les frais divers c'est
à-d_ire p~atiquement ~us l_es frais q~e peut rencontrer une 'exploi
tation. Et dans la categone B : /rats e.i;tmordinaù·es, sont expres
sément prévus les travaux de premier établissement. 

Ainsi s'avère le caractère spécial que le législateur entend 
donner à la comptabilité qui doit servir de base au calcul de 
la redevance proportionnelle. L ' exploitant qui a acheté un ter
rain, peut en vertu dn lit t. d de l 'article 7, porter en dépenses 
son prix d ' achat, mais il ne doit pas en vertu du même article 7 

por ter en recettes la contrevaleur du terrain acquis. En compta
bilité commerciale, ce serait une hérésie que de procéder de la 
sorte ; dans la matière qui nous occupe, c' est une obligation 
légale que de le faire. 

L'achat d ' une concession ou part ie de concession rentre dans 
la catégorie des frais extraordinaires de premier établissement 
prévus au litt. B. L'achat a n écessité une sortie de caisse, une 
dépense dont le but est d 'étendre le champ de la mine, de 
doter le charbonnage d ' une extension dans laquelle on percera 
des galeries et l'on établira de nouveaux travaux. N'est-ce point 
là une dépense pour travaux de premier établissement 1 

Si l ' on se laissait influencer par des raisons de logique, ainsi 
que le voudrait M. !' Inspecteur Général, comment admettre que 
l 'exploitant pourrait porter en dépenses le prix d ' acquisit ion 
d ' un terrain (litt. d) mais ne pourrait en faire autant du prix 
d 'acquisit ion d 'une partie de concession ? L 'arrêté royal du 8 avr il 
1935 qui autorise cette acquisit ion est motivé sur ce qu' elle sera 
fa vorable à l'économie et à la durée de l'exploitation ; or, l'ar
t icle 6 de l 'arrêté de 1914 admet les " dépeuses totales relatives 
à / ' <'J'j1/oi tat i<m " · 

Contre un texte de loi il est vain d ' invoquer la logique. J ' ad
mets parfaitement comme le pense 1\'I . !'Inspecteur Général, qu 'il 
puisse sembler paradoxal de permettre à un exploitant d'inscrire 
en dépense le prix d 'un con'cession achetée sans obliger le ven-
d . . . ' 

eur a 111scr1re en recettes le pri x de la coiicession vendue; mais 
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l 'autorité chargée d ' appliquer 1a
0

loi ne peut, même si elle r econ
naissait l ' illogicité du système légal, apporter à celui-ci des cor
rectifs inspirés par des considérations de symétrie ou dé logique. 

Les propriétaires du sol auront-ils à se plaindre de ~l'applica
tion de la loi 7 Ils sont intéressés à ce qùe la base du clllcul 'de 
leur redevance reflète Je plus grand bénéfice po.13sible, ;par. •con
séquent à ce que le minimum de frais f igure au chapitre · des 
dépenses. Mais cet intérêt n ' est pas bien considérable quand 
l 'exploitation est bénéficiaire; il est nul quand l 'exploitation est 
déficitaire. 

Encore peut-on prévoir qu' une extension de l' exploitation aura 
comme r ésul tat dans l'avenir une diminution relative des frais 
généraux de l ' extraction et par conséquent une augmentation 
de la quote-part de chacun. Et en définitive toute loi départage 
les intérêts contradictoires et donne la préférence à ceux qui lui 
semblent devoir prédominer. Déjà. dans un avis des 3-22 juillet 
1925 · le Conseil avait écrit : cc La redevance proportionnelle 
étabÎie par la loi envers la surface est chose tout accessoire et 
dépendante des vicissitudes de l ' exploitation '" (Jur. XIII, p. 
119 en bas). Il importe toutefois, puisque le r éclamant affirme 
Je droit de déduire soit en une fois, soit par annuités, de n oter 
qu ' il ne serait pas permis à l 'exploitant de répartir •entre les 
comptes ( en vue des r edevances) de plusieurs exercices le prix 
qu' il a payé, ce qui pourrait aboutir à ce que cette grosse dé
pense serve à supprimer les i·edevances pendant plusieurs années 
au lieu d 'une seule ; pareil procédé serait contraire au principe 
de l ' annalité du produit net, principe expressémen t consacré par 
l'article 5 de l 'arrêté royal du 20 mars 1914. 

M. !'Inspecteur général des Mines et M. ! 'Ingénieur en chef
Directeur sont d ' accord pour admettre que les frais d'acte causés 

ar l'achat de cette partie de concession et liquidés l 'année sui
~ante ( 1935) doivent subir 1: même .traiteme~t que le ~=ix 
d ' achat lui-même. Nous souscrivons plemement a cette mamere 
de voir car les frais sout l ' accessoire du prix . Ils pourront donc, 
comme ce prix lui-même figurer parmi les dépenses .du compte 
établi pour la d6termination de la redevance proportionnelle de 

l 'année pendant laquelle ils ont été payés . 
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Est d'avis : 

Que le prix d'achat de partie de la concession des 
Kessales ~t les frais. de cette acquisition doivent figurer 
en dépenses aux comptes dressés en vue de l'établisse
ment de lia redevance au profit des propriétaires de la 
surface , le prix en 1934, les frais ~n 1935. 

• 

... 

T A.:SLEAU" 

DES 

llINES DE HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

a u 1" janvier 1037 
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9 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou S ocié t és exploitantes Sièges d'e~ ~ 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Blaton , 
à Bernissart. 

3,610 h. 74 a . 87 c. 

H ensies-
P ommerœul et 

Nord de 
Qu iévrain, 

à Hensies 
l ,892 h. 25 a. 42 c. 

Espér a nce e t 
Hau trage, 
à Hautrage 
4,960 h. 

B elle-Vue-B ai-
sieux et B oussu, 

à Boussu 
5316h. 08a. 43c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 
s'étendent 

Blaton, Bernissart, Har-
chies, Vi lle - Pomme-
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru-
ges, Peruwelz et Bon-
secours. 

Hensies, Pommerœul , 
Ville - Pommerœul, 
Quiévrain 

Hautrage, Baudour , 
Boussu, Villerot , Tertre 
Quaregnon etJemappes. 

-

Baisieux, Audregnies 
Quiévrain , Montrœul: 
sur - Haine, Thulin, 
Elouges, Dour, Wihé-
ries, Hainin , Boussu, 
Hornu. 

==============~:===========! ===============~.==-===== 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna-
gesde Bernissart 

C:harbonn:iges 
d' Hensies-Pomme-

rœul 
Société anonyme 

' 

Société anonyme 
des charbonna-
ges du Hai naut. 

Sociéte anonyme 
des Charbon-
nages Unis de 
l'Ouest de Mons 

SIÈGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) c11 co11stn1ctio11 

011 e11 avaleresse 
c) e11 réserve 

E-< 

~ 
~ 
~ 
< 
...l o _ 

Bassin du O ou 

Bernissart a) Siège d'Harchies 

Bruxelles a) Siège des Sar-
tys . 

a) Siège Lou is 
Lambert. 

Hautrage a) Siège d'Hau-
trage. 

a) Siège de 
l'Espérance 

c) Siège de Tert1·e 

a) n° l (Ferrand) 
C) :JO 7 

no 4 (Grande -
Veine) 

c) 110 r2 ( Baisieux) 

Boussu 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-Antoine) 

c) 110 ro ( Vedette) 

sg 

sg 

3 

sg 

sg 

3 
3 

3 
3 

2 
2 
2 
2 

(1) Directeur du Ier arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en cl f Cl N' d · Mons 
") Exp! t ' 

1 
1e 1. 1e erau. a · 1ca ion concernant le assement : ne = non classé. sg _ · · . 1 · · ae à cisou de , - s1ege sans grisou; = s1e,... 

= 

le 

• 
1 

" 
' 

1 

., 

l 

STATI STIQUES 46ï 

- - -
CO CO 

"' "' 
traction Directeurs gérants Directeurs des travaux O> O> - -

c c ... ... ... "' "' r.l 
:::: f&1 .... ~ ... 

~ 
cr. Q:l :::1 c c.> :à 

DATES NOMS NO~S 
c 0 c.> 0 
.2 E-< 0 z 

des arrêtés LOCALITÈ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ;;; .. ... 
de PRÉNOMS PRÉNOMS 

:::1 "' ET ET - ..., ·;: 
C> 

classement 
... > 

"' Q. 0 

- . ~· - -- -- ... ~ -
chant de Mons 

7 aoOt 1914 Harchies Hector RUELLE Bernissart Adolphe BÉGHIN Harchies 31)3 .550 991 

,_ 

26 juin 1917 Hensies Louis D1mASSB Hensies Arthur 8 111.VELEZ Hensies 482.500 2 .067 

5 nov. 1926 » 
24 aoOt 1928 ' 

7 nov. 1913 Hautrage Paul CULOT Hautrage Robert M AE YNS .Quaregnon 555 .710 2.089 

7 nov. 1913 Baudour 

T ertre - --
20 mars 1885 
23 oct. 1896 Elouges 

20 mars 1885 Dour 
Elouges 

4 oct. 1901 
20 mars 1885 Baisieux 

Hector U RD A•N Dour Léon JossE Dour 620 .000 3.144 

20 mars 1885 Boussu 
18 sept. 1896 » 
16 févr. 1912 )) 

» 

' 

. 2 =siège à grisou de 2° catégorie ; 3 = siège :1 gr isou de 3• catégorie. 
1 r, catégorie ; 



• 

468 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

C0NCESSIONS 
EXPLOITANTS • 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Chevalières et 
Grande 

Machine à feu 
de Dour, 

1195 h. 74 a. 62 c., 

E-4 z Agrappe-
~ Escouffiaux 
~ 3.328 h 16 a. 93 c. 

~ 
r/l 

1 
< 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Boussu, Dour, Elouges 
et Hornu 

Boussu, Ciply. Cuesmes, 
Dour, Eugies, Flénu, 
Frameries , Genly , 
Hornu, Hyon, La Bou
verie, Noirchain, Pâ
turages, Quaregnon, 
Warquignies et Was
mes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
&~s des Cheva
fieres et de la 
Grande Machine 
à feu de Dour, à 
Dour 

Société anonyme 
d' Angleur-Athus 

SIÈGE 

SOCIAL 

Dour 

Ti lleur 
Jez-Liége 

NOMS OU NUMÉROS' ~ 
a) en activité 
b) en constr11ctio11 

011 en avale,-esse 
c) en l"éserve 

:a 
~ 
< .... 
u 

a) no 1 (Machine à 
fou) 2 

c) 110 z Frédttric 3 
a) no 1 (Sie-Cathe-

rine) 3 
a) no 1 (Sauwartan) 3 

a) no 1 (Le Sac) 3 

c) no 7 (St-Antoine) 3 

a) no 10 (Grisœuil) 3 

no 3(Grand Trait) 3 

c) 110 z (La Coul") 3 

a) no7 (Crachet) 
(St- 1'lcide) 3 

no 12 (Crachet) 3 
(Ste-Mathitde) 

c)11011 (Noirchain) 3 

c) no S (Ste-Ca,.o-
li11e) 

3 

~ 

d'extraction 

DATES 

des arrêté$ 
de 

classement 

( 20-3-1885 
( 8-5-1891 
9 mars 1928 

20 mars 1885 
( 20-3-1885 
( 20-7-1911 

1 1 6 janv. 1920 
28 juil. 1922 

6 janv. 1920 
28 juil. 1922 

1 

19 juill. 1912 
28 juil. 1922 

19 jui l!. 1912 
28 jui l . 1922 

19 juill. 1912 

19 juill. 1912 
28 juil. 1922 

19 juil!. 1912 
28 juil. 1922 

19 juill. 1912 
28 jui l , 1922 

19 juill. 1912 

~ 

STATI STIQUES 469 

-
CO CO 

"' ... 
Directeurs gérants Directeurs des travaux 

O> O> - -c c 
CD .. 
Q) "' "' ril 
:::: ril g. :i Q) z 
c z C) ::.l 

NOMS 
c 0 0 0 

NOMS ~ f-4 0 z 
LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE "' C) .. 

PRÉNOMS 
::::1 CD 

ET ET PRÉNOMS 
"Cl ·;: 
0 .. "" a.. ::::1 

0 

Dour 
J> 

Auguste 
» D1sPERSYN Dour 
> Gaston HENRY Dpur 
» 188. 600 1.053 

Jean Duv1vJER » Ernest HAVEZ Hornu 
Tngr en chef 

. 

Hornu 

' 
Wasmes 

1 

)f 

Pâturages Emile HALt.OT Frameries Henri FRANCE Pâturages 646.100 3.224 

Frameries 

J> 

> 

:I> 

' 
Noirchain 

La Bouverie 



470 ANNALES DES MINES ,DE BELGIQUE STATISTIQUES 471 

-
CO~CES.~IQNS 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

NOMS, NOMS OU NUMÉROS f'4 
COMMUNES 

SIÈGE ~ 
SITUATION sur lesquelles elles N OMS a ) en activité ~ 

et 
s' étendent 

b) en co11str 11ct io11 "' ÉTENDUE SOCIAL 011 en a valeresse "' < 
c) en réserve .;l 

C) 
11 

CO 
CO 

"' ' "' .,, 
en -d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travau~ -c c ... ... 
~ "' .. r<l 

. t>l 
..., 

~ z Cl. ... = ~ c z <.> 

bATES 
c 0 <.> 0 
-~ E-< 0 z 

des arrêtés 
NOMS 

R ÉSIDENCE 
NOMS 

RÉSIDENCE () .. 
LOCALITÉ 

... 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS = ., 

' de 
-0 ·;: 
0 > ... = classement a. 0 

1 

......._ 

..... 
Grand Hornu, .._, St-Ghislain, Wasmuël, Société civile des Hornu a) no7 3 

E-4 à Hornu Hornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines no 12 3 z 977 h. tre, Baudour, Quare- de Houille du c) ,,• 9 2 
rz'l gnon Grand H ornu 

23 déc. 1930 Hornu Comte L. oE Paris 1 Emile BmET Hornu 180. 840 915 

20 mai 1932 » M OUST IER 

30 oct. 1931 )) 
1 

)1 . 
rz'l - ' 

fil ( 

fil Hornu Boussu, Hornu, Wasmes .... 
~ et Wasmes, z et Buisson , a) no 3 -5 2 0 à Wasmes 
~ 1023 h. 10 a. 15 c. no 4 2 ~ Société anonyme 
< du Charbonnage Wasmes no 6 2 
• d' Hornu et Was-e 
~ mes no 7-8 2 

4 janv. 1934 W asmes 

4 janv. 1934 Hornu 

4 jnnv. 1!'134 Wasmes 
Gérard Wasmes Maurice BARBl~R Wasmes 663.000 2. 841 

O &L ARG I< 

4janv. 1934 Hornu 

' 

1 - l ' 

. 

1 
~ 

(1) Directeur du 2° Arrondissement des Mines. M l' i • · ' 
· · ngemeltr en Chef E. Liagre, à Mons. 

'------------------.~~-~------------· 



472 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS , 
s ITUATJOJS 

et 
ÉTENDUE 

u-du-Cœur, 
Quaregnon 
h . 52 a. 58 c. 

Rie 
à 

825 

roduits 
t Levant 
u Flénu, 
Cuesmes 
h. 68 a.80c 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Quaregnon, La Bouve-
rie, Paturages,\Vasmes, 
Jemappes, F lénu , Bau-
dour , Wasmuêl 

Asquili es, Raudour, 
Cuesmes , Ciply. Erbi-
•œul, Flénu. Frame-
ries, GhlinJ Hyon, Har-
vcng, Ha1 mign ies Jur-
bise, J emappes, ' Mas-
nuy-St-J ean. Mons, 
Mesvin, Nouvelles, f\ i-
my, Quaregnon, Spi en-
nes, Saint·Ghislain, 
St-S~ mphorien. Was
muêl, Casteau et Mai· 
siéres. 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIÈGE 

·NOMS 
SOCIAL 

Société anonyme 
des Charbonna- (luaregno n ges du Rieu du 
~œur et d e la 
Boule ~éunis. 

Société anonyme 
des Charbonna- Cuesmes 
ges du Levant et 
des Produits du 
Flenu 

I> 

1 

Sièges d'ex.traction 
:;;;;;--u.-

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) eu co11str11ctio11 

ou en a valeresse 
c) en réserve 

a ) no 2 

a) no 28 1 

Nord 

a) n° 14 
no 17 
Heribus 

... 
1;'i 
:a ..: rn 
r/l 
< 
t3 

3 

-
1 
3 

2 
2 
2 

11 

1 

' l ' 

DATES 

des arrê tés 
de 

classemen t 

. 

15 avril 1932 

24 fév. 1905 
11 ju ill . 1913 

19 )Ulll 1931 
id . 
id . 

LOCALITÉ 

Quare'gno n 

Jemappes 
Quaregnon 

Cuesmes 
)) 

)) 

Bassin du Centre 

S aint-D enis, 
a: Ob ourg , Havré, 
: il Havré 

3.182 h . 71 a . 25 c . . 
N 

Bouss~i t , Bray, Maurage, Société civi le des 
Hav:e, Obourg, Saint- Charbonnages du 
Denis Bois-du-Luc 

H oudeng
Aimeries 

a ) Beau lieu 28 oct. 1930 Havré 

• 

' 

STATISTIQUES 473 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET PR ÉNOMS 

Fernand CLAUS 

Léon ÜEllARET 

Maurice VAN PEL 

1 

R ÉSIDENCE 

Quaregnon 

Cuesmes 

Houdeng
Aimeries 

1 

Directeurs des trav aux · 

NOMS 
RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

(trav. sout.) 
Désiré SA ucEZ Quaregnon 

et 
Maximil ien 

FossELARD Quaregnon 

(Surface) 
Léon SENSÉE Quaregnon 

(Serv. électr .) 
André BRUCHER Quaregnon 

(trav. souter.) 
Sect. d . P roduits 

Pascal MAKA Cuesmes 

Sect . du Levant 
X 

(sur face) 

Albert QUAIRIAUX Quaregnon 

Maurice 
ToNnREAU 

(trav. souter.) 

Ulyse CARL!ER 
(Surface) 

H ouden11· 
Ai men es 

Ho udeng
Aimer ies 

CO .., .,., -c .. 
! rn 

Cil 
Cl> z 
c z 
c 0 

~ E-< 
<.> = "O 
0 ... a.. 

. 

269 .620 

784 ,000 

184.550 

' 

CO 

1 

.., .,., -
c 

"' Cl) C:l ..., c:: 
Q. l:Q = ;:;; <.> 
<.> 0 
0 z 
~ 

"' ·;: 
> = 0 

1 .239 

3 .619 

747 



1 

474 ANNALES DES MD<ES DE BE!-GIQUE ST ATISTIQUES 475 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitant es Sièges d 'e:X: '"1 t11action Dir ecteurs gér ants Directeurs des tr av aux CONCESSIONS 

l===========:=============== r============;::=======l==========:====t=~~======;======== ===============I========~===== 
NOMS OU NUMÉROS ~ NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bray, Havré. Maurage, 
~o~s.s.oit Thieu, Str épy, 
r ri v1eres 

E-41------
~ 1- -----

Bra y, Bray, Maurage :S à Brav 
~ 650 h'. 
Cil 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

Société anonym e 
d'Oi.Jgrée- M arihay e 

SIÈGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

f:21-~~~~--1-~~~~~~~~-l--~~~-~1-----

o~ Levant de Mons 
à Mons ' 

0::: 3 .773 h . 20 a.00 c. 

~ 

Strépy et Thieu , 
à Strépy 

3,070 h. 

Bois du Luc, 
La Barette et 

Trivières, 
à Houdeng-Aimeries 

2,525 h . 

La Louvière 
et 

Sars
Longchamps, 
à La Louvière 

1 , 102 h. 16 a . 

Estinnes-au-Mont. Estin
nes - au - Val , Harmi
gni.es, S t- S) mphor ien, 
Spiennes, Vell ereille
le-Sec.Vi ll er s-St-Ghis
Iain, Waudrez Givry 
Haulchin. ' ' 

Strépy, Trivières,Thieu, 
Ville-sur-Haine Gotti
g_nies, Houdeng~Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdeng-Goegnies, 
~?udeng-~meries, T ri
v1eres, Strep ,·, La Lou
vière, Péro nnes. Maurage 

La Louvière, St-Vaast, 
Haine-St-Paul 

Société n ou velle 
des Charbonna
ges du Levant 
dt: Mons 

Société anon\"me 
des Charbonna
ges de Strépy -
Braquegnies. 

Société civile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

SociétÇ anonvme 
des Charbonna
ges de La Lou
vière et Sar s
Longchamps 

Estinnes
au-\ ni 

Strépy 

Houdeng
Ai mer ies 

Saint-Vaast 

a) en activité 
b) e11 co11stn1ctio11 

0 11 e11 avaleresse 
c) e11 ,-éserve 

:a 
r.l 

"' "' < 
5 

a) r102(La Gatcnne) 2 
(p uits nos 3 et 4) 

no 3 Marie-José 1 
(pu its no• 5 et 6) 

a) no 1-2 

c) 110 1-~ 

a) St-J ulien 

St-Henri 

a) St-Emmanuel 
St-Patrice 
Le Quesnoy 

a) Albert I• r (St
Vaast) 

2 

3 

2 

l 

l 
l 
1 

2 

(l ) Directeur du 3mo arrondi ssement des Min es : M I' Ingénieur en chef H , \ • Ch Jeroi. aruy t ., a a r 

.. 

1 

D ATES 

des arrêtés 
de 

classement 

7mors 1913 

27 avril 1915 

13 janv. 1922 

LOCALITÉ 

Maurage 

Bray 

4 aofit 1933 Estinnes-au-Val 

,, 

28 mars 1913 

17 oct . 1913 
8 ju il. 1919 

Strépy 

Thieu 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Char les BERNIER 

F ra ncois 
0

lh :AUVOIS 

Frunçnis 
BE•UVOIS 

et Jo hn 
CONDEVAUX 

Albert GENART 

22 . 1no9 Houdeng-A.ime- Mau rice VA f'l PEL · Janv . .., 
22 janv . 1909 Trivières [ries 
9janvierl931 

I er févr . 1924 
28 mars 1930 

Saint-Vaast 

Jacques-M . 
LAMARCHE 

Admin .délégué 

RÉSIDENCE 

:.taurnge 

Mons 

Mons 

Par is 

Strépy 

H oudens
Aimeries 

Ixelles 

I• 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Puul Rom:<SON 

René T ouoEAU 

R ené T oUBKAU 

Maurice 
THÉRA SSE 

Maur. T oN DREAU 
(trav. souter .) 
Ull'se CARLIER 

"(surface) 

Franz Sunv 
lng en chef 

R ÉSIDENCE 

~ l aurage 

Bray 

Bray 

Strépy 

H ondeng
Aimeries 

Hondeng
Aimeries 

La Lou viè re 

<O .., 
C7> -c 
"' 
"' ~ 
c 
c: 
0 

~ = -0 

f 
Q. 

"' t.l z z 
0 

'"" 

520.000 

282 . 700 

» 

4118.220 

357.300 

236.400 

U) .., 
C7> -c: .. 
..gi r.J 
Cl. ~ = CQ 
" ::<! 
" 0 0 z 
~ .. 

·;: 
> = 0 

2 . 309 

1.406 

15 

l 978 

1 .676 

l . 223 

Il 



4î 6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Marlemont, 
B ascoup. 

à Morlanwel7. 
-1 ,432 h . 55 a. 32 c. 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, Leval 
Péronnes. 

Ste-Aldegonde 
et H oussu , 

à R essaix 
3,231 h. 62 a. 48 c. 

COMM UNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bellecourt, Bois- d'Hai
ne, Carn ières, Cha
pelle - lez-H er laimont, 
F:tyt-lez-Seneffe, For
chies - la-Marche, Go
darville, Gouy-lez- Pié
ton, Haine - St - Paul 
Haine - St - Pierre, r.;~ 
Hestre, La Louvière, 
Manage , Mont - Ste -
Aldegonde, Mor lan
welz, Piéton, Souvret, 
Trazegnies 

A nderlut:s, Binche, Bu
vrinnes, Epinois, Hai
ne-Saint- Paul, Haine
St-Pierre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Sai nte
Aldcgonde , Morlan
welz. Péronnes, Res
saix, St-Vaast, \Vau
drez, et T r iviéres et 
La Lou vière 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Marie
mont-Bascoup 

- -- - - -

Société anony m e 
des Charbonna
ges de Ressaix, 
Leval, Péronnes 
Ste - Aldegonde 
et Genck 

SIEGE 

SOCIAL 

Mo rlanwelz 

Ressa ix 

1 

,, 
,, 

' ' 

Sièges ~~ d'extraction 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en activité . 
b) eu co11st n1ct1011 

o11 eu avaleresse 
c) eu 1·éserve 

a ) St-Félix 

a) St-Arthur 

a ) La Réu nion 

a) Sie-H enriette 

c) L~ Placard 

a ) no 4 
a) no 7 

a1 no 5 
a) no 6 

Division de Ressaix 
c) R essaix 

a ) Ste-Aldegonde 

Division de Péronnes 
b) St-A Ibert 
c) Ste-Ma1·ie 

1 

1 

~ 
t.:t 
cn en 
< 
...:l 
0 

1 

1 

1 

l 

l 

1 
1 

l 
1 

-
2 

3 
2 

2 
2 

a) Sie-Elisabeth !? 

a ) Ste- M:irguerite 3 

DM1lon de Houuu 
a) no• 8-10 1 

1 

DATES 

des a rrêtés 
de 

classem ent 

31 oct 1889 
29 jan v 189"; 
27 avril 1928 

16 sept 1898 
26 avr il 1907 
31 déc 1929 

29 janv. 18971 

26 avril 1907 
31 déc. 1929 

16 sep t. 1898 
26 avril 1907 
Jl d éc. 1929 

20 ju in 18SO 

25 avril 1902 
26 avril 1907 
31 déc. 1929 
31 déc . 1929 
31 déc . 1 92~ 

1 cr sept. 1905 
10 m ars 1911 

20 mars 1885 

LOCALITÉ 

Haine-St- Pi erre 

Morlanwelz 

t.lo rlanwelz 

Morlamyclz 

Carnières 

Chapelle-lez-
Herlaimont 

)) 

Trazegn ies 
Piéton 

Ressaix 

18 nov. 1904 Mont-St...Alde-
20 mars 1914 gonde · 
Ler sept . 1905 Péronnes 
10 ma rs 1911 » 
l cr sept l 1105 
10 mars 1!111 
13 aoGt 1 9 1 ~ 
10 jui n )919 

17 mars 1933 
5 mai 1933 

)) 

3 mars 189:1 
19 aoû t 1 ~98 !la ine-St-Paul 
13 m ai 1927 

STATISTIQUES 477 

Directeurs gérants Directeurs des trav aux 

NOMS 
R ÉSIDENCE 

ET PR ÉNOMS 

NOMS 

F:T PR ÉNOMS 

1 
(Fond) 

Hector LAVA LLÉE 
I 1 ngr en chef 

R ÉSIDENCE 

Mo rlanwelz 

CO CO ..., m 
CD CD - -c: c: 

"' "' 
~ 

en "' t.:t t.:t ..,, ex: 
"' ~ 

a. c:i c: ::1 :a <.> 
c: 0 <.> 0 
.2 E-< C> z 
ü :.'! ., 
::1 ·;:: "Cl 
C> > .... ::1 
Q.. ' 0 

\Fernand Go 11ART Morlanwelz I. 098 . 130 4.305 

Ivan OnuAN 
Directeur 

général 

( 

E~ence Cor PÉE 
Admi nistrateur

déléguë 
Georges 

L~~ l l EUWF.. 

directeur-Gé rant 

. 
1 

' 1~ "'" " ( ""' " """ 
Morlanwelz 

1 
~Aristide Ho 1.ovE Tr:rzegnies 

(Sur face) 
l ngénieur~n chef 

Gasto n MtN0'1 Chapelle-lez 

---- --·-- - ----

Rruxelles 

Péronnes
lez- t-i nch e 

Joseph VERWIMP 

service é lectr . : 
Eug. MtNhUR 

serv . des constr · : 
Hen ri CARt, !ER 

Herla imont 

Ressaix 

Péronnes 
lez- Binch e 

Hain e-
St-Pau l 

Ressa ix 

Hessaix 

. 

928 .990 3.8t)9 

1 

' 

1 
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CONCESSIONS EXPLOITANTS <O <O ... ... 
ou Sociétés exploitantes 

NOMS, 

1 
COMMUNES 

SITUATION 
sur lesquelles elles et 

ÉTENDUE s'étendent 

Sièges , 
~ extraction 

NOl\ISOUNUll!ÉROS ~ 1 
a ) en activité - DATES 
h) eu co11str11ctio11 ; des arrêtés 

c) en r éserve à classement -

SIÈGE 
NOMS 

LOCALITÉ 

O> O> 

Dir ecteurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 
"' .,, 
~ 

en "' r.i 
"1 ..,, 

Q:; 
Q) z Q. 

o:i :::1 c: z <> :a 
c: 0 u 0 

NOMS NOMS .2 
.... 0 z 

RÉSIDENCE "' RÉSIDENCE t; .. 
:::1 "' ET P RÉNOMS ET PRÉNOMS "'O ;: 
0 > 
Q: :::1 

0 '
r----------.!------~---L.--~--~-1-~S~O:C:IA:L~~~o~11~e:1:1~a~v:a~/e~1:·e:ss:·e~~~~-~ de 

~ Il'-~---!.--------=-~---------~--;._,-------------------;._,-

e-... z 
r'1 a 
fi.) 

~ 
~ 
< 

Boi;; de la H a y e, 
a Anderlues 

2,089 h. 

Beaulieusart 
e~ L t!ernes , 

a F"ontaine
l'Evéque 
2.449 h. 

And~rli.;es, Leval-Trahe
gnies, Epinois, Mont
Sie - Aldegonde p· · _ 
ton C · · ' ie • arn1eres, Buvrin-
n~~· Mont-S1e-Gene
v1eve et Lobbes 

Société anonyme 
des Houillères 
d 'Andetlues · 

Bassin 
Anderlues a ) no 2 

a ) no 3 

a ) no 5 

c) 110 4 

d e 

2 

3 

3 

2 

Fontaine-l'Evêque, An- ---- -i-- - - - --- -
der.lues, Leernes, Lan- S?~i~té anonl'me Mo nceau-
d~!tes , Mont-Ste.Gene- Ac1~~'~! eStamMbinr.ieères sur-Sambre 
v1eve, Gozée Lobb 
et T huin ' es 

a) n• 1 
a ) no 2 

a) no 3 

3 
3 

3 

& 1--------------
Nord 

c) 11° 4 (A 11l11e) 3 

de Charleroi 
à Courcelles ' 

927 h . 80 a. 89 c. 

Cource.lles, Souvret, Tra
zegrnes, Fo rchies-la
M~rche, Roux, Fon-
1a111e - l'Evêque . et 
Mo~ceau-sur-Sambre. 

----- - - - - 11--- ---l-
Société anonyme 
des Charbonna
ges du Nord de 
Charleroi 

Roux a) no 2 

a) no 3 2 

c) 110 4 

a) no6 

1 

20 mars 1885. 
26 ju in 1896 
14 janv. 1919 

28 nov. 1895 
l i janv. 1913 
19 févr. 1926 

16 juil. l 89i 
S déc . 1899 

1 31 Janv. 19l;J 
..> 19 févr. 1920 

120 mars 1885 
26 juin 1896 

, ) 7-3-1890 
1-2-1895 
24-1-1913 
19-2-1Y26 

10 ju in 19 19 
24 sept. 11126 

lti juil. 1P26 
9 mars 1928 

21 juin 1889 
~ô juin 1896 

3 août 1928 

20 mars 1885 
2ô ju in 1896 
22 nov. 1898 
14 août 1!102 
4 juin 1909 

26 juillet 1929 

24 oct. 1924 
28 févr. 1930 

10 mars 189!1 
18 janv. 1929 

Anderlues 

)) 

)) 

)) . 

Fontaine,-l'Évé-
» [que 

Leernes 

Gozée 

Courcelles 

)) 

)) 

Souvret 

Victor KonEC:K 

ÜE!SllEDT 
admin.·déléguè 

Louis ADAM 
Dir ecteur 

-
Georges 
ÜELPLACK 

Anderlues Narcisse JONAS Anderlues 331.590 1 . 637 

P ierre BRISON Anderlues 

Edmond RAOULT Anderlues 
(surface) 

Oru:1:elles Ch BOURGUIGNON Fontaine- 322. 200 1. 506 
l'Evèque 

Fonta ine-
Levèque 

R oux Jean BocHKOLTZ Courcelles 393.300 1 .828 
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481 ST ATISTI QUES 

480 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1 'J 
... ... 

1 

(W) (W) 
en en - -

EXPLOITANTS 

Dir ecteu rs g érants Directeurs des travaux 
c: c: 

"' "' 

~ 1 

CONCESSIONS 
Sièges 

1~ d'extraction 

"' .. 
Socié tés exploitantes 

2 l>l ..,, 

ou 

c. a; z ::::1 c: z CJ ::0 
="' 

0 CJ 0 c: E-o 0 z 
NOMS OU NUMÉROS E-o 

NOMS .2 

NOMS, COMMUNES 
z 

DATES NOMS 

RÉSIDENCE 1) ~ 

SIEGE r.l 

"' 
a) en activité . :0 

R ESIDENCE 
::::1 ·;:; 

des arrétés LOCALITÉ 
"O 

SITUATION 
sur lesquelles elles NOl\IS 

C<l 

ET P RÉNOMS 0 > 

b) 1m co11str111: t1011 "' ET PR ÉNOMS .. ::::1 

et 

VJ de 

c.. 0 

s'étendent 
SOCIAL 011 e11 avaleresse < 

l 

ÉTENDUE 

c) e11 réserve .... classement tJ Monceau - Monceau s/ Sambre, Pié-
Direction de Forchles 

Piéton 

F ontaine ton, Roux, Courcelles, 
a) n• 17 2 20 mars 1885 

.--.. 
et Marc in elle , Landelies, Goutroux, 

20 mars 1885 Forchies-ln- Mar-

Forchies l 382.500 6.671 

...... 

n• 8 2 

Marcinelle Jules ROUSSEAU 

'-' à Monceau Souvret, Fontaine -

i\I ichel Vocv.Ls 

E--4 s/Sambre !'Evêque, Forchies - la 
n• 10 2 20 mars 1885 )) [che 

(fond) 

z 6,400 h. 01 a. 20 c. Marche, Trazegnies, 
c) no I 6 Piéton 

i:il Carnières, Chapelle- Société anonyme ::s lez - Herlaimont, An- des Charbonna- l\lonceau- Direction de Monceau r;i;1 derlues, Marchienne- iesde.Monceau- s/Sambre n° 14 2 20 mars 1885 Goutroux 

J ules MAGos Forcbies 

rn au - Pont, Leernes. ontatne no 4 2 20 mars 1885 Monceau s/Sbre 
Gérard OELARGE Monceau 

rn 
Montigny- Je -T illeul , 

no 18 (Providence) 2 
20 mars 1885 Marchien ne 

s/ Sambre (fondi 

...... 

ingénieur en chef 

A Marcinelle, Mont-su r-
no 19 2 

16 avril 1925 id. 
z Marchienne, Charle-0 roi, Couillet, Lover-

Direction de Marcinelle 
~ 

Arthur DENIS Marcinelle • 

~ 
val, Acoz, Bouffioulx , 

a) no 4 3 
17 avri l 1925 Coui llet 

(fond) 

~ 
Gerpinne~, Joncret. 

t 
< 
... 

"'14 

Edmond Monceau no 5 (Blanch is-

î SrELltANS s/Sambre 
a) 

(surface) 
ser ie) 3 

17 avr il 1925 Couillet no 10 (Cerisier} 3 17 avril 1925 Marcinelle 

1 
l 11 

1 
' i 

i 1 

I• 
,, 

(1) Directeur du 4me arrondissement des Min es: M. 1' Ingénieur en chef R.-G 
ÜESESFANs, à Charleroi. 1 

' \ 
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482 ANNA LES DES MINES DE BELGIQUE 1\ STATISTIQUES 48:~ 

1 -
<O <O 

"' 
.., EXPLOITANTS 

"' "' Dir ecteurs des trav aux - -CONCESSIONS Sièges ~d . Directeurs garants c c ou Sociétés exploitantes ·) 'ex traction ., .. 
., "' .. t.:I 

= "1 .., "' b ., z CL Cl = -NOMS OU NUMÉROS E-< c z "' "" z 
c 0 "' 0 

NOMS, COMMUNES 
SIEGE t.: 

NOMS E-< c z a} en activi té a DATES NOJ\IS 
RÉSIDENCE ~ ~ 

SITUATION sur lesq uelles elles NOMS des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE () 

"' 
b) en c:o11structio11 en = ·;: 

et 
"' f:IÉNOMS "Cl > 

SOCIAL ou en avaleresse Pfü~NOMS ET c ÉTENDUE s'étendent < de ET 
Q: = c:) en réserve ..;i 

classement 0 (.) . 
1 

1 Forte T aille. Montigny - le - Tilleu l, Société Montigny- 1 
Montigny- - - -- 21 

anonyme 
30 avrii 1918 Montigny-le- Gaston 0 1,1.trn à Mo ntigny- Monceau-sur-Sarrbre, Franco-Belge du le-Tilleul 

T illeul Je-T illeul le-Tilleul Marchienne-au-Pont. Charbonnage de c) Espinoy 2 1,974 h. 03 a. 26 c. Landelies, M arbaix-Ja. .forte Taille 
1 T our, Gozée, Mont-
1 

1 sur-Marchicnne 

-
~I Centre de J umet, Jumet, Roux, Gosselies, Société anonyme Jumet a) St-Quentin 1 Lucien DESCAMPS J umet Hl9.330 Vicror Tu.MAN Jumet à Jumet des Charbonna- St-Louis l 20 mars 1885 Jumet 860 h 64 a.0Jc. Jes du Cenire de 17 oct. 1902 » 

umet 

-
1 Amercœur, J umet, Roux, Monceau Société anonyme J umet a) Chaumon- l 

Charlot D ...-n1AVE Dampremy 269.370 1. 246 J oseph Jumet 

1 

E-4 à J umet s/Sambre des Charbonna- ceau ~O mars 1885 Jumet 
~ 398 h. 12 a. 80 c. ges d' Amercœur . Belle-Vue l CA l'l'El.1.EN 

Naye à Bois l ~ ~O mars 1885 )) 

~ \i sept. 1885 Roux 
r:i::i -

~ 1 

- -
r/l 

----r/l Sacré-Ma.dame. Dampremy, Charleroi a} St-Ch11rles 2 

1 

.... et Bayemont Marchienne-au-Pont, c) St-Auguste 
l .êon H OYOIS Gilly ~ à Dampremy Monceau-sur -Sambre S t-Hem·i 2 1 ~O mars 1885 Marchienne 

,\dm . délégué 0 445 h. 64 a . 8 c . 2 ~O m:irs 1885 )) 

1 ~ Société anonyme 2o mars 1885 )) 

1.488 1 ~ des Charbonna- Dampremy Gaston Ro1s 1~ Dampremy Gaston BnACQ Dampremy 31 1. 500 < ~s de Sacré-
2 Uirecteur géroni a dame a) Blanchis~erie .. 

c ) Dçs Piches 2 ~O mars 1885 Charleroi ~ 
2 ~O mars 1885 Dampremy a) St-Théodore 2 ~O mars 1885 " c) Mécanique 1 ~O mars 1885 )) 

867 1 
- ------- ----Bois de Cazier, Marcinelle, Loverval , 3 Jumet Charlot D1m 1AYE Dampremy 168.700 Société anonyme Marci nelle a) St-Charles ' 9 sept. 1921 Mnrcinelle )'ose ph Marcinelle et Jamioulx, Na linnes, du Charbonna9e C APPl< f.Li!N du Prince, Gerp innes, Couillet , du Bois de Caz1er à Marcinelle Mont-sur-."1 archienne 

1 875h. 12a.7c. 

1 

' 

1 

' 
' 

,,4 

: 

:~ 



484 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE 

ï.. 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Siège• d'e>; },ction ou Sociét és exploitantes .. 

NOMS OU NUMÉROS E-< 
NOMS, z 

DATES COMMUNES 
S!&GE r.:i 

a) en activité ;a SITUATION sur lesquelles elles NOMS r.:i des arrêtés 
et b) c11 co11str11ctio11 rn 

s'étendent SOCIAL 011 c11 avaleresse en de 
ÉTENDUE -< 

c) e11 1·éserve ..::i t lassemen1 u 

E-4 Charleroi, Charleroi, Damprem,·, Société anonyme Charleroi a) no 1 2 f mm 1885 
z {Charbonnages Montigny-sur-Sambre , des Charbonna- 11) no 2 (.MB) 2 m~rs 1885 Ill 
':s 

Réunis de) Lodelinsart, J ume1, gesRéunis{Mam- C) 110 7 2 20-3-1885 
Ill 

~Charleroi Gilly, Ransart . . ourg) 12-9-1924 
(/l 

788 h. 34 a. 50 c. c) 11012 (MB) 2 mars 1885 
(/l a) no 2 (SF) 2 fil mars 1885 .... a) Hamendes l i::i 12-1-19011 z - 2!°>- 10 1907 
0 

1 20-3-1885 ~ Poirier Charlerni, Montigny-sur- Société anonyme Montigny a) St-André 2 
• 1 26-6-1896 ~ à Montigny Sambre, Marcinelle . des Charbon na- s/Sambre St-Charles 2 

< s/ Sambre ges du Poi rier 6 déc. 1~98 

.. 238 h. 12 a 
~ -

Boubier Châtelet, Bouffioulx, Société anonyme Châtelet a) no 1 2 120-3-1885 à Châtelet Couillet, Loverval des Charbonna- (26-6- 1896 605 ha. 94 a. 77 c. Châtelineau ges du Boubier no 2-3 2 
~-r ?t0-3-lll85 

9-11 -1912 

ir, 
k déc.1896 

....... 
Charbonnages Charleroi, Gilly, Momi- a) Vallées 2 ...... ........ 

Réunis du gny-sur-Sam-bre !;j avril 1897 E-4 Centre de Gilly, z à Gilly 
Ill 224 h. 96 a. 

FI'"'"'· Hoppigni.,,, R,J "°'"" •m ymo 

~Il :s 
fil 
(/.) 
rn - 'i-.... 
i::i A.ppaumée-Ran- a) no 1 {Appaurnée) 1 

1 ~ oct. 1903 

~ 
sart, Bois du Roi sart, "Wangenies ' des Houillères no 3 (Marquis) 1 

et Fontenfllle. · > Unies du Bassin Gilly c) no a (St-Cha d es) 1 1 avril 1914 
à Ransart, de Charleroi oct. 1903 

< 1154 h . 05 a. 94 c 

.. 1 . 
Il) 

- . ·~ 
La. Masses Farciennes, a) St-François 2 'l() 

Saint-François, 

1 

Roselies Sainte Pauline l "! ~ déc. 1920 
à Farciennes 

J 

sept 1913 
302 h . 69 a. 2:{ c. ~'-'1 

1 
(l ) Directeur du 5me arrondissement des Mines: M. I' Ingénieur en chef A. Stenuit, à Charleroi . ~ 

j: 
,1 

JL_ 

STATISTI QUES 485 

,,. <O .., "' "' "' Dir ec teur s gér ants Directeurs des tr av aux - -
c c ., ., ., en 

"' r.:i 
:t: r.:i ..,, ci:: 

"' 
z ~ 9 c z 
0 <.> "" 

NOMS c 

"" 
<.> 0 

NOMS 0 0 z 
LOCALITÉ RÉSIDENCE R~SIDENCE êj r 

= ·~ ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "' 0 > ... = a.. 0 

Charleroi Henri DELARGE Lodelinsart Alfred 81uc01; L-r Charleroi -175.300 2.9-16 
» 

Lodelinsart 

Charleroi 
Lodelinsart 

Jumet 

Oscar FosTv 
Moniigny-s/Sùre Léon Rooe1\T Montigny- ( r ngen en chef) Montigny-s/ S 135.000 827 

(Admini~tnoteur- s/Sambre Lea n V1:<CE!'IT » > (Direct.de 1ruv) Géranl ) 

- -
Châtelet Henri NAMUI\ Chatelet Louis G11A ·m Châtelet 229.500 l. <'67 

1 ngén .-Directeur 
» r 

1 
. 

Emile 
1 GouvE11NEt;R Gilly Gc:orges ÜETH!ER Gilly 141. 300 809 Gilly 
Direc1eur-géran1 

' -
' 

-------- -
Ransart } Auguste MARCQ 
Fleurus lng. en Chef, .Joseph L1 :<A RD Fleu rus 
Ransar t Dir . des 1rav. Gilly 142. 600 542 

, 

--·- - --
Edouard Farcien nc:s 133 .500 629 

Farciennes VAN RtRSSF.GHE~l 
» 1 ( r ng. d i vision . ) . 

I 
1 

' 
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486 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Noël, 
à Gill\' 
209 h·. 

Trieu-Kaisin, 
à Châtelineau 
733 h. 13 a. 

. 

,, 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Gilly 

Châtelineau, Gilly, Mon-
tigny-sur-Sambre 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIÈGE 
NOMS 

SOCIAL 

Société anonyme 1 Gilly 
des Charbonna-
gesde Noèl-Sart 
Cul part 

Société anonyme 
des Charbonna-

Châtelineau 

~es du Tri eu-
aisin 

1 

. 

Sièges 

NOMS OU NUMEROS 

a) en activité 
b) e11 co11str11ctio11 

011 en avaleresse 
c) e11 1·ésen1e 

a) St-Xavier 

. 

a) no l (Viviers) 
no 4 (Sébastopol) 
no 6 (Duchère) 
no 8 (Pays-Bas) 

11 

. 

11 

' 

STATISTIQUES 487 

U> U> .., .., .,, .,, 
d'extraction Dir ecteurs géran ts Directeurs des travaux c c ., ., 

., en 
"' f.<l 

:::: f.<l 

"" "" Cl) z C>. CQ 
c z "' -0 "' ... c <> 0 DATES NOMS NOMS .2 E-< 0 z 

"' des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ... 
"' ~ ET PRÉNOMS "O de ET PRÉ NOMS 0 > 
ô: "' classement 0 

Gilly Albert Gilly Camille Gilly 165.600 742 29 janv. 1897 
13 aoilt 1920 BONNET GuEun 

- --· - -

2 29 janv. 1897 Gilly 
1.776 2 20 mars 1885 Châtelineau Ernest GUEUR Châtelineau Albert JACQUES Châtelineau 308.420 

2 20 mars 1885 Montigny s/Sbre 
2 20 mars 1885 Châtelineau 



r-c z 
1":11 
~ 
1":11 
rJ'J 
rJ'J ..... 
A z 
0 

~ 
< 
lô 

488 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS . 

NOMS, 
SITUATIOK 

et 
ÉTENDUE 

N ord de Gilly. 
à Fleurus 

J 55 h . 85 a . 60 c. 

Bois Communal 
de Fleurus, 

a Fleurus 
89 h . 56 a. 37 c. 

Gouffre , 
it Châtelineau 

729 h . 89 a. 40 c. 

- ·-------
Ca rabinier 

Pont-de -Loup, 
a Pont de Loup 

595 h . 67 a. 27 c. 

Petit·Try, 
Trois Sillons 
Sainte-Marie 

Défoncement et 
Petit-Houilleur 

réunis, 

" Lambusart 
528 h . 45 a. 77 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Châtelineau. Farciennes, 
Fleurus, Gill\' 

Fleurus 

Châtelineau, Gillv, 
Pi ronchamps · 

Bouffioulx, Châtelet 
Pont-de- Loup ' 

Farciennes. Fleurus, 
f .ambusart 

EXPLOITANTS 

ou 's ociétés exploitantes 

NOMS 

Société anom·me 
de~ Charbonna
ges du Nord de 
Gilh-

Société anonYme 
des Charbonna-
ges Elisabeth 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges du Gouffre 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges du Carabi-
nier. 

Société anonrme 
des Charbonna-
ges du Petit-Try 

SIÈGE 

SOCIAL 

Fleurus 

,\uv<>lais 

Châtelineau 

Pont-dc!Loup 

Lambusart 

Sièges 

NObfS OU NUMÉROS ~ 

a) en activité 
b) e11 co11stl'llctio11 

011 eu a11a/eresse 
c) en 1·ésen1e 

a) no 1 

a) Ste-Hcnrie1te 

a ) no 7 
n° 8 

no 10 
c) 11° 9 

a) no 2 

no 3 

a) Ste-Marie 

~ 
"" ~ 
~ 
< 
...:i 
u 

2 
l 
l 
l 

2 

2 

J 

extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

9 janv. 1897 

0 mars 1885 

L 
_. 0 mars 1885 
"'2o mars 1885 

21 oct. 1921 
l cr avril 1904 
1 

l 
~O mars 1885 
2'i févr . 1925 

~o mars 1885l 
7 févr. 1925 

~ 

/1 
1 

( 

8 janv: 1897 
5 avri l 1916 

.LOCALITÉ 

Fleurus 

Fleurus 

Châtelineau 
)) 

)) 

• 

Pont-de-Loup 

Châtelet 

Lambusart 

STATISTIQUES 489 

CO CO 
C'I) C'I) .., .., 

Directeurs gérants Directeurs des travaux c: c: 
CD CD 

ET PRÉNOMS 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

NOMS 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

.l!! Ul "' ~ ~ ..., 
Q:; 

iD z a. 
::::1 al 

c: z .. :s 
c: 0 <> 0 

.2 "" 
C> z 

c; "' .... 
::::1 CD 

"" 
·;: 

C> > 
et ::::1 

Q 

Auguste Gu.nt:RT Gilh- Léon DELCORPS 1 Fleurus 198.500 8:16 

1 

Omer Auvelais Georses CnisP1N Fleurus 97.780 354 
LAMDtOTTll 

t..\dministrateur-
gérant) 

-- - --

HenryT1Lt.EllANs Châtelineau Henri DE.LARGE Châtel ineau 283.400 1.1281 

Auguste ScOJn Pont-de- Jules F AUVILLI! Châtelet 350.000 l. 684 
(Administrateur-! Loup 

Délégué) 1 

Carlo HENl'I Farciennes Henri Jo1ftKT Lambusart 18!.000 ':97 
(Administra- Conducteur 

teur délégué) des travaux 
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ANNALF.S DES MlNES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 491 

- 1 . 
"' "' EXPL OITANTS .., .., 

Sièges O> O> CONCESSIONS I 

Directeurs Directeurs des travaux - -Sociétés exploita ntes ~'extraction gér ants c c ou .. 
"' 

.. 
... >'1 .. ..: -"' E-< - ::: ~ ... 

NOMS OU NUJ\IBROS .. "' a:i z c 0 "' ::a (.J 
DATES c E-< "' 0 NOMS, sui;o ;. 0 COMMUNES a ) en acti vité :<1 NOMS NOMS ~ z 

fil des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.. SITUATION b) en c:o11st1w.:tio11 RÉSIDENCE .. sur lesquelles elles NOMS "' "' ... "' "' ·;;: et SOCIAL 0 11 e11 ava leresse < de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS .... > ÉTENDUE s'étendent c:) en l"éser ve ..J 0 

"' 0 classement Q. Q 

6 
a ) T ergnée ) ~ 

241.300 1.Uù z Tergnée, Aiseau- Aiseau. Farciennes, 1 Société anom·me Farciennes 20 mars 1885 Farciennes Carlo H ENIN Farciennes Henry Farciennes 0 Presles, Pont-de- Loup. Presles, du Charbomiage Roselies 1 )er juill.1898 Roselies (Administrateur- VE!\Otl(N ~; a: à Farciennes R.oselies (prov. de Hainaut) d'Aiseau-Presle délégué) a: 
ci: 925 h. 12 a 72 c. e t Le Roux (pr. de Namur) 
0 
LO 

1 
Baulet. 

1 

Lambusart, \Vanfercée-
1 

Société anonvme 

1 

Au veluis 1 a) Ste-Barbe lsg 20 mars 18851 \Vanfercée- IOmer LANntOTTEl Auvelais 

1 
Jean BuRTON 1 Wanfercée-1 189.440 1 926 Wanfercée· llaulet Saulet; Fleurus des charbonna- Boulet (Ad ministrateur- Ingénieur Baulet 695 h 60 a. OO c. (prov. de Hainaut) et . ges El isabeth . 

1 1 
gérant) en chef 1 Moignelée, Keumiée, 

\'elni ne (prov. de Namur) 
11 - - --

~ 

a ) Sie-Catherine 1 

j 
206.200 l.037 

...... Roton. 20 mars 1885 Farciennes Emile GALJ..EZ Farciennes '-" Ste-Catherine, F'arcienne~ , 
E-4 à Farciennes Fleurus Sociêté anonvme - Aulniats 1 i887 z 404 h . 79 a . 37 c. des Charboirna- ~ 11 mars )) 

~ ges Réunis de Tamines - ~ Victor THtRAN T amines --Roion - Farcien-
Directeur r;i;1 Aiseau-Oignies, Aiseau, Roselies, Presles nes, et Oignies- a) no 4 {St-Gaston) 1 

20 mars 1885 Aiseau 

1 

général Joseph Aiseau 197.000 889 rn à Aiseau (Prnvince de Hainau t) Aiseau no 5 (St-Henri) l 
\ 2 ao(tt 1895 )) M1CHAUX rn 803 h . 09 a . 09 c . et Le Roux, Tamin~s ..... 

~ (Province de Namur) ., z ----- - - ,_ 
0 
~ Bonne Lambusart Société anonyme Lambusart a) no 1 1 Moignelée Paul MEtLLEUn Moignelée ) 72 .400 6 "7 

Lambusart Auguste o. 
~ Espérance (P ro vi nce de Hainaut) des Charbonna- 20 mars 1885 MEtLLaUR < à Lambusart Moignelée Ï:es . de ~onne- (Administrateur-
0 

184 h . S.J a . (prov . de Namur) sperance gérant) ~ 
' ' 

j 1 1 

î 1 1 
, 

11 Direneur du 6me a -rondi ssement Je.; ~lines: M. l' ingénieur en chef, H . VtATOUR, à Namur. 
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492 ANNALES DES AUNES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 493 

1 
CO CO EXPLOITANTS .., .., Sièges O> O> 

CONCESSl.ONS 
Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploitantes n1 ~'ex.traction c c 

G> .. .. .. r.:i 
~ r.:i -" Q, 1 NOMS OU NUMÉROS !-- 1 
G> z = "l z 1 
c z <> :a · r.:i 

0 <> 0 

NOMS, COMMUNES 
SIÈGE a) en activité . :a 

NOMS c !-- 0 z r.:i ( DATES NOMS 
.2 .. SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) en construct1011 UJ 

LOCALITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE ü ... des arrêtés 
G> 

UJ 

= &: 

et 
s'étendent SOCIAL 011 en avale1·esse < 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS .., 
> 

...:t de 0 
ÉTENDUE 

c) c11 réserve 
Q: = <..) 

C) 

1 

' classement 

, Bassin de 
Namur 

Tamines, Tamines, Moignelée, Société Tamines a) Ste-Eugénie 1 Eugène SoUPART 
Tamines Léon Bouy Tamines 271 .200 1 .234 

anonvme 
Tamines (Administrateur-Tamines Keumiée, Velai ne des Charbonna- Stc-Barbe 1 2 oct. 1896 

délégué) 1900 )} ï62 h . 53 a. 03 c. et Aiseau gcs de Tamin es 
28 juin lngénr en chef -- A LAURENT Tamines 

---Falisolle, Falisolle, Tamines, F osse, Société anon\·me Tamines a) Réunion 1 
Falisolle Victor TmRAN Tamines Léon CoMrÈR~: Falisolle 74 .550 396 à Falisolle Aisemont, I.e Roux, des Charbonna- 19 nov. 1915 755 h . 14 a. 03 c . Auvelais er Arsimont s es Réunis de 

Roton - Farcien-
nes et Oig nies-
Aiseau 

"' 
~ . z --ri'l 

----=s Le Châ.teau. Namur Société ano11\'me Namur c) Galei·i e sg - - - - - -ri'l à Namur Charbonn ière du 
2 oct . 1896 Namur rn 

206 h. 40 '" Château rn .... 
~ -0 Groynne, Andenne , Bonneville Société anonyme Andenne a) Groynne sg 

Ernest Andenne Désiré DucHE:-<E Couthuin 2.200 17 i:i:= à Andenne et H alti ne du Charbonnage 
2 oct. 1896 Andenne T1111ùFA\'S i:i:= 209 h . 29 a. 04 c de Groynne · 

< - 1 - - -' -q, Stud-Rouvroy Andenne, Bonneville, S.A.Charbonnage Ancienne a ) Rouvroy sg c. BoucHAT Andenne E. WARllAND Andenne 2.950 15 
à Andenne "clayn de Stud Rou vroy 

2 oct. 1896 Bonneville 328 h . 98 a. 

1 

' 
1 
4 

. t 
J 



494 ANNALES DES ?illNES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
-CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges c11o d'extraction 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Ben, 
Bois de Gives 
et Saint-Paul, 

à Ben-Ahin 
886 h. 52 a. 89 c. 

Halbosart-
Kivelterie-
Paix Dieu 

à Villers-le-llouillet 
ô68 h. 01 a. 37 c. 

Arbre-St-Mich el 
Bois d 'Otheit 

Cowa., 
e t 

Pa.ys de Liège 
à Mons-lez-Liége 

2820 h· 28 a. 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 
I 

s'étendent 

Ben-Ahin, Couthuin et 
Bas-Oha 

Fize-Fontaine 
J ehay-Bodegnée 
Villers-le-Bouillet 

Awirs, Chokier, Eng is, 
Flémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe, 
Horion-Hozémont, 

Mons et Saint-Georges. 

. . 

~OMS 

Société anony me 
des Charbonna-
ges de Gives. 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de la Meuse. 
e11 liquida t io11 

Société anonyme 
des Charbonna-
§es de I' Arbre-

t-Michel 
e11 liqllidatio11 

SIÈGE 

SOCIAL 

NOMSOUNUMÉROS ~ 
a) en activité 
b) e11 co11st1·111.:tio11 

011 e11 avalcresse 
c) e11 réserve 

~ 
~ 
-< 
.:l 
t) 

Bassin de 
Ben-Ahin c) Gale1·ie 

de Be11 (") 
c) St-Palll 

Vi llers-le 
Bou iller 

c:) Belle- Vue (2) sg 

:\fons 
le1-Liege a ) Halette sg 

11 

11 

(l) Directeur du 7e arrondissement des Mines: M. l' ingén ieur en chef A. R~:rnm.s, à;Liége. 
(2) Travaux arrêtés le 25-10-1930. 
(") Tra\•aux arrêtés en juin 1 9~3. 

DATES 

des arrétés 
de 

classement 

Liége 

23 avril 1902 

-

25 nov. 1896 
16 juin 1930 

-

LOCALITÉ 

Ben-Ahin 

)) 

Villers-le-
Bouillet 

Mons-Jez-Liége 

l r 
r 

( · 

STATISTIQUES 495 

CO CO 

"' ... 
"' "' 
c: c: 

"' "' 
Directeurs gérants Directeurs d13s travaux 

NOMS NOMS 

RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 

ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS 

"' 
rJ.l r.:i i:.:i ~ iz: :::: 
~ ., 

~ ~ c: 
c: 0 () 0 
.2 

E-< 0 z .,, 
<;; .... 
::s 

.., ... <: 
0 :. 
Q: ::s 

0 

... 
\ 

Jules F AUCONll!R Statte J ules FAUCONIKR Statte -

Jean AussELET Lodel insart - - )) 

administrateur-
délégué 

Geortes Hollogne- Hubert GAUDIN Engis 16,920 
ELTENRE aux-Pierres 

75 

. 
1 

1 

' 



496 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

E-i 
z 
~ 
rz:I 
fil 
fil .... 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

1 Ma.riha.ye, 
à Flémalle-Grande 
1529 h . 53 a . 94 c . 

Kessa.les
Artistes 

e t Concorde 
à 1 emeppe-s/ Meuse 
1597 h. 44 a . 82 c. 

1 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Seraing, J emeppe si:r-
Meuse , Flémalle-Gran-

Flémalle - Haute, d e, 
Chokier, Ramet . 

Jeme pp e-sur-M euse, Flé
malle-Grande, Flémalle
H aute, Chokier, Mons, 
H orion - Hozémont , 
Grâce-Berleur, H ollo
gne-aux - Pierres, Se 
rai ng et Velroux. 

'·----- ------ -Bonnier, 
à G râce-l<erleur 

287 h . 27 a . 54 c. 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Hollogne-aux- Pierres . 

Gosson Liége, Montegnée , 
La Ha.ye-Horloz ! em eppe-sur- Meuse, 

à Tilleu r ' Grace-B~~leur' St.-Nico la s-
828 h . 82 a . 06 c . lez-Ltege et Tilleur 

EXPLOIT ANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS, 

Société a nonyme 
d'Ougrée - Ma ri-
haye 

Division de Mari-
haye 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Kessales 
et de la Con
corde Réunis 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Société anonym e 
d es Charbonna
ges de Gosson
La Haye- et Hor
lot. R éunis. 

1 

SIÈCE 

SOCIAL 

Ougrée 

Jemeppe
sur-Meuse. 

G râce
Berleur 

Tilleur 

Sièges .. 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en a ctivité 
b) e11 co11stmctio11 

011 e11 ava/e,.esse 
c) e11 réserve 

a)Vieille Marihaye 
Many-Flémalle 
Boverie 

a) Kessales 
Bon-Buveur 
Xhorré 

Grands Makets 

Champ d 'Oiseaux 

c) Co1·bea1t 

a) Pér y 

a) no l 

no 2 

Tilleur 

e-o 
:z; 
r.l 
:a 
r.l 
rn rn 
< 
~ 
C) 

2 
2 
2 

2 
1 2 

2 

2 

1 

2 

1 

2 

2 

2 

1 

' 

1 1 

d'exiraction 

DATES 

des arrêtés LOCALITÉ 
de 

classement 

-
25 nov . 1896 Seraing 
25 nov. 1896 )) 

25 nov. 1896 > 

Jemeppe-
25 nov. 1896 sur-/~teuse. 

25 nov. 1896 )) 

25 nov. 1896 F lémallt;-Grand• 

25 nov. 189~ J em eppe-
su r- Meuse. 

25 n ov. 1896 Mons-lez-Liége 

25 nov. 1896 Grâ~e-Berleu r 

25 nov . 1896 Grâce-Berleur 

25 no v. 1896 Montegnée 

25 nov. 1896 )) 

25 no v. 1896 T illeur 

STATISTIQUES 497 

"' CO .., 
Directeurs gér ants 

.., .., 
Directeurs des travaux - .., -c c .. .. .. Ul "' r.l 

::::: f<l ..,, 
~ 

~ 
Cl. .. ::s Il:) 

c <> ::0 
NOMS NOMS 

0 <> c e.. Q 0 

RÉSIDE NCE 
.2 "' z 

RESIDENCE () .... 
"' PRÉ NOMS ET ET PRÉNOMS 

::s ·;: 
'C > Q ::s .... c.. 0 

Di rect. géné ra l : 1 

F' . PÉROT Ougrée 
H en ri PAQUAY 1 Sera ing 

1 
308.260 1.523 

Directeu ~ : 
d iv . de Marihaye 

Emi le Dmto:<T Flémallc-Gdc 

- -
Dési r é SJ>INRUX Liége DE>!ART Pre J emeppe- 503.200 3 .275 
Ad ministrateur- 1 ngr en chef 

Di recte ur-
su r-Meuse 

Gé ran t 

\ 

Lambert GALAND Hollognc-
aux- Pierres 

Georges GAL• ~n Grâce- 143. 900 782 
Be rieur 

Gustave LIBERT Jcm eppe- O scar OF.LHEZ Montegnée 399.750 2 .ô ll 
Admin ist rateur- su r- Me use 

Directeur-
Gé rant L . COLLIN Monte gnée 

lngé n. en chef 
René Doss1N Tille ur 

R obert OESSARD Monteg née 

1 1 1 1 



STATISTIQUES 499 
498 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L . 
1 '° 

EXPLOIT AN'l'S 
'° ... ..., 

CONCESSIONS d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.,, .,, 

Sièges 
- -

ou Socié t é& exploitantes 

c: c: 

~ 
... ... 

-
2 U> "' r.l 

r.l 
..,, 

I':: a; z c.. al 

E-< 
c: = 

NOMS, COl\llfUNES 
NOMS OU NUMÉROS ~ DATES 

z u :a 

SIÈGE 
NOMS NOMS 

c: 0 u 0 

~ E- C> z 

SITUATION sur lesquelles elles 
a) en activité :s des ar rêtés LOCALITÈ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ 

NOMS 
:<! 

u 

et 
b) e11 co11structio11 ~ de PRÉNOMS 

= .. 
s'étendent 

ET ET PR ÉNOMS 
"Cl ;: 

ÉTENDUE 
SOCIAL 0 11 e11 avale1·esse 

l 
C> > 

c) e11 ,.éserve 
,..l classement 

ci: = 
0 

0 

1 E"Péra.noo Li_ége, Montegnée, Saint- Société anonyme 1 Montegnée a) Nouvelle- 2 
1 25 nov. 1896 1 Montegnée Albert PAQ.UOT Liége André DuQuE..,NEI Grâce- 366 .710 1.850 

et Bonne- Nicolas-lez-Liége, Glain, des Charbonna- Eseéra nce 
Ber leur 

l 
• Fort une, Ans, Grâce - l:!erleur ges de l'Espé- Bonne·F or tune 1 25 nov. 1896 Ans Ingén. en chef: > Gabriel Noii Montegnée 

â Montegnée L oncin, Alleur ' ra nce et Bonne- St-Nicolas 2 E mile GEVERS 

494 h. 20 a. 92 c. Fortun e. 

25 nov. 1896 L iége Pier re TENEY Liége 

1 

- ' 
1 

,_ 

Ans Ans, L oncin, Vor oux, Société anonyme Ans a) Levant 1 l 25 nov. 1896 An s Modest.: J EANRAY Ans J ules BRISBOIS A ns 134 . 900 749 

(T assin), à Ans Racour , Alleur des charbon na-
Ad min ist-gérant 

562 h . ges d'Ans et d e 
1 
1 

Rocour. 
--. --..... .._ 

~ 

- ~~; 

~ Patie n ce - Ans, Glain, Liége Société anonyme Glain a) Bureaux femmes l ~ 18 juin 1928 G lain Fél ix CouRTOJS Ans Etien ne DECAT G lain 222. 130 1. 085 

Bea ujonc, des Charbonna- • Fanny l 25 nov . 1896 Ans 

;:!; à Glain ges d e Patience-

! 1 

G eor ges MASSON Glain 

~ 285 h. 45 a. 
f/.I 

13eaujonc 

f/.I ..... 

~ 
- --

S c lessin - Liége, St-Nicolas T illeur Société a nonyme O u grée a) Bois d'Avroy 2 25 n ov . 1896 Liége Evon DESSALLES Liége Pierre THIRY Sclessin- 242 ,550 1.122 

~ 
Va l B enolt Ougrée, A ngieur, ' du Charbonnage Perron 2 25 nov. 1896 O ugrée 

Ougrée 

à Ougrée ' E m bour g du Bois d'Avroy . Grand Bac % 25 nov . 1896 > 

1 ,204 h . 62 a 18 c. Va~ Benoi t 2 25 nov. 1896 Liége 
Maur ice W 1LLE > 

ôo -
B o nne Fin- Lié(le, Ans, R ocou r 

0 . BALTHAZAR Liége 
Raymond 

B à.n eux, St-Nicolas , Bressoux 
Société anonym e Liége a) Ste-M arguerite 1 25 nov . 1896 Liége 

CAUDRON Liége 

à Liége 
des Charbonna-

. 
686 h . 59 a . 

ges de Bonne Fin Bâneux 2 25 nov. 1896 > 
Jules H 1<NIN )) 

376.500 1 .956 

Aumônier 2 25 nov . 1896 > 
Jules BONNET )) 

c) S ainte-Barbe l l juil!. 1927 Ans 

1 

. ' 
Io 

1 

<i ,, 

:l , 

(1) Directeur du 8me arrondiasement d es Mines : M. l'ingén ieu r e h f L L . . . 
J 

n c: e . KBEHS, a L1ege. ! 

' 1 
t 

, 
--



500 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 501 

CO CO .., .., .,, .,, 
CONCESSIONS 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Siège 

NOMS, NOMS OU NUMÉROS 
E-

COMMUNES z 
(il 

SITUATION sur lesquelles elles 
SIÈGE a) en activité . :a 

et NOMS 
(il 

b) en co11str11ct1011 rn 

ÉTENDUE s'étendent 
rn 

SOCIAL 011 en avaleresse < 
,J 

c) ell r ése1·ve u 

B a tterie, Liége, Rocour , Vottem 1 
à Liége Voroux ' a) Batterie 

498 h . 58 a. 64 c. Société anonyme 
des Charbonna- - -

Espérance Herstal, Bressoux 
1 ies de Bonne- Liége seérance, Bat- 2 

Violette , J u pille, Bellaire, Wandre tene et Violette. a) Bonne-Espérance 
et Wandre Saive et Chératte ' 

à Herstal 
1. 732 h . 78 a. 31 c. l 1 

E-4 
Wandre 

z 
Ahhooz et Bonne-r;i;1 Wandre, Milmort, Che-

-
~ Foi-Hareng, ratte, Rocour, Herstal, 

Société anonyme Hersta l a)Abhooz 
l 

à Herstal des Charbonna- 1 
~ 2 ,212 h . 58a. 80c. 

Vottem, Vivegnis, Vo- ges d'Abhooz et 
Milm or t 

fil r~ux-lez-Liers,Oupeye, 
fil Liers, Argenteau, Her-

Bonne . Foi. Ha-
1--4 reng 
~ mée, H ermalle - sous-
z Argenteau. 
0 
~ . 
~ 
< Grande-Ba.coure - -

Liége, Herstal, Vottem, Société anonyme 
c et Liége a) Gérard Cloes 1 
8 Petite-Bacnure, des Charbonna-
QO 

à Liége ~es de la Grande- Petite-Bacnure 1 

511 h . 69 a. 52 c. acnure 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
8 ~ 

c c 
ID .. 
ID rn "' fil 
:::: r"1 '4> rx: z Q, 
ID "' a:i c z <> 

~ I DATES NOMS c 0 <> 
NOMS E- 0 

,1 
des arrêtés LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

.2 .. ... ... 
du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "' 

CD .., ;::: 
0 > 

classement 
... "' Q. 0 

1 
-

i 
25 nov,, 1896 Liége Marc DEI. AGE Bruxelles Désiré LECOMTE Liége 122 .000 920 

\ 

Ing . en chef: ' 
Fond : 

H . LADASSE Wandre Hubert 
25-ll -189ô Herstal 

1 

Surface : Ot;MARTEAU Herstal i 17-7- 1 91 ~ 
G . T IDAUX ! iége 

4-.t-1916 286 .600 1 652 
19-11-1921 

Wandre 

1 

25 nov. 1896 Paul BAUDART \.Vandre 

-- -
l 25 nov. 1896 Herstal Paul No1TET Herstal Louis DEGHAVE Vivegnis 164. 700 1. 012 
' 25 nov. 1896 l\lilmort 1 

Henri DEwÉ Milmort 

.i 

- --
25 nov. 1896 Liége Léon BRACONJER L iêge J u les PILET Liége 230.210 1.388 

ad m inist . gérant 

25 nov . 1896 Hersta l 

- - --
Belle -Vue - -

et Bien-Venue 
Herstal, Vottem, Liége Société anonyme Micheroux 2 

a H erstal 
1 des Charbonna-

a ) Belle-Vue 

202 h. 62 a. 84 c. ges du Hasard . 
• 

9 juin 191 0 Herstal 
René HEN RV Liége René Herstal 122.000 593 

Administrateu r MARCHANDISE 
gérant 

1 

1 

......... Cockerill , Seraing, J emeppe • sur-T< Société anonyme '-" à Seraing Seraing 2 
ci Meuse, Tilleur, Ougrée. 'a)Colard 

z 309h. 06a.46c J ohn Cockerill 

25 no\'. 1896 Seraing Administrateu r Seraing Victor LAHAUT Seraing 108.370 614 
Direct.-Général f. f. Direct. trav . 
Léon GREINl!R 

0 
cc 
cc 
~ . 
0) 

Ingén. en chef Seraing 
du charbonnage .. Arthur DENIS 

(1) Directeur du 918• arrondissement des Mines : M 1ï .. 
ngenieur en chef N. Orban, à L:ége. 1 

-

\ 
1 
1 
1 . 



502 ANNALES Î>ES MINES DE BELGIQUE STATISTIQUES 503 
1 

... CO 

EXPLOITATIONS "' "' O> "' CONCESSIONS Sièges d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
ou Socié tés exploitantes 

c c .. .. 
"' "' r'1 

- .. r'1 ..., 
i:i: ::: z Q. 
Cl 

f" 
.. :::1 c z c:> ;:;; 

NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS f;i c 0 "" 0 
DATES NOMS NOMS e-- C> z 

SITUATION sur lesquelles elles 
SIEGE a) en activité . ~ des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 

~ ~ 
NOMS Wl 1 RESIDENCE "" .. 

et b) e11 co11stn1ct1011 "' ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
:::1 &: 

du ... 
ÉTENDUE s·étendent o 11 e11 avaler·esse < C> > 

SOCIAL .... classement è: "' c) e11 1·éserve 0 Q 

·~ 

Six -Bonniers, Seraing, Ougrée So~!été charbon- ! Seraing 
1 

a) Nouveau Siège 2 
1 

25 nov . 18961 Serai ng 1 Nicolas OimRUSE Seraing René BnRTRAND 1 Seraing 77.ù70 379 
à Seraing Admin .-Direct.-

280 h . 66 a. 60 c. mere des Six- Gérant 
~onniers 1 

- - -
Ougrée, Ougrée, Angleur Société a) no l 

2 125 nov. 1896 Ougrée Adminis1rn1eur- Ougrée Léonard Ougrée 90 .760 397 
à Ougrée anonvme Ougrée f)irect. géné1 al ; LAKAYE 

397 h. IO a. 57 c. d'Ougrée-Marihaye François PÉROT 

Il Jngén. en chef : Flémalle-Gde 
E--t 

~ 
1 11 

Emile Ou>10NT 

~ -- 1-r:i:1 .A r/l W érist er, Beyne-Heusay, Romsée 2 25 nov . 189ti Romsée Administrateur Bey ne- Fernand LELOUP Romsée 
r/l à Romsée F léron, Magnée, Vawc: 

Société anonyme Romsée a) W érister 2 25 nov. 1896 Romsée Di rect. général Heusay 
1-4 des Char bonnages a) Vaux Noêl DESSARD 
~ 2179 h . 67 a . 26 c. s/Chèvremoat, Chênée 25 nov. 1896 Beyne-Heusay 
z Queue du . Bois, Aye: 

de Wérister (anct Soxhluse) 
l .,,. ,., Il.,,. 

0 
a ) Beyne-Homvent Directeur 

~ 
neux. J uf.1lle, Grive- Emile Hu)tBLET Fléron . Emile HALLET Vaux-sous-

~ 
gnée, Ang eur, Bressoux 11 Chèvremont 

< 
Ô> - -

Qu atre J ean Bellaire, Queue du Bois l 25 nov . 1896 Queue du Bois Mathieu LEDENT Jupille Pierre S1MONIS Queue- 69 .000 375 
et Plxherotte, Retinne , Saive Eve: Société anonyme Queue du a) Mairie Admin. Direct. du-Bois 

à Queue du Bois gnée, T~née, Fléron des Charbonnages Bois 
676 h . 67 a. 93c . J upille, erexhe _ Heu: des Quatre-Jean 

seux, Wandre 

. 
----

1 

l . 
" \ 



504 ANN ALES DES MINES DE BELGIQUE . 
505 STATISTIQUES 

~ 

'° ... 
EXPLOITANTS . en -CONCESSIONS Sièges Dire.cteurs gérants Directeurs des travaux ou Sociétés exploitantes ~ d'extraction c 

NOl\1SOU NUMÉROS 
... 
z 

NOMS, COMMUNES 
SIÈGE 

lil 

a) en activité . . :il w SITUATION sur lesquelles e lles NOMS b) en co11str11ct1011 en en et 
s'étendent SOCIAL 0 11 Cil avale1·esse < .... ÉTENDUE c) e11 1·éserve u 

-
H asard - Fléron, Retinne, Queue Société anonyme Micheroux a) Micheroux ~ 

2 Che r a tte, du Bois ,Ayeneux, Miche- des C harbonnages Fléro n 
à Micheroux roux, E vegnée, Tignee, du Hasard C he ra tte l 

3 , 329 h . 44 a . 43 c . Cerexhe - Heuseux, Me-
2 !en, Soumagne, Olne, 

~Bas Bois Magnée, ~ l ort ier , Trcm-
bleur, Cheratte, W andre c ) , 
H ousse, St-Rem \", Bar- 2 G11 illa11me ch on , ;:,aive ~ 

-
Micheroux, Soumagne, Micheroux Société anonym e Soumagne a)Théodorr 2 
à Soumagne du C har bonnage 
107 h. 50 a. du Rois de Mi-

cheroux 

-
Rom sée a) José (ancienn e- l H erve-Wergi- Herve, Xh endelesse, Olne, Société anony m e 

fosse, Ayeneux , Soumagne , des Char bonnages me nt H alles) 
à Herve M'elen , Battice , Cha i- de Wéri ster c) Xhawh·s 1 

1, 943 h . 56 a . 07 c. neux et Bolland 

~ ·------- - - ---- - - - - -- -- ------- -- --- - -------- -
Mi nerie, 
à Hattice 

1,867 h . 67 a. 84 c . 

Argenteau
Trembleur , 

à Argenteau 
879 h. 40 a . 

Battice, Herve, Bolland, 
Thimister , Clermont, 
Charneux 

Argentea u , Cheratte , St
Remy, Dalhem , Feneur , 
Mortier , Trembleur 

Société anonyme 
des Charbonnages 

r éunis de la Minerie 

Société auonyme 
des Charbonnages 
d ' Ar genteau 

B~ttice a) Battice 
ne. 

Trembleur a) Mari e 

11 

-
1 

l 

1 

l 

, 
1il,1 

11 

l 

A 

l"'.'-

J 
\ 
l 
1 

1 

-
1 

DAT ES 

de~ arrètés LOCALITÉ 

1 

de 
classemen t 

Micheroux 25 nov J89G 
25 nov. 1896 Fléro n 

22 déc . 1910 Ch t!ratte 

25 nov. 1896 Soumagne 

2·1 oct 190(1 id . 

I• 

25 nov . 1896 ' Soumagne 

9 nov . 1931 Battice 

9 nov . 1931 Xhendelesse 

13 no v . 19 13 
Battice 

-
N01!1S 

ET PRÉNOMS 

René HENRY 1 
Adm inistrateur 
Di recteu r-gérant 

Ar mand RoL1\ND 
l)IreCtO\lf 

Georges Rico 
t ngénr e n chef 1 

Charles PLUMIEI! 

Ad m.- Directr 
général 

Noë l 0Ess.-.no 

l ngén. en chef: 
Emile Hu-~nLET 

Michel 
SÉPULCHRE 

----- -- -----1· -
26 oct. 1925 

Adm .-délégu é 
J . AussELt:T 

R ÉSIDENCE 

L iégc 

Cheratte 

Flé ron 

Soumagne 

Beyne-
Heu sa y 

Fléron 

Battice 

Lodelinsart 

NOMS 

ET PRÉ NOMS 

Lucien LEGRAN D! 
siégc• Micherou x 

et F léron 
Jose p h BERTHUS 
s iége de Cheratte 

Ma rcel HULIN 
~ ièges 

Bas- Bois 
et Gui llaume 

Roge r 
T OCHEPORT 

Ingénieur-chef 
(s<:rv . électrique) 

Antoi ne 
PouoRoussE 

Fernand BONNET 

Emile NŒsTEN · 

Fond : 
Edmond 

CHARTl.ER 
Surface : 

Honoré R 1cHARD 

11 

"' en 
~ w 
e;; z z c 

0 
c ... 
.2 

RESIDENCE ê> 
::::r 

"'C 
0 .. 
a.. 

Miche roux 

Che ra tte 

Micheroux 
471 .390 

Micherou x 

Sou magne 55. 880 

-
Xhend elesse 84 .300 

Battice 6 1 . 040 

61.000 

T rembleur 

T rembleur 

'° "' en -c 

"' .. w ...,, 
Il< Q. 
Cl = t) :a 

t) 0 0 z 
~ 

·i: 
"' ::::r 
0 

2.162 

1 

--
298 

- -
377 

355 

295 

Il 
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Bassin de la Campine. 10111 • ARRONDISSEMENT ,.,-, 

CON CESSIONS 
SOCI ÉTÉS CO CO .., .., 

CONCESSIONNAIRES Sièges ··d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux ~ "' -c c 
1 CD CD 

r 
CD 

"' 
.. 
"" !" 

... "' o. 

NOM COMMUNES 
CD z 

f;j 
c: z ::s 

SIEGE NOMS 
... 

DATES 
c 0 C> 

ET sous lesquelles elles ' ;a ~ "" 0 

NOMS J.ll des ar rêtés LOCALITÉ RESIDENCE RÉSIDENCE ë:) "' 
ÉTENDUE s'étendent 

a) en activité r/l NOMS NOMS .. 
SOCIAL r/l 

::s CD 

b) eu co11str11ctio11 < du 
"O ·;:: 

~ 

Cl > 

0 classement et ::s 

~I 
0 .... 

Beeringen- Coursel, Heusden, Lum- Société anonyme Coursel a) Klei ne-Heide 1 Coursel men, Beeringen , Oost- des Charbonna- 13 fév. 1925 Coursel Marcel BRU N Coursel Fond: Coursel 1.049 .850 3.365 
4, 950 hectares ham, Pa el, Tessender-

1 Directeur Callixte 

loo, Heppen et Beverloo. 
ges de Becringen 1 de !'Exploitation FoRT1io~mE 

Surface: > 
Marcel ' 

'l PAIHPARÉ 

\ 11 

- ! 
,-.... 

Helchteren ...... Coursel , Heusden, Zol- Zolder ..__ 
3, 732 hec1ares der , Houthaelen et Société anonyme a) Voort l ), 26 fév.1934 Zolder François Paul Zolder 695 .000 2 . 177 

~ Helchteren . des Charbonna- Morlanwelz 
FONTIGN\' VAN KERKOV1' 

z gesd' Helchteren- (Mariemont) 
ra::i Zolder. l ~ ' ' 
ra::i 1 1 

Cl.l - 11 1 
Cl.l 
1-4 
Q 

Houtha.elen -z Houthaelen, Zolder. Zon- Société anonyme 0 3 ,250 hectares hoven, Hasselt et Genck. Bruxelles b) Ho11thaele11 ne . Houthaelen Achille AMPE Houthaelen )) )) » 191 
g:: des Charbonna- > Ing. en chef 
g:: r,es d'H outhae-

~ 
en 

1 

0 
8 
0 
~ Les Liégeois -

4, 269 hectares 
Asch-.en-Campine,Genck, Société anonyme Seraing a) Zwartberg Antony A L LARD Genck Arsène PRÉAT Genck l 146,000 
Gru11rode, Houthaelen l 25 juin 1928 Genck 3 .128 

Meeuwen , Niel (Asch): 
John Cockerill. 

Division du Char-
Opglabbeek et Opoete- bon nage des Lié-

1 

ren. geois. 

1 
• 

l 
1 1 

1) Directeur du lOc arrondi ssement des m ines : M. !' Ingén ieur en chef .l . \Trnnckeu, it Ha~~elt 
.., 

J. 
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.. 

CONCESSIONS SOCIETÉS 

CONCESSIONNAIRES 

COMMUNES NOM 
SIEGE 

ET sou,; lesquelles elles NOMS 
ÉTENDUE s·é1enden t SOCIAL 

W i nterslag r\sch -en-Campine. Genck , Société :mon. des Bruxelles, et Mechelen-sur-MeusP. Charbonnagesde 103, boule,·. Genck -Sute ndael Opgrimby et Sutendacl. Wimerslag. de Waterl oo 3963 hectares 

1 

~ z 
~ -=s 

André Dumont Asch -en-Campinc, Op- Socié té a no n n ne Bruxelles, r:i:l 
fl.l sou s-Asch glabbeek , N iel (Asch), des Charbonna- 3, Montagne rn 3 , 080 hectares M~chelen-sur-Mcuse et ges André Du- du Parc . ..... 

Genck. Q mont. z 
0 ' i:r: 
i:r: 
< 
"' Sainte-Barb e Rot hem , Dilsen, Lan- Société on on vme Bruxelles , s 
0 et Guillaume klaer, S tockheim, Mees- des Charbonna- pl. Madou,7 ..-4 L a mbert wyck , Leuth, Eysden, gesde Limbourg-4, 910 hectares Vucht et Mechelen-~ur- Meuse. 

Meuse. 

1 

~ •• 
'• 1 

· Sièges ~ 
' 

!"" 

NOMS z 
[,) 

;;;l 

a) en activité · r.:i 
en 
(JJ 

b) en co11str11ctio11 < 
..J 
0 

a) Wi nterslag 1 

-
a) Waterschei l 

-
a) Eysden · l 

. 

1 

'= :: -

'l 
1 

1 

' 

1 

' 
1 

1 

1 
1 

J 

' j 

r 

'1 
•I 

i 
1 

1 

! 
t 
i 

1 

., 
1 

r 
~. 

d'e~traction 

DATES 

d es arrêtés LOCALITE 
du 

classement 
1 

1 O sept. 1920 Genck 

26 févr. 1926 Genck 
9 déc. 1929 

l mai 1925 E ysden 
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CD CD .., .., 
·Directeurs gérants Directeurs des travaux ~ O> -c: c: ... • 

CD 

"' "' :.i 
..., 

"' 7. 
Q. = c: z .. 

c: 0 .. 
~ 

t-- 0 

NOMS REfl JDENCE :'\Ol\IS RESIDENCE "' .. .... 
= "' 'O s: 
0 > .... = "- c 

Alex. Duf RASS•: Genck Fond : 828 !'>80 2 . 9!>0 
Eugéne 

l.J F.WINTF.R Genck 
Sur face : 

Ju les DE1.cR01x » 

Nestor F oNTAHŒ Genà Alphonse So1LLJ Genck 1.27-1.000 3.322 

' 
1 

- -
Oscar SEUTIN Eysden Joseph VERDEYEN Ey~den 1 280 . 170 3.629 

1 
' 
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Nouveaux Barèmes du Béton Armé, par M. A rtigue. ,..., Un 
volume in-8° de 18 1 pp. avec 53 fig. ,...., Prix, relié : 59,40 francs 
belges. ,..., Librairie Polytechnique C h. Béranger, 1. quai de la 
Grande-Bretagne, Liége. 

D ans !'avertissement qui se trouve en tête de !'ouvrage, I' auteur 
rappelle, avec juste raison. que l'u tilisation, même partielle, du béton 
armé dans les constructions complique toujours plus ou moins 
l'étude des projets en raison de la nécessité de déterminer, par des 
calculs longs et fastidieux, les sections de béton et d'acier appro
priées aux résistances et à l'esthétique recherchées. 

Bien que notablement facilités par l'emploi de tables, d'abaques• 
ou de formules simplifiées, ces calculs son t néanmoins, et surtout 
pour les constructeurs non spécia lisés du béton armé, une cause de 
ttitonnements et de pertes de Lemps appréciables. 

C'est pourquoi l'auteur a réellement fait œuvre utile en publiant 
son ouvrage « Nouveaux Barèmes du Béton Armé », donnant 
instantanémen t la composition intégral~ des poteaux, poutres, dalles 
et planchers nervurés pour toutes dimensions et charges usuelles, 
ba rèmes précédés d'un rappel des principes élémenta ires d'exécution 
du béton armé et suivis, en annexes, de barèmes divers : poids et 
résistances des bois. acier, fonte et maçonneries. 

Cet ouvrage, d 'une belle présentation, permet ainsi de trouver 
a isémen t. dans des gro upements commodes et méthodiques, les ren
seignern,,enls numériques dont les constructeurs ont le plus fréquem

ri1ent besoin. 

G. PA Q U ES . 

• 
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DIVERS 

PUBLICATIONS DE L'A. B. S. 

Standardisation des profilés 

Nous a\·ons annoncé la publication . par !'Association Belge de 

S Landardisation, de la deuxième édition du rapport 29 : « Standar
d isation des Profilés ». Ce rapport se présente sous form e d'une 
brochure au format A <I ( 2 1 o X 297) des publicalions officielles de 

I'A. B. S . 
Sur la suggestion de la Commission Lechnique et à l'intention de 

ceux qui auront à consulter fréquemment la standardisation, !'A.B.S. 
a fait faire une édition supplémentaire du rapport sous forme d 'une 
brochure de poche aux dimensions habituelles des albums des lami
noirs. Cette broch ure porte le n° 1 2 dans la série des publications 

non officielles de l'A. B. S . 
La Publication n° 1 2 est tirée sur papier très solide et elle est 

placée sous reliure souple en percaline. à coins a rrondis. de sorte 
qu'elle peut résisler sans détérioration à un usage fréquent. Les 
tableaux sont clichés sur les slandars originaux . leur exactitude est 
donc garantie. D'autre part. un soin parliculier a été apporté à 
l'impression de manière que les chiffres, quoique peli ts, sont parfa i-

tements lisibles. , 
La Publication n° 12 peul être obtenue, franco de port, au prix 

d e 
1 2 

francs l'exemplaire (pour l'étranger, 'l.40 belgas) moyennant 
paiement préalable au crédit du compte postal n° 'l 18.55 de l' Asso
ciation de Standardisation à Bruxelles. Il suffiL de la simple men
tion « Publication n° 12 » sur le bullelin de versement ou mandat 

de virement. 
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Code de bonne pratique pour l'établissement 
et le calcul des transmissions par courroies 

L'Association Belge de S tandardis&tion mel à l'enquêle publique 
son projet n° 95 : « Code de bonne pratique pour l'établissement et 
le calcul des transmissions par courroies », qui constitue un nouveau 
résultat des éludes entreprises par la Commission d es transmissions. 

La première partie de ce documenl est consacrée à l'établisse
ment des transmissions; la bonne pratique belge en la matière y est 
codifiée. 

La ~econde partie traite du calcul des courroies en cuir destinées 
aux transmissions dont les poulies sont dans le même plan et du 
calcul des enrouleurs. Les différentes formules préconisées sont tra
dui tes en abaques qui en permettent la résolu tion immédiate. 

Le projet n° 95 est reproduit dans le n° 7-1936 de la revue 
« Standards ». Ce fascicule peut être obtenu au prix de 4 francs 
I"exemplaire, moyennant versement préalable au crédit du compte 
postal n° 2 t 8 .55 de !'Association Belge de Standardisation. On est 
prié d'inscrire la mention « Projet 95 » au dos du mandat de vire
ment ou du builetin de versement. 

Toules les observations et remarques auxqueiles les propositions 
de la Commission donneraient lieu sont reçues avec empressement 
au Secrétariat de !'A. B. S., 63, rue Ducale. à Bruxelles, jusqu'au ' 
30 juin 1 937. 

DIVERS 

Standardisation des éléments de machines 

Accouplements rigides 

515 

L'Association Belge de Standardisation met à !'enquête pupl.ique 
· t o 67 . « S landardisalion des éléments de machines. son proJe n · 

Accouplements rigides ». . 

C d ent conslitue un nouveau résultat des travaux entrepris 
e ocum h 11 · · · 1 b é 1 Commission des éléments de mac ines. a ete e a or sur 

l:arba:e des conclusions de l'étude faite par le Comité dtec~niq•;t d~ 
- Accouplements rigides __. de !'A ssociation Belge e tan ar r-

sation. d dimensions de demi-
L ro·et no 67 comprend des tableaux e ] · . 

e p J et de lateaux venus de forge comp etes 
accouplements rapportés b t la fourniture d 'un accouple

ar les prescriptions à o server orsque 
p ·e à ]'intervention de delLX constructeurs. ment est assure d l 

Le . t no 67 est reproduit dans le no 8-1 936 e a revue 

S
. pdroide » Ce fascicule peut être obtenu au prix de 4 francs 

« tan ar s · 1 bl · d ·t d compte , l . moyennant versement préa a e au cre i u 
l exeml paire. 8 - d !'Association Belge de Standardisation. On est 

sta no 2 1 ·5::> e d d d d . 
po , . l r « Projet 67 » au os u man a t e vrre-prié d inscrrre a men ion 

du bullelin d e versement. ment ou 

l b rvations et remarques auxquelles les propositions 
Toutes es. o. se donneraient lieu sont reçues aYec empressement 

d 1 Commrssron 1 B 11 . . 
a~ Secrétariat de l'A. B. S .. 63, rue Ouca e . à nixe es, 1usqu au 

3 1 juillet 1 937· 
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Teintes conventionnelles 
pour l'identification des tuyauteries 

L'Association Belge de Standardisation vicnl de fa ire paraitre 
son rapport n° 69 : « T eintes conventionnelles pour l'identifica lion 
des tuyauteries ». 

Ce travail constitue un nouveau résultat des études entreprises 
par la Comm ission des Tuyauteries. 

Le but poursuivi était d'établir un tableau de teintes à appliquer, 
d' une part, sur les tu yauteries en place, pour permettre de les dis
tinguer les unes des autres. et, d 'autre pa rt, su r les plans d 'ensemble 
de tuyau teries pour en rendre la lecture facile. 

Le rapport contient ainsi un tableau de tein tes conventionnelles 
accompagné de directives pou r son u tilisalion . 

Le rapport n ° 69 peut être obten u, franco de port, au prix de 

6 francs r exemplaire (pour r étranger, l ,4 belga) moyennant paie
ment préalable au crédit du compte postal n° 2 18.55 de !'Associa
tion Belge d e Standardisation à Bruxelles. JI suffit d e la simple 
mention « Rapport n° 69 » sur le bnlleUn de versement ou mandat 
de virement. 

t 

l 
~f 

1 . 
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Standardisation des tubes de cuivre, 
de laiton et d'aluminium 

]....'Association Belge de S tandardisation met à l'enquête publique 
son projet n° 75 : « Standardisa tion des tubes de cuivre, de laiton 

et d'aluminium » . 
Le but poursuivi dans cette nouvelle élude est de concentrer la 

d d Sur Un certain nombre de dimensions de tubes. de façon 
~me .. I 

à réduire les délais de livra ison e t facili ter. a insi, tant a construction 

des appareils que leur répa ration. h . I . 
Les tableaux dressés par la Commission tee nique pour es trois 

d t bes sont complétés par les conditions auxquelles ces oenres e u 
;ubes doivent satisfaire. 

L · t no 75 est reproduit dans le n° 1- 1937 de la revue 
e proJe . d f 

St d ds » Ce fascicule peut être obtenu, au pnx e 4 rancs 
~ an ar · 

1. J ·re moyennant versement préalable au crédit du compte exemp a1 . 

I o 2 1 s 55 de !'A ssocia tion Belge de Standardisation. à Bru-
posta n · . . . p . d d 

II 0 est prié d inscrire la mention « roiet 75 » au os u 
xe es. n . d 

d t d virement ou du bulletin e versement. 
man a e li I 

Toutes les observations et remarques auxque es es propositions 

d I C ·ssion donnera ient lieu seront reçues avec empressement 
e a ornrn1 Il . 
, S , · t de !'A. B. S .. 63. rue Ducale. à Bruxe es, jusqu au au ecretana 

.) ' juillet 1937· 
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Standardisation des brides de tuyauteries 

L 'Association Belge de Standardisation vient de fai re paraître, 
dans la série de ses publications, cinq nouveaux fascicules relatifs 
à la standardisation des tuyauteries, savoir les rapports : 

N° ï 8 Brides vissées . fr. 16.-
No ï9 Brides mandrinées 14 ,-
N° 8 0 Brides rivées 1 2 . ....-

N° 8 1 Brides brasées, brides soudées 18 .-

N° 8 2 Brides mobiles 2 0 ,....-

C es cinq rapports contiennent une centaine de tableaux de dimen
sions de brides pour les pressions nominales de 1 à 1 oo kg./ cm2 et 
convenant aux usages les plus divers. Ils ont été établis sur la base 
de~ conclusio.ns des travaux du Comi té technique 5a ,....., Tuyau
terres - de I Association Internationale de Standardisation. 
. ~es, fascicules peuvent être obtenus. franco de port. aux prix 
J.diq.ues ci-dessus en s'adressant à I'A ssociation Belge .de Standar-

1sahon, 63, rue Ducale, à Bruxelles. 
Pour l'étranger, ajou ter un franc par exemplaire. 
Le paiement est à f · d [ 

d 1 
aire au moment e a commande, au crédit 

u compte posta n° 21 3 d l'A B S d 
d b 11 

. d ·55 e · · ., en onnant sur le talon 
u u etm e versement ou d d d l 

d d 
u man at e virement e numéro du 

ou es rapports emandés. 

/ 

' ""' 1 

1 
1 

1, 
\ 

DIVERS 5H-l 

L 'Ecole des Jl i11e1> de L iége (plus exactement les Ecoles Spé
ciales des Arts et Manufactures et des Mines) et la Faculté 
I'olyteclmiq11e de 1llo11 s (anciennement Ecole des Mines de Mons) 
célèbrent toutes deux le centenai re de leur fondation, la première 
en novembre, la seconde les 24, 25 et 26 septembre prochain , 
en collaboration avec les Associat ions des Ingénieurs sor t is des 

dites écoles. 

Pour ch acune de ces manifest ations qui rappelleront les ser vices 
éclatants que tan t de professeurs éminents on t r endu à la Bel
g ique et à la Science, une séance académique ainsi que, notam
ment des excursions et des visites d'usines sont prévues. 

' 
En ce qui con cerne !'E cole des Mines de Liége, les cérémo-

nies coïncideront avec l ' in auguration de nouveaux instit uts (Ins
t itut de chimie et de métallurgie, Institut du Génie civil et des 
l\fines) ainsi que de nouveaux locaux . (Centrale th~rmique et 
électrique, laboratoire de ther modynamique), constrmts au Val 

Benoît. 
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.DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

11INISTBR.E DES Ali'P.AIRES E CONOnIIQuES 

Police des Mines 

-Eclairage par lampes à flamme 

14 MAI 1937. - Arrêté royal remplaçant et comp~étant cer
taines dispositions de l'arrêté royal du. 9 aoOt 1904, sur 
l'éclairage des mines par lampes à flamme. 

LEOPOLD III, Roi des Belges. 

A tous, pr ésents et à venir , Salut. 

Vu la loi du 5 j uin 1911 complétant et · modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, miuièr es et 
carrièr es, et sp éciafornent l 'article 15 de la première de ces lois; 

.RCV U les arréiés l'OyatLX du 9 U.Ollt 1904 et du l°' avril 1924 
sur ) 'éclai rage des mines par lampes à. f larnm-o ainsi que l 'ar
rêté royal du 29 septornb1·e 1930, qu i a modifié, notamment 
les a rticlrs 12 et 13 de ] 'arrêté royal précité du 9 aoyt Hl04; 

Vu la dél ibérat ion en, date du 10 février 1937 de l a Commis
s ion de r evision des règlements m in iers; 

Consi<lén mt Jcs enseignemen ts, intére..c:san t la séetll'ité des 
travaux souter rains des mines, qu i découlen t d 'études concer 
naHt l 'éclairage faites en ces derniers temps par l'Institut na
t ional des min es, enseignements qu 'il convient cle mettre en 
p rutiqne 011 vu<' de r enfor ecr la sécurité des tr availlrurs oecu-

pés <lans les min es; 
Considél'ant qu 'il a été reconnu u t ile de préciser ccrt aines 

th's dispositions· l'églcmentaires en viguc.nr jusqu 'à prése11t; 

Vu l 'av-is conform e du Conseil <les mines en date dn 23 mar s 

1937; 
Sui- la p1·opo~i tiùn de Notre Ministre des Affaires E cono-

miques . . . 

/ 
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Nous a,·ons arrêté et arrêtons : 

Articlo premier. - Les p rescriptions des articles 2, 4, 5, 
6 et 7 del 'arrêté royal du 9 aoüt 1904 sur l 'éclairage dl3s mines 
par lampes à f lamme, arrêté modifié par celui <lu 1•• avril 
1924. sont abrogées et remplacées, respectivement, par les dis
vositions ci-après : 

« Article 2. - Il <loit y arnir Cil dépôt à la mine des l ampes 
de sûreté fi f lanune en bon état et Cil nombre suffisant pour 
permettre la recherche do gaz inflammables dans les cndToits 
où l 'on peut en so~pçonncr la présence>. 

« Lorsque la prés~nce de tels gaz est soupçonnée dans un 
endroit qudeor.quc, pourront seuls se rendre on cet endroit et 
ses abords ùcs personnes munies d<' lampes de sflreté à flamme. 

» Aucuu<' 11orsonne non munie d'une lampe à flamme ne 
p eut pa r'tir·ipcr à la rechcreh<; de gaz délétères. 

» Article 4. - Les lampes de sûreté devront être pourvues 
<l'un mode de fermeture approuvé par le iVIinistrc et d 'une cui
rasse inamovibh· d 'un type admis p~r arrêté ministériel. 

» Articlo 5. - Les lampes de sûl'eté resteront dép0sé0s à 
l .établissoment. 

» La d ircetion <le la mine veillera à cc que les lampe~ soient 
con-formes aux types admis -et aux dispositions de l 'article: 4. 

» Des agents désignés par la direction de la mine seront 
chargés dù les ' ' isitcr chaqu e jour, clP les faire n ettoyer et 
maintenir en bon état. Ils vcillc1·ont à ce qu 'aucune lampe 
défrctueusc ne soit mise en service. 

» La fcl'mcturc <les iampes et leur remise au personnel se 
fcron t sous le con t râle soit, do l 'un des agents ci-dessus, soit 
<l'un autre agent également d ésigné par la direction de la 
aninc. 

» Ces ag(:nts qui seront inscrits comme tels au contrôle du 
personnel ne peuvent être payés à l 'entreprise ni être intéres
sés dans les dépenses de l 'cntrcticn des lampes. 

» Article 6. - Au rnomont de la descente, la lampe est r e
mise, en bou 6t.at et tlûment formée, au porteur appelé à s'en 
s<'1·vir. Celui-ci en constatera la fermeture. 

t 
ltfi. 1 
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» A. partir de 1 'acceptation de sa lan~pe, le port:-m· est res
ponsable des détériorations qui pourraient survenu· en cours 

c1 ' usage. 
« Article 4. - Dans les travaux souterrains, il est i11tl't·

tlit d 'ouvril- les lampes ou d '?,voir sur soi un instrument pou
yant servir à les ouvril·; en général, c1c compromc·ttr c la sécu
rité' par une modification quelconque c1c l 'état d'une lampe 
ou pal' une manœuvre dangereuse. » 

Art. 2. - La disposition ::mivant~ e~t ajoutée après l 'arti

cle 5 do ! 'arrêté royal du 10 mai 1919 : 

« .Article 5bis. - Un délai de deu..'- ans est accordé aux 
C\:o: ploitants des mines sans gris.ou pour se conformer au-:: pres
criptions du lJrésent arrêtr relatives à l 'enlèvement des g~?bcs, 
?. l ':rnvcr ture des boîtt>s à ! ' intérieur des travau.'- et à l ·mac
cessahilité des bornes cl 'accumulateurs. >~ 

Art. 3. ·-Notre i\finistre des Affaires économiques est chargé 
de 1 'exécution du présent arrêté. _ 

Donné à Bruxelles. le 14 mai 1937. 

Par le Roi : 

Le i\IIinistre des Affaires économiques, 
Ph. V AN ISACKER. 

LEOPOLD. 
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Police des Mines 

Eclairage par lampes électriques portatives 

14 MAI 1937. - Arrêté royal abrogeant certaines prescriptions 
de l'arrêté royal du 10 mai 1919 sur l'éclairage des mines 
à grisou par lampes .électriques portatives et les remplaçant 
par des dispositions nouvelles, intéressant, en outre, les 
mines sans g risou. 

LEOPOLD III, Hoi des Belges, 

~"- tous, présents et à venir, Salut . 

Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 
caarrières et spécialement l'article 15 de 'la premièr e de ces 
lois; 

Revu l 'arrété J"oyal du 10 mai 1919 sur ] 'éclairage des mines 
à gr isou par lampes électriques portatives; 

Vu la délibération en date du 10 février 1937 d-0 la Commis
sion de revis"ion de règlements miniers; 

. Oonsidél'ant qu 'il a été r ecomm nécessaire dei pt·éciRer plu
sieurs disposi.1 ions du susdit arrêt é et de renùre applicables 
aux mines sans grisou ecrtaincs <les <lispositions nonvelles ; 

Vu l 'av1s co11forme du Conseil des mines en date du 23 mars 
1937; 

Sur la proposition de Notre l\linistre des Aaffaires écono
miques, 

Nous a vons arrêté et al.' rêtons : 

Article premier . - .Les prescriptions des articles 1, 2, 3 
ot 4 de l 'arrêté royal du 10 mai 1919 sur 1 'éclairage des mines 
à grisou i1ar lampes électriques portatives sont abrogées et 
r cmplaeées respectivement par les d ispositions ci-apt'ès qui, 
en outre, sont i·endues applicables aux mines sans grisou : 
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« Article prcmicl'. - L'éclairage des mines par lampes élec
triques portatives sera assul'é par les soins de l 'exploitant. 

» Dans les mines à grisou, ces lampes seront d 'un type admis 
par arrêté ministériel et devront satisfaire, ~otam?rnnt, aux 
conditions ci-après, ainsi qu'à toutes autres qm seraient recon
nues nécessaires : 

» a,) Les ampoules seront enveloppées par des globes en 
verre épais à joints hermétjquos ; 

» i)) Les boîtes 1·enfermant les acca mulateurs seront imper 

anéables; 

» 0) Il 
ment d es 
travaux; 

sera fait usago d'un dispositif empêchant l 'enlève
ofobcs et Ï'OUYe'l'tUre des boites à l 'intérieur des 
0 

» d) Les contacts de p l'ÎS:} de cotU"ant devron t se trouver 

en Yase clos; 
» e) Les bornes des accumulateu rs seront dispos~ec;: de ma

nièr e à être inaccessibles quand la lampe est en serv1c~. 
» Dans les mines sans grisou, les lampes pourront ne satis

faire qu 'aux conditions reprises sous c) et e) ci-dessus. 

» Article 2. - Les lam.pcs électriques portatives r esteront 
déposées à l 'établisscnH:int. L:l direction de la mine vPillera à 
cc que les lampC's soient conform es aux types admis et aux 
dispositions de l 'artid o premier . 

» Des agents désignés pal' la direction de la mine ~cront 

chargés de les visiter chaque jour, de lcR faire nctto~rer, et 
maintenir en bon état. Ils veilleront à cc qu 'aucune lampe d é
focturuse ne soit mise en scrv1ce. 

» La frrmcturc <les lampes et leur i·emise au personnel se 
fera sou.-> lo contrôle soit de l 'lm des agents ci-dessus soit d 'un 
autee agc11t également désigné par la direction do la mine. 

Ce;:; agents q_ui seront inscrits comme tels au contrôle du 
personnel ne peuvent être payés à l'ent reprise ni être iuté
ressés dans les dépenses de l 'entrctien des lampes. 

» Article 3. - Au moment de la descente, la lampe est 
i·emisc, en bon état et <lilment fermée, au porteur appelé il. 
s 'on servir. Celui-ci eu constatera la f ermeture. 
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» .A parti r de ! 'acceptation de sa lamp-e, lo porteuc est res
ponsable des détériorations qui pourraient surwnii· en cours 
d'usage. 

» Article 7. - Dans les travaux soutcnains il c«t · t ,d·t 
1, · . 1 1. , ~ in er l 
c ouvra· es ampes ou d'avoir sur soi un instrumcn t t · , l · pouvan 
servn· a t'ti ouvrir ; en rréuéral de co1npr·omctt 1 , · t, ., ' re a SCCU L'l c 
par une modification quelconqu"' cl l ''t t d ' . . " c e a une. lampe on par 
une mauœuvrc dangereuse. » 

Art. 2. - Les dispositions suivantes sont ajoutée• apl'ès 
! 'article 9 de l 'anêté royal précité du 9 aoùt 1904 : ' 

« Ar ticle 9bis. - L-es prescriptions do.. <leu -·' t t · . , . , . ~., x1emc c · ro1-
s1cme almcas de l 'article 2 sont applicables aux m

1
·
11 

~ •· 
SOU . • c • . CS d gll-

» .Articlo 9ter. -- lJn délai de deux ans est accordé pour se 
conformer à la prescriptio11 de l 'a1ticle 4 du pr6sPnt arrêtr 
rdativP· à ! 'obligation et à l 'ina movibilité de la cuirasse. » 

Art. 3. - Notre Ministre des Affaires économiqu.cs est 
chargé de l 'exécution du p 1·éscnt arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 mai 1987. 

Par le Roi : 

Le Minjstre des Affaires écotl . om1ques, 
Ph. VAN ISACKER. 

LEOPOLD. 

MINISTERE DE LA J1.JS'rICE, 
MINIS1'ERE DES AFF AIRES ETR.A.l~GERES 

E'l' DU CO:Mi\1ERCE EXTERIEUR 
ET MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA P REVOYANCE SOCIALE 

15 mars 1937. - Arrêté ministériel ré~3ant l'embauchage des 
mineurs étrangers en Belgique. 

Le Ministre de la Justice, le Ministre des Affaires 
étrangères et du Commerce extérieur et le 1\1.i.nk--tre 
du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Arrêtent : 

SECTION 1. - I!imbatLchage. 

.Article premiel'. - L'accès du terri toire pourra être accordé 
anx ouvüers houilleurs étrangers qui auront été embauchés, 
avec l 'autorisation du gouvernement, à la conditfon : 

1° qu 'ils soient de nationalité déterminée et libérés du ser
vice militaire; 

zo qu'ils soient spécütlisés dans le t ravail des mines de char
bon et puissent en justifier, à moins qu'il ne s'agisse de ma
nœuvTes du fond; 

3o qu'ils se soient conformés, avant l 'entrée dans le pays, 
aux formalités de police auxquelles l 'accès du royaume de 
tout. étrnnger est subordonué . 

.Art . 2. _ Les intéressés devront p roduil'e 

l o cer·tÙicut constatant qu'ils ne sont atteints d'aucune 
un . . , d , 

maladie contagieuse o~ t~·ansm 1ss1ble et. que leur etat ~ saute 
n 'est pas tel qu'il so1_t a. ~ralndrc qu_'1Js ne tombent a bref
délai à charge de la bienfmsancc publique. 

Ce certificat sera délivré par un médecin désigné par l'age~t 
diplomatique ?u c?nsul.~iro belge, le plus proche de la réSl
clence de J 'intcresse à l ·et ranger; 
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2° un certificat de moralité ayant moins de trois mois de 
date et portant les condamnations qui &ur,,;ent ~t ' 

1,. é , d ..., e e encourues 
par m t resse pen ant les cinq dernières années. 

Art. 3. - D.eux exemplaires du contrat d 'emb h "' . t · · , 1 d d auc abe seton 
JO~nts a ~ ema~ e d 'e~trée des intéressés pour être trans-
mis par l agent diplomatique ou consulaire comp ' te t , l '· d 

· ··dl~ e naa-m1mstrat1011 e a sureté publique. 

Le contrat mentionnera obligatoirement : 

1° ! 'identité complète (nom prénoms 11.e t <l t de . , . . . • , u c a e nais-
sance, etat mvil, nat10nalité résidence ou dom· ·1 ) d l ''t 

, ' l CI e e e ran-
ger embauche et de tous les membres de sa f ·11 1 . . . , · am 1 e pour cs-
q ~els serai t .sollicliee en même temps, l 'autorisation de s"éta
hlir en Belgique; 

2" la durée pour la.quelle le contrat est conclu. 

. _La liste des ouvriers houilleurs embauchés sera remise en 
t 1:iple ex:mplaire avec contrats et documents annexés, à l'agent 
diplom :i.t1que ou consulaire de carrière du ressort 

Elle mentionnera les indications prévues au i0 ci-dessus. 

Ar t. 4. - La F édération des Associations charbonnières de 
Belgique, s'engage à consigner entre les mains de l 'u.dminis
t~·~t;ur <le la. sûreté publique_ les fonds suf fisants p our garan
tu .e rapatnement des ouvriers houilleurs embauc.hés et des 
mem b~e~ de leur famille autorisée à. les accompagner ou :'.t 
les reJ01ndre en Belgique. _ 

Ces ~o~ds ou leur garant ie représenteront toujours un mon
tant muum~ de 400 francs belges par individu. Ils ne seron t 
pas productifs d ' intérêts. 

I..101~q~ 'un charbonnaga, non affilié à la F édérat ion des 
-~oc.1at10ns charbonnières de Be10'· t autorisé par le 
depar tc t , olquc, es 
, . men competent à embauche ouvr ier houilleur 
etranO'er ent •' B 1 · r un 
. , .., I e en c g1que dans des conditions p révues an 

presen t arrêté l ' t · .. 
, • < ' au or1sat1on est considérée comme non ave-

nue, s1 le charbonnR"'e nrécite' , 1 h "t . . 
• , "'"<> l.' n a pas dans es m JOUIS, cons1anc entre l . · ' 0 es ll}ams <le l 'administrateur de la sûreté publi-

que, une somme de 400 franc.s par ouvrier embauché. 
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SECTION IL - Séjottr en Belgiqtte. 

Art. 5. - Les employeurs veilleront à ce que les ouvriers 
houilieurs embauchés, conformément au." articles 1, 2, 3 ci
dessus, et les membres de leur famille, se conforment aux 
prescriptions des instructions générales du 28 octobre 1936, 
dès leur arrivée dans le pays. 

Ces étrangers sero11t mis f.n possession du certificat d'ins
cription &.u registre des étrangers,. Ils ne pourront être irnscr its 
aux registres <le la population avant d 'avoir séjourné en Bel
gique sans in terruption pendant. cinq années. 

Ils ne peuvent exercer en Belgique aucune activit é lucrative 
sans en avoir obtenu l 'autorisation, conformément au.'\: lois et 
règlement.<; en vigueur concernant l 'activité économique des 
étrangers en Belgique. 

Art. 6. - L 'entrée et le seJour en Belgique des ouvriers 
houilleurs embauchés dans les conditions pr"évues au présent 
arrêté, ne ser ont autorisés, en ce qui concerne les ressor t.issants 
de ;mys dont la législation prévoit la dénationalisation pour 
des motifs autres que l 'acquisition d 'une nouvelle nationalité, 
que si les intéressés r emettent à l 'autorité diplomatique ou 
consuiaire belge compétente, une attestation officielle confir
mant qu ']ls seront en tout temps admis à rentrer dans leur 
pays d 'origine. 

Dans le même 01·dre d 'idées, les ouvr iers houilleurs cmbau
cllés dans les conditions prévues au présent arrêté et qui 
étaient admis à r ésider dans le pays où eet embauchage a 
lieu, ne seront autorisés_ à entrer et à séjourner en Belgique, 
que s ' ;Js sont en p~sse~s1on d 'une au torisation de rentrer dans 
le dit pays, autorisation valable pendant au moins dix-huit 

mois. 

SECTION III. - Rapatriement 

Art . 7. - Pourra notamment être éloigné du territoire et 
rapatrié au moyen du fonds prévu à l 'ar ticle 4, même s'il n 'est 
plus 3u service de l'employeur, ou s'il est ent ré clandestine
ment à la faveur d 'Ull. convoj d'ouvriers embauc.hés, en vertu 
du présent arrêté : 



530 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1° l 'ou vrier houilleur 

a) qui serait considéré comme indésirable par l 'administr a
t ion compétente, notamment en vertu de décisions antérieures; 

b ) qui ne s 'est pas conformé aux prescriptions <lu pré~ 
sent arrêté ou au.x lois et règlemeuts r égissant l 'entrée au 
pays, la. p olice et ~ 'activité économique des étrangers; 

c) qru se soustraira à ses obligations a<lministrati,·es et fis
cales; 

d) qui se soustraira à l 'application des lois sociales même 
s i aucm~c iufractiou ~énale n 'a été constatée dans so;L chef; 

e) .qm aura volontairement et à tott rompu son contrat de 
t ravml ou dont le contrat n 'aura pas été renom·elé; 

f) qui par ses agissements troublera la tranqullli té publi
que; 

~
0 

les membres de la famille des ouvriers houilleurs embau
ches : 

a) qui contreviendront aux dispositions de l 'article 5 d u 
présent ar rêté· 

1 

b? qui sont invités à qtùtter le pays parce que l 'ouvrier 
hou1ll~m· don t l 'embau h •t · ' J • ' • , , . ', c age avm motive eur arrwee, fmt 
t obJct d une mesure d 'éloirnement · 

) 
. 5 1 

e . qui par leurs agisi?ements troubleront la tr an quilli té 
publique. 

~ans les cas prévus aux 1° et 2° ci-dessus lorsque l 'ouvrier 
hou1llcur a ' t' , ui·- ' · c e reg ierement autorisé à changer d 'empl0yeur, 
le ve1·sement pr évu ' l ' rt . l , 1 a a 0 1c e 4 ser a effectue par le nouve 
emplo):eur, avant tou te r eprise d u travail Il sera affecté an 
1·apatr-1ement . r . aux ieu et place du précédent versement. 

BruxelJes, le 15 mars 1937. 

Le Ministre de la J ustice, 
Fr. BOVE SSE. 

Le Ministre des Affaires étrangères 
et du Commerce extérieur. 

P.-H. SPAAK. 

Le l\füiistre du Travail 
et de la . Prévoyance sociale, 

A . DELATTRE . 

î 
~ 

l 
j 
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:MINI STERE DE LA DE F ENSE NATI ONALE 

26 mars 1937. - Loi créant l'obligation pour les diverses 
administrations de lEtat, des provinces, des communes 
et des associations de communes d'accorder des facilités 
à leurs agents, officiers de réserve, afin de permettre à 
ceux-ci d'accomplir les prestations imposées par leur 
situation d'officie~ de réserve. 

LE OPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Les Chamhres ont adopté et Nous san ctionnons ce qui suit 

Article un ique. - Les admin istrations et les r égies de l 'Etat, 
des provinces. çles communes et des associations de communes, 
les m1tr<'prises concessionnaires <le services publies, de même 
que les établissC'ments subsidiés par ces administrations et 
services ou placés sous leur contrôle, doivent accorder à leurs 
agents, officiers de réserve de 1 'armée, les congés n écessair es 
à l 'exécut.ion par ceux-ci d€s prestations militaires p révues 
tant pour leur instruction qu e pour leur avancement. 

Ces congés ne sont pas décomptés de cetL'< dont les intéressés 
peuvent normaJement bénéficier . 

Les officiers <le r éser ve visés au premier alinéa du p résent 
article ne pourront cumuler la rétribution d 'officier de réserve 
avec celle afférente à Jeu remploi civil. 

Ceux <l 'ent.re eu.x qui sont agen ts civils <le l 'E tat continue
ront dr. percevoir, pendant les r appels, à l 'intervention de 
l 'administration dont ils dépendent, le traitement et, s'il y a 
lieu , J 'indemnité de r ésidence et l 'indemnjté familiale affé
rentes à leur fonction civile. Si le montant de ces al locations est 
infér ieure au montant du traitement - augmenté éventuelle
:ment de l 'indemnité do résidence et de l 'in demnité familiale _ 
dont 1Jén0ficient les officiers de leur grade, les intéressés per
ceVJ:ont, à charge du b11dget de la Défense Nationale, une 
indemnjté égale à la différence entre ces deux montants 
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Ceu.'I: d 'entre eux qui ne sont pas agents civils de l 'Etat 
percevront,. à charge du budget ·de fa, défense nationale, la r étri
bution des officiers de leur grade; la différence éventuelle 
entre cette rétribution et celle afférente à leur fonction civile 
sera à charge de l 'administration dont ils dépendent. 

Les officiers de réserve visés au premier alinéa bénéficie
ront, en outre, des indemnités autres que celles <le résidence 
et familiale, auxquelles peuvent prétendre les autr.cs officiers 
de réserve; ceux d 'entl'e eux qui seront autorisés à suivre un 
cycle bloqué continueront de percevoir, à chaque de l 'admi
nistration dont ils dépendent, le traitement afférent à leur 
fonction civile, indépendamment de l'indemnité qui leur sera 
allouée éventuellement à charge <lu budget de la défense natio
nale. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du SCP.$.lU de l'Etat et publiée par le M oniteitr. 

Donné à Bruxelles, le 26 mars 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la Défense Nationale, 

H. DENIS. 

Vu et i;cellé du sceau de l 'Etat 

Fr. BOVESSE. 

{ 

î 
l 
\ 
t 

"'.\IINISTERE DU TRA V .AIL 
E'l' DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

22 avril 1937. - Arrêté royal. - Etablissements dangereux, 
insalubres ou incommodes. ~ Ateliers de montage ou 
de réparation des accumulateurs au plomb. - Arrêté 
royal du 22 avril 1937 imposant aux ateliers de montage 
ou de réparation d'accumulateurs électriques au plomb 
certaines mesures spéciales de protection de la santé 
des travailleurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents ~t à, venir Salut. 

Vn ] 'arrêté r~yal du 10 août 1933, concernant la police des 
étabissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Vu l'arrêté royal du 15 octobre 1933, fixant la nomenclature 

d dits établissements, nomenc.lature comprenant notamment es ,
1 

. 
la. rubrique « accumulateurs e ectr1ques »; 

V l 'arrêté royal du 27 juin 1933, relatif aux conditions 
, ~

1 

les à imposer dans les fabriques d'accumulateurs élecspecrn 
triques au plomb i 

Vu l 'avis de la Commission interministérielle d'action sani
taire; 

Considérant que l'expérience a. démontré l 'utilité d'étendre 
les mesures de précaution imposées am{ fabriques d 'accumula
tP.urs électriques au plomb. aux ateliers de montage et de répa
ration de ces appareils; 

Su la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévo~rar1 ce sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article prnmier. - Les dispositions de l 'arrêté royal du 
27 juin J 935 visé ci-dessus sont, dans la mesure où l'identité 
de r isques le comporte. rendues applicables au." ateliers de 
mon tagP. ou de réparation des acct1mulateurs au plomb. 

Ar t. 2. -· Notre lVIinist ro du 'rravail et de la Prévoyance 
sociale P.st chargé <le l 'exécut ion du p1·ésent areêté qui entrea . . . ' 
en v1guenr trms mois après sa publication au Moniteiir. 

Donné à Bruxelles, le 22 avril 1937. 

LE OPOLD. 

Par le Roi : 

Le Mjnistre au Travail 
et de la P révoyance sociale, 

A. DELATTRE. 

• 
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DUREE DU TRAVAIL 

Arrêté royal pris en appJication de la loi du 9 juillet 1936 
et réduisant à 45 heures par semaine la durée du travail 
des ouvriers occupés aulx: travaux souterrains dans les 
mines métalliques. 

RA PPORT AU ROI 

Sire, 

Anx termes de la loi du 9 juillet 1936, le Roi peut réduire 
Ja dur~c de trava il dans les industries ou sections d 'industries 
où Je t ravail s'effectue dans des conditions insalubres, dange
r011ses ou pénibles. 

Le ti·aYail dans les chantiers sou terrains des mines métal
liques présente, en ce qui concerne ces caractères, cer taines 
analogjC's avec le t ravail à l 'intérieul' des mines de houille, dans 
les quelfos la durée du travail est actuellement réduite à qua
rnnte-cinq l1eures par semaine et à sept heures trente minutes 
pa r jour . 

La même limitation a été appliquée spontanément par les 
exploitants des deux pr incipales mines métalliques du pays. 

Les représPntants patronaux des deux autres mines métalli
ques actuellement en activité dans le pays et les org::i.nisations 
ouvrières int éressées, consultées en l 'absence de commission pa
r ita irc rompétent.c, onL émis un avis favorable à l 'extension 
•k cette mesure à ces mines. 

l i'nrrêté que nous soumeLlons à Votre signatur e instau re un 
J'PO' imo de travail uniforme pour toutes les mines métaD iques 

0 • 
.clu pays, tant celles qm sont actuellemen t en actiY:ité que celles 
qu i virndraient à être mie en exploitation par la su:ite, et a été 
rrcl ig-r r n tenant compte des ronsiclfaations ci-dessus . 
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Nous n \'Ons l 'honneur d 'être, 

Sire, 

<le Votre 1\lajestr, 
les très r espectueux 

et irès fidèles servikurs. 

Le Premier Ministre , 
P , VAN ZEELAND. 

Le Ministre ·des Finances 
R. DE l\iIAl"\i. 

Le Ministre <le la Justice 
V. DE LA VELEYE. , 

Le iV.ünistre de ! 'Agriculture, 
Hubert PIERLOT. 

Le Ministre 
des Affaires étrangères 

et du Commerce extér:iem· , 
P . .JI. SPAAK. 

Le Ministre de ! 'Intérieur 
' A.-E. DE SCHRYVER. 

Le Ministre 
de la Défense Nationale, 

H. DENIS. 

Le l\iiinistre, 
de l 'Instruction publique, 

Julius HOSTE. 

Le Ministre des Travaux p ublics 
et de la, Résorption du Chômage, 

J. MERLOT. 

Le Ministre 
des Affaires économiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

Le Ministre du Travail 
et <le la Prévoyance sociale 

A. DELATTRK ' 

Le Ministre des Transpc.1rt!',. 
Marccl-H. JASPAR. 

Le Ministre des Postes, 
Télégraphes et 'réléphone~, 

D. BOUCHEHS. 
Le Ministre tfos Coloni<>s, 

E. RUBBENS. . 
1Le Ministre de la Santé pnblique, 

A. WAUTERS. 

· ~ ---....... 

f 

(, 
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24 mai 1937. - Arrêté royal pris en application de la loi 
du g juillet 1936 et réduisant à 45 heures par semaine 
la durée du travail des ouvriers occupés aux travaux 
souterrains dans les mines métalliques. 

TJEOPOLD III, Roi des Belges. 
A tous. présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 9 juillet 1936 instituant la semaine de qnarante 
heures dans les industries ou sections cl ' industries où le tra
vail ;~st cffec1 né dans des conditions insalubres, dangereuses 
ou pénibies ; 

Vu la loi du 14 juin 1921 :instituant la j.:n1rnée de huit heures 
et la semaine de quarante-huit heures; 

Considérant que dans les mines métalliques le tl'avail sou
tenai11 s'effectue dans des conditions insalubres. dangereuses 
ou pénibles et que, pour ce motif, il y a fü:u de limiter la durée 
1rnndant laquelle les ouvriers y sont occupés; . 

Considérant que dans deu." mines mrtalliques du pays la 
dm·éc dn travail des ouvriers occupés au.'\: travau.x souterrains 
a été réduite dans la me::,'Ul'e et suivant les modalités prévues 
dans Notre arrêté du 26 janvier 1937, applicable aux mines de 
houille ; 

Considéra.nt qu'il n'existe pas de commission paritaire de 
cette inclusfrie; 

Vu l 'a.vis des représentants patronaux des deux autres mines 
métalliques en activité dans le pays, ainsi que des organisa
tions ouvrières; 

Yu l 'avis du Conseil supérieur ùu travail et de la prévoyance 

sociale; 

Sur la propisotion de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - La durre hebdomadaire <lu t raYail sou
terrain dans les mines métalliques est limitée à quarante-cinq 
heures. 

Cet,te limitation s'applique an J)ersonnel défin i pa1· l 'a r-
ticle 2 de la loi du 14 juin 1921. 



538 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

.Ar~. 2. ~ La cl urée ~lu trasail limitée par l 'article prcm icr 
est repartie entre les Jours de la sem"' ·111c <le m ·' , , " , anlf'rc a ne 
pas c>xccder se~t heures trenLc minutes par four, descente et 
remonte comprise. 

1~rt. 3. :-, Sans préjudice au." prescriptïons énoncées aux 
articles prcc?dents, les dispositions de lu loi du 14 juin 1921 
restent en VJgueu~· a_a~s les mines m6talliques. 

Ar,t. ~· ---:- Les mgemeurs des mines sont chargés de surveil-
ler 1 cxeeut1on du présent arrêté sans •'. d" d 1 . . . .. . ' ' pH~JU tee es l C:\"Oll'S 
qui incombent aux off1c1ers do r>ol1"ce . cl" .. " JU 1cian·c. 

Art. 5. - Les infractions aux disposrtions du présent alTèté 
scl'On1 cons~atées et r éprimées conformément aux articl:s [) :1. 
l 0 de l:i 101 du 9 juillet 1936. 

19~1:t. 6. - T:1c présent arrêté entrera en vigueur le l " juin 

Donné à Bruxelles, le 24 mai 1937. 

(S1tive11t les signatitres de tous les Ministres.) 

1 

l 

l 
) 
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PENSIONS DES MINEURS 

25 JUm 1937. - Loi modifiant et complétant la iégislation 
concernant le régime de retraite des ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

.:\ tous, pr ésents et à venir. Salut 

Les Chamb1·cs oui adopté et Nous sanction11011s ce qui mit 

Article unique. ·-- Les disposit.ions do la législation concer
nant le r égime de retra ite des ouvriers mineurs sont modi
fiées r.t. eomplétées par les textes ci-après 

.A. 1 ·article pr emier : 
l n lutcr<!aler à la suite de ! 'alinéa 4 : 
« ~ont toutefois exclnes, celles de<s entreprises prévues au." 

troisième et quatrième alinéas, qui n'occupent nas nurmnle

ment cinq ouvriers. » 

2" .Ajont cr in fine de l 'article : 
« ne mêmH un an êté royal pourra admettre au bénéfice de 

la loi Jr,s exploitations comptant moins de cinq ouvrie rs. » 

L 'nrticle 5 est r emplacé par la d isposition suivante : 
« J,c montant des versements des ouvriers et des cot.isations 

des employeurs est fixé à 11 p. c. des salaires, dont 4 ] / 2 p . c . 
à chai·ge <les ouvl'iers et 6 1/2 p. c. à charge des employeurs. » 

Remplnccr ) 'article 17 par la <lii;position suivante : 

« Pour le ealcul des i·cntes, les versements pré\-us à 1 'nr ticle 
J 2 sont considérés comme afférents à des assurances C'ouclues 

par primes annuelles. » 
A l 'art.icle lS, modifie r les deuxième, septième et huitit·me 

alinéns comme i;uit : 
« a) A l 'assu.t·1:1nce d 'une rente viagère de vieillessù à son 

'profit, prenant cours à son anniversaire à 60 ans ou à 55 ans, 
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~uivant qui? ~ 'assujetti est pc>nsionné comme ouvrier de la sur-
face ou ouvner du fond en v"rtu de la pi·e' s t 1 · , . . , en e 01, ou a son 
anmversa1re de 65 ans s'il ne J·ustifie pas d d .t . • . es con 1 ions r e-
qu 1ses pour etr~ pens1onué au titre d'ouvrier mineur 

» Lorsque ! 'assujetti esl; délibataire vetlf 0 d. ·, ·1 · 1 , u ivorce, e ca-
p1 ta assnre c·n vue de la constitution de , . t , .· 1 .. . , ~ ~a r1:;11 e prevue au b) 
<•t-c c::.sus, est verse au :i; onds national d . . · , 

1 
. , ' au moment e l ·adm1s-

s1on a a pens10n de 1 assuré. ou au moment 'lu d , , d 1 '. t' ' ··1 d, , d · · .. cces e m e-
r~sls,c. s i , ece e ~vaut son admission à la p ension. Par contre 
s1 ::issm·e se ma rie après·· l a ini·s , 1 . ' 

< e a a pension le li' d t" 
nal :issure éventuellement le servi d . ' on s na w-

)> D 'autrf." art . . ce es rentes à la veuve. 
aux <irphE>lins pou .. ' >;e Fonds nat10nal accorde éventuellement 

1 Art. 19. - Re~placer les mots : « sa soixantième année » par 
es mots : sa soixante-cinquième ann-ée » ' 

Ar t. 20. - Remplacer cet article par les dispositions sui
vantes : 

« L 'âge ûe 65 ans est abaissé respectivement ' 60 " 
55 ans p< l ' · a <.ns ou 

, . _mr, ouvrier, pensionné en vertu de la présente 1 . 
en»qua!ite ~ ouvTier.de la surface ou d'ouvrier du fond. 

01

' 

.rJ .ouvner pens10nné, continuant à travailler après son 
a,<lm1.ss1011 à la pension, reste assuJ'ett1· l aux prescriptions de 
~rticie .prentier et tenu de subir le prélèvemen t sur ses sa

laires h·mployeur ' t t bl. , ' e an o 1ge, de son côté d 'acquérir les 
versements afférents ~ d . ' . 
l 

_ a ces errners, conformément aux arti-
c es :J et 7. 

» \ J... rente su l' t · , 
d

'E · '" · PP ·emen aire acquise à la Caisse " énerale 
4ip<.ll'gne et de Retraite à l 'ai·d d t don"'t il est . , , . , ' e es ver semcn ,s 

question a 1 almea ci-dessus ne s' . t » 
1

., 
1
.. . aJou ent pas : 

, . mtervent1on du Fonds national dont il est question 
a l 'art1cle 14; ' 

» 2• 1 ïntei-vcntion de l 'Etat, ùont il est question à l 'ar 
ticle 15 

\) La liqui~ation d: la dite r ente a lieu sous fo1me cfo paie
n:cnt. d~ capital representatif de la valeur de cette rente à J 'an
mversmre de 6? ans de l 'intéressé, si celui-ci en fait la de
n~ande; elle a heu d'office à l 'anniversaire de 65 ans de l'in
teressé. » 

.. 

'J 
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Art 21. - Ajouter aux dispositions actuelles les textes ci

après : 
« Les montants de 840 francs et de 300 f rancs, prévus au 

présent ar t icle, sont portés respectivement à 1,200 francs et à 
600 francs, ·pour les veuves dont le ma.ri r éunissait au moins 

trente années <le services. 
» Les veuves des ouvriers qui ont dü abandonner le travail 

de ln mine pour cause de maladie entraînant une inc;apacité de 
travailler normalement dans une industrie assujettie à la prtS
sente loi et qui sont décédés clans l 'année à dater du jour de 
la cessation effective du travail à la mine, sans être titulaires 
<l 'une allocation d'invalidité au titre de l 'article 32 de la p ré
sente loi, hénéficient des avantages prévus par le présent arti
r le à la condition que leur mari n'ait effectué aucun travail 
personnel en <lehors des industries assujetties entre la date de 
la cessation effective du travail et celle du décès. 

» Les veuves des ouvriers dlécédés étant titulaires d 'une pen
sion <1 'invalidité, en application de l'article 32 de la présente 
loi sur la base d'au moins vingt années de services, . bénéfi-, . 
cient" de la pension de veuve, prévue par le présent article, 
quelle que soit la ·date du décès du mari. 

' 
» Toutefois, les veuves des ouvriers titulaires d 'une pen-

sion c1 'invalidité sur la base cl 'une durée de service de vingt à 
vingt-neuf aunées qui, au 3(, septembœ 1937, bénéficient déjà 
de la penf-!ion <le veuve (survie) en application de la loi g:§nérale 
des pe11sions et de l 'alloeation prévue à 1 'article 21bis de la 
présente loi, contin~ent à bén?ficier d~ ces avantages aux lieu 
et place de ceux prevus au present article. » 

Art. 21 bis. - Remplacer cet article par les dispositions sui-

vantes : 
« Les veures des ouvl'iers qui étaient titulaires d 'une pen

sion d 'invalidité sur la base d 'une durée de service inférieure 
à vingt années ont droit, même si le mari est décédé après 
l 'e;...-pira1ion de la· période d 'un an, fixée à l 'article précédent, 
à une allocation égale à la d ifférence entre le montant de 840 
francs et le montant. de la pension de veuve qui leur est effecti
vement attribuée en exécution de la loi générale des pen-

sions. 
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» Bénf.ficient également de l 'allocation pr évue ci-dessus, si 
elles son t admises au bénéfice de la pe:nsion prévue par la loi 
aénél'ale les veuves des ouvriel's qui ont dû abandonner, avant 
d 'avoil' accompli trente années de services min iers, le travail 
de lu mine pour cause de mal adie entraînant une incapacité 
de travailler normalement dans une industrie assujettie à la 
prése111 e loi et· qui sont décédés après l 'exp iration de la pé
riode cl 'un an prévue à l 'article pr écédent sans être titulaires 
cl 'une allocat ion d 'invalid ité au t it.1·e de l 'ar ticle 32 de la pré
sente loi. 

» f,es veuves visées à l 'alinéa précédent, si elles ne sont pas 
a dm ises au bénéfice de la pension prévue par ln loi générale, 
ont ùroit atn:: ava ntages prévus à l 'article 21 et éveutnell cment 
à ceu ..... de } 'article 22. Les enfants de ces veuves âgés de moins 
de 16 ans bénéficient, au décès <le celles-ci, de: l 'allocation pré
vue à l '<!rticle 23. 

» P0ut les Yc uves <le nat ionalité étrangère, le montant de 
840 francs p r évu ci-dessus est füro à 300 francs. 

» J/aUocation prévue au présent article est à charge du 
Fonds national ; elle est accordée sous la condition que le t ra
vai l per scinnel effectué p ar le mari en dehors des e>.1)1oitations 
assujetties à la présente loi entre la date de sa r.essation effec
tive de tl'avail à la mine et celle de son décès n 'a pas r apporté 
ou procluit une somme supérieure à celle fi xée à l 'article 32 de 
la pr ésente loi. » 

Introduire un article 21quater, libellé comme suit : 

« I1E>s Ye.uves visées à l 'article 36 ter d e la présente loi et . 
en fav<'11r drsquelles l es versements p r évul'l à cet article ont 
été effectués ont droit, à charge du F onds national, à une 
allocation égale à la différ ence entre le montant de 840 francs 
prévn à 1 'article 21 et le montant de la pension de veuve qui 
leur est effectivement a t trfüuée en exécution de la loi générale 
des pensiolls, à la condition que le mari soit décédé avant 
l 'expiratio11 cl 'un terme <le cinq ans pr enant conrs à la da te 
cle son licenciement. 

» Cette allocation n'est toutefois accol'dée aux veuves vivant 
séparérs de leur mari au moment du décès de cc dem ier que 
si elles n e rentrent pas dans un des cas d'exclusion énoncés 

j 

r 

DOCUMENTS ADMINI STRATI FS 543 

dans l ' urrêté 
d 1, t' l 39bis de la royal pris en exécut ion e a1· ic e 

p r ésente loi. . tlt p erdent le bénéfice de cette 
qui se remane » Les veuves 

allocation. . art é étrauaère le montant de les veuves de nation t • ' "' , 
» P our , . t est ra.mené à 300 francs. 

f pr evu c1-avan , l ' par 
840 rancs . . d la nrésente disposition est r eg ce » L ·apph cat1on e < 1' 

arrêté royal. » 
n2 t odifié comme suit : I '·ll'ticle ~ es m il t' par 

J • , Il ncnt à la veuve une a oca wn 
« Il est accorde annue e1 1'- . ·é assumait effectivement 

·enfant de moins de 16 ans dont assm 

la charge. . . _, , 630 francs poux chacun des 
» Cett.e allocat10n est f1xce a 

quatre premiers enfants ; a il y a cinq enfants ; 
f Par enfant quan » à 720 :rancs d 1 Y a six enfants; 
f ar enfant quan i . 

» à 810 r an cs P d il y a sept enfants ; 
» à 900 francs par enfant quadn 1 " a huit enfants et plus. 

r enfant quan J ·' 1 
»à 990 fra ncs p a 1. o· d e compte pour a 

. 'entre pas en i"'nc 
» Cet.t e a Uocat10n n . d la veuve prévue au."{ 

f . t 'ou du montant <le la pens10n c • ' 1xa 1 

ar ticles 21, 24 et 30. 11 t à l a personne ou à l 'insti-
yée éventuc emen ' < < 

» Elle ~st pa 'la cbarae des enfant51. 
tution qrn assume , . ~ · ' sultant de l 'ap plication du pré-

. des depenses 1c 
» Un tiers . . subside de l 'Etat.. » 

, ·t.icle est couver t par un 
sent a 1 ·• . t 2 sont complétés 

. 22b·s les alin éas premier e A l 'art1cle 1 
' 

comme suit : . t. u rent dans les conclitions requises 
qtn se 10 ' b' r « T;es ve.u:-es l ' llocat ion prévue aux ar ticles 21 is, a t -

b , r f1 CJel' de a ] ' t 
pour en r de la pr ésente loi ont < r 01 ··· . 
néa 2, et 2lquate ù les veuves visées au....: ar ticles 2lb:s et 

» Dans le cas. 
0

, d bénéfice de l 'al loeation don t il est n t privees u J • 

21quater so ·t· les ponr le motrf... » t' , ces a 1 ic 
ques ion a ·t' le 23 ter libellé comme suit : 

Introduire un ar ic , w· articles 21 2lbis, 21ter, 22, 
t O'es prevus a x ' . 

1 
, . 

« J.Jes avan a':' ne sont attribués que si le man ou e pe1e 
2b . 23 et 23b1s 2 IS, 



544 ANNALES DES MI NES DE B ELGIQUE 

a été occupé effectivement pend t . d . an au moins m ustrrn assujettie. un an dans une 

» l ls sont attr ibués sans cond·t· . l , I ion de durée d . 
e cas OU le mari OU le père est décéd, d . . e Sel'Vlces dan s 

de t ravail. » e es suites <l'un accident 

A ! 'ar ticle 24 

' · · 1° Moclifier le deuxième 1. , 
I 

. · a mea comme s "t 
« l lui est accord ' , m : . . e, eventuellement , 

s10n a charge du Fonds n t " 1 , ' un supplement de pen-
. a wna cnoal à la dïï 

pensum et la somme de 3 000 f. c l erence entre la 
n 'atteindrait pas ce mon~ant rancs, clans le cas où la pension 

•>o I 1. od . . » . 
... n r UJre, entre le d ··è 

texte ci-après : eux1 me et lt• troisième alinéa le 

« Dans les cas où la ensi , ' 
francs, le surplus est a p . on depasse ce montant de 3,000 

30 Mod"f· l ' . , cqms au Fonds national. » 
• 1 ier alinea 8 ( · « Pour 1 ancien) comme suit . 

es veuves de nationalité ' t , . . 
bénéfi cier des avantaO'es à h e rangere qui ne peuvent 

:francs est ramen!ée à o; 04-0c farge <le l 'Etat, la somme de 3 000 
... , rancs » ' 

4" R.emplacer le dernier al' , . 
« Toutefois en ce . . m ea par ce qui sui t : 

· , ' qm concerne les d sionnes en vertu de l ' , .. 
1 

" ' veuves es ouvrier s pen-
. ar111c ., ù6 ou 361. . d l 

p ension est r éduite de 100 f~ ' uis e a p résente loi leur 
f · ran cs • ' aisant défaut pour f . par annce <le services du mari 

par air e le n b 
que toutefois leur pens· . om re de trente années sans 

E 
ion pmsse êtr . f' . ' » n ce qui concerne 1 e rn cr ieure à 2 100 francs. 

le mari ~tait pensionuiA es veuves de nationalité étrangère dont 
, "" eu vertu cl l ' . . . 

presente loi leur pensi·o e art1cle 36 ou 36v ~s de la 
' n est r ' a · 

ser vices du mari faisant déf~e u1te de 68 francs p ar année de 
trent<' années. » -mt pour parfaire le nombre de 

Ar t. 25. - a) Comple't . 1 er e 20 . • 
« 2v Le mari ' comme c1-apres : 

. , , au moment d , . 
cie par sui te de crise éc . e ... ou <le la presente 101, ou licen-
qui ['occupait ». onomlquc ou d 'abandon de l'exploitation 

. ' 
b) ajonter in fine les <l ispositi . 
« Les avantages prévus à l 'art·ons su~vantes : 

des ouvr iers pensionnés en v . icle prec6dent pour les veuves 
er tu des articles 36 ou 36bis sont 

.. 

j 

1 

t 

! 
1 

1 

h 
t 

1 

; 
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-accordés à la veuve d'un ouvl'Îer miueur qui a été assujetti à 
l a loi du 30 décembre 1924: ou à la pr ésente loi, lorsqu 'elle 
atteint l 'âge de 60 ans accomplis, ù la trip le condition sui-

vante : 
» 1° I.Je mari doit avoir t ravaillé vingt aJ?S au moins dans 

les industries assujett ies; 
» 2• la veuve doit avoir ét é unie à un ouvrier mineur pen-

dant dix ans, même par des mar iages successifs; 
» 3° le mari, au moment de son décès, devait êt r e occup é dans 

une industrie assujettie ou être titulaire d 'une pension d 'in
vali<li Lé accordée en vertu de la loi du 30 décembre 1924 ou de 
la ·présente loi ou avoir 1été licencié par suite de crise économi
que ou c1 'abandon de l 'exploitation qui l'occupait. 

» Toutefois, en ce qui concer ne les veuves d 'ouvriers licen-
cü~s visP.s ci-dessus, il est P.Xigé que le mari soit décédé avant 
J 'expiration d 'un terme de cinq années prenant cours à la 

date <le son licenciement. · . 
» Les veuves visées au dernier alinéa ùe l 'ar ticle 21 de la pré-

sente loi obtiennent, 101·squ 'elles atteignent l 'âge de 60 ans, le 
bénéfi ce du présent ar ticle en r emplacement de la pension de 
survie accordée en application de la loi générale des pensions 
et de l 'allocat ion prévu~ ù l 'article 2lbis de la présente loi. 

» JJa veuve qui se r ematic perd son droit au bénéfice des 
ava~tages prévus au prés<:-nt ar ticle ; elle recouvre son1' dr oit 

en cas de nouveau veuvage. » 
A ! 'article 26, modifier le début de l 'article comme il isuit : 
« U avantage prévu à l 'articlo 21. sixièmE< alin éa, et celui 

prévu à charge au . F onds natio~~l aux articles 2l bis et 

2
l quat.cr ne sont attr1buables que s il... » 

A 1 'article 27, alinéa 3 est modifié comme suit : 
« Un supplément à charge du Fonds national égal à la dif

férence entr e l 'indemnité à r-har ge de l 'Etat prévue ci-dessus 

et la somme de 3,000 francs. » 
Il est ajouté un aliéa .final ci-après ainsi conçu 
« J

1
es veuves qui se remarient perdent leur s droits aux avan

tages prévus au présent article; elles les recouvrent en cas de 

nouvenu veuvage. » 
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A ! 'ar ticle 29, remplact;r au p rem. r , 
par le nombre « 840 ». ier a mca le nombre « 780 » 

A ! 'article 30bis, ajouter l 'alin , f" . . , p . , . ea m,ll ci-apres · 
« a1 dcrogatwn aux dispositions . . 

sur los &ll ocutions familiales le F 1 de 
1 ~ loi du 4 août 1930 

droits des bénéficiaires d ·: one 8 national est subl'ogé aux 

d 
es avanta"'es p ,' 

a.ns le cas où les intéressé :' . r evus par la dite loi 
tribution des allocations f- s ~:alsolltcitent pas eu.'<-mêmes l'at
tendre. » am l e es auxquelles ils peuvent pré-

A l 'nrticle 31, les alinéas 9 3 
« Tl bénéficie en t . '"'; et 4. sont modifiés comme suit : 

, h ' ou .1c d un supplé d 
a c arge du Fonds natim~al é"'al à 1 ; en_t e pension annuel 
tant - correi;pondant à son c=s - _ad_ 1ff?1·ence entre le mon
<:t les di.ers m·ant~"'e ' qu· 1 . rn iqu c au tableau ci-après 

...,,, :s 1 m sont att ··b , 
versements obli"'atoir es effect , r i ucs en r aison des " ucs en vertu <l. 'un a 1 . 
surancc non comprise 1 . , o es 01s d 'as-
ticle 20 . _a rente supplcmentaire prévue à l ' . 

' mais Y comp r1 ~e i' t Il c a1-
lessè ·- à 5r: . :s .' e;en ue emcnt, la rente de vieil-

v a ns ·- const1tuee au pr ft d l " 
<les v<:>rsements effe t , 0 1 

e cpouse en vertu 

d 
c u cs pa1· le mari so l · , . u 30 dérembre 

1924 
: us a r eg1me de la loi 

» 5,1000 francs pour les int' , , . , . » 4 008 f er esses maries ne travalllant plus . 
ran cs p our les · t' , , . . . ' 

YOrrés ne traYa illant 
1 

' m eresses cchbataires, veufs ou cli-
p us. » . 

A l 'mticle 31bis les ar , 
les dispositions sui~antes :neas 1er, 3 et 4 sont remplacés par 

« Pm· dérogation à l 'n i'ticl . 
prévue à cei ar iicle a f . c 31, le montant de la pension 

. 1 u pro it de l ' . . . , ·1 P us est porté à 6 
300 

f . ouvrier mar ie n e travm lant 

Ù
't' 1 ' r ancs pou l ' . t' , . , qm l c c 'ouvrjer du f d r rn <'r essc p ens10nnc en 

on eu vertu l l ' . 1 31 
» ÎJe montant de 1 . ce art1c c . » 

. a pension 1 , , , . 
oun1crs rélibataires f )l't'vu a l article 31 pour les 

St 
, ' veu s ou d i , ill e · pa1'Le à 4 308 fr·' vorcr. ne trava ant plus 

d' , CLncspou rl '' t ' . ou v1·ie1· du fond en vertu a Hl ~1·essé· pensionné en qualité 

» fJa différence en t . 1 e cet article. 

Il 
l e a 11ens· 

re c préVL1e à l 'al' , 1011 p1·évuc à l 'article 31 t 
, mean précédent . e 

po1'kc pm· J 'Etat. » , soit 300 francs, est sup-

1 
~ 

·1 
l 

' ,, 
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L 'article 31ter est remplacé par le texte ci-après 

« Pour les mineurs pensionnés, do nationalité étranaère 0 ' 

bénéficiaires des dispositions <les ar ticles 31 et 31bis qui ne 
peuvent prétendre aux. avantages à charges de l 'Etat, les som
mes de 5,J OO, 4,008, 3 504, 2,400, 6 300 et 4 308 francs indi
quées atLX <lits articles 31 et 31bis sont ramenées respectivc
me!Jt à 2,400, 2,058, 1 350, 1,050, 2.808 et 2,052 francs. » 

L 'article 32 est remplacé par le texte ci-après : 

« 'l'out ouvrier mineur ayant été assujetti à la loi du 30 dé
rembre J924 ou à la présente loi, qu i a abandonné le travail 
par <;nile de maladie entraînant un e incapacité de travailler 
normalement ~Jans une in:austrie assujett ie, obtient , à ,charge 
du F onds national, une pension d ' inYalidité dont le montant 

est fixé comme suit : 
» 1° Intéressés ma.riés, ouvr iers du fond : 210 fran cs par 

ann é<:> de services, s 'ils just ifient d 'an moins quinze aunées 
de ser vic:es au fond et 170 francs p ar année de serYires s'ils 
justifient de moins de qu inze anné<'s de ser vices au fond · 

» 2° Intéressés mar iés, ouvi·iers de surface ou ouvriers a;rant 
été ~ccupés at~ fond et à la surfa.ce, ma is n 'ayant pas ; ing t 
annees ile services au fond : 170 francs par année de services; 

» 3° Intéressés célibatair es, veufs ou divorcés ouvriers· du 
fond : 143 fr. 40 c. p ar année de services, s'ils j~stificnt d'au 
moins vin gt années -tlo ser vices au fond et 133 fr. 60 c. p ar 
année de ser vices s'ils justifient <le moins de vin gt années de 

services a.u fond ; 
» 4~ Intéressés célibat aires, veufs ou divorcés, ouvriers de 

surfa.ce ou ou vriers ayant été occu1Yés au fond et à la surface 
mai~ 

11 
'ayant pas vingt années de services au fond : 133 fr '. 

60 c. par année de ser vires. 
» Les intére$SéS qui ont été occupés au fond et à la surface 

doivent, au moment de ! 'introduction <le leur demande, faire 
connaître leur désir d 'obtenir, soit nne; pension calculfo au 
prorata des services effectu~s au fond, soit au prornta de l 'en
semble Iles services (fond et surface) . 

» J,e maximum de toute pension <l ' in valid ité est calculée sur 

la base de trente années <le ser vices. 
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» Le montant annuel de la dite pension ne peut - t outefois 
- être infér ieur à 3,200 francs.· 

» Ce montant de 3.2000 francs est ramené à .2,560 francs 
pour les intér essés de nationalité étrangère. 

» I;a ·pension prévue au présent article n 'est cependant 
accor dée que si les conditions d 'âge et de durée de ser vices. 
indiquées ci-après sont remplies : 

« L 'intéressé âgé de moins de 40 ans doit justifier de dix 
années de services au moins · , · 

' 
» Celui âgé de 40 à 44 ans doit justifier de douze années 

de services au moins; 

» Cel ui âgé de 45 à 49 ans . doit justif ier de quinze années 
de ser vices au moins ; 

» Celui âgé de 50 à 54 ans doit justifier de dix-huit années 
de services au moins; 

» Celui âgé <le plus de 55 ans doit justifier de vingt années 
de services au moins. 

» Lorsque l 'intéressé a travaillé alternativement dans les 
miues belges et dans les mines se trouvant dans un pays avec 
lequel une convention a été conclue en matière de retraite des 
ouvriers mineurs, les services effectués dans les mines de ce 
pays entrent en ligne de compte pour la j ustification des mi
nima des ser vices prévus ci-dessus mais le mont ant de la pen
sion d 'invalidité n 'est fixé qu 'e~ fonction de la dmée des 
ser vict-.s miniers belges, et ce sans égar d au." minima de 3,200 
et 2,400 francs dont il est quest ion ci-avant. 

,» Le bénéfice des dispositions du présent article n'est accor
de que pour autant que la demande soit int roduite dans le délai 
de deux ans à part ir de la date de la cessation effective de 
travail à la mine ou dans une industrie assujettie. 

» Le délai de dem;. ans P.l'évu ci-dessus est également appli
c~ble aux demandes qui. ont été introduites à par tir du r· jan
vier 193!1. 

» La p · F rd· , . en~1on ~ m~a l 1tc pr end cours à partir du premier 
JO~r du mois qru suit cel ui pendant lequel l 'in tér essé a intro
dutt sa demande. 

1 .... 

•( 

, 
' 

,.,, 
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» Cet te pension peut ètre retirée à un intéressé à qui son 
t.ravail personnel. quelle que soit la nature de ce t raYail, rap
porte ou p roduit plus de 450 francs par mois . 

» Toutefois, dans ce cas, la pension d'invalid ité sera resti
tuée à ] 'intéressé qui aura cessé de gagner plus de 450 francs 
par mois s 'il appor te la preuve que les prestations qu'il a 
accomplies n 'infirment pas les conclusions nllidicales qui ont 
amené lr.s organismr.s juridictionnels à lui accorder le béné-

fice de cet te pension. 
» J;c ~onseil d'administration du Fonds national peut, par 

un r èglement approuvé par arrêté royal, modifier l r. taux de 
450 francs indiqué aux deux alinéas précédents. 

» Les modalités suivant lesquelles l 'incapacité de t ravail est 
déterminée et cont rôlée sont fixées par arrêté r oyal. 

» E n vue <le permettre à tout invalide qui ne peut préten
dre à la pension de vieillesse en vertu de l 'article 33 ou de 
l 'ar ticle 33bis de la. présente loi, de bénéficie1•, lorsqu'il atteint 
l 'âge de 65 ans, de k contr ibu t ion de l'E tat prévue par la loi 
génér ale des pensions, k Fond'> national verse annuellement 
à la Ca~sse Général·~ d 'Epargne et de Retraite, au profit de 
I ï n ic'-ressé, h:s ve rs0ments minima fixés à l 'ar ticle 26 de la 

<li te loi grnt'rale. 
» Ces n:rseme11ts sont déduits ùu monta nt Lle la pcusioH 

cl 'invalidüé et sont effectués à UIL compte ouvert , par la 
Caisse Générale d'Epargne et de Retraite au nom de l 'inté
r essé en application de la loi générale des pensions. 

» p
0
ur les intér essés qui .justifient cl 'au moins vingt années 

d 
·. ·ces 

1
1 est effectué annuellement à lem· compte-mineur 

e servi , . 
ent de 144 francs, dont GO francs au compte-mmeur 

un versem . 
de l a Caisse Générale d'Epargne et de Retraite et 94 francs 

·' F d des compléments de rentes » du Fonds national. 
au « ~on s 

L 
,. •alid admis au bénéfice de la pension de vieillesse 

» 10' e ' ' l d · b' ' f' · li t . de la loi gencra e es pens10ns ene ic1e en 
en app ea 10n . d'. 1.d. , d' li . 

1 t de 
la pension mva 1 ite, wie a ocat10n 

rcmp Hcemen . 
11 

, (7 

1 
• : la {liîférence ent re le montant de la pension 

annue e e:::.a c a . J • ·11 . l . 
. . l 'd't' t celu i do la pension (1e Y1r.1 esse qm m est 

<l 'mvn- i 1 e e 
attribuée. 
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» La disposit ion qui précède est, également applicable à 
l 'invalide qui, a u morne ut de la mise en vigueur de cette dis
position, bénéficie <le la pension de vieillesse, en vertu de la 
loi gén érale d_es pensions. 

» Toutefois, dans le cas où l 'application de la disposition 
qui pr0cède umène une diminution ùu mon tant total d es avan
tages <lojà attr ibués, le bénéfi ce c1 'une allocation annuelle de 
1,200 francs, à charge du F onds national, est mai nten u à ] 'in
t éressé. 

» Pour le service de la pension d 'invalidité accordée en 
vertu de l 'alinéa premier <lu présent article le Fonds natio
nal bénéfi cie des subsides ::iccordés par l 'Eta'.t au..""< fédérations 
mutualistes reconnues, en Yertu des dispositions de la loi du 
5 mai 1912. 

» JJe bénéfice de la pension d 'invalidité n 'est accordé que 
si l 'onvrier a effectué au moins cinq cents jours de travail 
duran t les <leu."< années qui ont précédé le début de la ma
ladie, cause de l 'invalidité. ' 

» Sont compris dans les ciHq cents jours, les jours de chô
mage pour maladie ou accident de travail, pour lesquels ont 
tié effectués les ver sements prévus à l 'ar t icle 7 de la présente 
loi. 

» La période de cinq jours, prévue ci-dessus, est prolongée 
de ia durée pendant. laqueUe l 'ouvrier a été éloigné des travaux 
minic1·s par suite de cil-constances ayant. été cause cl 'absences 
rollect ives à la mine. 

» Ce bénéfi ce n 'est, en aucun cas accordé à. l 'ouvrier qui 
a atteint l 'âge de 60 ans au moment de la cessation effective 
c1e t raYail à la mine. » 

A l 'article 33. intercal iet'. entre les deux ième et troisième 
alinéas, un nouvel alinéa 3, libell é comme suit : 

« S'il ri 'est pas bén éficiaire <les avantages prévus à l'arti
cle 32, les dispositions du présent ar t;icle ne sont applicables 
que pour autant que la demande de pension soit introduite 
clans Je délai de deux ans à p artir de la date de la cessation 
effective de travail à la mine. » 

è 

J 

~ 
1 

· \ 
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I nti·nduire un ar ticle 33bis conçu comme suit : 
« '.Pont ouvrier, titulaire <l 'tme pension d 'invalidité, en 

l . r ou de l 'article 32 de la présen le loi sur la base de 
app ica i , 'fi . , t"t 

· rrt a' vin <Yt -11euf ans de services minier s, bene cie, a l re v1n0 e . • 

d 'f"ilitf r espectivement à 60 ans et à 55 ans, de fa pension c l , . . 
1 vieillesse prévue à l 'a l'ticle 36 de la présente 101, r espect1-
~-:m ent pom· les ouvrier s clc la surface et les otwrier s <ln fond. 

» J;c bénéfice du p r(·scmt article est accor dé aux intfaessés 
qui à la datl? du r ·· octub l"~\ L!J37, n 'ont pas atteint l 'âge de 

65 an s. » 

A l 'nrticle 34 : 

l" r\ n deuxième ali néa, supprimer les mots 1.n fi1ie « de 

traYail ». 

2° Ajonter 1 'al inéa final ci-après : 

« Pour les victimes d 'accidents autres que ceux sunenus au 
cours du traYail, les modalit,és d 'octroi des avantages p1-évus à 
J 'a rt.irle 31 seront réglées par arrèté royal. » 

L 'arti cle 35 est r emplacé par cc qui suit : 

« f;es ouvr iers et les veuves qui, au 30 septembre 19371 béné-

f .. · ·eilt 1)ar application des dispositions de 1 'mt icle 35 de 1cia1, , , . , 

1 1 i du 1" aofat 1930, abroge par la présente 101, d une pen-
~ 0

t talc d'un montant snp érieur à l 'ensemble des avantages 
s10n O · 
· . 

1 
r est attribuable à partir de cette date, conser vent l a 

~Ul. eu c d 'une pension égale à celle dont ils bénéficiaient 
JOUJ~sanc . 
· , . ·ement au 1"'" octobre 1937. » ant1er 1etn , 

. . 1 36 est re1nplacé par les dispositions suivantes 
L art1c e 

J, ·ogation aux ~rticles 20 et 31, tout ouvrier qui a « P s:tr c1er , , 
, , , - tf à la loi du 30 decembre 1924 on a la p résente 
Pt~ HS::>UJ e_, .~ ·ustifie de vingt années au moins de t ravail effec-
10 1 pe nt, s i J · · f · 1 · t-. f, 

1 
. 

1 
. · 

1
austr ies assUJOtties, aire va on· r espec n-ement 

t 1 f an:> es 11 - d . ' 1 r ·a . d .- 1 ,~ 0., a 60 ans et de 5o ans, ses roits a a iqu1 at10n es 
et a.,,e (' . l " . , ' l ' t" l 14 

t d . à la cap1t a 1sation prevuc a ar 1c c . 
a van ::i.ges us ' . . . . 

11 J ~ ' f·,..·e en out1·e, de la minoration <le r ente de vieil-» )dl c h . l ' • , ' , 
, h , de l 'Etat pl'évuc an tableau I annexe a la pr e-

lessc a c arge ' 
sente loi. 
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» D~ms le cas où la pension compre1 l ' 
avanta"'C~ qui lui sont tt .- L , ' rant ensemble des 

"' . . a uom~s en vertu d'une 1 . d ·. 
r ance n ·attemt pas le montant indi u . . o1 . c1s~u
elle est complétée à char"e du Fond q e ~u tableau c1-aprcs, 
de cc montant : ~ s national à concurrence 

» 1" Intéressés mariés, ouvriers du fond . 
210 t' .. · • • ' ne t ravaillant plus · 

• J ,tnc•R par annce de setvices dont 25 f . , . 
1 'Etat ; ' t ancs a charge de 

» 2" Intéressés mariés. ouvriers de surface 
p lus : 170 francs par année de services. ne travaillant 

)) aointéressés oolibataires veuf<• ou a'. ·' "' ivorcés · fond, ne travaillant plus . fr 143 40 , ouvriers du 
· · · par année d · 

fr. 18.40 à. charge de 1 'Etat. e ser vice, dout 
' 

)) -1° Intéressés célibataires veufs ou a· , · ' n•or ces ou · 
surface, ne t ravaillant plus : fr 133 60 . ', vriers de . . p ar annee de servi 

» Les t aux de 210 170 143.40 et 133 60 fr· ce. 
t
. ' ' . ancs, sont r e!m 
ivemcnt rnmenés à 115, 115 80 et 80 francs par ai , d ~l'ee-
. l 1 · ' 'lnee e ser 

vices orsque es intéressés t ravaillent encore. -

» Pour les intéressés de nationalité étran,,.ère qu· 
t 

, <l . o l ne p eu 
ven pret.en re aux avantages à charo·e de l'Etat -210 o ' ces taux de 

,_ 170 143.40 et 133.60, 115 et 80 francs, sont ramenés 
pect1vcment de 95, 80, 55, 55, 40 et 35 francs. r es-

Le m~ntan t de la ? ension acco1'<iée en ktpplication du pré
~c~~ _artlC~e aux ouvriers qui ne travaillent plus ne peut ètr e 
mfcr1cm· a 3 200 francs. 

»_Le, mon.tant de 3~200 francs est r amené à 1,290 francs pour 
les mtcrcsscs de nahonal i t~ étrangère. 

'» ];~ i.ntéressés ne t ravaillttnt p lus, pensionnés au titrt' 
d ouvriers du fond en application du pré"ent a t. 1 : . · f' · "' r ic e qm 
JUStr 1ent avmr ég:.ùemcnt accompli <les services , 1 ' f d . d . . . a a sur ace 

es 111 ustnes us.:.uJcth cs, obtiennent. en outi·e ~ · l ,. d ' a pari n· d 
age e 60 ans, un compJ.ément de 1)ension calcul ' , . e ta r , c sn1v·111t les 

. ux ixes aux 20 et. 40 ci-dessus, par année de . . " , 
~urface. seiv1<>cs a la 

» 'I'outefois, pour la fixation <lu montan t de , 
de pensiop, le total des services . . (f cc compkment 

d 
. .mmrnr s ond et su rf ) , 

pren r e en cousidéi-ation est au m · d ace a ax1mum e trente anIJ.ées. » 

t 
) 
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« .Le bP.néfice des disposit ions du présent article n 'est accor 
dé qu 'à la condition que l 'intéressé ait été occupé da1~s les 
industries assujetties à la présente loi pendant au moins six 
ans :m cours des dix dernières années qui précèdent la date 
de la ressation de travail à la mine et cl 'une façon r égulière 
et normale pendant J 'année qui précède cette cessat ion d.e t ra-

yail. » 

.A l 'ar ticle 36bis : 
1° Rédiger l 'alinéa premier comme suit : 
« 'J'out ouvrier qui a dù ces8cr le travail à la mine avant 

l 'âge ile la re~raite, par suite de crise économique ou d 'abandon 
de l 'exploitaiion qui l 'occupait, peut obtenir. lorsqu 'il at teint 
cet iig<' et s'il j11stifie de vi11gt années au moins d e travail effec
tif dnns les industries assujetties, le bénéfice des avan tages 

prévns à ! 'article 36. » 
2° J ';iü néa 2 est supprimé. 

.A [ 'article 39bis, supprimer ! 'alinéa 3. 

L'article 55 est modifié comme suit : 
1° Hemplacer le premier alinéa par les dispositions suinu1tes: 
« ÎJe Fonds national assure la charge, suivant les r ègles à 

déterminer par arrêté royal, de la fourniture gratuite de 3,400 
kilogrammes de charbons par année aux ouvriers houillem·s 
pensio:n nér; pour vieillesse, aux veuves pensionnées pour vieil
lesse d'ouvriers houilleurs, ainsi qu 'aLL"< veuves d'ouvrier s 
houiVi;urs pensionnés pour vieillesse ou d 'ouvriers qui, au 
moment de leur mor t, réunissaient les conditions pour obtenir 

la. pension de vieillesse. » 

20 Compléter ! 'alinéa 4 comme ci-apeès : 
« Jls nr sont consentis, en principe, qu'à concurrence de 

50 p. c. aux ... » . . 
ilo ~~ rè:: l 'alinéa 4, aJouter le texte smvant : 

, , p rrêié royal réglera les condit ions d'application ùe la 
« u n a d J' . 1 d' . . . ··t· 

11 
qui JJrécè e et eietermmera es erogatrons qui 

o1spos1 w 
nvent r être appor tées. )) 

pe f . t - , b . a 1· , 5 6 7 " d 
4
• Les dispositions , aisan 1 o Jet es a. rn ras , . et ~ e 

l 'art i<>lc 5fi son t abrog·ees. 

· ~ 
.... llllllÏlllllllllÎ ........... ____________ ~v-.-~L_----· 
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Dispositions pa ,.tic ulières. 

1. Les d ispositions de la présente loi entreront .· . 1 
1" octobre 1937. en 'igueur e 

2. Le gouvernement est autorisé a' •• 1 
,1 · · · , coo1uonncr les diverses 
u1spos1 t10ns lcgaks concernant le , . a 
vl'iers mineurs. rcg1me e retraite des ou-

PromuJguons la présente loi ordo1111011s q ' ll 
1 

· · ] l 'E . ' u e e soit revêtue 
( u scl•.in ce • tat et publiée par le Moniteur. 

Donnée à Bruxelles, le 25 ·juùl 1937. 

Par le Roi : 

Le 1"Tirûstrc du Travail 
et de ln PréYoyancc sociale 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

Vu et scellé cJu sceau de l 'E tat: 

Le Ministre de la Justice 

V. de LAVELEYE. ' 

l 

t 
t 

1 
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CONGES PAYES 

2 
juillet 1937. - Arrê~é royal dét~rmi_nant, po_ur ~'année_1~37, 

les modalités spéciales d'applicat ion de la loi du 8 1u1llet 

1
936 sur les congés annuels payés dans ~' industrie de la 

construction mécanique. 

LEOPOLD III, lfoi des Belges, 
, \ tous. présents et à venir, Salut. 

V 
1 

loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
~ at notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus 

payes e 

A 
ticle 2. - Les membres du personnel occupés dans les 

« r bl' ts · ' ' l ' · 1 ' éd .· es et éta 1ssemen V!ses a art1c e prec ent ont 
entrepns . A . t près un an de service chez le rneme employeur, à un 
dro1 , a 1, d , cl . . . 

n
cré annuel payé c une urce e six Jours au m~ms. 

CO 0 cl' 1° t • d , d' . ' 
L m

odalités app ica ion es conges seront etermmees 
» ei: • 

par arrêté royal. 
.\ ·ticlc 4. - Le Roi peut, sm la proposition des Minist1es 

)) ..o.l ·1 dr bl" i . 1 . , , 1 , . n Consm , ren e o 1ga 01res pour es mteresscs es 
r etUUS c 1 . . . . 
décisions admises p_al" des c1ommc11ss1~ns. panta1r~s et co~por-

. ·t des couges e p us e six Jours, soit unr repar-
tant so1 il . . A , d . . . autre que ce e qui serait arretee en vertu es artlcles 
titwn

3 
soit même l 'octroi de congés dans d 'autl'es conditions 

2 et ' , l ' . l 2 e celles prévues a art1c e . 
qu l ·t· cl .,,.,... · ' · "' Il peut aussi, sur a propos1 1on es 1\'J.mistres r emus en •_,on . 

. )1~ . ndre obligatoires les accords intervenus dans les com-
sei ie 1 t"f ' l ' l" t " d a· .. , . s paritaires, re a i s a app ica ion es rnpos1t10ns 
nussion a b h d d . ' d , . 

1 
r ésente loi à es ranc es e pro uct10n et a es senes 

de a P · tt" cl l ' rt" 1 · 
t r]·ses rion assuJe ies en vertu e a 1c e premrnr. 

d '(•11 ~·ep 

\.l
·f cle 5. _ Pendant toute la dUJ.'ée du congé, l 'intéressé 

» ~ l , t• 1 1 . u l J , f , . sa . rémuncra ·1011 1a lltue e, c& eu ce con ormement 
rece"1~:irles qui seront fixées par arrêté royal »;, . - . 
aux ~ 



556 ANNALES DES MINES DE BELGIQl?E 

V11 l ':inêté royal du 14 aoC1t 1936 déterminant les modalité$ 
générales d 'applicatiou de la loi dont il s'agit; 

Vu les délibérations du Comité national paritaire de l 'in
'dustrie de la construction mécanique, et notamment l 'accord 
intervenu en ce qui regarde l 'application pom l 'année 1937 
des dfr;positions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

Vu 1 'avis précédemment émis pn r le Conseil !::npérieur ctu 
travail et de la prévoyance soci§le; 

Considérant qu'un accord est intervenu au :>cin du Comi oo 
national paritaire de l 'industrie de la construction mécanique 
sous la date du 7 avril 1937, accord dont les dispositions modi
fient pour 1 'année courante les règles normales d'application 
de la loi du b juillet 1936 ainsi que de l'arrêt é royal du 14 aoùt 
1936 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, conformément à 1 'article 4 de 
la loi encause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'espècc par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du r égime gélléral édicté; 

SUl' 1::: proposition des Nos }finistrcs réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la matière . par le Comité national parit::iil'e de l'industrie 
de la ronstruction mécaniqne au cours de sa séance tenue le 
7 avril 1937 sont rendues obli gr..toires pom· tous les intéressés 
apparten1rnt à } 'industrie en eause et relevant du dit comité. 

~l\rt. 2. - Sans préjudice à l 'applicatiou des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936 ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 
1936, auxquelles il n'est pas <lérogé en w rtu des décisions 
susvisées, le régjme spécial suivant sera a!"plicable pour l 'an, 
née 1937 dans ! 'industrie en cause qui comprend notamment 
les branches industrielles suivantes : 

l° Fonderies de fer, de fonte, de bronze et autres métaux 
non ferl'eux ; 

3° Aciédes de moulage; 
3° Boulonneries, visseries, tréfileries et clouteries; 
4° Forges; 
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5" Chaudronneries, ponts et charpentes; 
60 :Mat.ériel et appareillage pour chemins de fer et tram-

ways; . 
7° Constructions navales et fluviales; 

' S'' Machines motrices; 
go i\'[u.chinE's-outils et agricoles ; 

100 Automobiles, cycles et aviation; 
11" Armes et mtmitions; 
12" lVfatériel et appareillage d'électricité, raùio et câblerie; 
13° :Matériel de précision; 
14° Emballages métalliques et ferblanterie; 
15° Engins mécaniques non spécialement mentionnés et 

autres industries du travail des métaux, y compris l 'orfè
vrerie. · 

1. Les ouvriers occupés clans l 'industrie en cause ont droit 
, un nombre de jours de congé rtabli en fonction de la durée 
a · f ' t de leur présence dans l 'entreprise, et ce con ormemen au 
barème· fiUivant : 

De 3 mois et un jour à 6 mois de présenc.e 3 jours de 

congé. 
De 6 mois et un jour à 8 mois de présence 4 jours de 

congé. 
De 8 mQis et un jour à 10 mois de présence 5 jours de 

congé. · · ~ 12 · d ' 6 · d De 10 mms et un JOUl' <t . • m01s e presence Jours e 

congé. 

2. Pour l 'application de la règle ci-dessus, le temps <le pré
n ce de l 'ouvrier sera établi au moment de l 'octroi du cong•é 

se Uectif ou lorsque le congé est accordé individuellement jus
c~ 'à la fin de la période de roulement. Pour les congés de 
~937, il ne devra plus être tenu eompte <les pr1~stations effee
tuées après ces dates. 

3. Les absences pour cause de maladie ou d 'accideut, les 
absences autorisées par l 'employeur et les abse11ces non auto
.· , es 11réalablement, mais motivées par des cas de force ma-
nse l"' • d' d d 1 l ' d 1 ' jeure ou par desdcéa~ses m epen an~1es ffe ~f vo onte e ou-

. . se·r·ont consi l 1ees comme t.ravai e ecti . vr1e1 ' 
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Il n'en ~era pas de • d h" meme u c omage involontaire pl'oprc-
ment dit. 

4. ~e rémunéra:ion afférente à chacun des jours de congé 
sera egale au salaire moyen gagné, par joui·née de travail nor
male, au cours des trois mois précédant le mois durant lequel 
le congé est accordé. 

Cette rémunération sera liquidée à la date cc 1 ·' 
i a prem 1cre 

paie normale après le congé. 

5. Les congés 'seront donnés entre le 1 •r mai et le 30 sep
tembre s 'ils sont accordés par roulement, entre le 15 juin et 
le !10 septembre en cas de congé collectif. 

Dans l 'un ~t l'autre cas, toutefois, la périoùe de conaés 
pourra exceptionnellement être prorogée jusqu 'au· 31 octob~·e. 

, 6: PouJTon: toutefo~s être maintenus au travail pendant la 
penode conge · collectif, les travailleurs chargés d'effectuer 
des t_ravaux d'entretien, de r éparation, de s"4rveillance, les 
tr~vaille:ui·s du service d'incendie et, en général, tous les tra
vailleurs dont la présence est requise durant ces jours en rai
son du service spécial qu'ils ont à assurer . 

C!s tr~vailleurs obtiendrnnt leur congé par roulement entre 
le 1 ma1 et le 30 septembre. 

. ~- Ce _régime est applicable aux travailleurs des entreprises 
vmees .ci-de~sus occupés au montage ou à l'installation des 
appareils metalliques ou mécaniques. 

8. Le présent arrêté concerne toutes les entreprises appar
tenant _à l 'in<lustrie en cause ,quel que soit le nombre ou la 
profession des personnes qu 'ell es occupent. 

~rt. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de ! 'exécution d é Ate' qui entrera · . u pr sent arre , ' • 
en viguem· le Jour de sa publication au .Uoiiiteur. 

Donné à Bruxelles, le 2 juillet 1937. 

(Suivent les signatures de to1•s les ~rf · . t . 
• ~ · inis res.,1 

'I 
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CONCES PAYES 

26 juillet 1937. - Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936 con· 
cernant les congés annuels payés. - Modallités spéciales 
d'application pour l'année 1937 dans l'industrie des car
rières, cimenteries et fours à chaux du Tournaisis. 

LEOPOLD I II, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 jillllet 1936, concernant les congés annuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Article 2. - JJes membres du personnel occupés dans les 
entreprises et .établissements visés à l 'art icle précédent ont 
droit, après m1 an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d'une durée de six jours au moins. 

» TJeS modalités d'application des congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - JJe Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de p lus dê six jours, soit une répar
tition autre que celle qui &erait arrêtée en vertu des articles 

2 et 3 soit même l'octroi de congés da.ns d 'autres conditions 
ue celler-i prévues à l 'article 2. 

q » Il peut aussi, la proposition des Ministres r éunis en Con
seul. rendre obl.igatoü·es ~es a_:cords ii:iter_venus da~ les. ~om

. s·ons paritaires, relatifs a l 'application des dispositions 
mis 1 

· ' <l b h d · ' d ' · J l présente 101 a es ranc es e production et a es senes 
e a · tt' l ' · 1 · d'entreprises non .assuJe · 1es en vertu de sirtic e pren11e1·. 

» Article 5. - Pendant toute la du11ée du congé, l'intéressé 
recevra sa r émunération h:;ibituelle, . calculée conformém~~t 
aux règles qui seront, fixées par arrêté royal »; 

Vu l 'urrêté royal du 14 a')Ût 1936 déterminant les modaUtés 
générales d 'applicatî,on de la loi dont il s :agit; , 



560 ANNAi.ES DES MINES DE BELGIQUE 

Vu les délibérations de la commission paritaire des car 
rières, cimenter ies et fours à chaux du Tournaisis . en date 
du 28 mai 1937, et notamment l 'accord intervenu à la suit e 
de ces délibérat ions en ce qui regarde l 'applica1.ion des dis
positions de la loi du 8 juillet 1936 ; 

Vn l 'avis précédemment émis par le Conseil snpérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu à la suite des déli
dératio11s de la commission par iiaire <les carrières, cimenteries 
et fours à chaux du Toumaisic;, accord dont les dispositions 
modifient les règles normales d'application de .a loi dÙ 8 juil
let 1936. ainsi que de l 'arrété royal a u 14 aoùt ] !:!36 concer
nant 1es congés annuels payés ; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l 'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pom les intéressés les 
décisions prises en l'espèce par les commissions parüaires et 
qui s 'écartent sur divers points du r égime générnl édicté; 

Sn1· la proposition des Nos '.'\ii inistrcs r fonis en Conseil, 

Nous avons arr êt é et arrêtons : 

Article premier. - P ar Cléi-ogat ion à la réglementation 
.g·énéralc sur les congés an nuels payés, les décisions admise~ 
en la matière à la suite des · délioérations, on date du 28 mai 
1937 de la commission paritaire des car r ièr es, cimentel'ies et 
four~ à chau.."'{ du Tournaisis, sont r en dues obligatoires p our 
tons le<; intéressés apparten ant à t 'industrie snsdit e. 

Art . 2. - Sans préj ud ice à l 'application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, ainsi que de l 'ar rêté royal du 14 aout 
1936 p our autant qu'elles ne soient pas en oppo:;iit ion avec les 
déci;ions sus-visées le r égime suivant sera ap pliqué dans l'in-' , 
dustrie susdite en ce qui r egarde l 'octroi des congcs annuels 
payés, pour l '~née 1937 : 

Tout ouvrier comptant au moins vingt-cinq jours de ser
vice, à la date du 21 juillet 1937 dans l 'industrie considérée, 
a droit à un congé payé. 

La durée du congé est détermin ée pour chaque ouvrier 
d 'après le nombre de journées de travail effectuées au cours 
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de ! 'année comp rise entre le 22 juillet 1936 et le 21 juillet 1937, 
conformément au tableau suivant : 

Pour 275 jours de trava il au moins : 6 jours de co~gé. 

Pour 225 à 274 jours de travail au moins : 5 jours de congé. 
P our 175 à 224 jours de t ravail au moins : 4 jours de congé. 
Pour J.25 à 174 jours de t r avail au moins : 3 jours de congé. 
Pour 75 à 124 jours de t ravail au moins : 2 jours de congé. 
Pom· 24 à 74 jours de t ravail au moins : 1 jour de congé. 

Le congé sera accordé au cours de la p ériode du 18 juillet 
au 31 octobre 1937. Il ne pourra être fractionné qu'en cas de 
force majeure ou en raison de nécessité industrielle, mais 
comprendra néanmoins un congé pr incipal de trois jours au 
moins. 

.Ai·t . 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécut ion du p~ésent arrêté, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publicat ion au Moniteur. 

LEOPOLD. 
Donné à Bruxelles, le 26 juillet 1937. 

(Suivent les signatures de tou.s les Ministres. ) 
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26 juillet 1937. - Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936.con• 
cernant les congés annuels payés. - Modalités spéciales 
d'application de la dite loi, pour l'année 1937, dans les 
carrières de grès de l'Ourthe et de l'Amblève. 

IJEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous. présents et à venir, Salut. 

Vu fa loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

. « Articlé 2. - Les me~bres du personnel occupés clans. les 
entreprises et établissements visés à !:article précédent ont 
d roit, après un an de service chez le même employeur, à un 
rongé annuel payé d 'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d'application des congés seront déterminées 
n.ar R.rrêté royal. 

» Article 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises ipar les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de. plus. de SL"X jours soit une répar
t ition autre que celle qui serait arrêtée en vertu des articles 
2 et 3, soit même l '.octroi de congés dans d'autres conditions 
que celles prévues à l 'article 2. 

» Il peut aussi, la proposition des Ministres réunis en Con
se~,. rendre obligatoires les accords intervenus dans les com
m1ssLOns paritaires, relatifs à l'application des dispositions 
rle la pré~ente loi à des branches de p roduction et à des séries 
d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article premier. 

» Article 5. - Pendant toute la dui1ée du congé, ! 'intéressé 
recevr~ sa ré.munération habituelle, calculée conformément 
aux regles qm seront fixées par arrêté royal »; 

, Vn l 'arrété royal du 14 août 1936 -déterminant les modalités 
genérales d'application de la loi dont il s'agit; 

y?è les ddélibérations de la Commission régionale mixte des 
ca.rr1 res e arès d l 'O 
· , • b e urthe et de l 'Amblève et notamment 

1 accol'd mtervenu en date du 26 . . , , 
1 

't d 
Jllm 1937, a a sm e c ces 

' l 
~ 1 

i 

., 
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délibérations, en ce qui r egarde l 'aipplication des dispositions 
du S juiJJet J 936 ; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale ; 

Conc;idrrant qu 'un àccord est intervenu à la sui~ des déli
bérations de la Commission régionale mixte de;; carrières de 
.,.rès <le l 'Ourthe et de l 'Amblève, accord dont les dispositions 
~ndifient les règles normales d 'application de la Joi du 8 juil
let J 936, ainsi que de l 'arrêté ro;·al ùu 14 aoùt 1936 concer-
nant l(:is congés annuels payés ; , 

Comidérant qu '.il y a lieu. conformément à . l 'art~ele -4 dç 
la loi en cause, <le ren<ll'e obligatoires pour les intérc:::sés les 
décisions . prises en l 'espèce par les commissions parit.a.kes et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition des Nos Ministres rénnis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premie1·. - Par dérogation à la réglementation 
général~ sur les congés annuels p~~és, , les dé~isions e~. ~ate 
du 26 juin :t 937 admises en la matiere a la smtc de delibera
tions de Ja Commission régionale mixte des carrières de grès 
de l 'Ourthe et de l'Amblève sont ren~~es oblig.atoires pour 
tous les intéressés appartenant anx carr1e1·es susdites. 

Art. 2. _ Sans pr éjudice à l'application des dispositions de 

1 1 · du 8 juillet 1936 ainsi que de l'arrêté royal du 14 août 
a 01 . ·t· 1 

1936 our autant qu'elles ne soient pas en oppos1 ion avec es 
..:11 ' • ' . p s;usvisées, le régime suivant sera appliqué dans les 
u•er.1s10ns . a ' . d , ls 
carrières susdites en .ce qm regar e 1 octroi es conges annue 
payés pour l'année 1937 : . . 

T t vrier comptant douze mo1s de serVJce dans les car
ou OU 1 , ' d • t 1 1•r 'uil' · , dites au cours de a peno e compnse en re e J -sieres sus , , . 

let 19B6 et le 30 juin 1937, a droit à un congé paye de six 
jours. 

La rémunération de ces six journées de congé est égale : 

A. P our l 'ouvrjer ayant accompli ces douze mois de service 
chez Je même employeur , à 8 p. c. du salaire total gv.gné au 
cours des mois d 'avril, mai et juin 1937; 
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. B. Pour l 'ouvrier qui a accompli ces douze mois chez des 
employeurs différ ents, à 2 p. c. de la somme des salaires payés 
par les employeurs ayant occupé l 'ouvrier pendant deux mois 
consécutif au moins. 

Le cong~ sera accordé pendant la période du 1··· juill t 
31 août 1937; toutefois, moyennant accord dfrect entr: c: 
ployeurs et ouvriers cette période pourra être étendue ·us-
qu'au 30 sepembre 1937. J 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Pre~vo a 
·a1 t h , d l ' , . Y nce soc1 e es e arge e execut10n du prlésent arrêté qui entr . 

· 1 · , era en vigueur e JOUr de sa publication au Monitem·. 

Donné à' BrlL'Celles; le 26 juillet 1937. 
LEOPOLD. 

(Suitient les signatures de tous les Ministres.) 
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26 juillet 1937. - Arrêté ~oyal. - Loi du 8 juillet 1936 con
cernant les congés annuels payés . ..,._, Modalités spéciales 
d'application de la dite loi, pour l'année 1937, dans les 
carrières de petit-granit de la région de Soignies. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés aunuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« Article 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 

. congé annuel payé d'un e durée de sL"'{ jours au moins. 

» Les modalités d'application des congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - Lo Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour Jes intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et com,por
tant soit des congés de p lus de six jours, soit une r épar
tition autre que celle qui serait arrêtée en vertu des articles 
2 et 3, soit même l 'oct~·oi de congés dans d 'autres conditions 
que celles prévues à l'article 2. 

» Il peut aussi, la proposition des Ministres réunis en Con
seul. r endre obligatoires les accords intervenus dans les com
missions paritaires, 1·elatifs à l'application d es dispositions 
de la présente loi à des branches de production et à des séries 
d 'entrepi·ises non assujetties en vertu de l 'article premier. 

» i\ r ticlr 5 - P endant toute la du~e du congé, l'intéressé 
recevra sa rémunération habituelle, calculée conformément 
aux règles qui seront fixées 'Par arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936 déterminant les modalités 
générales d'application de la loi dont il s'agit; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des rarr ières 
de petit-granit de la région de Soignies, en date du 17 juin 
1937, P,t notamment l 'accol'd intervenu à la suite de délibéra-
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'ti6ns, cm ce qui regaroe l'application des dispositions de la 
foi r sns<lite ' d~· ·8 . juillet i936; 

Vu l'~vis· ;pr écédemment émis par le Conseil· supérieur du 
travail et de la p révoyance sociale; 

Considérant qu'un accord est intervenu à la suite des déli
bérations de la Commission pat·itaü;e des cal'rières de p etit
pranit de la r égion de· Soignies, accord dont les dispositions 
modifient les règles normales d'application de la loi du 8 juil
let 1936, Ei.insi que de ] 'arrêté royal du 14 août 1936 concer
nant les congés aniiuels payés; 

Considérant_ qu'il y a lieu, conformément à l 'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en' l'espèce par les commh;sions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition des Nos 1\Iinistres r éunis en Conseil, 

Nous avons ~rrêté' et arrêtons 

Ai·ticle p1'emier. - ·Par dérogation à la réglementation 
générale ·sur les congés annuels pa~s, les décisions admises 
en la matièi·e à la suite des délibérations en dat.c du 17 juin 
1937, cle la Commission' paritail'e des carri.ères clc pet.it-granit 
de la région de Soignies sont 1·endues obligatoires pour tous 
les intéressés appartenant aux <;arrières susdit~~-

Art. 2. -;--- Sans préjudice à l 'appl;ca.tion des dispositions de 
Ja loi du 8 juillet 1936 ainsi que de 1 ·arrêté royal du 14 août 
1936 pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec les 
décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans les 
carrières susdites, en ce qui regar<lc l 'octroi des rongés ·annuels 
payés, pour l 'ann~e 1937. 

Tout ouvrier comptant au moins trois mois cle sel'Vice, à la 
'date du 1 •• août 1937, chez le même employettr, a droit à un 
congé payé. 

Ce congé est de un, trois, quatre, cinq ou six jours, sui
vant qu'à cette date l 'ou'Vl'ier a au moins trois six, huit, dix 
ou douze mois de service chez le même employeur. 

'· 
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Le congé est accordé aux dates suivantes 

Pour le personnel <les carrières de la région de Soignies : pen
dant la semaine du 18 au 25 juillet; 

Pour le IJersonnel des carrières de la région de Maffles : 
trois jours les 16, 17 et 18 aoflt, et trois jours les 23, 24 et 2$ 
août. 

Les interrpu tions de service pour cause de maladie sont 
considérées comme temps de service jusqu'à roncurrence de 
trois mois par an. 

Lorsque les interruptious de service pour cause de maladie, 
<int, dans le courant <le l 'année, une durée supérieure à trois 
mois, sans d!épasser toutefois cinq, sept, neuf ou dix mois, la 
durée du congé payé est réduite à cinq, quatre. trois ou un 
jour. 

I1a r émunération de chaque journée de cong& est égale : 

A. Pour les ouvriers payés à la jolU'née, à huit fois le sa
laire horaire moyen gagné par l'ouvrier pendant les mois 
cl 'avril, mai et juin 1937; 

B. Pour les ouvTiers t r availlant am< pièces, au montant obte
nu en divisant la somme totale des salaires gagnés pendant les 
trois mois envisag!és ci-dessus, par le nombre de journée de 
travail effectif de chaque ouvrier pendant ce trimestre. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travo.il et de la P révoyance 
sociale est chargé de l'exécution du p1•ésent arrêté, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publication au Monite1ir. 

Donné à Bru .. xellcs, le 26 juillet 1937. 

(Suivent les signf1fat·es de tous les Ministres. i 

' 
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AMBTELIJKE BESCHElDEN 
1\IINISTERIE V AK ECO~OMISCHE ZAKEN 

Mijnpolitie 

Verlichting met vlam .. !ampen 

14 MEi 1937. - Kôninklijk beslu1it, tot vervanging en aan
vulling van zekere bepalingen van het koninklijk besluit 
dd. 9 Augustus 1904 op ·de verlichting der mijnen met 
vlam-lampen. · 

LEPOLD III. Koning der Belgcn, 

A.an allen , tcgenwoordigen en toekomenclen, H cil. 

Gclet op de wct van 5 Juni 1911 tot aanvulling en wijziging 
der wetten van 21 April 1810 en 2 l\foi. 1837 op de mijnen, 
gra vcr ijen m gr0evei1 en inzonderheid op artikcl 15 van eerst 

h('(locldc wct . 
H er zicn de koni.nklijke besluiten dd. 9 Augustus ] 904 en 

l April 1924 op de verhchting der mijnen met vlam-h.impen . 
alsmoc1c hct koninklijk bcsluit dd. 29 Septcmber 1930 dat na
melijk wijzigck· artikelen 12 en 13 van voormeld koninklijk 
bcsluit dd. 9 Augustus 1904; 

Gclet op de beraadslagingen van d o Commissie voor herzie
ning der mijnrcglemcnten del. 10 Februari 1937 ; 

Ovcrwegcnde de lessen, aangaande de vciligheid in d E-. onder
groudschc werkcn der m~jnc~, die gietrokken kunnen wor<len 
u it. de studio van de verhchtrng onlangs gcdaan door het N a
tionaal l\fijninsti tuut, lessen die het behoort toe te passen met 
oog op ecn grootore veligheid der a rbeidcrs die in de mijnen 

wcrkzaam zijn ; 
Ovenvegendc dat het nuttig· werd g('acht zeker e tot heden t oc 

Ya n kracht zijnde r eglementairc bepalingcn nauwkeurigcr t e 

om lij ncn ; 
tk l <."t op het ecnsluidend advies van den Mijnraad uitgebeacht 

op 23 l\faart l 937 ; 
Op de voordracht van ûnoon M:inester van Economisc:he 

Zaken , 
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W ij hcbben bcslotcn en Wij besluiten : 

.. ·h Likcl 1. - De ,·oorschiften der ar t ikelen 2, 4, 5, 6 et 7 
n n lwt koninkJijk beslu it d<l. 9 .Augustus 1904 op d!' vûrlich~ 
t ing der miJ"nen met Ylam-l ampcn. bcsluit. o·ewiJ"zirrd door dit 

. 0 ~ 

van 1 Ap ril 1924, worden ingeti·okken en r cspoot ievelijk vcr -
vangcn door de volgende bepalingeu : 

« .Artikcl 2. -- In de mijn moeten vlam-vcilighbid~lampen 
vo01·haan<lcn zijn, in goedeu .staa.t en talrijk genoc.g om toc te 
laten de onivlambar~ gasscn op te spor en op de plaatsrn waar 
hct bestaan crrnn moeht mogelijk gcacht worden . 

» Wann<>cr men hct bestann va n zulkr gasscn op om 't cvcn 
wclkc p laats vcr moeclt, mogen enkcl de pm:sonen voorzien van 
vlamvciligheidslampcn zich naar dcze plaats bcgevcn of naar 
de nahijhrid ervan . 

» H t't is aan niemand, tcnzij hi j voorzicn is van ccn vlam 
lamp, tocgcJntcn <lccl t.F nemcn . aan hct opspor cn van schadc
ljkc gassen. 

» Art. 4. - De vt'ilighcidslampen zullcn moetcn voorzien 
zijn v:rn cene door den Ministor goedgekeur dc slui ting en van 
ccn door m in istcricel bcsl uit t oegelatcr1 onverplaat:sbaar om
hulscl. 

» Art il. - De veilighcidslampen zuJlcn in de inrichting in 
bewm'ing ùl ijvcn. H et bcst uur d er mi.in zal zorg dragen dat 
de Ian:pc~ ovcrechkomen met de tocgclaten modcllen en met 
de schikkmgen van artikel 4. 

» Ag~~lten, aangcsteld door hct best.uur der mijn, zullen 
?elast 7.1Jn zc dagelijks te onderzoeken , ze te docn kuischen en 
m goeclen s~a_at t e d ocu bchouden . Z ij zullen cr op wak en dat 
gecn gcbrek.Jnge lamp in dicnst wordc gcnomen. 

» H et sluiten dor lampcn en het ovcrhandigen aan het pee
s~nC<'l zullcn gcschiedcn onde.r hct toczicht ' t zij ~an ccn der 
~1.C'rhovcn vcrmeldc agm1ten , 't zij van ecn ander agen t insge.. 
h Jks aarigrsteld door het bcstuur der .. 

D Tll.lJU . 
» œc agcn ten die in dczc hoeclan igheid bij het t oezkht van 

h~t personecl Zi.Ùlen opgcgeven worclen , mogen geen onder ne-
mingsloon ontYangcn en ook n iet t.. - t1 1-1- · · · d k . . uc ·o lli.Cn z1Jn m e on osten 
voortspru1tcndc mt hct onderho1·1a ~ 1 ' c1c1· ampen. 
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» Artikel 6 _ _ Bij de nced at ing, wordt de lamp, in goed~n 

t bel1001,liJ.k ucslotcn overhancligd aan d en dragcr d10 
s taa en · o ' • • , . · l 

d 1-t 1· 8 cr zich van tu bediencm. Deze zal cr ZJ<'. l van o•cnoo zaa ' . 
~crgcwisscn of de lamp gosloten __ is .. . 

"tT lict oo"cnblik uf dat h1J z1Jn lamp hceft. aangenomen, » v an o • . d" · l 
is d e drager vcrantwoordelijk voor d ei beschadigm gen 1c z1c 1 

crcdurcndc de bedicning cn an zouclcn kmrncn voordoen . 
b . 

» Art. 7. _ In de ondergrondscho wcrkcn , is hot verboden 

de lampen te opcnen of ecn t.uig bij zich te hcbbcn .'~·tuir~e~c 
C 

1-u•rncn worclcn creopcnd of in 't algcmccn de v-01h !l"hr.1cl m 
z " • b • • • f 
rrcvaar te brcngcn door d en s taat van ccn larnp te W1JZL~cn o 

door ecn gcvaarlijke behandcling. » 

Ar t 2. _ D e volgcndc bcpalingcm wor dcn na artikcl ~l van 
yoor~cld koninklijk beslni t del. 9 Augustus 1904 bij geYoegd 

« .Artikcl 9b-is. - De vool'schrift.cn YilD de t'.y~e en derdc 
alinea van ar i ikcl 2 zijn t oopassclijk op de m1Jngashoudcndc 

mijncn . 

» .Artikr l 9ter. - E cn tijrlstip van twcc jaar wordt t.ocge
staan om zich te schikken naat· de voorschr iften . van m·tikcl 4 
van dit besluit, bctreffcndc d e verpliching en de onvcrplaats 

baarhcid van hot omhulsel. » 

Ar t. 3. _ Onze Ministc1· van E conomir-;chc Zakcn is belast 

met de uitvoe.ring van dit bcsluit. 

G~gevcn te Brussel, den 14" l\foi 1937. 

De 

Van K oningswcgc : 

Minis tcr yan E conomischc 

. Ph. VAN ISACK ER. 

Zaken .. 

LEOPOLD. 
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~ Mijnpolitie 

Verlichting bij middel van draagbare 
· electrische lampen . 

14 MEi 1937. - Koninklijk besluit waarbij worden ingetrok
ken e~kele voorschrif~en van h~t koninklijk besluit dd. 
~~- Me_id~9: 9 op de verllchting der mijngashoudende mijnen 
d•J mi ~ van draagbare electrische lampen en waarbij 

eze worden ver.~angen door nieuwe bepaling~n die, trou-
wens, ook de m11nen zonder mijngas aanbelangen. . 

LEOPOLD III, Koning der Belgen . 

.cl.an allen, tcgrnwoordigen rn toekomendc, H cil. 

Gclct op <le ·vct va r.: J · 19 ' 11 û um 11 tot aan vullin oo · · · · ùcr t.tc 
2 

.,, en w1Jz11:,11no· 
w~ . u v1tn 1 April 1810 en 2 ~foi 1837 on de · · , 

0 

ll'I"' \'Cl'!J , - ffi lJllell ~ dco .ld en en groeven en inzondorhc id op artikel 15 van eers~ 
)C OP c wet; 

. H~·1·si0n het koninklijk bcsluit <ld. 10 M:ei 1919 . d ' . 
11cht.mg der mijngashouden l . . . . . op c ' m
clocl 1·ischc lampcn ; cc miJHOn biJ m1<lùcl van draagbarl' 

Gelet op de bcraadslal7incrcn . . . 
ning der miJ'nl'(.'o'l t 0 

"' van de Komm1s1e voor hc1·zie>-
. .,, emen en dd. 10 F cb . 19 .. Ü\-Cl'WCgcndc: dat het no a· ruar1 'd7; 

lingen Yan voormeld k . klo .1.g wcrd. gcacht mool'dore bcpa-
. onrn IJk beslmt k . 

lijncn en enkclc nicuwe toe a . . nauw cur1ger te om. 
zon<ler nujngas; P ssehJk te maken op mijncn 

Gclct op het eensluidend a<;l · 
bracht op 23 l\faart 193

7
. < vies van den Mijnraad uitge., 

Op de \'Oord.,.acht van O~w· ?lf'n' t 
·~ - l is cr van E conomiseho Zaken, 

Wij lrnbhcn besloteu en wi· · b 1 . . J es uiten : 
Art1kcl 1. - De voorsch1·iften v •. 

hct. koninklijk hesluit dd 10 l\il . an aitikedcn 1, ~. a en 4 van 
.. · ei ] 919 op de · i· l · 

m1Jusgashoudendc mijncn bi .. m'dd 1 . \ Or1c ltmg der 
J 1 c van <ll'aagbarc o}ectrischc 

11 

l 

t 
1 

1 

t 

l 
1 

[ 
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Iampen worden ingetrokken en onderschei<lelijk vervangen door 
hicrna volgcn<lc bopalingcn, die trouwens, toep~elijk zi.iu op 

. de mijncn zondcr grauwvum· : 

« Artikel 1. - De verlicltting der m1Jnei1 bij middel vau 
<lraagi.Jarc elcctrische lampe;: zal door het. bedrijfshoofd wor-

dcn gcrcgcld. 
» In do grauwvuurmijncn, zal men hct typP mveten gebrui-

ken tocgdaten bij ministerieel besluit en <lat, namelijk, vol
doct aan de volgende voorwaarden on aan al de andere welke 
noodig kunucn worden geacht : 

» n) De gloeilampen moetrn ing.eslotc'.11 zijn in uit dik glas 
vervaarcligde, hermetisch gC'slotcn stolpon; 

» b) De accumulatorbussen mocten ondoordringbaar zijn ; 
» c) Er moet een toestel woe<lcn gcbruit waarbij het onmo

gclijk is ü1 de wcrken de stolpen af te nomcn en de busscn te 

openen; 
» il) De contacten voor stroomaansh.ùtiug moeten in geslo-

tcn vatcn aangebracht zijn; 
» e) D e kicmmcn der accumulatorcn moeten zooùanig 

gc.sehikt zijn dat. zc ongcnaakbaar zijn terwijl de lamp dienst 

doct . 
» In da mijncn zondcr grauwvuur volst.aat het <lat de lam-

pcn rnl<locn aan de hicrbovcn vermelcle voorwaardcn c) en e). 

» Artikel 2. - De draagba.re clcctrischc lampcn zullen in 
de inrichtiug J:>ewaard blijvcm. Het bcstuur d er mijn zal er 
op waken dat de lampcn van het toegelaten typo zjjn en over
oonstemrnen met de bepallngen van artjkel 1. 

» Agentcn, aangcsteld door het bestuur der mijn, zullen 
ooelast wordcn ze dagolijks te onclerzoekcn, zc te doen kuischen 
~n in aoedcu staat te doc.n behoudon. Zij zullen cr op waken 
<lat ge

0
en enkclc gobrelddgr· la mp worde gebruikt. 

» Hrt sluitcn der lampen en het ovorhandigcn aan het opr
soncel zullcn gcschieden on der h<'t toooicht, t' zij van ew der 
hiorbovcn vermeldc ag<'n tcn 't zij van cen andcr agent insge
lijks aangrstcld door het best.uur der miju. 

»De agent<m die in dezc hoedanigheid bij he-t toezicht van 
hct pcrsoncel zullcn opgegeven worclen, mogen gecn ondernc-
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mingsloon onLYangcn en ook uict betrokl . . . · œn Z1Jl1 m de onk t 
voo1·tsprmte:ndc. ltit het ondcrhoud del' lampdn. , os en 

» A1tilœl 3. - Op het ooacnblik ] . 
l 

· " van ce afdalinrr , dt d 
amp m goedcn staat en bchoorli 'k 1 "'' \\Or · c 

d <l 
J gcs otcn overb a· d 

en rager <lie aenoodzaakt is . . l ' an tg aan 

l 
. ,, c1 z1e 1 van te bca· , D 

za z1ch YCL'"'ewissen of de 1 tene111. cze 
b amp o·cslotcn is 

» Yan het oogcnblik af dat hij ': . 1 · · 
is <le dra0 ·er vcrantwooi•del' ·i ZlJ ll amp hccft aangcuomen 

"' lJ ' voor de b 1 d' · ' 
gc<lurendo de bedienina c . esc 

1
a igmgen di

1

e zich 
o l van zoudcm kunnen voordoen 

» Artikd 4. - In de ond . . <l · 
den Je lampcn t.c open en of e1 g1.0n. schc wcrken is het vcrbo-

k 
een tmn- bij t e h d 

ze U11nCll wordl:n acope d . · , 0 OU en waarmedc 
o n ' in t al..,.onwcn d · 1· 

gevaar te brc11gen 'door deii st t "' o vm ighcid in d aa van cen lamp t . . . 
oor ecn gcnial'lijke bchandeling. » · c W1JZ1ge11 of 

~i.rt. .~· - Y~1lgcn<lc bcpaling wol'dt na art ikcl 
konmkhJk bct-lu1t dd. 10 i\foi 1919 bijgovocgd 5 aan het 

« Artikcl 5bis. - Er wordt den ùed .... f 1 'd d .. 
d 

. IIJ s e1 ers er rrtlJnen 
zon cr grau wvuur een uitstel ·l d . . d . ' vc1 een van twec iaa.r te11 
cm c ;::1ch t · J 'kl '' bctreffcnd e sr 11. cen naar de voorschriftcn van dit bcsluit 
. d c het afncmen der stolpcn , het opcnen der ùussen 
m c werken r c] 

ac 1 
c i e ongenaakbaarhcid van de Jtlemmen der 

cum u n toren. » 

Art. 3. - Onze l\1inistcr var1 Eco' . 1 met a . . nonnsc 1C Zakcn is belast 
c mt.rnerrng van dit desluit. 

Ocgcvcn le Brussel, den 14" Moi 1937. 

De 

Yan Konin!?Sweae . 0 0 • 

Mïnistct van Economischc 

PJ1. V AN ISACKER. 
Zakcn, 

LEOPOLD. 

-------------~~-~ ....... 

:Mll'ITSTERIE V Al~ JUSTITIE 
:MINISTERIE VAN BUI'fENLANDSCHE ZAKEN 

EN BUITENLANDSCHEN HANDEL . 
EN MINISTERIE V AN ARBEI D EN SOCIALE VOORZORG 

15 Maart 1937. - Ministerieel besluit tot regeling der 
indienstneming van vreemde mi)nwerkers in Belgiii. 

De Minister van Justitie, de Minister van Buitenland
sche Zaken en Buitenl andschen Handel en de M:inister 

van Arbeid en Sociale Voorzorg. 

Besluiten : 

AFDEELING I. - Indienstneming 

Artikel 1. - Aan de vreemde mijnwcrkers dié met maehti
ging van de l'egeering in dienst werdcn genomen, kan toelating 
oro over <le landsgrenzen te komen worden verleend, op voor-

waardc : · 
1° dat zij tot een bepaal<le nationali teit behooren en van 

den militairen dienst ontslagen zijn; 
2° da t zij in den kolenmijnarbeid gespecialiseerd zijn en 

hiervaïl kunnen docn blijken, tenzij het ondergr ondsche hel-

pers zou gelden; 
· 30 dat zij ::ilvorens in het land binnen te komen, de politie-
formalitciten hebben vervuld waaraan ie<ler vreemdeling, v66r 
hij in het Rijk wordt toegelaten, moet hebben voldaan. 

Art. 2. - De bclanghebbenden moeten voorleggen : 

10 ecn attest waaruit blijkt dat zij aan geen ziekte lijden 
die besmettelijk is of overgczet kan worden en dat uit hoofde 
van hun gezonclhiüdstorstand niet kan worden gevreesd dat 
.zij cerlang ten laste van de openbare weldadigheid i'!Ouden 

komen. 
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Dat attest moet afcreleverd worde ..:i 

aan.,.ewezen do . d B"' 1 . 1 
· 11 uoor een geneeshcer, 

" or en e g1sc 1en dipl f k f ul . 
ambterrnai· die het dichts nab·. om~ .1e en o cons mren 
trokkene in den vrcemdi> . IJ d~ verbliJfplaats van den be

, 1s gevest1gd . 
20 èen getuigschrift van omb , ' .. 

niet van vo6r ar· d esproken zedehJk gedrag <lat 
· 1e maan en maœ d t k d d 

deeliIJO'en Yermel<lt Ik 0 ag ee enen en at e veroor-
o we e de betr kl d d d 1a.atstn jaren zou 1 o rnne ge uren re e vijf 

c opge oopen hebben. 

Art. 3. - Bij de aanv· (}' d . 
land te mo(}'en komen iaa-o er belanghebbenden om in het 
tract van in"'dien t .' moeten twee cxemplaren van het con-

s ncmmg œevoe d d d d b den diplomatiek f 0 g wor en, om oor en evog-
c en o consula' b h der openh·ire T 1 • iren a tenaar aan et hestuur 

r ve1 1g 1eid overgemaakt te worden. 
In het contract mo t . 
10 ll di e en verphchtend worden vermeld 

vo e ge identiteit ( 
geboortedatu b .. uaam, voornamen, geboorteplaats en 
of woonpl· t:m), urgerliJki~ stand, nationaliteit, verblijfplaats 

aa s van de · a· . al de 1 d . . .n m ienstgenomen vreemdelmg en van 
e en van zqn famT zich in B 1 ... · · . c 1 le, voor wie tevens de toclating om 

e g1e te vest1o·en 
2o d 0 ' zou aangevraagd worden; 

e duur voor weJk h . . en et contraet is aangegaan. 
De liJst van de in<l' 

dubbel exempl ienstg(momen mijnwerkers moet, in drie-
aar, samen met d d d en bescheiùen a d . e aarbij gevoeg e contracten 

ambtenaar va~ h:.,. ~~ dlplomatieken of consulairen beroeps
Zij moet de hierboe iedl':~rden overhandigd. 

oven )lJ 1" ' . ·a· b l zen. roorz1ene aandm mgen e 1el-

Art. 4. -- Het V erb d d ... . on er Ko 1 .. 
g1e, verbmdt zich er toe b". d 0 m1Jnvereenigingen van Bel-
b ·1· J . ' IJ en a.dm· . are ve1 1g 1eid de "'elden . b . m1strateur van dP. open-

. • 0 111 ewarm"' ZJ,ln om de rcpatriecrin.,. t 0 te geven welke voldoende 
m' t · · ~ e waarborœ mi · . miJnwerkers en van de led 0 en v::in de indjenstgeno-
toelatmg werd verleend en van hnn familie aan wie 
f om samen met h 0 ze er te vervoegen. en naar België te komen 
Die gelden of hun waarb . 01 g moet · staan met cen bedrag van ten . en m ieder geval geliJ"k 

. d r: • • mmste 400 B 'l . 
ie er pPrsoon. Z1.1 g<!vcn geell in te1·est. e g1sche frank voor 

1 
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Wanneer het bevoegd departcment een bij hct Verbond der 
Koolmijnvereenigingen van België niet. aangesloten steenko
lenmijn er toe gemachtigd heeft een vreemden mijnwcrker in 
dienst te nemen, die in de bij dit besluit voorziene voorwaard
den in België is gekomen, wordt de machiging geacht niet te 
bestaan, indien hoogergemeldc steenkolenn:iijn niet binnen acht 
dagen een bedrag van 400 franlc per indieustgenomen arbei
der, bij den administrateur ·der openbare veiligheid in bewaring 
Jieeft gegeven. 

AFDEEI.1ING II. - 11 erblijf i·n B elgië 

Art. !i. - De werkgevers waJrnn er voor dat de overeenkomstig 
bovenstaande artikclen 1. 2, 3, in<lienstgenomen mijnwerkers 
en de leden van hun familie, bij hun aankomst in het land, zich 
naar de voorschriften van de algemecne onderrichtingcn van 
28 October 1936 gech'agen. 

DiP. vreemdelingen zullen in het bczit wor<len gesteld van 
het bewijs van ins~hrijving in het vreemdelingenregister. Zij 
mogcn in de bevolkingsrcgisters niet ingeschreven worden 
alvorens zij gedurende vijf jaren, zonder onderbreking, in 
België hebben verbleven. 

Zij mogen geen winstgevcnde bezigheid in België uitoefcnen 
zonder daartoe machtiging te hebben bekomen, overeerùrnmstig 
.de bestaande wetten en reglcmenten. betreffendc de economische 
bedrijvigheid der veermdcJingen en Belgi<.;. 

Art. 6. - De mijnwerkers die indienstgcnomen werden in 
de hij dit bei-luit voorzicne voorwaarden, zullen, zoo zij onder
hooringcn zijn van landen waarvan <le wetten het verlies van 
iiationaliteit ,roor:ûen om andere grondent dan het verkrijgen 
eener nieuwe naiionaliteit, slechts in Belg·ië mogen komen en 
er verblijven, indien zij aan de bevoeg<le Belgische diploma
t.ieke of consulaire overheid een officieel bewijs overbandigen, 
waarbij bevestigd wordt dat het lmn te allen tijde toegclaten 
zal zijn naar hun land van herkomst terug te keeren. 

In verban<l hiermede, zullen ook de mijn werkers, indienst
genomen in do bij dit besluit zoorziene voorwaarden en die de 
toelating hadden om te verbljv1m in het land waar die indienst-
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neming plaats hceft, s lcchts in België mogcn komen en er ver
bHjven, indien zij in het bczit zijn van een gedurende ten 
minste achttien maanden geldige toelating, om naar be<loeld 
land terug te keeren. 

AFDEELING UI. - Repat1·ieering 

Art. 7. - Kan. ondcr meer, uit het land gewczen en .... er c-
"' patrieerd worden uit de gclden van de bij artikel 4 voorziene 

fonds, zelfs indien hij niet meer in dienst van den werkgever 
is, of indien hij op be<lrieglijke wijze, bij gclegenheid van een 
transport van krachtens dit beslnit indienstgenomen arbei
ders, in net land is gekomen : 

1° de mijnwerker : 

a ) die door de bevoegde administratie, inzonderheid op 
gr and van vroeger·e beslissingen , ais ongewenscht zou beschouwd 
wordr.n; 

b )die z"ich niet heef t gedrag.en naa1· de voorschriften van 
<lit bcslni t, noch naar de wetten en reglementen, waarbij het 
binnenkomcn in het land, de politie en de économ isehe bedrij 
vigheid der vreemdelingen worden geregeld ; 

c) die zfoh aan zijn pliehten op administratief en fiscaal 
gebied onttrekt · 

d ) die zich a~n de toepassing van de sociale weiten onttrekt 
zelfs indien er van zijnentwege geen strafbaar misdrijf werd 
vastgesteld ; . 

e) dir. vrijwillig eu ten onrer.hte zijn arbeidsovereenkomst 
heeft verboken of wiens contract niet werd vernieuwd. 

f) die <loor zijn handelingen de openbare rust verstoort; 

2• de leden van de familie der indienstgenomen mijnwerkers: 

a) die de bepalingen van artikel 5 van dit besluit overtreden ; 

b ) die v~rzocht worden het land te ver laten omdat een maat 
regel tot mtzetting werd gcnomcn ten aanzien van den mijn
werkcr wiens indienstncming tot hun overkomst aanleiding 
heeft g<lgeven ; 

c) die d~ cloor hun handelingen de oprnbarc rust verstoreu . 
. ~n de hi~rboven ?~j 1' en 20 voorziene gevallen, wanneer de 

m1Jnwerke1 behoorhJk werd gcmael\t" d k t 
c ig om van wer gever ·e 

,, 
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1 1 ens de arbeider het deI·cn z·1l de nieuwe wer cgever, a vor 
veran ' < • d z .. 

1 t de biJ. artikel 4 voorziene stortmg ocn. lJ werk 1crneem , . . . . d . 
al . d laats van de vroecrer gedane star tmg voor e J epa-z m ep o 

t1·ieering worden aangewend. 

Brussel, den 15" nlaar t 1931. 

' 

De 

De Minister van J ust.itie, 
Fr. BOVESSE. 

Minister van Buitenlaudsche Zakcn 
en Ruitenlanclschen Handel, 

P.-H. SP A.AK. 

De ïHinü;t.er van A.rbeid 
en Sociale Voorwrg-, 

A. DELATTRE. 
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MINJSTERIE V AN LANDSVERDEDIGING 

26 Maart 1937. - Wet waarbj de onderscheidene besturen 
van den Staat, van de provinciën, gemeenten en vereeni
gingen van gemeenten verplicht worden aan hun 
beambten, reserve-officieren, faciliteiten toe te staan om 
hun de gelegenheid te geven de prestaties te volbrengen 
welke hun, ais reserve-offioier, w orden opgelegd. 

LEOPOL D III, Koning der Belgen, 

Aan allen, t rgenwoordigen en toekomenden, H eil. 

De Kamers hebbcn a~ngenomen en Wij beluachtigen betgeen 

volgt : 
Eenig artikel. - De besturen en regicdiensten van den 

Staat , van de provincië11, gemecnten en vereenigingen van ge
meenten, de concessiehoudende ondernemingen van openbare 
dienstcn, alsmcde de door die besturen bf diensten gesubsic1iecr
de of onder dezer toezicht gcplaatste inrichtingen moeten aan 
hun benmbten d ie reserve-officier van 't leger zijn, d e uoodigc 
vcrlofd::i.gcn toesLaan opdat zij de militaire prestaties kunnen 
volbrcngeu, welkc hun zoowcl voor opleiding als ,·oor bevor-

derin O' wordcn opgek gd. n . 
Deze verlofdogen mogen n tet afgerekcnd wordcn va n het 

verlof <lat de bclanghebbcnden gewoonli;jk kunnen bekomen. 
De in de ecrste al inca Yan di t adikel bedoelde reserve-offi

ieren rnogen de bezokliging van r eserve-officier niet samen 
~ niP.ten met die welkc bij hun burgerlijk ambt behoor t. 
0 e z· · die burgerlijke rijksbeambten zijn zullen, wanneer zij 

l,J . . d b . ' 
wcder onder de wapens z1Jn gerocpen, oor em1ddeling van 
het bestuur waart.oe zij behooren, de wedde blijven on lvangen 
en zoo noodig, de woon- en kinder toeslagen aan het burgerlijk 
a~bt vcrbonden. Indien deze vergoeding.en minder bedragen 
dan d-e wedde. evcntueel verhoogd met c.e woon- en kinder -

t 
slaaen die de ofîicieren van hun graad genieten , zullen de 

oe ,., a l . 
belanghebbenden, ten bezwarc van e Jegrootmg van lands-
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verdecling, een vergoeding ontvangen, die gelijk 18 aan het 
ve,rschil tusschen beide bedragen. 

Zij die gcen burgerlijkl'\ rijksbeambten zijn zullen ten 
bezware van de begrooting van 's landsverdedigu: 10' d b . 1 
d · · d ff" · b • e czo -igmg_ er o icieren van hut graad ontvangen ; het eventueel 
verschll tuss<'hen die bezoldiging en die welke tot hun b • · ·k . . u1ge-
r~~ :im bt bchoort, komt ten bezware van het bestuur waarvan 
ZJJ :ifhal'lgen. 

De in de eerste ~linea bedoelde rcsenr<'-offieieren zullen, 
daare11boven, vergoedmgen ontvanœen andcre da11 d . o • e woon- en 
kmdertoeslagen, waarop de overiœe rese;rv"-off i·c· o ..., ieren moo·en 
aanspraak maken: zij die gemachtiœ<l ziJ·n ecn vest · 

0

1 . . · o mgscyc us 
te volge11, bhJven, ten bezware van het bestuur waan ·an zi.j 
afhangen, .de wedde ~enieten, welke tot lmn burgerlijk ambt 
behoort, dit onaangezien de vergoccling welke hun eventueel, 
ten hezware van de begrooting '~an I1andsverdedigina mocht 
toegekend zjjn. 

0 

L Kondigen de tegenwoorcligo wet af. bevelen dat zij met 's· 
an<ls zegel bekleed en door den Monif (mr bekendg<>maa.kt 

worde. 

Gegeven te Brussel, den 26" J\faart 1937. 

LEOPOJJD. 
Van 's Konings wege : 

Le Minister van Landsverdcdiuina 
t"" t"'l 

Il. DENIS. 
Gezien en met 's Lands zegel gczegelcl : 

De 'Minister van Justitie 
Fr. BOVESSE ' 

··----------------._..__,____ 

\ 
MINIS'l'ERIE V Ai'I ARBEID E N SOCIAJJE VOORZORG 

22 April 1937. - Koninklijk besluit. Cevaarlijk, schade· 
lijke of hinderlijke inrichtingen. - Werkplaatsen tot 
monteering of herstelling van loodaccumulatoren. -
Koninklijk beslu1it van 22 April 1937 tot vaststelling 
van bijzondere gezondheidsmaatregelen ten behoeve van 
de arbeiders in werkplaatsen, waar electrische loodaccu
mu latoren gemonteerd of hersteld worden. 

J1EOPOLD III, Koniug der Belgen, 

_\ an allcn, tcgenwoordigen en toekomende, Heil. 

Gclei op hei koninklijk besluii van 10 Augustus 1933, betref
fende het toezicht op de ais gevanrl ijk, schadelijk of hinderlijk 

ino·ecleelde inri chtingcn ; 
0 

Gelet op het koninkJijk besluit van 15 October 1933, t ot vast-

t 11
. O' van de lijst dei: zoodanige inrichtingen, welkc lijst 

se 111,,, 

o m. 
be,•at een rnbriek « electrische accumulatoren »; 

C-l el t>t op het kouinklijl: beslnit van 27 J uni 1935, y;aarbij 
· . 

1 
,
00

nraarden worclcn opgclega aan de fabri.eken van 
specrn c ' 
l 

. he loodaccumulatoren; 
e ectnsc 

. 
1 111

·nistericefo commissie YOOt' Ranitaire H<'tie gehoord; 
De l1l er1 

0 nde da t het 11ut is geblcken v0or de werkplaatsen, 
Yerweae · 

el 
"'t ·selle loodaccumulatoren hit.zij gcmonteerd, het~1j 

waar ec r1 .. 
l t ld den <lezelfcle voor zor gsmaatregclen voor te schr1J-
1crs e wor . . . 
yen, als welke aa n fnbieken van zooclamge toestcllen ZJJU opgc-

Jegd ; 
Op de voordracht van Onzen Min istcr van Arbcild en So-

ciale Yoorzol'g, 
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W 1j bebben beslotcu eu wij bcsluiten : 

Artikel 1. - In de mate, waarin <le gevaren daarin <lezelfdc 
zijn ab deze van de fabricagc, zijn de bepalingen ·van bovcn
genoemd koninklijk besluit van 27 Juni 1935 mede toepassclijk 
op ae , .. -erkplaatsen, waar loodaccumulatoren gemontecrd o.f 
licrsteld worden. 

Ar t 2. -- 01~ze M~nisLe1· van Arbeid en Sociale. Voo~·zol'g is 
belast me~ de mtvoerm g van dit hesluit, dat in werking treden 
~l na dne maanden, te relœuen van d1m dag zijner bekendma-
kmg rloor den Ji oniteu1·_ · 

Grgen rn te Brussel, den 22" Apri l 1937. 

LEOPO.T.JD. 

Van Koningswege : 

De 1\Hnlster van Arbcicl 
en Sociale Voorzor"' b • 

A. DET.JATTRE. 1 
~ 

,, 
' l 
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ARBEIDSTIJD 

Koninklijk besluit, houdende verkorting, krachtens de wet 
van 9 Juli 1936, van den arbeidstijd der ondergrondsche 
werklieden der ertsgroeven tot 45 uren per week. 

VOORDRACHT AAN DEN KONING 

Sire, 

Luiclens de bewoordingeu der wet van 9 Juli 1936, mag de 

17 
in"' den arbeiêlsuur verkorten in bedrijven of bedrijfstak-

J'.\.on '"' a d i · 'k f l · 
k 

,,,,,
1
.iri on er ongezon e, gevaar iJ -e o ast1ge voorwaar-

en '' ''" . 
den wordt gearbe1d. 

De al'beid in de ~11clergro1:dsche ':er~laatsen van de erts-

v
en st.emt te <lien aanz1en eemgzmgs overeen met den 

g roe l -· · d b · d d l · 
b 

.d in de ko enm1Jnen, waarm e ar e1 s uur t 1ans is 
ar e1 . . kt op vïjf en veert1g uren per week en zeven en een half 
beper . 
uur per dag. 

ezr~lfde beperking werd 8pontaan toegepast qoor dé bc
?.f 

1 
"ders der twee voom aamste ertsgroeven van het land. 

dr1J s e1 
. rkgewrsvertegcn W•lo1-cl igws der twee anc.lne r rt~groc-

De 1~ e thans in het lan"l in bedri.jf zija en de belangheh-
vent r Hl . . a· b". . b ·beidsvereemgmgen , ie lJ ontsten tems . van C;e11 e-
hende ai rit~ire commissic werden geraadpleeged, hebben een 
vogdedpa uitbrciding van dien maat.r egcl tot die groevt•n guns-
voor e r h . 

1 
.. s uit!!ebrac t. 

t1g .'l< ' ie. ., 
H et hc:slu it dat wi j l ter oncler teekening ovcrleggen voer t 

c: rmio· a rbcidsstclsel in voor a ile ertsgroven van het 
Cil 1•e llV 1 n c ' vel ·voor clic welkr thans in beclrijf zijn ais voor ùie 

bnd ;r.QO\ cl '· d ' derhand in bre r1Jf zouden genomen wor en, en 
wclke na · 

S
teld met inachtn eming van de vorenvermelde ovc1·-

werd opge 
wegingen. 
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Wij hebben de cer te zijn, 

Sire, 
Van 's Konings " ege 
van Uwe Majesteit., 
de zeer rerhicdigc 

en zcer geti·ouwc dienuars, 

De Eerste Minister. 
P . VAN ZEELAND. 

De Ministcr van P'inancië De Mütister van Opcnbare \Y <:rken 
H. DE MA..'l". en Werkversehaffing. 

De ~Iinisier Yan Justit ie, J . MEH.LOT. 
V. DE LA VELEYE. De Minister 

De :!\fiuister van Landbouw, 
Hubert PIERDOT. 

De Minister 
van Buitcnlandsche Zakcn 

en Buitenlandschen H andel. 
P.-R. SPAAK. 

De Minister 
Vr"ln Binnenlandsche Zaken, 
A.-E~ DE SCJ:lR).'VER. 

De Minister 
van Landsverdediging. 

li. DENIS. 

De :Minister 
van Openbaar Onderwijs. 

Julius HOSTE. 

van E conomische Zaken, 
Ph. VAN. ISACKER. 

De Minister 
van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. DELATTRE. 

De Minis ter van Verkeerswf'zen. 
·l\farcel-H. JA~r A.R. 

D e Minister van Posterijcn, 
Teh;grapfie en Telephone, 

E. HPBBg\ . .:;. 

De Minister van Koloniën, 
D. BOPCHEE-{. 

De M inister van Volluwezondheid 
• 0 ' 

A. WAUTERS 

---

' . 

................ _____ ~~~-~----~ 
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24 Mei 1937. - KoninkliJk besluit, houdende de verkorting, 
krachtens de wet van 9 Juli 1936, van den arbeidstijd 
der onderg.rondsche werklieden der ertsgroeven tot 
45 uren per week. 

LEOPOLD lII, Kining der Belgen, 

Aan allen, iegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelct op de wct van 9 Juli 1936 tot invoering· van de H!er-
1.igurige arbeidsweek in de bedrijven of berijfstakken waarin 
onder ongezonde, gevaarlijke of lastige voorwaarden gearbei.d 
wordt; 

Gelct op <le wet van H· .Juni 1921 tot invoering van den 
ac:hture11dag en de ach;; en veertigurenw\lek ; 

Ovc1·wegende dat in <le er tsgrocven de ondergrondsche ar
beid on der ongezonde, gcvaarl ijke of lastige voorwaarden ge
schiedt, eu dat er daamm reden bestaat tot beperki~.g van den 
duur gedurendc wclkc.n de arheiders er werkzaam z1Jn ; 

Ove:::wegendc dai in twec ertsgl'oeven va n het land de 
arbeidsdnur voor de arbeiders aan de ondergronclsche werken 
werd verkort in de mate en volgens de modaliteiten voorzien in 
Ons hesluit van 26 Januari 1937, toepasselijk voor de kolen~ 
mijnen; 

OverwfO'ende dat et voor dit bedripf geen paritaire commis-"' . 
sie hestaat; 

Gelet op het atlvics van de wcrkgevcrstcgenwoord igers der 
twe audcre ertsgroe,·en d ie in het land in bedrijf zijn, alsml'Cle 
van de .'!rbeidsvcreeniging<'n ; 

Gelet op het advies van den Hoogen Raad van arbcid en 
sociale voorzorg; 

Op de voord1·acht Yan Onzen :'lli.ni.strrraarl. 

Wij hebbcn beslote11 en Wij beslui.ten 

Artikc:-1 1. _ De wrkelijksche duur van den ondergrondschcn 
arbeid in rle ertsgroeven wordt op vijf en veertig uren hepcrkt. 

Die heperking geldt voor het bij artilcel 2 der we1. van 
14 .Jnni 1921 'bepaald personcel. 
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Art. 2. - De bij artikel 1 beperkte arbefdstijd wordt oYc~· 
<le dagen der week verdeeld, zoodanig <lat de duur van zcvell 
UI·en <lertig minuten per dag, afdalen en weer naar boven 
komen inbegrepen, niet wordt over sehreden . 

Ar t. 3 - Onverminderd de bepalingen Yan vo1·enstaandc 
artikcls, blijven de bepaliugen der wet va n 14 Juni 1921 in de 
0rtsgroeven , van kracht. 

Art. 4.- De mijningenieurs zijn belast met het toezicht m·cr 
de uit.voering van dit bcsluit , onverminder<l de plichtcn <lie 
op de officieren van de polit ie der rechtedijke optlnwhtcn 
rusten. 

Art. 5. - De inbreukeu op de bcpalingen van dit Lesluit 
zullen Yastgesteld en beteugeld worden overeenkomstig al'tikels 
5 tot 10 der wet van 9 J uli 1936. 

Art.. 6. - Dit besluit wordt op den 1" Jmü 1937 van kracht. 

Gcgevcn te Brussel, den 24" l\'Iei 1937. 

LEOPOLD. 

(V Qlgen de handteekeningen van al de Ministers.) 

\ 
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PENSIOENSTELSEL DER MIJNWERKERS 

25 Juni 1937. - Wet tot wijziging en aanvulling van de 
wetgeving betreffende het pensioenstelsel der mijn
werkers. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alltm, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

De Kamers hebben aangenomon en Wij bekrachtigen heigeen 
volgt : 

Eenigc art.ikel. - De bepalingen van de wetgeving betreffen
de het pensioenstelsel Ller mijnwcrkcrs worden gewijzigd en 
aangevuld door de volgendc teksten 

Aan artikel 1 : 
1° Toevoegen, na alinea 4 : 
« Worclen nochtans uitgesloten, deze der bij de vorenst aande 

3• en 4° alinea 's voorziene ondernemin gell, di e niet op normale 
wijze vijf ar beiders in . dienst hebben. » 

2Q A:m het slot Yan artikel toevoegen : 
« Ilet voordcel van de wet kan aan ondernemingen van min.

der dan vijt arbeiders door koninkli jk beslui t toegekend wor
den. l> 

.Artikel 5 wordt door lle volgende bepaling ve~·vangen. 
« H r t bedrag der stortingen van de werklieden en der bij

dragen van de bedrijfshoofden wordt vastegesteld 0p lJ t.. h. 
van het 10011, waa rvan 4 1/2 t . h. ten faste der arbeiders en 
fi 1/2 L. h. ten laste der bedrijfshoofden. » 

Art:ikrl 17 door de volgende bepaling vcrvangen : 
« w ·nt de bet ekcning der renten betr eft, worden de bij arti

kcl 12 yoorziene stortingen aangczien als behoorende tot verze
).;eringen met jaarlijksche premie. » 

.In artikel 18, de 2°, 7" en 8° alinea's als volgt wijzigen : 
« a ) 'füt de verzekering van een levenslange ouclerdomsrente 

te zijnrn behoeve, aa nvang nemendc bij zijn verjaring op 60 
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jaar 0f or 55 juar, naa r gelang de ,·er zekeringsplicht ige gcpcn
sionnrerd is als bovengrondsch of als onder grondsch werla nan, 
naar lu id van de tegenwoordige wet, of hij zij n ver jaring op 
65 jaar zoo hij niet bewijst dat hij aan <le Yoorwaarclcn Yol
doet om ah; mijnwerker te .wordcn gepensionneei·cl. 

» Wan11ecr de verzekeringsplicht ige ongehuwd, wcduwnaar 
of uit den echt gescheiden is wordt het verzeke1:~l kupitaal 
voo1· het vest igen der in b ) voorziene r ente in hel Na tionaal 
Ponde,; p;Pstor t. op het oogenblik <lat de verzekerde tot hct l l Cll 

sioen wordt toeglaten of op het oogenblik van hel O\·ei·lijJun 
Yan hela1~ghcbbcn<le ingeval hij v66r zijn toclating tot het p en
sioen sterft. Indien deze daarentegen t.rouwt nadat hij r ecels 
in pensioen is gesteld, verzekert het Nationaal Fonds <lesnoocls 
<le renteuilkeering aan de wcduwe. 

» Rovendien verleent het Nation aal F onds in voorkomend 
geval aan de " ·eezen of ... » 

Ar t. 19. - De woorden « tcn voile 60 jaar », ve1·vaugen door 
« teu volle 6f) j aar ». 

Art. 20. - - Dit artilœl door de volgende bepaJingen ver van
gen : 

« De leefüjd van 65 jaar wordt onderscheidenli jk verlaagd 
op 60 j aar of op 55 jaal', voor den krachtens onderhavige wet 
gepensi.onneerden werkanan, als bovengrondsch of als onder-
grondsch werkman. · 

» De gepensionneerde werkrnan die, na zijn toelating tot het 
pensioen, voortgaat met werken , blijît aan de voorschrif ten 
van het ecrste art ikel onderworpen en gehouden de af hondin
gen op zijn loon toe te laten, de werkgever zijnerzijds ycrplicht 
zijnde de 'stortingen te doen die, naar lu id van de artikelen 
fi en 7, met hedoelde afhoudingen in verban d staan . 

» Bij de in de Algemeene Spaar - en Lijfrentekas Yer wor ven 
bijkomen:de rente, door middel van de stortingcn, waar van in 
boven hrdoelde alinea spr ake, worden niet gevoegd : 

» l° de tegemoetkoming van het Nationaal F onds, waa rvan 
spralrn in artikel 14 ; 

» 2° dP. Ri;jkstegemoetkoming. waarvan sprake in artikel 15. 
» De l:Jf' taling van dez13 rente geschiedt onder vorm van beta

ling van het kapitaal dat de waarde van d ie rente vertegen -
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woordigt, bij de zestigste Yerjaring van den belanghebbende, 
zoo 1ieze er om verzoekt; zij geschiedt ambtshalve bij de vijf 
en zestigste verjaring van den belanghebbende. » 

Art. 2. - Aan de huidige bepalingen, de volgende toevoe
gen 

« De bij <lit ar tikel voo1·ziene bedragen van 840 frank en 
van 300 frank worden onderscheidenlijk gobrarht. op 1,200 
frank en 660 frank vuor de weduwe wier echtgenoot t.en minste 
dertig jaar geza.menli jke diensten telt . 

» De weduwen van de w~rklieden die den mi jna.rbeid moesten 
verlaten wegens ziektr d ie als gevolg heeft een onbekwaamheid 
om nor maal te arbeiden in een aa11 dezo wet onderworpen nij
ver heid en die overleden zijn , binnen hE'.t jaar , te r ekenen 
van dag dat zij wezenlijk in dc mijn hebben opgehouden te 
werken, zonder te zijn begtmstigd met ecn invaliditeitstoelage, 
op grond van artikel 32 van dezc wet , verkrijgen de bij dit 
ârtikel voorz ie~e voordeelen, mits haar echtgenoot geen enkel 
persoonli jken arbeicl heeft verricht, buiten de aan de wet 
onder worpen ni jverheden, tusschen den datum van de wezen
lijke opbouding met werken en <lien van het overlijden . 

» De weduwen van de overleden werld ieden die, in toepas
sing van artikel 32 van deze wet, een invaJidit.eitsp ensioen 
bezittcn, op den grondslag van ten minste twint ig j a.ren djenst , 
verkri jgen het bij dit artikcl voorzien weduwenpensioen , welke 
ook tle datum van overlijden van den echtgenoot zij .. 

» E chter, zullen de weduwen van de werkliden die een inva
liditei tspcnsioen bezitten, op den grondslag van een dienstduur 
van t wintig tot negen en twint ig jaar, en die, op 30 September 

1937. r eeds het wecluwenpensioen ( overlevingspensioen) genie· 
ten in toepassing van de algemeene wet der p eusion en, als
mede de toelage voorzien bi j ar t ikel 21bis van deze wet, die 
voordeelen bli jven genieten, in stede van die welke bij onder
havig artilœl zijn voorzien . » 

Art. 2Jbis. - Dit art ikel door de volgende bepalingen ver

vangcn : 
« De weduwen van de werklieden die een invaliditeispen-

sioeu "'enoten op den grondslag van een minderen clicnstduur 
dan t:,intig jaar, hebben recht, zelfs indien de echtgenoot is 
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o~erleden na het verstijkcn van de jaardlijksche periode bij 
het vorig artiJ\el bepaald, op een toelage gelijk aan het verschil 
tusschen het bedrag van 840 frank en het bedrag van het hun 
workelijk toegekend weduwenpensioen, in uitvoering van de 
algemeE>ne wet op de pensioneneu. 

» De weduwen van de werldicden <lie, alvorens dertig jaa; 
mijndienst te hebben vervuld, het m.ijnwerk hebben moeten 
verlaten 'vegens ziekte die tot gevolg had een onbekwaap1heid 
om TJ.ormaal te werken in een aan deze met onderworpen n.ij
verheicl en die overleden zijn, na het verstrijken van de jaar
lijksche periode bij het vorig artikel voorzien, zonder een inva-
1 iditeitsloclage te bezitten, naar Juid van a1'tikel 32 van deze 
wet, zullen insgelijks bovenstaande toelage genieten indien 
zij tôegelaten zijn tot het genot van het bij de algeme~ne wet 
voorziene pensioen. 

» De bij de vor.ige alinea bedoelde wecluwen, bijaldien zij 
niet zijn toegelaten tot het genot van hei bij de algemeene 
wet voorr.iene pensioen,' hebben recht op de voorcleelen voor
zien bij artikel 21 en, eventueel, op d ie van artikel 22. De 
léinderen van die weduwen, die minder da11s 16 jaar oud zijn, · 
genieten, bij dezer overlijden, de in èlrtikel 23 voorziene toe
lage. 

» Voor de '"E>1Jn wen van vreemdc n ationaliteit, wordt het 
.hierboven voorzien debrag van 840 frank gebracht op 300 frank. 

» De in onderhavig artikel voorziene toelage is ten laste van 
het Naiionaal T!'onds; zij wordt verleend onder de voorwaarde 
<lat de persoonlijke arbeid dien de echtacnoot moch hebbcn 

b 

verri~ht buiten de aan deze wet onderworpen bedrijven, tus. 
schen <leu datum van zijn wezenlijk ophouden met werken in 
de mijn en den datum van zijn overlijden, niet een g'rootere 
som opgebracht of voortgebracht heeft dan die bepaald m 
artikel 32 van onderhavige wet . » 

E en art:ikel 2lquater inlasschen, dat luidt als volgt : 

« De hij artikel 36ter van deze wet bedoelde weduwen te 
wier batc de bij dat artikel voor ziene stor tingen werdcn gc
daan, hebb.~n, ten laste van ~et Nationaal Fonds, l'echt op een 
toelage gehJk aan het verschil tusschen het bij art,ikel 21 voor
zien bedrag van 840 frank. en het bedrag van het wecluwenpen-

J 

l 
1 

1 

• 
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si~n dat hun werkelijk wordt toegewezen in uitvoering van 
de al gem~enc pensioenwet, mits de echtgenoot overleden zij 
voor he1. verstrijken . van een termijn van vijf jaar ingaande 
op den àatum zijnen . afdanlàng. 

» nie toelage wordt evenwel aan de wedûwen die op het 
oogenblik van het ovel'lijden van hun echtgenoot van hem 
gescheiden leefden, slechts verleend inden zij zich niet in een 
dei· gevaJJen van uitsliuting bevinden di~ zij vermeld in het 
koninklijk besluit genomen in uitvoering van artikel 39bis 
van deze. wet. 

» Dt> weduwen die her t rouwen verliezen het voordeel van 
die toelage. 

» Voor de weduwen van vreemde nationaliteit, wordt voren
verm.eld bedrag van 840 frank op 300 frank t eruggebracht. 

» ~e toepassing van deze bepaling wordt bij koninkli 'k 
beslUJt geregeld. » J 

Artikel 22 wordt als volgt gewijzigd : 

« J aarlijks wordt ci· aan de weduwe een kroostvergoedin"" 
verleenrl per kind beneden 16 jaar, <lat. werkelijk ten last: 
van den verzekerdc was. 

» Dif) kroost vergoeding worcl t bepaald op 630 frank voor 
ieder der eerste vier kinderen ; 

» np 720 frank per k.ind wanneer er vijf lànderen zijn; 

» op ~J 0 frank per land wanneer er zeskinderen zijn; 

» t1p 900 frank per land wanneer er zeven lànderen zijn ; 

» en op 900 frankper kind wanneer er acht en meer kinderen 
zijn. 

» Die Vergoeding komt niet in aanmcrking voor het bere
kenen va n het bij artikels 21, 24 ei~ 30 voorzien weduwenpen
sioen . 

». Zij wordt gebeurlijk uitbctaald aan den persoon of aan de 
· instelling die den last van de kinderen op zicht neemt. 

'> Eeen derde van de uit d e toepassing van dit a1'tikel voorÏ
spruitende uitga ven wordt door cen Staatstoelage gedekt. » 

In artikel 22 bis worden de alinea's 1 en 2 v(l]gt aan{l'e
vuld: 



r 
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« De wedl.iwen die :tieh onder de vereisehte voorwaarden 
bevin<l1m om de bij artikels 21bis, alinea 2, en 21quater van 
ndeze wet voorzienen vergoeding te genieten, hebben reeht ... 

» In geval de bij artikel 21bis en 21 quater bedodde wedu
wen vcrst.oken zijn van het voordeel àer in die artikels vermeldc 
vergoeding om reden ... » 

E en nJs volgt luidend artikel 23ter inlassehen : . 
« De bij artikels 21, 21bis, 21ter, 22, 22bis, 23 en 23bis vonr

ziene voordeelen wo1Xl.en sleehts toegekend indien de eehtgenoot 
of de vader werkelijk gedurendc ten miuste een jan.r in een 
onder dP. wet vallend bedijf werkzaam is geweest. 

» 7,ij worden toegekend zonder voor waardc van dienstduur, 
ingeval de echtgenoot of de vader aan <le gevolgen van een 
arbeidsongeval overleden is. » 

In artikel 24 : 
1° De tweede alinea als volgt "ijzigen 
« Desnoods wordt haar een pensioenbijslag verleend ten 

laste van hct Nationaal F onds, gelijk aan het verschil tnsschen 
het pensioen en de som van 3,000 frank, ingeval het pensioen 
dat hedrag niet moeh bereiken . » 

2" Tnsuchen <le 2• en de 3° alinea, den voegenden t ckst inlas
sc.hen; 

« Ingc·val het pensioen <lat bcd1·ag van 3,000 :frank over
sehyijdt komt het overschot aan het Nationaal Fonds toe. » 

3° De vroegere alinea 8 als volgt wijzingen : 

« Voor de weduwen van vreemde naiionaliteit. die de voor
deelen ten last van den Staat niet mogen genieten , wordt de 
som van 3.000 frank op 2,040 frank teruggebraeht. » 

4° Oe Jaatste alinea vervaugen als volgt : 
« Noehians wat betreft de we<luwen der kraetens ariikel 36 

of 36 bis van deze wet gepensionueerde werkJ ieden , wordt hun 
pensioen verminderd met 100 frank, per jaar dioust van den 
eehtgennot, <lat outbrekt om het getal van dertig jal'en te volle
dige11 , zonder dat hun pensioen, echte1'. mincler dan 2,100 frank. 
mag hedragcn. 

» Ter zake -van de wednwen van vreemdc nationaliteit wier 
echtgenoot was gepensionneer d krachtens artikel 36 of

1 

36bi~ 

~ I 

r 
i 

Il 
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van deze wet, wordt haar pcnsioen verminderd met 68 frank: 
per jaar dienst van den echtgenoot , <lat ontbreekt om bet getal 
van dcrtig jaren te vollcdigen. 

Ait. 25. - a) H et 2° als volgt aau vullen : 
» 2° Dat de echtgenoot op het oogenblik van ... of dezc wet, 

of afgedankt tengevolge vm1 de eeonomisehe erisis of van het 
opgeven van het bedrijf wa:n;n hij werkte : 

b) in fine bijvoegeu. 
De in bovenbedoeld aJ"ti kcl voorzienc voordeelen vaar de 

wedmvcn van de kra.chtens de artikelen 36 of 36bis gepen
sionnemx:le werklieden, worden verleend aan de weduwe van 
een mijnwerker, waarop de wet van 30 December 1924 of 
deze wet toepasselijk waren, wanneer zij ten volle den leef
t ijd van 60 jaar bereikt heeft, onder ·ae driedubbele voor
waarae : 

» r dat de <'Chtgenoot ten minste gcdurende twintig jaar 
werbaam was in aan de wet onderworpen nijve:rheidsbedrij
ven; 

» 2° <lat de weduwe gehuwd zij geweest met een mijnwer
ker, gedurende t ien jaar, zelfs door opeenvolgende huwelijken ; 

» 3t <lat de echtgenoot, op het oogenblik van het overlijden, 
werkzaam was in aan de wet onderworpen nijverheidsbedrij
ven, of in het bezit van een invaliditeitspensioen verleend 
krachtens de wet van 30 December 1924 of afgedankt ten ge
volgen van eeonomische crisis of van stillegging van het. bedrijf 
waar hij werkzaam was. 

» Wat cehter de weduwe betreft van hierboven bedoelde- alge
danktc werklieden, wordt vereiseht <lat de eehtgenoot overle
den zij voor .het verstrijken van een termijn van vijf jaar, aan
•an<>' nemcnde op den datum zijner afdanking. 

' 0 

»ne in de laatstc alinea van artikel 21 van d~ze wet bedoelde 
weduwen bekomen, op haar zestigste jaar , het genot van onder
havig ai1ikel, ter vervanging van het overlevin~pensioen en 
van de toelage van de algemeene wet op de pens10enen en van 
de toelage voorzien bij artikel 21bis van deze wet. 

» De weduwe die hertrouwt verlies haar recht op het genot 
der vnordeelen voorzien bij dit ar tikel ; zij herkrijgt haar rccht 
in geval van nieuw weduwschap. » 

0 
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In artikel 26, het begin als volgt wijzigen : 

« Het voordeel ·voorzien bij artikel 21, 6° alinea, en dat voor
zien ten Jaste van hct Nationaal Fonds bij artikels 21bis ·en 
21qu:i ter mogen slechts verleend worden indien ... » 

· Ti1 arlikel 27, alinea 3 wordt ' als volgt gewijzigd : 

« Een perÎ.sioenbijslag ten laste van 'het Nationaal Fonds, 
gelijk aan het verschil tuschen de vorenvermelde vergoecî"ing 
ten laste van den Staat en de som van 3,000 franl{. » 

De volgende eindalinea wordt er aan toegevoegd : 

« De weduwen die hertrouwen verliezen hun rechten op de 
bij dit artikel voorziene voordeelen ; zij verkrijgen die reehten 
terug ingeval zij opn.ieuw weduwe worden. » 

In artikel 29, in de 4° alinea, het getal « 780 » vervangen 
door het getal « 840 >>.. 

Aan artikel 30bis de volgende eindalinea toevoegen : 

« fn afwijking van de bepalingen der wet van 4 Augustus 
1930 op de gezinsvergoedingen, wordt het Nationaal Fonds in 
de plaats gesteld van ' de gerechtigden op de bij die wet voor· 
.ziene voordeelen ingeval de belanghebbenden zelf de toeken
lling van de gezinsvergoedingen waarop zij mogen aanspraak 
maken niet aanvragen. » 

« In afwijking van de bepalingen der wet van 4 Augustus 
1930 op de gezinsvergoedingen, wordt het Nationaal Fonds in 
de plaats gesteld van de e;el'echtigden op de bij die wet voor
ziene voordeelen ingeYal de blanghcbhenden zelf de tqeken. 
ning v'an de gezinsvergoediugm1 waar·op zij mogen aanspraak 
ma ken niet aanvragen. » 

In artikel 31 worden alinea 's 2, 3 en 4 als volgt gewijzigd : 
-« Daarbij geniet h.ij een jaarlijksch aanvullingspensioen, ten 

lasie van het Naiionaal Fonds, gelijk aa.u het verschil tusschen 
het in rl c> volgende tabel aangeduid bechag, dat met zijn geval 
overeenstemt, en de verschillende voordeelen clie hem worden 
toegekend uit hoofde van de verplichtc stortingen gedâan krach
tens een der verzekeringswetten, de bij artikel 20 voorziene 
bijevoegde renten uitgezonderd, maar eventueel er in be-
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cle ouderdomsrentc op 65 jaar gevestigd ten bate van grepen u . . . 
de echtgenoote krachtens een der verzekermgswetten, de b1J 
artikel 20 voorziene bijgevoegde renten uiti:,azonderd, maar 
eventuecl er in begrepen de oudrdomsrente op 65 paar geves· 
rigd ten hate van de echtgenoote lu·achtens stortingen door 
cien cchtgenoot onder het stelsel der wet van 30 December 
1924 g~aan : 

» 5 ioo frank voor de gehuwde belanghebbenden die niet 
' mecr werken ; 

» J .008 Ùank voor de belanghebbenden die ongehuwd, we· 
duwn;1ar of uit den echt gcscheiden zijn en niet meer werken. » 

fo artikel 31bis worden de alinea's 1, 3 en 4 door de vol
gende hepalingen vervangen : 

« Bij afwijking van ar tikel 31 wordt het bedrag van het 
pensioen, bij dat artikel voorzien, ten bate van den gehuwden 
arbeider die niet meer werkt, op 6,300 frank gebracht voor 
den hefanghebbende die krachtens artikel 31 als ondergrondsche 
arbeider wordt gep~nsionneerd. » 

» T-Tet bedrag van het pensioen, voorzien bij artikel 31 voor 
de arbeiders die ongehuwd, weduwnaar of uit den echt geschei
de~ ~ijn en niet meer werken, wordt op 4,308 frank gehracht 
voor den belanghebbende 9.ïe krachtens dit artikel als ondel'-
grondsclle arbeider wordt gepe~~ionn_eerd. . . 

Ilet verschil tusschen het b1J art1kel 31 voorz1en pe11s1oen 
en» het in de vorige alinea voorzien pensioen, namelijk 300 
frank, wordt door den Staat gedragen. » 

Artikel 31ter wordt door den volgenden t ekst v_erv:mgen : 
TT r de aepensionneerde mijnwerkers, van vrcemde natio-« 1 OO >:> 

3 
b" . 

1. <lie van de bepalingen van artikels 31 en 1 is gemeten 
na üen, d d l t 1 · nspraak mogcn ma ken op e voor ee en en aste en aeen aa • 04 0 

d C'itaat worden de sommen van 5,100, 4,008. 3,5 , 
van en ;:i ' ik ls 31 31b" OO 6 300 en 4,308 fran k, in gezegde art e en . IS 2 4 

' J '.'d onderscheidenlijk teruggebracht op 2,400, 2,058, aangeC1ll1 , 
1,350, 1 ,OSO, 2,808 en 2,052 frank. » 

Artikrl 32 wordt door den volgenden tekst vervangen 
·c d mi·J·nwerker <lie onder de wet van December 1924 « e ere . 
d deze wet viel en die het werk heeft verlaten tengevolge of on er 
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van cen ziekte die een ongeschiktheid tot normal werken, in 
et!n onder de wet vallend bcclrijf, voor gevolg heeft, bekomt 
ten lastc van het Nationaal Fonds een invaliditeitspensioen 
waarv:m het bedrag als volgt is vastgesteld : 

» 1" Gehuwde belanghebbenden, ondergrondsche arbeiders : 
210 frank per jaar dienst indien zij bewijzen ten mlnste vijftien 
~~~r als ondergi;ondsch arbeider werkzaam te zijn geweest, en 
170 frank per jaar dienst indien zij be-vvijzen minder dans vijf
tien jaar ais ondergrondsch arbeider werkzaam te zijn geweest; 

» 2~ Gehuwde belanghebbenden, bovengrondsche arbeiders 
of arbeiders die ondergrondsch en bovengrondsch wcrk llebben 
ve'rricht, maar geen twintig jaar dienst als ondergronder tel
len : 170 Û'ank per jaar dienst; 

i 
» 3° Belanghebbenden die ongehuwd, weduwnaar of uit den 

echt ~c>scheiden zijn, onclergrondsche arbeiders : 143 fr. 40 c. 
per jaar dienst, indien zij bewijzen ten minste twintig jaar als 
ondergron<ler werkzaam te zijn geweest, en 133 fr. 60 c. per 
jaar dienst indien zij bewijzen minder dan twintig jaar als 
ondel'gronder werkzaam te zijn geweest; 

» 4° Belanghebbenden die ongehuwd, weduwnaar of uit den 
echt gescheiden zijn. bovengrondsche arbeiders of arbeiders 
die onde1·grondsch en bovengrondsch. werk hebben verricht, 
maa1· gren t.winting jaar clienst als ondergronder tellen : 133 
fr. 60 c. per jaar dienst. 

» De ùelanghebbenden die als ondergronder en als boven
gronder hebbcn gewerkt, moeten bij het indienen van bun 
aanvraag hum verlangen te kcnnen geven tot het verlfrijgen 
van CPn pensioen berekend 'tzij nanr rato van hun diensttijd 
als ondergronder, 'tzij naar rato van hun geheelen diensttijd 
(ondergrond en bovengrond). 

'> R et maximum van elk invaliditeitspensioen wordt bere
kend op <len voet van dertig jaar dienst. 

» Het ;jaarlijksch bedrag van bedoeld pensioen mag evenwel 
niet lagc>r ûjn dan 3,200 frank. 

» Dit bedrag van 3,200 franlc wordt teruggebracht op 2,560 
frank, voor de bclaanghebbenden van vreemde nationaliteit. 

~ 
l 

' 1 
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» fT et bij dit artikel voorzien pensioen wordt evenwel slechts 
,-erlr•:wl indien navermelde voorwaarden van leeftijd en dienst
tijd :ôjn vervuld : 

» J)c belanghebbende beneden 40 jaar moet bewijzm dat 
hij ten minste tien jaar werkzaam is gcwest; 

» Die yan 40 tot 44 jaar, moet bewijzen dat hij ten minstc 
twaa.Jf jaar •verkzaam is geweest; 

» Die van 45 tot 49 jaar, moet bewijzen dat hij ten minste 
yj jftien jaar werkzaam is geweest; 

» Die van 50 tot 54 jaar, moct bewijzen dat hij ten minste 
achtticn jaar werkzaam is geweest; 

» Die boven 55 jaar, moet bewijzen dat hij ten minste twintig 
jaar wcrkzaam is geweest. 

» Wanncer de blanghebbende beurtelings in de Helgische mij
nen en 111 de mijneu gelegen in een land waarmee in zake 
mijnll"t.:rkerspensioen een conventie werd afgesloten, heeft ge
wcrkt, komen zijn diensttijden in de mijnen van dat land in 
aaumerki.ng voor het berekenen van de vorenvermelde dienst
minima, <loch het bedrag van het invaliditeitspensioen wordt 
slechts Yastgesteld volgens den diensttijd in de Belgische mij
ncn, r.n zulks zonder te letten op de vorenvermelde minima 
van 3 200 en 2,400 frank. 

>> Het voordeel van de bepalingen van dit artikel wordt 
slcchts ycrleend indien de aanvraag wordt ingediend binn~n 
den tel'mijn van twee jaar van den datu.m af waa:~p de arb~~d 
in de mijn of in een onder de wet vallend bedriJf, werkchJk 

ophourlt. · 
» Vorenvermelcle termijn van twee jaar is ook van t~iepas-

. 001. de aanvnrn:en die van 1 Janual'i 1935 af werden inge-smg v ~ 

diencl. . b - 1 d t H t invaliditeitspens10en egmt te oopen van en eers en 
da; '1; c1er maand v~lgen~ op die waarin de belanghebbeude 

• • 11, .... aag heeft mgediend. 
ZIJTI ail • L 

· » Oat pesioen mag aan tlen belanghebbende outtrokken 

d . 11neer ziJ"n persoonlijk werk, van welken aard het 
wor en ''a · 

k Zl
·J·n meer dans 450 frank per maand oplevert. oo moge · 

J dergeliJ"k geval zal het invaliditeitspensioen echter t.erug-
» ·11 d a· h dt rnorden aan. den belanghebben e 1e op ou meet· gegd1en .. 
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dan 450 frank per maan<l te ver<lienen, indien hij bewijst dat 
het rloor hem geleverd \Verk, de medische con clusies, die de 
bevorg-dc i.nsteilingen er toe hebben aan~ezet hem het voordeel 
van clat pensioen te verleenen, nit ongeldig maakt . 

» De beheerraa.d van het Nationaal Fonds mag, bij door 
koninkli j k bcsluit goedgekem·de verordcning, . het in de twec 
Yoorgaande alinea 's aangeduid bedrag van 450 frank wijzi gen. 

« De wijze waarop de ongeschikthend tot werken wordt vust
gesteld en gecontroleerd , wordt bij koninklijk besluit vastge
steld . 

)) Tcn einde aan elki:in invalide die, krachtens artikel 33 of 
a1tikd 33bis dezer wet, geen aanspraak op h et ouderdomspen
sioen kan maken, toe te laten, wanneer hij den leeftijd van 65 
jaar bereikt, de bij de algemeene pensionwet voorzicne Staat
stegemoetkoming te genieten, stor t het Nationaal Fonds jaar
lijks in de AJgemeene Spaar-en Lijfrentekas ten bate van den 
belanghehbende, de geringstc bijdrngen ·vastgesteld bij artikel 
26 van bedoelde algemeene wet. 

» Die stortingen worden van het bedrag van het invaliditeits
pensincn afgetrokken en worden gedaa.n op een rekening· door 
de Algrrneene Spaar- en Lijfrentekas geopend op naa m van 
a.en belanghebbende, bij toepassing van de algemeene pen
s10en,11et. 

>: ~001: de belanghebbenden die bowijzen <lat zij ten minste 
~wmt1? J:iar dienst tellen, wordt jaarlijks op hun mijnwer-
1'ersre!rnmng een storting van 144 frank gedaan waarvan 50 
f~~nk op de mijnwerkersrekening der AJgemee~e Spaar- en 
LiJfrP.ntekas en 94 :frank in het « Fonds voor aanvullende ren
ten '> van het Nationaal F onds. 

» 1)e in valide die tot het genot van het ouderdomspensioen 
wordt toP.gelatcn b ·J· t · 

. • . 1 oepassmg van de algemeene pcnsioen-
:vet .. ~emet, m vcrvanging van het invaliditeitspensioen, een 
JaarliJksrhc t:oelage gelijk aan het verschil tusscben het be
clrag van het mvaliditeitspensioen en cl't h t 1 t k d 

. i van e mm oe()'e en 
ouderdomspens1oen. 0 

« '?e v~orga:1nde . . bepaling is insgelijkes van toepassing voor 
den mvabde die, b1J het van kracht worcJe a· b . 1" 

.1 n van le epa m g, 

1 
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het nuderdomspensioen geniet krachtens de algemeene pen

sioenwet. 
. » Noclttans. indien de toepassing der voorafgaande bcpalin

O'en . 13en ve1~indering meesleept van het totaal bedrag der 
~erleendc Yoordeelen, wordt het genot van een jaarlijkseh toe
lllge van 1,200 frank, voor rekening van het Nationaal Fonds, 
ten gunstc- van den belan hebbende, gehandhaafd. 

» Voor de uitkeering van het kra<>htens alenea 1 van dit 
mtikP.1 verleend invalidi teitspensioen. geniet het Nationaal 
l.<'ondf; y:111 de krachtens de bepalingen der wet van 5. Mei 1912 
aan de c::rkende mutualiteitsverbonden verleende Staatstoeht-

gen. 
» H et genot van het invaliditeitspensioen wordt slechts ver-

leend na.11 den werlnnan die ten minste vijfhonderd werkdagen 
heeft gea rbeid, gedurende de twee jaar die de ziekte, oorzaak 
van de invaliditeit, voorafgingen . 

» 7,ijn in de vijfhonderd dagen begrepen, de dagen werk
loosheid wegens ziekte of arbeidsongeval, voor welke de bij 
artikel 7 Yan ùeze wet Yoorziene stortingen werden gedaan. 

)) De hierboven voorûene periode van vijfhonderd dagen 
wordt verlengd met den duur tijdens welken de werkman van 
alle mijnwerk werd ver wijcler d gehouden, wegens omstandig
heden cl iP collcctieve afwezigheid in de mijn hebben veroor -

zaakt. 
» Dit ,-0 ordeel wordt in geen geval verleend aan den werk-

man ~lÎC' op het oogenblik dat hij werkelijk ophield in de mijn 
tfi werkeu, der lceftijd van 60 jaar heeft bereikt. » 

Bij artikel 33 cen nieuw aldus iudend a.linea 3 inlasschenl 

tusschcn alinea's 2 en 3 
T. dien hij van de bij artikel 32 voorzi.ene voordeelen niet 

(( .ul i· "k 
· t ÎJ·n de bepalingen van dit artikel 33 slechts toepasse lJ gemc . z . d .. 

. de pensioenaanvraag brnnen en term1Jn van twee 
JllZOO\'P.l' 
· • 1. i·ekenen van den datum af, waarop belangbebbende 
J381 . e . . - d . d' d 
nphield werkrlijk m de m1Jn te werken, wer mge. ien . » 

Een artikel 33bis invoegen, lui âende als volgt : 

« Tcdcr ·werkman, hou.der van een invali.diteitspensiocn, in 
· an ar·tikel 32 van <leze wet op den grondslag van tocpassmg v · ' . . . 

· t .. 10t negen en twint ig j•1ren mijndienst, verkr1Jgt vaar twin .1g · 



602 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

goed onderscheidenlijk op 60 jaar en op 55 j aar, het bij arti
kel 36 van deze wet voor zien ouderdomspcnsiocn, N1der·schei
denlijk voor de bovengrondsche en voor de ondergrondsche 
werkl iedcn. 

» Het genot van onderhavig artikel wordt verleend aan de 
belanghehbenden die, op den datum van 1 October 1937, niet 
den Ieef t ijcl van 65 jaar hebben bereikt. » 

In ar tikel : 34 : 

1° In d <' 2' alinea, het woord « arbeidsongeval » vervangen 
door « ongeval »; 

2° De volgende slotalinea toevoegen : 

« Voor de slachtoffers van andere ongevallen dan d ie tij
dens den a rbeid overkomen, worden de wijzen van verleening 
der in artikel 31 voorziene voordeelen bij koninlùijk besluit 
gcregcld. » 

Artikel 35 wordt vervangen door wat volgt : 
Zullen de werlqieden en de weduwen die, op 30 September 

1937, krachtens bepalingeu van artikel 35 der wet van 1 Au
gustus 1930, ingetrokken dooL' <leze wet, een gezamenlijk pen
sioen genieten van een hooger bedrag dan het geheel der voor
deelcn <li e: hun, van de:zen datum af,· knnnen t oegckend wor
den, het flenot behouden van een pensioen (J'elijk aan hetaeen 

. • , , b 0 

ZIJ voor 1 October 1937 genoten. » 

Artikel 36 wordt. door de volgende bepalingen ver vangen : 

« In afwijking van <le artikelen 20 en 31 ma()' ieder arheider 
die a.an de wet van 30 December 1924 of ~an deze was onder-
wor en · d · J • · h · · ~. m 1e1: I~J et bew1Js van minstens twint ig jaar wer-
kele1,1 ken ~rbe1.~ m de onder de wet vallende bedrijven lever t, 
o~dersche1denhJk op den leeftijd van 60 j aar en van 55 j aar, 
z1.Jn r~chten ~~ten ~elden op de uitbetalling van, de voor deelen, 
die u1t de b1J a r t1kel 14 voorziene capitalisatie voor tYloeien 

» H.ij geniet hovendien van de verhooging van de oudE:rdoms~ 
rente ten l~ste van den Staat in de bij deze wet O'evoeO'cfo 
tabel I voorz1cn . 0 0 

» Wanneer het pensioen, al de voordeelen omvattend d ' 
hem krachtens ee:n ve1·zekeringswet worden 1 d, 1 ' ie 

d d vor een iet op 
ver er voJgen e tabel aangeO'even bedrag n1· t b ·1 t d J 

o e er e1 t , wor t ict 
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voor rekening van het Nationaal Fonds ten beloope van dit 
bedrag aangevuld : 

» 1° Gehuwde belanghebbenden, ondergrondsche arbeiders, 
die net meet· werkeu : 210 frank per dienstjaar, waarvan 
25 frank ten laste van den Staat ; 

» 2° Gehuwde belanghebbenden, bovengron<lsche arbeidcrs, 
die niet meer werken : 170 frank per dieustjaar; 

» W BeJanghebbenden, vrijgezellen, wedmvnaars of uit den 
ccht gescheiden ondergrondsche arbeiders, die niet meer wer
keff : fr. 143.40 per dienstjaar , wanr van fr. 18.40 ten laste van 

den Staat; 
» · 4° Belanghebbenden, vrijgczellen, weduwnaars of uit den 

echt gescheiden, bovengronclsche arbeiders, die niet meer wer
ken : fr. 133.60 p cr dienstjaar. 

» Die bedra()'en van 210, 170, 143.40 en 133.60 frank, worden 
respectieveljjk

0 

tot 115, 11!5, 80 en 80 frank per dienstjaar her
Jeid, zoo de belànghebbenden nog werken. 

» Opzichtens de blanghebbenden die tot een vreemde natio
naliteit behooren en die geen aanspraa.k kunnen maken op de 
voordeelen ten last e van den Staat , worden de ùedragen van 
210 170, 143.40 en 133.60, 115 en 80 franlc resp ectie-yelijk tbt 
95, 

1

80, 55, 55, 45 en 35 franlc heileid. 
» H ct bedra(J' van het pensioe11 toegekend, in toepassing van 

onderhavig ar~ikel, aan de niet. meer ar~eidende verkli;<ien , 
· t mindcr z.ijn dan 3 200 fra uk. Dit bedrag van 3,200 mag me 

f 1 rdt Op 1 290 frank tern~irebacht door de belan gheb-ran \: wo ' ~ 

bendrni van vreemde nat ionaliteit. 

D · t meer arbeidende belanghebbenden , gepensionneerd 
» e me . d h · 

J • ndsche werkl ieden in tocpassmg van on ('J' aVlg als onoer g10 . . . d 
. 'k l d ' b wiJ'zen insgeh JkS te hebben gewe1kt aan e opper -
ar t1 e , lC e bed · · b I 
lak d aan de wet onder worpen l'lJVen , e rnmen, v te van e • . . 

d b P den leeftijd van 60 Jaar , een pens10entoeslag aaren oven , o 
b 1 d 1 ells de biJ. bovenstaaude 2° en 4° bepaalde bedra-

erc rnn vo g . . · 
•roor elk J·aar bovengrondschen d1enst . gen, , . . 

· E ht 001. de vaststell'in g van het bedra,g van d1en pen-» j c er, v . . 
. . 1 ·8 dm·ti(J' J· aar hei totaal van <le m aanmerkm g te 

sioen toes ag, 1 ° · · d' 
d 'O'J'Ol1dscJ1e en bovenoTondsche m1Jn iensten . nemen on e1., o 
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» H et voordeel van de bepalingen van dit artikel wordt 
slechts verleend, op voorw:iardc, dat de belanghebbende werkte 
in aan deze wet ondenvorpen ~cùrijven, gedurende minstens 
zes jaar, 1ijdens de laatstc tien jaar. die den datum van het 
ophouden va n het mijnwerk voorafgingen e11 dat dit wrrk ge
regel<l en 1101mal werd uitgevoerd geclurencle het jaar dat dit 
ophouden van het werk voorafgingi. » 

In :ntikcl 36bis : 

l" De al inea 1 doen luiden als volgt 

(( Ieder arbeider, die voor den leeftijd van het pensioen we
gens eeu economische crisis of hct stilleggen van de exploi
t atie waarin hij werkzaam was het werk in de mijn hecft moe
ten staken, kan, wanneer hij vermelden leeftijd heeft bereikt 
en indien hij cr van laat blijken minstens twintig jaar in de 
onder de wet vaUende nijverheiclsinrichtingen te hebben ge
"·erkt, met. de bij artikel 36 yoorzienc voonleelen worden be
gunstigd. » 

2° A.linea 2 is ingetr okken. 

Bij ariikel 39bis, alinea 3 intrekken. 

Artikel 55 wordt als volgt ge~v ijzigd 

1° De J • alinea vervangen door de volgende bejalingen : 

« Het Nationaal Fonds neemt de verplichting op zich volgens 
de bij koninklijk besluit. te bepalen regelen, aan de wegens 
gevorderden leeftijd gepensionneerde mijnwerker s, alsmede 
aan de weduwen van mij nwcl'iœrs gepensionneerd wegens ge
vorderclen leef tijd. alsmede aan de weduwen van wegens gevor
derden lrefti j d gepensionneerde mijnwerkrs of. van wcrldie
den die, op t' oogblijk van hun dood, de voorwaarden ver 
vulden om het ouderdomspensioen te genieten, jaarlijks kos
teloos 3,400 kilogram stee11kolen te verschaffen. » 

2" Alinea 4 als vogt aanvnllen : 
« Zij wol'den in beginseJ slechts toegestaan tot een beloop 

van GO t. h . aan ... » 

3° Aan ulinea 4, den volgenden tekst toevoegen : 

« E en koninklijk besluit zal de toep~ssingsvoorwaarden van 
voorafgunde bepaling regelen en de afwijkingen bepalen die 
er aan kunnen toegebracht wo1·den. » 
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4• De bepalingen van de alinea 's 5, 6, 7 en 8 van artikel 55 
worden ingetrokken. 

Bijzondere bepalingen. 

l. Do bepalingen van deze wet worden op 1 October 1937 

van kacht . 

2. De regeering is er toe gemachtigd de verschillende wette
lijke hepalingen betreffende het pcnsioenstelsel der mijnwer
kers te coordineeren. 

Kondigen de tegeuwoordige wet af, bevelcn dat zij met 's 
Lands zegel bekleed en door den M (Jnitettr bekendgemaakt 

worde. 

Gegeven te Brussel, den 25" Juni 1937. 

De Minister van Arbeid 
Van 's Konings wege : 

en Sociale V oorzorg. 

A. DELATTRE. 

LEOPOLD. 

Gezien en met 's Lands zegel gezegeld 

De Minister van J ustitie, 

V . de LAVELEYE. 
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BETAALDE VERLOFDACEN 

2 Juli 1937. - Koninklijk besluit tot b 1• : 1937 d · epa ang, voor het Jaar 
' _van e spec1ale toepassingsmodaliteiten der wet van 

8 Juh 19~6 op de (aarlijksche betaalde verlofdagen in 
het machanebouW'bedrijf, ' 

LEOPOLD III, K onin•7 ùer BelO'en 
.Aan allen, tegenwoordig;n en ioeko~cndcn H ·1 , ei. 

Gelet op de wet rnn 8 Juli 1936 betreffende de . . . . 
be~aalàe verlofdagen en inzonderheid op artikolen J ~ar~Jksche 
lmdE>n<l als volgt : • en 5, 

O' « Artik~l 2. -· De leden van het personeel in de bij voor· 
l:>aand ar t1Jrnl bedoelde ondernemin"'cn en int richti"'en ·k 
zaam J1cbbe11 , , . di o o '"e1 -
~) e n . '. .na een Jaar ·enst bij denzelfden· werkgever, recht 
l e Jaarli.1 ksch bc1aald -verlof van minst&ns zes da()'en 
» d De t_~epassingsmodaliteiten betreffende de vcrÎof<laO'en 

wor en b1J koninklijk besluit bep aald. 
0 

» Artikel 4 - De K . · 
Raad verœad~rde M' .. otnmg mag, op de voordrach t van de in 
. .., uns ers, voo1· de belan O"h bb d d . 

linssingen verplichtend k d o ~ .en en c bes-
aan aenomcn en waarb'. ma den oor de par1tau e commissies 

,., 1J wor en voorzi 't · · 1 ft · · 
van meer dan zes dage 't . . en ZlJ ver o ern11Jnen 

d
. 1 n , ZlJ een andere ve d 1· d a 
ie •Œachtens artik l • 9 r ee m g an eze.. 

h 
e en "' en 3 wera vasta t ld f ' .. 

et verlecnen van verlof te. . . oes e o tzJ1 zelfs 
fJan deze hepaald bij artik~l~Jnen oncler ander e voorwaarclen 

» H ij mag evenecns op de · 
gaderdc Ministers d~ voorclracht van de in Raad ver-

. ' overeenkomsten i · ht d 
gesloten in de par itaire co . . verp ic en maken . 
van de bepalin"'en d . mm1ss1ez betreffende de toepassin <l" 

o eze1 wet op d . o 
sen van ondernem1·n pro uctietakken en aan r eek-

gen we<7ens fk l 
ondE>rworpen. 0 ar 1 e 1 aan deze wet niet 

» Artikel 5. - Tijdens den o·an 
zal de blanghebbenclc ziin ,., schen duur van het verlof 

, " gewone bez ld" . 0 igm g ontvangen be-

1 
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r ekcnd volgens de regelen bij koninklijk besluit te bepalen » ; 
Gelet op het koninklijk besluit van 14 August.us 1936 tot 

bepaling van de algemeene toepassingsmodaliteiten van be-

dor.lde wet; 
Gelet op de ber aadslaging van het _ at.ionaal P ar itair Comi

té. van het maehine1.Jouwbed1·ij, en inzonderheid op het akkoord 
getroffen omt ren t de toepassing voor het jaar 1937 van de 
voorschif ten van vermelde wet dd. 8 Juli 1936 ; 

Gelet op het vr oeger uitgebrachte advies van den H oogen 
Raad van arbeid en sociale voorzor g; 

Over,,·cgen de dat. o~ 7 April 1937, in den schoot van het 
Na tionaal Paritair Comjt r van het machinebouwbedri jf een 
overeenkomst wer d gesloten, waarbij de normale r egele11 van 
toepassing van de wet van 8 J uli 1936 alsook van het konink
lijk besluit van 14 Augustus 1936, betreffende het j aarli jkseh 
betaald verlof voor het loopende jaar, worden gewijzjgd : 

Ovcn"egende dat er aanleiding toe bestaat de <lienaanguan
de door de paritaire comrnissies getroffen beslissingen, die op 
ver chillendc punten van de uitgevaardigde algemeene regelin~ 
afwijken yoor de belan ghebbenclen verplichtend te maken, 
over eenkomst ig artik:el 4 der wet wa arvan sprake; 

Op éle yoordracht van Onze in Raud ver gaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. -- Bij afwi jking van de algcmeene regleme~teering 
het rcffencle de jaarli jksche betaal<le verlofdagen,- worden de 
cloor het. Nationaal P aritair Comité van het maehinebouwbe
dri jf in de ver gaclering van 7 April 1937 getroffen beslissingen 
ve; plichtend gemaakt voor al do blang·hebbenden die tot be
cloel<l bedrijf behooren en van vermeld comité afhangen. 

Ar t. 2. _ Onverminderd de toepassing der bepalingen Yan de 
"·et éld. 8 Juli J 936 alsook van het koninklijk besluit dd, 14 · 
.Angnstus 1936, ivar1rvan bij bovenvcrmelde hcslissing niet wordt 
afg~wekcn, zol r eneclenbepaalde speciale r egeling- voor 1937 
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t~.epassclijk zijn in de nijverhe1<l waarvan sp rab>. die r.;•me
hJk de volgendc ni jverheidstakken omvat : 

1° Smelterijen van ijzer, gietijzer, brons of andere ijzervrije 
metalen; 

2° Staalvormgieterijen; 
3° Boutenfabrieken, schrocvenfabrieken draadtrekkerijen en 

spijkerfabrieken; ' 
4° Smidsen; 
5°. Kopérsla.gerijen en ketelmakerijen, bruggen en irestellen. 
6° M t . al · b ' i a eria en mtrusting voor spoorwegen en trams; 
7° Scheepsbouw en rivierscheepsbouw ; 
8° Krachtma.chines; 
9° Werktuig- en landbouwmachiues · 

10° Automobiles, rijwielen en vliegm~chines; 
11° Wapens en ammunitie. , 

12" Electrische machines en . uitrusting, radio en kabelfabrie
ken; 
13° J uistheidsmateriaal . 

' 140 l\!Ietalén verpa.kking en blikslagerijen . 
15" Machinale werktuigen die niet specia~l werden vermeld 

en anderc metaalb ki ewer ng, met inbegrip van goudsmederij. 

1. De werklieden wer·l · d · · . czaam m , e 111Jvcrhe1d waarvan sprake 
b~bben recht op een aantal Yerlofdagen bepaald naar verhou-
dmg t'ot den duur van hun a.an wezigheid in d d -
en dit overeenkomstig volo-ende tabel . e on ernemmg, 

d 
Van 3 maand. en 1 d~ tot 6 maa~d. aanwezig 

agen. · 3 verlof-

Van 6 maand. en 1 <lag tot 8 maand aa . 
dagen. · nwezig. 4 verlof-

Van 8 maan<l. en 1 daa tot 10 d . dagen. b maan . aanwez1g. 5 verlof-

Van 10 maand. en 1 dag tot 1? 
dagen. ,_, maand. aanwezig. 6 verlof-

2. Voor de toepassing van boven t 
van de aanwezigheid van den ·l s aanden r egel zal de duur 
J1et bl"k wei rn1an word ' oogen 1 van het coll e t" f en vastgesteld op 
verlof wordt toegekend totc J~c t v~rlof of, indien individueel . 

' e emdc del' perio,le 
1,1 waarover 

,· 

·t\ 
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het verlof bij beurten wordt gcgevcn. Voor het verlof van 
1937 client er geen rekening mcer gehouden met de na deze data 

gelcverde prestaties. · 

3. De afwezigheid wegens ziekte of ongeval, de door den 
werkgever toeglaten afwexigheid en . de niet vooraf door den 
werkgever toegelaten afwezigheid clie is gerechtvaardigd <loor 
ovcrmacht of door een aan den wil van den werkman vreemde 
oorzaak, worden als werkelijken arb<'id beschomnl 

Hetzclfde geldt niet wat betreft de eigenlijke onvrijwillige 

werkloosheid. 
4. ·ne bezokliging verschulcligd voor elken verlofdag client 

gelijk te zijn aa.n het gemiddeld 10011 verdiend voor een nor
male urbeidsdag in den loop der drie maanden die deze voor
a.f aaan waa.rin het verlof wordt verleend. 

"' · Delle bezoldiging dient te worden vereffend cvp den eersten 
aewonen betaaldag na het verlof. 
b 

5° Het Yerlof <lient te worden verleend tusscben 1 Mei en 
30 Septcmber indien hct bij wisselbeurt, en tusschen 15 J uni 
en 30 September indien het collectief wordt verleend. 

In het eei:io zooals in het andore geval mag de verlofperiode 
hij uitzondering worden verlengd tot 31 October. 

6. 1\fogen nochtans gedurcnàe de periode van het collectif 
~erlof aan den arbeid worclen gchouclen de arbeiélers belast 
met het uitvoeren Yan werkcn vau onderhouc'l, herstelling of · 
toezicht, ·de arbeiders van clen branclweerdienst en, over 't 
alacmeen. al de arbeiders waarvan de aanwezigheicl tijclens 
di~ dagen is vereiseht wegens den specialen aard van den dienst 

l " "lï Jiebben te verzekeren. 
01en ,, " 

Aan deze arbeiders client het verlof bij beurtcn te worden 

verleend tusschen 1 Mei en 30 September. 

7. Dit stelsel is toepa~selijk op al de arbeidcrs Yan boYenbe· 
clocldc ondernemingen, gebruikt voor het monteeren of plaatsen 
van de metalen of machi11ale toestellen. 

8. D it besluit betreft al de onder 11emingen behooœncl tot hot 
beclrijf waarvan sprake, welk ook het aantal of het beroep 
van de te werk gestelde personen weze. 
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Art. 3. - Onze Minister van Arbeid en Soc· 1 V . 
belast met de uitvoering van dit besluit dat rn ~ . oorzo~ li! 
treden op den dag der bekendmakin"' d·1a1·van m· zaden1nMwe:t g "' • oni eiw. 

Gegeven te Brussel, den 2" Juli 1937. 

LEOPOLD. 

(Volgen de handteekening van al de Ministen) 

Î 
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BETAALDE VERLOFDACEN 

26 Juli 1937. - Koninklijk besluit. - Wet van 8 Juli 1936 
betrettende de jaarlijksche betaalde verlofdagen. -
Speciale toepassingsmodaliteiten voor het jaar 1937 in de 
indlbStrie der, groeven, cementtabrieken en kalkovens der 
omstreken van Doornik. 

r,EOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomendeu, Heil. 

Gelct op de wet v;.n ~ J11 li 193l) betreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen en inzonderheid op artikelen 2, 4 en 5, 

luidend als vülgt : 
« Artikel 2. - De Icden van het personeel in de bij voor· 

gaand artikel bedoelde ondernemingcn en inrichtigen ,verk
;aam hebben, na één jaar dienst hij denzelfden "·erkgeYer, recht 
op een jaarlijksch betaald verlof van minstens zcs dagen . 

» De toepassingsmodaliteiten betrcffencle de verlof<lagen 
worden bij koninklijk besluit bepaald. 

» Artikel 4. - De Koning mag, op de voortlracht van de in 
R.aacl vergaderde Ministers, _ voot· <le belanghebbenden de bes-

' linssingen verplirhtend malien <loor de paritaire commissies 
n~genomen en waarbij worden voorzien 'tzij verlof termijnen 
vnn meer clan zes dagen, 'tzij een anclere verdeeling dan deze. 
rlie krachtens artikel en 2 en 3 werd vastgestcl<l of 'tzji %elfs 
het verleenen Yan Yerlof ter mij11cn onder andere ,·oorwnarden 
clan <leze bepaald bij artikel 2. 

» Hij mag eveneens, op de voordracht van de in Raad ver
œaderde Ministers, de overeenkomsten verplicbtencl maken. 
;esloten in de paritaire commissies betr~ffencle de toepassing 
van de bepalingen dezer wet op productietakkeu en aan reek
sen van ondernemingen wegens a1'tikel 1 aan cleze wet 11iet 

onderworpen. 
» Artikel 5. - Tijdens den ganschen duur van het verlof 

zal <le blanghebbendc zijn gewone bczoldiging ontvangen be
rekend volgens de regelen bij koninldijk besluit te bepalen »; 
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Gelet op het koninklijk besluit van 14 Augustus 1936 tot 
bepaling van dé algeuieene toepàssingsmodaliteiten van be.:
doelde wet; 

Gelet op de beslissingen dd. 28 M.ei 1937 van de 'Parita.ire 
commissie <l.er groeven, cementfabrieken, kalkhovens uit de 
ornstreken van Doornik en inzonderheid op de over eenkomst 
getrof:fen wat aangaat de toepassing van de bepalingen van 
hedoelde wet dd. 8 Jlùie 1936; 

. 
Gelet op het vroeger uitgebrachte advies vah· den J-Ioogen 

Ra:Ld van arbeid c.:n sociale voorzorg; 

Overwcgende dat er ecn overeenkomst werc1 getroffen in 
den schoot van de paritaire commissie der groeven, cementfa
bieken kalkovens uit de omstreken van Doornijk, overeen
ko.mst waarvan de bepalingen de gewone regels van de toe
p assing van de wct van 8 Jnli 1936 wijzigen, alsrnede van 
het koninklijk besluit dd. 14 Augustus 1936 l•etreffende de · 
jaarlijksche betaalde verlof<lagen; 

Overwegende dat, OYereenkomst.ig- artikel -1 van bedoelde 
wet de voor de belanghebbenc1en, te d ien cin<le, door de pari
taire commissie getro:ffen bcslissingen en die op verschillende 
punten van het voorgeschreven algemeen stelsel afwijken die-
nen verplichtend gemaakt; . 

Op de voordracht van Onze in Raad vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

. Artikel 1. -Bij afwijking van de algemeeJ?.e re"'lementee
rrng b:tr~ffend~ de jaarlijksche betaalde verlofdag;n worc1en 
à~ b~shssmgen m .zake dd. 28 M:ei 193"7, door <le paritail'e com
m1ss1e der groeven, cementfabrieken, kalkovens uit de omstr ek-
ken van Doornik getroffen verplichtend "'em·iakt . 1 d 

. ' o ' ' oor a e 
belanghebbenden die tot bedoeltle nijverheid hehoùren. 

Art. 2. - Onvermi.nderd de toepassino- van de be ai· 
d . o p mgen 
er wet van 8 Juli 1936 alsmerle va11 het koninklijk besl ·t 

14 Augustus 1936, zoover zij niet indruischen teo-en bll1 vban 
d ld J li · o evon e. 

oe . e Je~. us~m~e~, zal he~. volgend stelsel spcciaal vain toe. 
passt~1g ~~~~ ~n 1 e oelde lllJverheid wat betreft het toestaan 
van .1aar lJ c le Jetaaldc verlofdagen in het jaar 

1937 
: 

l 
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Elke arbeider hebbende op 21 J uli 1937 ~en minste vijf en 
twinting dagen dieust in be<loelde industr ie heeft recht op 

ecn betaal<l ·verlof. 

t1 U ' het Yerlof ,vordt voor ieder arbeider bepaald . D e um· va . " . . 
J di . met J1et aan tal da"'en arbetcl gedurende het Jaa1 · n ver 10u ng · o . 1 

. ·I , 92 J uli 1987 0Yerecnkomsi1g volgende begrepen tusse icn "' ' 
tabel : · 

Voor tèn minste 275 dagcll arbeid : 6 d_agen verlo:f. . 
· ·t· ?25 tot 274 dag·en arbeid 5 dagen v01lof . Voor tcn mms e "' 
· t 175 tot <>24 daœcn arbeid : 4 dagen verlof . Voor ten mms e , lJ "' 

t · nste 125 tot 17 4 dagen arbeid : 3 dagen ver lof. Voor en m1 . l f 
· t 75 tot 124 daO'en arbeid : 2 dagen ver o . Van ten mms c 0 • • 

· ste •J.J, tot 74 dairen arbe1d : 1 dag Ye1fof. v oor t.cn m lll ., 0 

Hct vcrlof woi·dt toegestaan gedurende de periode loopende 

8 Tuli t t 31 October 1937. H et mag enkel verdeeld wor
van 

1 
" al 

0 
overmacht of om reden van bedrijfsbehoeften, 

den in "'ev van · cl · d 
Z

"'al niettemin een hoofdverlof Yan mrnstens rie agen maar -
bedragen. 

. 3 _ Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzor~ is 
AI t. · t d ui tvoerino· Yan dit besluit clat zal in werkmg 

belast me e o u .t 
d da"' der bekendmnking daarvan in den 1uom eur. t reden op en ° 

Gegeven te Brussel, den 26" Juli 1937. 

.d handteekening van al de Jlli11isfors.) 
(Volgem. <1 

LEOPOLD. 

' ...... ·-------------~~~~_. _______ _ 
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26 Juli 1937. - Koninklijk ibesluit. - Wet van 8 Juli 1936 
betretfende de jaarli'jksche 'betaalde verlofdagen. -
Speciale toepassingsmodal iteiten van bedoeilde wet, voor 
het jaar 1937, in de groeven van zandsteen van de Ourthe 
en de Amblève. 

J.JEOPOLD III. Konin g der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 8 J uli 1936 bctreffende de jaarlijksche 
betaalde ver lofdagen en inzond<>rheid op artikelen 2, 4 en 5, 
lui.clcncl :ci) s volgt : 

« Artikel 2. - De leden van het personeel in de bij voor · 
gaand artikel bedoelde ondernemingen en intri.chtigen werk
zaam hebben, na één jaar dienst bij denzelîden werkgever , r echt 
op een j aarlijksch betaald verlof van minstens zt•s dagen . 

» De toepassingsmodaliteiten betrfilfende èle verlof<lagen 
worden bij kon.inldijk besluit bepaalcl 

» Artikel 4. - De Koning .mag, op ac voordr acht van de in 
Raad vergaderde Ministers, voor de belanghebbenden de bes
linssingen verplichtend maken d oor de paritaire commissies 
aangenomen en waar bij worden voorzien 't zij vt•r lof termijnen 
van meer dan zes dagen, ' tzij een andere verdeeling. dan deze. 
die krachtens artilcelen 2 en 3 " ·er d vastgestcld of ' tzj i zelfs
het verlcenen van verlof term.ijnen onder andere voorwaarden 
dan deze bepaald bij artikcl 2. 

» Hij mag eveneens, op de voord racht van de in Raacl ver
gaderdc Ministers, de overeenkomsten ver.pliehtend maken . 
gesloten in de p ar itair e commissies betreffcnde de t oepassing 
van de bepaJingen dezer wet op pr oductietakken en aan r eek
r,en van ondernemingfü wegens ar t ik<:l 1 aan deze wet niet 
onderworpen . 

» Ar tikel 5. - Tijdens den ganschen duur van het verlof 
zal de bclang·hebbende zijn gewone bezoldiging ontvangen be. 
rekend volgens de regelen bij koninkli jk besluit te bepalen » . 

Gelet op het koninklijk besluit van 14 Augustus 1936 to~ 
bepaling van de algemeene toepassingsmodali te iten van he. 
doelde wet ; 
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b li . . der o·emèn.,.de Gewestelijke Gum-Gelct op de es ss111gen o "' ~ d 
der "'roeven van zandsteen van de Ourthe en van . e 

m1ssie o . d 1 . 1 op de tel' gevol"'e van deze beslins· bl • en mzon er 1ei< • 0 

Am eve, 26 J . 193-, "'etroffen ovcreenkomst , wat aangaat 
. op Ulll 0 dd 8 J l" smgen . d bepalin .,.en van becloelde wet . u l de toepassmg van o ., • 

1936 ; het vroerrer u it .,.ebrachtc aclvies van den Hoogen Gelet op · 0 0 

d van :::rbeid e11 sociale voo1·zorg; . 
Raa d dat er een overeenkomst wet'd getroffen m Overwegen e . . d 

de "'emen"'cle (}cwestelijke Comm1ssie er groe-den schoot van o o • ù t 
cl t en van de Ourthe et van .Ambleve, overee1 wms •en van zan s e . d 

' d b palin"'en de gewo11e r egels van t oepassmg van e 
vaar van e e 0 l ) · kl ' ·1 ' 8 J uli l936 wi.izigeu , alsmedc: nm rnt mm n 1J c 
wct. ~d .dd 14 Au .,.ustus 1936, betreffcndc de heta.alde j aar
beslmt · 0 

li ·sche verlofdagen. 
J d a t overeenkomstig ar tikel 4 van bedoelde 0 erwecren e a ' cl . 

V 
0 d belan"'bebbenèfen , te dieu einde, door e pari-

wet de voo~· . o t . ffen beslissingen en die op ver schHlende 
. comm1ss1e ge IO f "k d' 

trure h t oor"'eschreven algemeen stch;el a W1J ·en ie-punt en van e v ., 
. lichtend gemaakt ; . . 

nen vcrp cl ht van Onze in Raad vergaderde ~hmsters, Op de voor r ac 

Wij hebben bcslotcn en W ij besluiten : 

. B ' · afwiJ'ki11 0· n rn de algeme<'ne r eglemcntec-A. 't !·el l. - IJ o •d 
-

1 1 
· f f Je de J. aarli jksche betaalde verlofdagen wor en , 

· O' betre eno i· ·1 C · rm,., . · al{e doo» de •"emen crcle Gewestc lJ œ omm1s· 
b r ssmO'ell lllZ ' t> t> 

de es l "' van zandsteen van de Ourthe en van de Am-
sie der groevJen . 1937 ten "'evol"'e van hare beraadslagingen , 26 um , o o d 
bleve op l" htend "'Cmaakt voor al de belanghebben en t ffen verp ic o 
g~ ro b 'a lde steengroeven behooren . 
die t ot e oe . 

0 rninderd de toepassing van de bepalmgen der 
Art. 2. -

11
.vef936 alsmede van het koninklijk besluit van 

wet van 8 Jul
1

36 ' oover zij nict iliclr uisrh<'n tegen bo,·enbe-
A stns 19 z · · · 14 ugu . ' . 1 hct. volcvend stelsel van toepassrng z1Jn 
la b lissm(J'en, za 0 

• l ' 'k h boe e es o . t br.treft het toestaan van de Jaar lJ ·se e ld oven Wll , 
in bedoe <' gr . fl O'~n in het j aar 1937 : 
hetaalùe verlofdc 1· O'eclurende t waalf maa.nden in vooruc1Pmde 

Blkc wedrman c ie"' ""wcest is in clen loop van het tijdperk 
crrocven wcrkzaam oe ' 
b 



616 ANNALE S DES MINES DE BELGIQUE 

begrepen tusschen 1 Juli 1936 en 30 Juni 1937, heeft recht 
op een bet aald verlof van zes dagen. 

De bezoldiging voor deze zes verlofdagen is gclijk aan 

A. Voor den werkman die deze twaalf maanden dienst bij 
den zelfùen werkgever heeft verricht aan 8 t . h. van het totaal 
loon, ve11diend in den loop der maanden Ap l'il, lVIei· et Juni 
1937 ; . 

B . :7' oor den werkman die deze twaalf maanden dienst bij 
verschillende werfkgevers heeft vcrricht aan 2 t. h. van de som 
~er loonen, beta?ld doôr de werkgevers die den werkman ge
<lurende ten mmste twee aehtereenvolgende maanden gebe
zigd hebben. 

Ilet verlof zal Yerleend worden gedurende hct tijdperk van 
1 ~Tul i tot 31 Angustus 1937 ; uochtans, ingevolg~ cen r echt
str eeksche overeenkomst tusschen werkgevers en werlmemers, 
mag dit t ijdperk Yerlengd wor<len tot 30 Seplcmber 1937. 

Art . 3. - Onze i\iinister Yan Arbeid en Sociale Voorzora is 
"' belas t met de uitvoering Yan dit besluit dat zal in werkinO' 

0 

treden op den dag der bekenclmaking· daan an in den 71.loni t ewr. 

Gegcven te Brussel, den 26" .Tuli 1937. 

LEOPOLD. 

(Volften de handteeke11i11g •1.1an al de Ministers.) 

DOCUMENTS ADMINISTRA·l';~·s fi17 

26 
Juli 1936. - Koninklijk besluit. - Wet van 8 Juli 1936 
betreffende de jaarlijksche betaalde verlofdagen. -
Speciale toepassingsmodaliteiten van bedoelde wet, voor 
het jaar 1937, in de groeven van blauwe steen der -0m-

streken van Zin~ik. 

LEOPOI1D III, K oning der Belgen, 

, ll"-n teo·cnwoordigen en toekomenden, H eil. 1:1.an u " , o 

., 
1 

t p de wet van 8 ,Tuli 1931) betreffende de jaarlijksche 
h e e 0 · a 1 ·a ·k 1 2 4 5 betaalde verlofdagen eu rnzon er 1e1 op ar t1 e en , en , 

luidcnd ills vuigt : 
.1 1 9 De leden van het personeel in de bij Yoor-

« Art1 œ .-. - · · · l · l . .1_ 1 bedoelde ondernemmgen en nu1c 1t1gen wer r-
gaand a rbti '-e 'en' J·aar dienst bij denzelfden werkgever, recht 
. m heb en na e . 

zaa . li~ .k cl betaald verlof van m_mstens zcs dagen . 
een Jaar J s 1 

op , m· gsmodaliteiten betreffende de verlofdagen 
» De toepass . 

b. . 1 oninklijk beslmt bepaald. 
worden IJ ' 

. 
1 4 _ De Koning mag, op d e voordracht van de in 

» Art1ke · d ·d 1\!Iinisters, voor de belanghebbenden de bes-
~aa~ verga eI l~chtend maken <loor de paritaire commissies 
lmssni~en verp aarbiJ. worden voorzien 'tzij ve·rloftermijnen 

cnomen en w 
aang · d daaen 't zij een andere verdeeling dan deze, 

meer an zes "' • .. 
van ·tikelcn z en 3 werd vastgesteld of 1tzJ1 zelfs 
die kracbtens ar verlof termijnen onde_r andere voor waarden 
het verleenbenp; bij artikel 2. 
dan deze e d · R d 

. • cr eveneen s, op de voordracht van e ID aa Yer-
» H1J m~ · t ,

5 
de overeenkomsten verplichtend maken, 

d rde 1\'[JJllS CI ' d d . ga e . d ritaire commissies betreffen e e toepassmg 
gesloten 111 .e pa dezer wet op productietakken en aan reek-

ne hepahngen d . t van .. ·nor·n wegens artikel 1 aan eze wet me 
sen van l)nde1n<c.in1 "' 
onden vorpen . 

. 
1 5 

_ Tijdens den ganschen clum van het verlof 
» Art1ke · id· · t b crh bbende zijn gewone bezo 1gmg on vangen e-

zal de blan.,, e · · · J l. ·1 b l ·t t b 1 ' 
1 

1e re0'0Je11 b1J konm { 1J c es u1 e epa en » ; 
rekcn cl vo gens c o 
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Gelet op het kon inklijk besluit van 14 Augustus 1936 tot 
bepaling van de a lgemeene toepassingsmodalitei ten van be
doelde wet ; 

Gelet op de beslissingen dd. 17 JW1i 1937 van de Paritaire 
Commissic der groeYen Yan blauwe stcen der omstn :ken van 
Zinnik, en inzon<lerheid op de overeenkomst O'et roffen wat 

t'> 

aangaat de toepassing van de bepalingen van bedoelde wet van 
8 Jul i 1936 ; 

Gelet op het vrocger uitgebrachtc advies van den H oogen 
Raad van arbeid en social e voot·zoro· · t::Ji 

Overwcsgende dat cr een overeenkumst werd aetroffen in 
I::> 

den schoot van de Paritaire Commissie der groeven van blauwe 
steen der omstreken van Zinnik, overcenJrnmst waarvan de be
palingen de gewone regels van de toepassing van de wct van 
8 Juli 1936 wijzigen, alsmede van het koninklijk besluit dd. 
14 .Augustus 1936 betreffe11de de jaarliksche betaalde verlof
dagen ; 

Overwl'gende dat, overeenkomstig artikel 4 van bedoelde 
wet de voor de belanghebbcnden, ·te d ien cin cle, door de p ar i
ta ire commissie getroffen beslissingen en die op verschillendc 
pnnten van het voorgeschreven algemeen stclsel afwijken die
nen verplichtend gemaakt ; 

Op de voordracht van On ze in R aad vergadc1·d~ Ministcr s, 

W ij hebben beslotcn en Wij besluiten : 

Artikrl l. - Bij afwijking van de algemeenc reglemen1ee
ring betref.fendc de j aarlijksche betaalde verloi'dagcn worden 
do beslissingen inzakc, ingevolge <le bcrnacl!'lagingen del 17 
J uni 1937 van de P ari taire Comm issie der g roeven van blauwe 
steen rler omst.rcken van Zinnik gctroffen, verp lichtend ge
maakt voor al de belang·hebbenden, die- tot becloelde steengro
ven behooren. 

Art. 2. - Onverminder<l de toepassing van de bepalingen 
der wet van 8 Juli 1936, alsmede van het koninkli jk besluit 
van 14 Augustus 1936, zoover zij niet inclruischen tegen boven 
bcdoeklC' brslissingen zal hct rnlgend stelsc.:l speciaal van toe-

. ~ . 
- ' 
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passing zijn, wat betreft het toestaan der jaarlijksche betaalde 
verlofdagen in het jaar J 937 : 

Elke arbeider hebbende op 1 ..d..ugustus 1937 t.en minste drie 
maand dienst bij denzelfden werkgever, heeft recht op een 
betaald verlof. 

Dit verlof loopt over een, drie, vier , vijf of zes dage.n, naar 
O'elano· de werknemer op dieu datum ten minste drie zes, acht , 
I::> I::> ' 

t ieu of twaalf maanden dienst heeft bij ben zelfden werkgever . 
Het wordt op volgende data toegestaan : 

·voor het personeel der steengroven uit de omstrekken van 
Zinnik : gedurende de week van 18 tot 25 Juli . 

Voor het personeel der steengroeven uit de omstreken van 
' lV[aff les : drie dagen op 16, 17 en 18 Augustus en drie dagen 
op 23, 24 en 25 Augustus. . 

De arbeidsonderbrekingen wegens ziekt~ worden als dienst
t ij d beschuwd tot een beloo~ van drie maan~en in _'t jaar . 

zoo de arbeidsonderbrekmgen . wegeus Zlekte, m den loop 
van het j aar meer dan drie maand bedragen , zonder nochtans 
vijf , zeven, negen of tien maand te overschrijden, wordt de 
duur van bet betaal<l verlof tot vijf, vier , drie en één dàg 

teruggebracht . 

Dl' bezoldiging van elke verlo:ildag is gelijk : 

.A. Voor de arbeiders die op dagloon werken , aan acht maal 
het O'emiddeld uurloon dat de ar beider gedm·ende de maanden 
April, 1\Iei en Juni 1937 verclicnd heeft; 

B. Voor de stukwerkers, aan het gczammenlijk bedrag der 
œedurende de <l rie hierbovcn bcdoelde maandon verdiende loo
~ent O'edeald door het getal warkelijk werkdagen van clken 
arbeid~r. gedurende dit kwar taal. 

Art. 3. _ Onze 1\llinister van ,Ar beid en Sociale Voor zorg is 
belast. met de uitvoeriug· van dit oesluit â at zal in werkin g' 
treden op den clag der beken<lmaking claar van 1n den Monite1ir. 

Gegeven te Brussel, den 26" J nli 1937. 

LEOPOLD. 

JVolgen de handteekening van al de Ministen) 
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RÉPART.ITION DU PERSONNE t 
KT .. 

DU 8 F1~ H VICE DI~ 1\1 f NES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnair11 
(1°r avril; 19.3 7) . 

ADMINISTRATION CENTRALE 
28, rue de l"Assocü1t.ion . à B ruxelles . 

• t. ~ 

MM . R A VEN, G ., DiretLeur général. ;l Bruxelles : 
A NCIAUX, H ., I ngénieur en Chef-Directeur . à Bruxelles ; 
P AQUES, G ., Ingénieur p rincipal, à Bruxelles : 

FRÉSON , H., Ingénieur principal. à Bruxelles: 
B ouLET, L. , Tngén icnr, i1 Bruxelles. 
B ANNEUX, J ., Directe ur , ii Bruxelles. 

S erv ice des e.'!:11/osifs . 

63, ru C' de la L oi, 11 Bruxel lPs. 

M M. LEVARLE'l' , l:L Ins11·do1;r Général des :'din es f. f .. Inspecteur 
en Chef , à Bruxelles: 

MM. 

V AN HERCKENROUE, Edg .. I ngé11icnr en ch ef-Directeur des1 

l\'Iines, Inspecteur. it Brux\•lles. 
HuBERTY, J ., Inspecteur principal, à Bruxelles~ 

S ervice géologiq1ie. 

13, Pala is d u Ci nq uan.t e naire . à ~n:.xelles. • '4 ·""'""; 

R ENIER, Arzn., Ingén ieur eu Chef -Directeur , Chef du Ser-

vice à Bruxelles; . 
H ALET, Fr ., Géologue principal ,& Brux elles; 
CoRIN, Fr. , Ingén ieu r des Min es, géologue, Bruxelles ; 
G ROS.TEAN, .A. , I ngén ieur des Milles. géologue . Bruxellea. 
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Institut National des Mines. 
53, rue Grande', à P âturages. 

MM.. IlREYRE, Ad. , Ingénieur en Chef-Directeur, à P âturages; 
FRIPIAT, J . , Ingénieur principal des Mines, à P âturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 
28, rue de l ' Association, à Bruxelles. 

2.\1. YERBOUWE, O., Inspecteur Général. 

i •• ARRONDISSEMENT. 

14, rue de Belneux , à 1\fons. 

)1M. NIEDERAU, Ch., Ingénieur en chef-Directeur, à Mons; 

BuRGEON, Ch., Ingénieur principal, à Mons. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les cantons de : 
Antoing; Boussu (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 
de W asmuël); Celles; Dour; P âturages (moins les communes de 
Givry, Harmignies et Harveng); P éruwelz; Quevaucamps ; Tem
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply et Mesvin (du can
ton de Mons) ; Baudour, Sirault et Tertre (du canton de Lens) ; 
Gaurain-Ramecroix (du canton de Leuze) et Horrues, Naast et 
Soignies (du canton de Soignies). La partie de la province de 
Brabant comprenant le canton de Nivelles. 

i cr DISTRICT. - 1\1. DEMELENNE. E ., lngénieur, à Hyon. 

()harb<mmaJJes : 
Blaton. 
Espérance et Hautrage. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Escouffiaux .) 

Cantons de Dour dt d' An
toing. 

2• DISTRICT. _ M. VANDENHEUVEL, A. , Ingénieur, à Mons . 

Belle-Vue, Baisieux et 
Boussu. 

Cantons de Tournai, Celles et 
Templeuve, et commu'ne de Bau
dour. 

/ 

PERSONNEL 625 

3• DISTRICT. - M. BmsoN, L., Ingénieur , à Mons. 

Chevalières e~ Grande 
chine à feu de Dour. 

Ma- Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et W as

muël) . 
Bonne-Veine. 

·Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin, 
du canton de Mons; commune 
de Gau rai11-Ramecroix, du can
ton de L euze. 

Province de Brabant : canton 
de Nivelles. 

4e DISTRICT. - M . X ... 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe. ) 

Hensies-Pommerœul et 
de Quiévr ain. 

Nord 

Canton de Pâturages (moiBs 
les communes de Givry, d 'Har
mignies et d ' Harveng) ; les com
munes de Horrues, de Naast et 
de Soignies, du canton de Soi
gnies ; canton de Péruwelz; les 
communes de Sirault et Tert re, · 
du canton de Lens; les commu
nes d 'Hautrage et de Villerot, du 
canton de Boussu. 

MM. 

2• ARRONDISSEMENT. 

67, rue d 'Havré, à Mons. 

E Ingénieur en Chef-Directeur, 
LIAGRE, ., 

R Ingénieur principal, à Mons. 
HoPPE, ., . . 

à Mons; 

. 1 province de Hainaut comprenant les cantona 
La partie de a Q t W 

B U ( communes de Hornu, uaregnon e as-. d ' . . de ouss . 
JU 1C1aires ., . d 'Enghien (moins les communes d 'Engb1en, 

··1) de Ch1ev1es, ( d 
mue • . 11 et Marcq) de La Louvière communes e 
S' · t-P1erre-Cape e ' . · ., ) d Le alll . . . Houdeng-Gœgmes et TnVleres , e ns 
H oudeng-A1meues, 

-
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(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre) , de P âtu
rages (communes de Givry, Harmignies et H arveng), d~ Mons 
(moins les communes de Mesvin et de Ciply) , de R œulx (moins 
les communes de Marche-lez-E caussines, 11ignaul t, ·Péronnes-lez
Binche et Velloreille-le-Sec), d 'Ath, de Flobecq (moins la com
mun e d ' E verbecq), de F rasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gau~·ain-Ramecroix) . La partie de la province de Brabant com
pren an t, l ' arrondissement judiciaire de Bruxelles. 

l er IHSTRICT. - M. RADELET, E ., I ngénieu r, à Mons. 

Hornu et W asmes et Buisson. 
Grand-Horn u. 
~ray. 

Levant de Mons 

Les communes de Hornu et 
Wasmuel, du canton de Boussu ; 
les comm unes de Mons, Cuesmes, 
J emappes, Flénu, Hyon, N imy, 
N ouvelles et Sp iennes. du can
ton de Mons ; les communes 
d 'H armignies, Givry et H ar
veng, du canton de Pâturages ; 
les communes de Bray, Est innes
au-Val, Villers-St-Ghislain, du 
canton de R œulx; les can tons de 
Chièvres, de F rasnes-lez-Buisse
nal ; le c:mton de L euze, moins 
la commune de Gaurain-Rame
croix. 

Province de Brabant (carrière 
de Bierghes). 

2·· DISTRrcT. - M. BouRGEOIS, W ., I ngénieur, à Mons. 

Produits et Levant du Flén;u 1 Canton d 'Ath ; la commune 
Rieu du Cœur. de Quaregnon , du can ton de 

Bousrn ; le canton de F lobecq, 
moins la commu11e d ' E verbecq ; 
le canton de L essines, moins la 
commune de Biévène. 
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'1' 01s1·1ucT. - M . DunJEu, i\l ., Ingénieur , à i\lons 

Maurage et Boussoit. 
St-Denis, Obourg, Havré . 
Strépy et Thieu. 

Les communes de H oudeng
Aimer ies, Houdeng-Gœgnies et 
•r r ivières, du canton de La L ou
vière · le cant on de Lens, moins Bois-du-~uc, La Barette et 

Trivières. 
' . . 

les communes de Baudo~r, Si-

MM. 

.: 

rault et Tertr~ ; , les ~91?'.lmunes 

d~ Ghlin, Ma1sièi·es', Obourg, 
Havré et St -Sympborieu , du 
canton de Mons ; les communes 
de Casteau , Gott ignies, R œulx, 
St - Denis, Strépy, Thieu , Thieu
sies, Ville-sur-Haine, i\laurage 
et Boussoit , du canton de 
Rœulx; le canton d ' E nghieu, 
moins les communes d 'Énghien , 
St.-P ie1:re-Capelle et M;ar cq. 

3• ARRONDtsSEMENT. 

101, rne .Èmile Tumelaire, à Charleroi. 

H
. . Arnrnnd Ingénieur en Chef -Directeur , .. à. Ch arleroi ; 
ARDY, ' 

D EFALQUE, P ., I ngénieur principal, à Charleroi. 

· d. la province de H ainaut comprenant les communea 
La partie e F · 

t Chapelle-lez-Herlaimont , Courcelles, ontame-
de Bellecour , . · d · 
, ~ Leernes P iéton, Souvret et Trazegllles, .du canton ·Jl.li 1-

l Eveque. F t · 'e !'E vêque · les cantons ju diciaires de Binche 
ciaire de on :un - ' ._ 

une de Mont -Ste-Geneviève) , de L a Louviere 
( oins la corom G · (*) m nes de Houdeng-Aimeries Houdeng- œgmes 

. 1 s conunu ' 
(mo~n~ .: de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
e·t 'In viere'B), t Soianies) ; les communes de Marche-lez-Ecaus-
Horr ues N aast e 0 

· 11 ill l S d '. lt p éronnes-lez-Brnche et Ve ere e- e- ec, u can-
sines, i\Iignau , 
ton de Rœu lx . 

. . ·11nnce adnii nistrarive de l 'usine Soc . An . Belge * T t fo is la sut ve1 d' 
( ) ou e ' . · à Ho uden"-Gœnn ies incombe au 3c Ar rot\ t ~-

, fi n!omération d e M inera1, " ~ , • 
d g,, . . 1 ·n isrer ielle <ln Jl -1· 1937, n 12E/37/ ;i63). 
sem en t ( Depec le m1 
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i er DISTRICT. - M. P ASQUASY, L ., Ingénieur; 
à Monceau-sur-Sambre. 

Charbonnages réunis de Res
saix, Leval, P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. 
(moins le siège de Mont
Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trahegu ies, Epinois, Ressaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, Waudrez 
et R aine-St-Pierre) ' de Rœulx 
(communes de P éronnes-lez-Bin
che, Mignault et Vellereille-le
Sec) , de La Louvière (commune 
de H aine-Saint-Paul). 

2" DISTRICT. - M . JANSSENS, G., Ingénieur principal , à Loverval. 

La Louvière et Sars-Long
champs. 

Bois de la Haye. 
Charbonn ages réunis de Res

saix, Leval, P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu (siège 
de Mont-Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche (communes 
d '.:Anderlues et de Mont-Sainte
Aldegonde) , de La Louvière 
(communes de L a Louvière et 
Saint-V aast) , de Seneffe ( com
mune de Bois-d ' Haine) . 

3• DISTRICT. - M . RENARD, L ., Ingénieur principal, à Charleroi . 

Mariemont-Baeooup. Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières et Morlanwelz), 
de F ontaine-l'Evêque (commu
nes de Bellecourt, Chapelle-lez
Herlaimont, Trazegnies et Pié
ton) , de Soignies (communes 
d'Ecau ssines, d ' Enghien et 
d ' E caussines-L alaing) , de Rœulx 
(commune de Marche-lez-Ecaus
sines). 

: ~ 

' . 

'-
' 

~ ' 
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4• DISTRICT. - M. L rNARD , A ., I ngénieur, à Charleroi 

Beaulieusart et Leernes. 
N ord de Charleroi. 

Cantons de Fontaine-l'Evêque 
(communes _de Courcelles, Fon~ 

taine-l ' E vêque, Leernes et · Sou 
vret) , de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères, 
H enripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d ' H aine) . 

4• ARRONDISSEMENT. 

26, rue du Basson , à Marcinelle. 

MM. DESENFANS, R. -G., Ingénieur en Chef-Directeur, à. Mar

cinelle ; 
H ARDY, L ., I ngénieur principal, à. Mont-sur-Marchienne. 

L a par t ie de la province de H ainaut comprenant les cantons 
judiciaires N ord et Sud de Charleroi (moins les communes de 
Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre) , de F ont aine
}' Evêque (commune de F orchies-la-Marche) , de Gosselies ( com
mune de Gosselies) , de Beaumont , de Chimay, de Jumet , de 
Marchienne-au-Pont, de Thuin. de Merbes-le-Château et de Bin
che (commune de Mont-Sainte-Geneviève). L a partie de la pro
vin ce de Brabant comprenant l ' arrondissement judiciaire de Lou-

vain . 

ior DISTRICT. - M. MARTIAT, V ., Ingénieur, à Jumet . 

Monceau-Fontaine et Marci- Cant ons de F ontaine-l' E vêque 
nelle (direct ions de F orchies (commune de Forchies-la-Mar-

M ) che) de Marchienne-au-Pont et de onceau . ' 
(communes de Monceau - sur -
Sambre et de Goutroux), de 
Thuin et de Binche ( commune 
de Mont-Sainte-Geneviève). 

P rovince de Brabant ( arron
dissement judiciaire de L ou 
vain) . 

1 

L~---------~~----------
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2• DISTRICT. - M. V AES, A ., Ingén ieur, à Jume t . 

Sacré-Madame e t Bayemont. 
Amercœur .. 

Cantons Nord · de Charleroi 
(commune de Dampremy ) , de 
J umet et de Merbes-le-Chât eau. 

Cent re . de J umet. 

3• .DJS'.1.'RICT . . - ,M . L AlJlRENT, J . , Ingénieur , à J umet. 
' ·. 1 

Charbonnages Réunis de· · 
Charleroi. 

l\J asse-Diarbois. 
Grand Conty et Spinois . .. 

·Grand Mambou rg P ays de 

• La vi lle de Cha rleroi ; les can
Lons de Marchien ne-au-Pont 
(commun es de Marchienne-a n
P on t et L nndelies) , de Gosseli~s 
(commune de .Gosselies) et de 
Braumont . Liége. 

13oubier. 

4• DTSTRICT. - .i\f. LEFÈvn~, R. , Ingénieur principal, à Jumet. 

Monceau -F ont.aine 
nelle (direction 
ne lie) . 

Forte Taille. 
Bois de Cazier. 
Poirier . 

et .[\!farci- Cantons Sud de Charleroi 
de Marci- (communes de Marcinelle et de 

Mont-sut·-Marchienne) , de Mar
chienne-au-Pon t· (commune de 
Montigny-le-Tilleul ) e t de Chi
may,, . 

5• ARRONDI SSEMENT . 

12, boulevard de l 'Yser , à Charleroi . 

M ll l. S-rENUJ 'I' , A., Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 

MouNCREN, E .. Ingénieu r principal, à Marcinelle. 

La partie de la p rovince de H ainaut compren ant les cantons 
j udiciai res de Châtelet et de Gosselies (moins la ville de Gosse
lies) : les communes de Couill?L, Gilly, Lodelinsar t et Mont igny
snr-Sambre, des can tons judiciaires Nord et Sud de Charleroi . 

( 

r 
r 

1 

'"'· 1 ' 

PEHSONNEL 631 

J . P n:TERS, Ingénieur pr incipal, i•r UISTRICT. - M. 
à Charleroi. 

Gouffre. 
N oël . 
Nord de Gilly . 
P et il -T ry . 

Le canton de Gosselies (moins 
les commu nes de Flem·u~, Gos
, l' l" ansarL et ·wangenies); se 1cs, ~ 

la t'om muue de Lambusart , du 
, an i 11 <le Châtelet. 

G. , Ingénieur , i1 Charleroi. 2c lllS'rJUCT. _ M . LOGELAIN , 

Bois Communal de F leurus. 
· Carabinier: 
Trieu-Kaisin. 

rr· 

Les communes de Cu1:1illet, 
Gily. 1.J.011 tig11y-sur-Sambre e.t 
Lodeli11sart, du canton de Chai -
l ... les communes de Châtelet. 
CIO! , ChA 

pt. Lo\erva l. d u can ton de a-
;.r]d . 

A., I ngénieur , ·à- · :'l •. Jar.~inrlle. 3~ DJS'fnICT. - l\I . TRÉFOJS, 

Tergnée-Aiseau-Presles. 
Appaumée-;Ransart . 
Centre de 'Gilly . 
l\Jasses St-F rançois. 

Les communes de Acoz, Ai
seau. Bouffio ulx, Châteline!J.u , 
F 111«. ic•11ncs, Ger pinnes, Gou
gnies, J oncrnt., Pironcha.mps, 
P on t-de-Loup, Presles, Roselies, 
et Viller s-Poterie du can ton de 
('hâtelet.; les communes de 
l~leurus, Ransar t et W angenies, 
cl 11 ran ton de C osselies. 
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6° AR RONDISSEME NT. 

11 , rue Blandeau, à N amur . 

MM. VIATOUR, H. , Ingénieur en Chef-Directeur , à Namur ; 

LEGRAND, L ., Ingén ieur principal, à Namur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg. P.artie Est de la 
province de Hainaut et par t ie Sud-Est de la pro;yince de Bra
bant. 

l"' DISTRICT. - M. MARTELÉE, J .. Ingénieur, à Namur. 

C liarbonnages 
Tamines. 
Groynne. 
St ud-Rouvroy . 
Soye-Floreffe. 

Mines métalliques : 
Vedrin St-Marc. 

Province de Namur : tout le 
service au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d 'Andenne, Coutisse, E ve
lette, Gesves, Goesnes, H aillot, 
J allet , Ohey, P erwez et Sorée, 
du canton d 'Andenne. 

Province de Luxembourg 
tous les services de 1 'arrondisse
ment de Marche. 

P rovince de Brabant les 
carrières et usines des cantons 
de Wavre, P erwez, J odoigne et 
Genappe, de l ' arrondissement de 
Nivelles. 

2'' UISTRICT. - ::.\I. STENUIT, R ., Ingénieur, à J ambes. 

G !iarbonnages 
Falisolle. 
Château. 
Bonne-Espérance. 
Bau let. 

Province de Namur : t oute 
l ' Entre-Sambre-et-Meuse. 

P rovince de L uxembourg 
t ous les services de l 'ar rondisse
ment de Neufchâteau . 

·, 1 

. . 
·il 
·l '· 

l · 
1 

l 

PERSONNEL 633 

3c DISTRICT. - 1\f. MARTENS, J ., I ngénieur, à N amur. 

Charbonnages : 
Aiseau-Oignies . 
Rot cin-Ste-Catherine. 

Mines métallique1 : 

Province de Namur : t ous les 
services sur la r ive droite de la 
Meuse, sauf les communes d ' An
denne , Coùtisse, E velette, Ges
ves, Goesnes, H aillot, Jallet, 
Ohey, Perwez et Sorée, du can
ton d 'Andenne. 

Bois-H aut, 
Chocrys W alanzy. 
Grand Bois-Musson. Province de L uxembourg 

tous les services de l'arrondis
sement d'Arlon . 

Les appareils à. vapeur des 
voies navigables de N amur à 
Erquelinnes et d ' Andenne à 
Givet. 

7° ARRONDISSEMEN T. 

51, quai de Longdoz, à Liége . 

MM. REPRIELS, A., Ingénieur en chef-Directeur , à Liége ; 

GILLET, Ch., I ngénieur pr incipal, à Liége. 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes de 
A ttenhoven, Elixem, Hout ain-l' E vêque, L aer , L anden, Neer-

h 
N eerlanden Neerwinden, Overhespen. Overwinden , 

espen , ' 
R d ·p vValsbetz Vamont , Wanghe et Wezeren , du canton ums 0 1 , ' 
de L anden) ; cantons de W aremme et de Hollogne-aux-Pier res ; 

t' de Sclessin de la · commu ne d 'Ougrée, du canton de 
le sec 10n . . d. . . d L ., 

N
. 1 de l 'arrond1ssemen t JU iciaire e iege . St - ico as 

T 
M MASSON, R ., Ingénieur prin cipal, à Liége. 1°' DISTRIC · - . 

Gliar bonnage1 : 
Maribaye. 
Ben, Bois-de-Gives 

Paul. 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave, du can

et Saint- t on de Nandrin; les communes 
des A wirs et d 'Engis, du canton 
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Arbre Saint - Michel, Bois 1 
d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

Siège Champ d ' Oiseaux des 1 

Charb. des Kessales-Artis
tes et Concorde (fond). 

Hi·nes métalliq1ies : 

Maîtres · de Forges et Cou
thuin, Corphalie. 

de Hollogne-aux-Pierres· le can-
ton judiriaire de H' . • eron . 

., 

2• DISTRICT. - M. GUÉRIN M I , ' ' . ' ngemeur principal , L . , 
Kessales-Artistes et Concorde ' a iege. 

( 
. Le canton judiciaire de Hollo-

moms les travaux sauter-. d gne-aux-Pierres (moins les com-
rams es sièges Champ d 
d 

'0 ' munes ' Awans, des A . 
iseaux et Grands i\Ia- d 'E . wirs, 

kets). ng1s, Grâce-Berleur, Hollo-
gne-aux-Pi~1Tes et Montegnée): 
le canton Judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave). 
le canton judiciaire de F errières '. 
la commune de St-Georges-sur~ 

,.. .. Meuse, du can ton de J ehay-Bo
degnée. 

30 DISTRICT' - M. VEN'l'ER J I , ' ' . , G ' ., ngomeur, a L1ege 
osson-La H:i.ye et Horloz L . . . . · 

Siège Grands Makets d K. es can tons 3ud1ciaues de Wa-
sales-Art 1'stes es es- remme, Jehay-Bodegnée (moi~s 

et Concorde J (fond) . a commune de Saint-Geo1·ges) et 
Bonnier. Av~nnes ;Ios communesd'Awans, 

G~·ace - Ber leur, Hollogne - aux -
P1en os , Montegnée, du can ton 
de Hollogne - aux - Pierres; les 
communes d 'Avernas- le -Bau
duiu, Bertrée, Cras -Avernas 
Grand - Hallet Lincent p Il .' • , e ai-
nes, Petit-Hallet, Racour, Tro
gnée. Wa nzin. du canton de La n
don . 

Section de Sclessin de la com
nw ne d'Ougrée, du canton de 

St-N icolas-lez-Liége. 

. f. . . 

" . 

.. 

. . 

PER SONNEL E;\35 

8° ARRONDISSEMENT. 

77, rue de l' Académie, à Liége. 

MM. LEBE NS, L ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége ; 

DELRÉE, A., Ingénieur principal , à Liége . 

L es cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de F exhe
Slins, de Herstal et de Suint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d ' Ougréo) de l' arro11 <lissement judiciaire de L iége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 

de Liégc. 

t•r DISTRICT. - M. DoNEUX, M. , Ingénieur principal, à Alleur. 

C ltarb011.nages 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 
Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
l::l aint-Nicolas, Angleur, Ans et 
Glain. 

Les apparei ls à vapeur de la 
navigation. 

2"' DISTRICT. - M. BRÉDA , :\1. ., lngénieur principal , à Liége. 

Bonue-Fin-Bâneux:. 
Patience et Bcaujonc. 
Grande Bacnure et P etite 

Bacnure. 

Les com munes de Liége (1°, 2°, 
3°, 4°, 7° et 8° divisions de poli
ce). de Jupille, de Bressoux. et 
de Grivegnée. 

3• DISTRICT. - l\I. PnrnouN, J., I ngénieur, à Bressoux. 

Batterie. 
EsPérance, Violette et Wan-

dre. 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le canton de F exhe-Slins et 
les communes de H erstal, de 
Vottem. de Wandre et de Liége 
(5° et 6° divis10ns de police). 
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9• ARRONDISSEMENT. 

16, boulevard Emile de L aveleye, à Liége. 

MM. ORBAN, N. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége ; 
l\lfAssrn, A., Ingénieur principal, à Liége. 

L 'arrondissement juaiciaire de Verviers et les cantons de Dal
hem, de Fléron , de Seraing et de Louveig1~é, de l 'arrondissement 
judiciaire de Liége . 

l •r DISTRICT. - M. BRÉDA , R ., Ingénieur principal, à Liége, 
secondé par M . MASSIN. 

Charbonnages 
Cockerill. 
Six.-Bonniers. 
Minerie. 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à. La Ca

lamine. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d'Eu- ' 
pen, de Malmédy et de St-Vith; 
la commune de Nessonvaux du 
canton de Fléron; la commune 
d 'Olne, du canton de Verviers. 

2° lJISTRICT. - l\11. 

Gharbonnagea : 
LEMAIRE, G ., Ingénieur, à Liége. 

Wérister. 
Herve-Wergifosae. 
Quatre-Jean. 

3° DIS1'RICT. - M . TRONNART, 
G'harboT11nages : 

Hasard-Cheratte. 
Micheroux. 
Argenteau-Trembleur. 
Ougrée . 

N . B. - La question du déta
chement de la commune de Re
mersdael du canton d' Aubel 
n 'oot pas tranchée au î 'oint de 
vue linguistique. 

Les cantons d~ Dalhem (moine 
les communes de Fouron-le
Comte et de M ouland), de Her
ve, d' Aubel (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin, Fou
ron-St-Pierre et Teuven), de 
Dison, de Fléron (moins la.. com
mune de N essonvaux) et de Spa. 

P. , lngén ieur principal , à L iége. 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d'Olne) et 
de Stavelot. 

PERSONNEL 637 

10• ARRONDISSEMENT· 
39 boulevard Guffens, à H asselt . 

~ Ingénieur en Chef-Directeur , à Hasselt. 
MM. VnANCKEN, ., . . 1 , H asselt 

M A Ingénieur prmc1pa ' a . 
EYERS, ., . l FI 

. de Limbourg, Anvers, F landre Onen ta e, . _an-
L es provmces ·t' fl mande des provinces de L1ege, 

dre Occidentale et la p~r ie a s de Bierghes et Saintes) . 
Brabant e t Hainaut (moms les commune 

M CooLS G. Ingénieur , à Hasselt , 
l •r DISTRICT. - · ' ' . . ' lt 

1\1[ A Ingénieur prm c1pal , a H asse . et i\I . .1 EYERS, ·' . 

Oostham-Quaedmechelen. 
Beeringen-Coursel. 
Helchteren. 
Zolder . 
Houthaelen . 

I.es exploit at ions libres de mi
nerais de fer des provinces d' ~
ver s et de Limbourg, les ca:ne

, i'el ouvert de l 'arrond1sse-res a c , 
t de H asselt les usines me-m en • 

ll . es des arrondissements 
ta urg1qu . de la 
d ' Anvers et de Malmes et . 
comm une d'Oolen , les appareils 
lt vapeur de J'arrondisse~ent de 
Hasselt et de l'entreprise du 
Cnaal A lbert . 

M G : LW p . Ingéuieur , à H asselt , 2• DISTRICT· - ' ERA ' ' · 
et M. CooLs, G., Ingénieur, à H asselt. 

Les Liégeois. 
W inter slag et 

dael. 

Genck-Snlen-

Les carrières souterraines de 
la province de Limbourg, les 
carrières à ciel ouvert de l'arron
dissement de Tongres et de la 
P rovince de Liége (partie fla.
mande) , les usines métallurgi
ques des arrondissements de Bru
xelles et de Turnhout (moins cel
les de Oolen) ' les appareils à 
vapeur de. l ' arrondissem.ent de 
Tongres, du canton de Landen .et 
des communes d ' E verbecq, B1é
vène, Enghien , Marcq et Saint
P ierre-Ca ppelle. 

-
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3• DIS1'RICT . - M. X . .. 

Service r éparti entre :\TM . MEYERs et GÉRARD. 

André Dumont sous Asch . 
Sainte - Barbe et Guillaume 

Lamber t. 

L es exploitat ions libres de 
minerais de fer de la province 
de B rabant; les usines métal lur
giq ue.> de la province de Lim
bourg et de l 'arrondissement de 
Louvain ; les locomotives des 
Chemins de fer vicinaux. 
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r égime de retraite des ouvriers mineurs . . 8.18 ~h~n concernan t le 
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Arrêté royal du 26 juillet 1937 relatifs aux congé~ n.~n~el~ ~n;ée · p~u~ 
1937, dnns les carrière~ de ~ès de l'Ourthe et de l ' Amblèv ' 
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Betaalde verlofdagen . 
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st1·ekeu van Doonuk · · · · · · 
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K. ~· dd. 26 Juli 1937 op de j anrlijksche betnnlde verlofdngen voo 1937 
lll de gr oeven vnn znndsteen van de Ourthe en de Ambl. ' r ' 

K. b; dd. 26 Juli 1937 op de jnarlijksche betnnlde verlofdn : : e . . . r . 

in de groeven vnn blnuwe steen der omstreken van zÎnnÎk v~or. 19311 

ADMINISTRATION DES MINES 

Personnel. 

Répart~tion du personnel et du service cl M" . 
résidence des fonctionnaires. _ l • r !\~~il ;~;;· ~ Noms et lieux de . . . . . 

L __ 

615 
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62 1 

Anna.les des Mines de Belgique 
-

COMITE DIRECTEUR 

l\lhl. G. RAVEN, Directeur Général des Mines, à Bnurelles, Président. 
A. BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Univer 

sité de Liége, Directeur de l ' Insti~ut. National des Mines, à Bruxelles, 

V i ce-J>résid ent. 
G. PAQUES, Ingénieur principal des } lines, à Bruxelles, Jlembre Secrétaire. 
J. BA)INLUX, Directeur à r Administrat ion centrale des ~Iines, à Bruxelles, 

Secrétaire-acljoi nt. 
E . L EGRAND, Inspecteur général des l\lines, P rofesseur à l 'Université de 

Liége, à Liége . 
A. HALLEUX, Iugénieùr en cheî-Directeur des i\Iines, Professeur à l 'Ecole 

des Mines et Metallurgie (F aculté technique du Hainaut ) et à l 'Univer· 

sité de Bruxelles, à Bruxelles. 
V. FmKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liégc. 
L . DENOËL, I nspecteur général des ~lines, Professeur à l'Université de 

Liége, à Liége. 
J . V RANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des )Jines, à Hasselt. 
L. LEBENS, Inbénieur en chef-Directeur des Mines, à Liége. 
P. FounUARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Uni. 

versité de Liége, l\lembre titulaire de l 'Académie Royale des Sciences, 

Membre du Conseil géologique de Belgique, à Liége. 
A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur des l\lines, Chef du service géolo

gique de Belgique, Professeur à l 'Université de Liége, Membre titulaire 

de l'Académie Royale des Sciences. à Bruxelles. 
G. DES ENFANS, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A. DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrélairo général au Ministère des Travaux publics et 

de la Résorption du Chômage , à. Bruxelles. 
Ca. DEMEVRE, Ingéniem principal des l\lines, Professeur à. l 'Université de 

Louvain, à Sirault. 
La collabo~~1111~les des JJines dt B elgique est accessible à. toutt:s lee 

personnes compétentes.. ~ . , , , , . L es mémoires ne peuvent etre rnscrcs qu aprcs approbation du Comité Direc-

teur. En décidant l 'insertion d'un mémoire, le Comité n'assume aucune responsa-

bilité des opinions ou des appréciations émises par l'auteur. 

Les mémoires doivent être .inédit.a. - -=- --:::: - :=:. =- ===- - .::::.- - . 
Les~;,;,;-paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des pre-

mier, deuxième, troisième et quatrième trimestres de chaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administration en 

général , s'adresser à l'EditP.ur , IMPRIMERIE ROBERT LOUIS , 37-39, rue Borrens, à 

b.elles-.Bruxclles. 
Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Secrétaire du Comit6 

Directeur, rue de 1' Associat ion, 28, à Bruxelles. 
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FONDEE EN 1852 

BIRMINGHAM (Angleterre) 
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Machines a vapeur - · 

Compresseurs ~ 
de [az et d'air § 

à lubrification forcée = 
automatique brevetée = 
Turbines à vapeur ; 

-
Turao- -

compresseurs --
Condr.nsenrs = --

Moteurs Diesel -~ \BIO 
-------

--

-- ......_ . , 

Compresseu r de 57 1113, 400 HP. rlout nous a\ons plus 
de 150 références clans les Chnrbonnngcs de ln Belgi· 
çue et du Nor'! de la France. 

Agent général pour la Belgique, 

le Congo Belge et le Crand-Duché de Luxembourg 

------

--
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